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CODIFICATION
r6gissant en Haute-Volta les Imp6ts du Timbre,

de I'Enregistrement et sur le Revenu
des Capitaux Mobiliers

LIVRE PRELIMINAIRE

DISPOSiTIONS GENERALES

CHAPITRE PREMIER

Attributions et fonctionnement du service responsable

Article premier. - L'assiette des droits, impots et taxes
qui font l'objet de la pr(sente Codification, leur liquidation
et leur recouvrement, incombent au Service de l'Enregis-
trement et du Timbre, rattach6 au Ministbre des Finances,
et dont l'organisation est fixde par d6cret.

Art. 2. - Dans le corps du prdsent texte, ce Service est
designd par les seuls mots: c Service de l'Enregistrement ).

Art. 3. - Les bureaux de l'Enregistrement et du Timbre
sont ouverts au publics tous les jours ouvrables, le
matin : de huit heures . midi, A l'exception de jour fix6
pour l'arrWt6 mensuel des 6critures comptables.

La date de cet arretd mensuel est fixe :
- pour les mois autres que le mois de ddcembre, au

dernier jour ouvrable prdeddant le 26;
- pour le mois de d6cembre, au dernier jour ouvrable

de ce mois.

Les jours et heures d'ouverture et de fermeture sont
affiches dans chaque bureau.

Art. 4. - En consequence, les bureaux seront fermds au
public, outre les dimanches, fetes l6gales et jours de
comptabilit6, les jours r6putts fdrids, ofi il ne peut &tre
exigd de paiement d'aucune sorte, par application des lois
des 23 d6cembre 1904, 22 d6cembre 1906 et 29 octo-
bre 1909.

Art. 5. - Les d61ais fixes par le prdsent reglement pour
F'enregistrement des actes, ainsi que pour le palement de
tous les imp6ts dont le recouvrement est confid au Service
de 'Enregistrement, ou pour le ddpot des declarations qui
s'y rdfbrent sont prorogds jusqu'au premier jour ouvrable
qui suit, lorsque le dernier jour du ddlai expire un des jours
de fermeture pr6vu par l'article 4.

Art. 6. - Paragraphe 1. - Aucune autoritd publique,
ni le Service, ni ses preposds, ne peuvent accorder de
remise ou de moddration des droits et taxes, dont le recou-
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vrement est confid au Service de l'Enregistrement, ni en
suspendre ou faire suspendre le recouvrement, sans en
devenir personnellement responsable.

Sont punissables des peines prdvues & l'dgard des concus-
sionnaires, tous d6tenteurs de l'autorit6 publique qui, sous
une forme quelconque, et pour quelque motif que ce soit,
auront, sans autorisation de la loi, accordd toute exond-
ration ou franchise de droits, impots ou taxes publiques
pr6vus par la pr6sente Codification.

Paragraphe 2. - Toutefois, le President de la R6publique
est habilitd a decider, en Conseil des Ministres, par mesure
de reciprocitd, l'exondration ou le remboursement des
droits exigibles ou pergus par application de la prtsente
Codification, sur des actes passds au nom d'Etats 6trangers
par leurs agents diplomatiques ou consulaires, lorsqu'iI est
justifis que les actes de meme nature, pass6s dans ces
Etats 6trangers, par le Gouvernement de la Rdpublique
de Haute-Volta, bndficient de la meme exondration.

Paragraphe 3. - Les employ6s supdrieurs, Inspecteurs
ou Inspecteurs adjoints de l'Enregistrement, ont d6ldgation
pour statuer sur les demandes formdes par les redevables,
. l'effet d'obtenir la remise gracieuse d'amendes, d'astrein-

tes, de droits ou de demi-droits en sus par eux encourus
lorsque les pdnalitds qui font l'objet de la demande n'exc%-
dent pas 1.000.000 de francs (Ord. n' 77/034/du 29-8-77).

Le Directeur de l'Enregistrement statue sur la remise
ou la reduction des memes penalit6s lorsqu'elles n'exce-
dent pas 5.000.000 de francs (Ord. n, 77/034 du 29-8-77).

Au-delA, la d6cision incombe au Ministre des Finances.

Pour les impOts pergus par le Service de l'Enregistre-
ment, il ne peut, en principe, itre fait remise des intdrets
encourus pour retard dans le paiement de l'imp6t, dans
les cas prdvus par la reglementation.

Art. 7. - Dans la pr6sente Codification, l'appelation
SInspecteur de l'Enregistrement a s'entend de tout ges-
tionnaire d'un bureau & pleines attributions, ayant au
moins le grade d'Inspecteur.

Au cas oA la gestion intdrimaire d'un tel bureau vien-
drait & Utre confi6e A un agent ne poss6dant pas cette
qualification, la d6cision de nomination fixerait les pou-
voirs de cet agent, sp6cialement en matitre de remise de
penalit6.

I en serait de meme pour le cas de creation de
bureau & attributions limit6es.

Art. 8. - Pour le fonctionnement de leur service, les
gestionnaires de bureaux sont autoris6s, es-qualitds, &
se faire ouvrir tous comptes dans les bureaux de cheques
postaux ou 6tablissements bancaires.

Art. 9. - Les gestionnaires de bureaux pourront etre
dotes chacun, par d6cision du Ministre des Finances,
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d'une caisse de menues depenses, renouvelable sur justi-
fications d'emploi des bons de caisse successivement
ddlivr6s au nom de 'agent preposd par eux, en vue de
permettre le paiement comptant des frais postaux et
autres d6penses n'exc6dant pas chacune le montant fixd
par la decision.

CHAPITRE II

Des poursuites pour le recouvrement des divers Impbts

Art. 10. - Les droits, taxes, redevances et, en gendral,
toutes impositions et sommes quelconques, dont la per-
ception incombe au Service de l'Enreigstrement, seront
recouvres suivant les formes ci-aprbs.

Art. 11. - Ces crsances feront, & d6faut de paiement,
l'objet d'un titre de perception individuel ou collectif
6tabli par l'Inspecteur competent vis6 et declard exdcu-
toire sans frais par le President du Tribunal civil de
premiere instance ou le Juge de section, ou un Juge
deldgud & cet effet, de la circonscription judiciaire ot le
bureau de perception est 6tabli.

Ce titre de perception est notifid par lettre recom-
mand6e avec accusd de reception. La notification a lieu
par extrait, s'il s'agit d'un titre de perception collectif.
Elle peut 6galement etre effectude par voie adminis-
trative.

La notification contient sommation d'avoir & payer
sans d6lai les droits reclamds; ceux-ci sont immddiate-
ment exigibles.

La notification du titre de perception interrompt la
prescription courant contre l'Administration et y substi-
tue la prescription du droit commun.

La prescription de l'action en restitution est interrom-
pue par une demande motiv6e adressee par le contribua-
ble A l'Inspecteur du bureau oA les droits ont t per-
gus, par lettre recommandde avec accuse de reception.

Art. 12. - Le redevable qui conteste le bien-fondd
de la reclamation ou la quotit6 des sommes reclamdes
peut former opposition dans les trois mois de la r6cep-
tion de la notification.

L'opposition est motivee avec assignation devant le
tribunal civil ou de section, dans le ressort duquel se
trouve le bureau de I'Enregistrement oti les droits sont
dus.

L'assignation devra contenir election de domicile dans
la localit6 ott siege la juridiction.

L'opposition n'interrompt pas la prescription du prin-
cipal du titre de perception; les amendes, p6nalites,
droits en sus et tous accessoires sont r6serves, jusqu&
decision de justice. Toutefois, le redevable peut surseoir
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au paiement de la somme principale contest6e, s'il le
demande dans son opposition, a condition de fixer le
montant du ddgrevement auquel il pr6tend, ou d'en pr6-
ciser les bases.

A ddfaut de garanties, le redevable qui a rdclam6 le
b6ndfice de la prdsente disposition peut etre poursuivi
jusqu'A la saisie, inclusivement pour la partie contest6e
en principal, sans qu'il y ait lieu d'attendre la d6cision
de la juridiction comp6tente.

Art. 13. - Pour les impots pergus par le Service de
l'Enregistrement qui ne sont pas majords de p~nalitss de
retard par la rfglementation en vigueur, il est ajout6, A
compter de la notification pr6vue A l'article 12, des intd-
rats moratoires calcul6s au taux de 6 % l'an sur la
somme reconnue exigible. Tout mois commencd est
compt6 pour un mois entier.

Art. 14. - Les poursuites proc6dant du titre de per-
ception peuvent 6tre engag&es quinze jours apres la noti-
fication de ce titre, A d6faut de paiement ou d'opposition
avec constitution de garanties dans les conditions pr6-
vues A l'article 12.

Elles ont lieu par ministbre d'huissier ou de tout autre
agent habilit6 A exercer des poursuites A la requfte du
comptable charg6 du recouvrement.

Les actes sont soumis, au point de vue de la forme,
aux rbgles de droit commun.

Toutefois, les commandements peuvent 6tre notifies
par la paste, par lettre recommandde, avec demande
d'avis de rtception, ou par voie de notification adminis-
trative; ces actes de poursuites 6chappent alors aux con-
ditions g6ndrales de validit6 des exploits, telles qu'elles
sont fix6es par le Code de procedure civile.

Art. 15. - La solution des difficult6s qui peuvent
s'(lever relativement A la perception des impOts avant
l'introduction des instances, appartient au Ministre des
Finances.

Art. 16. - L'introduction et 1'instruction des instances
ont lieu devant les tribunaux civils de la situation du
bureau chargd de la perception.

L'instruction se fait par simples m6moires respecti-
vement notifies amiablement ou signifis.

Les parties ne sont point obligdes d'employer le minis-
tore des avocats-defenseurs. 11 n'y a d'autres frais a sup-
porter, pour la partie qui succombe, que ceux du papier
timbre des significations 6ventuelles et des droits d'en-
registrement des exploits et jugements.

Les tribunaux accordent, soit aux parties, soit aux
prepos6s du Service qui suivent les instances, le ddlai
qu'ils leur demandent pour produire leur defense; il ne
peut ndanmoins itre de plus de trois d&cades.
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Les jugements sont rendus sur le rapport d'un juge,
fait en audience publique, et sur les conclusions du repr6-
sentant du Ministere public. Toutes les voies de recours
pr6vues par le Code de procedure sont ouvertes aux par-
ties.

Art. 17. - Dans toute instance engagde A la suite d'une
opposition au titre de perception d6cernd par le Service
de l'Enregistrement, le redevable a le droit de repr6senter,
par lui-mime ou par le ministbre d'un avocat-ddfenseur,
des explications orales. La meme facultd appartient A
l'Administration.

Art. 18. - Les frais de poursuites pay6s par les pr6po-
s6s de l'Enregistrement pour les articles tomb6s en non-
valeur, pour cause d'insolvabilit reconnue des parties
condamndes, leur sont rembours6s sur l'dtat qu'ils en
rapportent A l'appui de leurs comptes.

L'6tat est tax6 sans frais par le Pr6sident du Tribunal
civil ou un juge, et appuy6 des pieces justificatives.

Art. 19. - Paragraphe 1" - Pour les recouvrements
confis au Service de l'Enregistrement en vertu du pr6-
sent riglement, autres que celui des droits en sus,
amendes et p6nalites, le Tr6sor aura un privilege sur tous
les meubles et effets mobiliers des redevables.

Ce privilfge s'exercera immediatement aprts celui de
l'impot sur le chiffre d'affaires ou des taxes institudes en
remplacement.

Paragraphe 2. - En outre, pour le recouvrement des
impositions de toute nature et amendes fiscales, dont le
recouvrement incombe au service de l'Enregistrement,
le Trdsor a une hypothbque forcde sur tous les biens
immeubles des redevables. Cette hypotheque prend rang
A la date de son inscription au bureau de la Conservation
fonciere. Elle ne peut Ltre inscrite qu'A partir de la date
O laquelle le contribuable a encouru une majoration ou
p6nalit6 pour ddfaut de paiement.

CHAPITRE III

Droits de communication

Art. 20. - En aucun cas, les administrations de la
Rdpublique et des collectivit6s secondaires (communes de
tout statut, d6partements ou autres) ainsi que des entre-
prises concddes ou controlses par ces collectivit6s publi-
ques, de meme que tous les Ltablissements ou organis-
mes quelconques, soumis au contr6le de l'autorit6 admi-
nistrative, ne peuvent opposer le secret professionnel
aux agents du Service de l'Enregistrement ayant au moins
le grade d'Inspecteur, qui leur demandent communica-
tion des documents de service qu'ils detiennent.

Art. 21. - Dans toute instance devant les juridictions
civiles ou criminelles, le Ministbre public peut donner
communication des dossiers & l'Administration fiscale.
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L'autorit6 judiciaire doit donner connaissance & l'Ad-
ministration des Finances de toute indication qu'elle peut
recueluir, de nature & faire pr6sumer une fraude com-
mise en matitre fiscale, ou une manoeuvre quelconque
ayant pour objet, ou ayant eu pour r6sultat, de frauder
ou de compromettre un impot, qu'il s'agisse d'une ins-
tance civile ou commerciale, ou d'une information cri-
minelle ou correctionnelle meme terminde par un non-lieu.

Dans la quinzaine qui suit le prononcd de toute ddci-
sion rendue par les juridictions civile, consulaire, admi-
nistrative ou du travail, les pieces restent deposdes au
greffe A la disposition des services fiscaux.

Le ddlai est rduit A dix jours en matibre correction-
nelle.

Art. 22. - Les ddpositaires des registres de 1'6tat civil,
ceux des rOles des contributions et tous autres chargds
des archives et d6pOts de titres publics sont tenus de les
communiquer, sans d6placer, aux prdposds de l'Enregis-
trement, & toute requisition, et de leur laisser prendre, sans
frais, les renseignements, extraits et copies qui leur seront
n6cessaires pour les intrxts du Trdsor.

Ces dispositions s'appliquent aussi aux notaires, huis-
siers, greffiers et secr6taires d'administrations locales et
municipales, pour les actes dont ils sont ddpositaires,
sauf les restrictions resultant de l'alinda suivant.

Sont except6s les testaments et autres actes de libra-
litd & cause de mort, du vivant des testateurs.

Les communications ci-dessus ne pourront itre exigdes
les jours de repos, et les seances, dans chaque autre jour,
ne pourront durer plus de quatre heures, de la part des
prdposds, dans les ddpOts oi ils feront leurs recherches.

Art. 23. - Sont 6galement soumis au droit de commu-
nication conf6rd aux agents des Services fiscaux, par l'ar-
ticle 22 pr~dedent, les receveurs des droits et revenus des
communes mixtes et de tous 6tablissements publics.

Art. 24. - Les d6positaires des registres des magasins
g6ndraux sont tenus de les communiquer aux preposds
de l'Enregistrement, selon le mode prescrit par l'article 22.

Art. 25. - Toutes les soci6t6s voltaiques ou dtrangbres,
de quelque nature qu'elles soient, toutes compagnies,
tous entrepreneurs pour entreprises de toute nature, tous
assureurs pour les operations d'assurance de toute nature
et tous autres assujettis aux vWrifications du Service de
l'Enregistrement, sont tenus de communiquer aux agents
dudit service, tant au siege social que dans les succursales
et agences, leurs livres, registres, titres, polices, pices
de recette, de d6pense et de comptabilit6, et tous autres
documents, tels que ddlibdrations, comptes rendus d'as-
semblCes, effets en portefeuille, bordereaux de coupons,
correspondances.

Tout refus de communication sera constatd par proces-
verbal.
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Art. 26. - Paragraphe 1"' - Les pouvoirs appartenant
aux agents de 'Enregistrement, par application de l'arti-
cle 25 ci-dessus, A l'6gard des socidtds, peuvent tre
exerc6s A 1'dgard de toutes personnes ou de tous 6tablis-
sements exergant le commerce de banque, en vue du
contr6le du paiement des impOts dus tant par ces
derniers que par des tiers.

Paragraphe 2. - Il en est de meme A l'6gard de tous
officiers publics et ministdriels, et de tout commergant
faisant un chiffre d'affaires supdrieur A 100.000 francs
par an.

Art. 27. - Toute contravention aux dispositions rela-
tives au droit de communication et, notamment, le refus
de communication constatd par proces-verbal, la decla-
ration que les livres, contrats ou documents ne sont pas
tenus, ou leur destruction avant les ddlais prescrits, est
punie d'une amende de 50.000 francs.

Ind6pendamment de cette amende, tous assujettis aux
verifications des agents de l'Enregistrement devront, en
cas d'instance, etre condamnds A prdsenter les pieces ou
documents non communiqu6s, sous une astreinte de
1.000 francs au minimum par chaque jour de retard.
Cette astreinte commencera A courir de la date de la
signature par les parties ou de la notification du proces-
verbal qui sera dress6 pour constater le refus d'ex6cuter
le jugement r6gulibrement signifi6; elle ne cessera que
du jour oU il sera constat6, au moyen d'une mention
inscrite par un agent de contr6le, sur un des principaux
livres de la sociWt6 ou de l'dtablissement, que l'Adminis-
tration a t mise A mime d'obtenir la communication
ordonnde.

Le recouvrement de l'amende et de l'astreinte sera
suivi comme en matiire d'enregistrement.

Art. 28. - Les personnes ou socidt6s visdes par l'ar-
ticle 199 doivent se conformer, pour l'exercice du droit
de communication des agents du Service de l'Enregis-
trement, aux dispositions des articles 26 et 27 sous les
sanctions 6dict6es par ce dernier article.

CHAPITRE IV

Divisions de la pr6sente Codification

Art. 29. - La pr6sente Codification comprend six
livres, savoir :

LIVRE PREMIER : Droits d'Enregistrement;

LIVRE II: Droits de timbre;
LIVRE III Exondrations ou dispenses de timbre ou

d'enregistrement - Visa en debet et assistance judi-
ciaire ;

LIVRE IV : Taxe unique sur les assurances;

LIVRE V : ImpOt sur le Revenu des Valeurs Mobilitres;

LIVRE VI : Dispositions diverses.
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LIVRE 1-

Drolts d'Enregistrement (Code de r'Enregistrement)

(Exemptions : voir livre III)

CHAPITRE PREMIER

De rlEnregistrement, des Droits et de leur Application

Gfnfralitft

Art. 30. - Les droits d'enregistrement sont pergus
d'apres les bases et suivant les r(gles determindes par
la pr6sente Codification.

Distinction des Droits

Art. 31. - Les droits d'enregistrement sont fixes,
proportionnels ou progressifs, suivant la nature des actes
et mutations qui y sont assujettis.

La perception des droits est rdgl6e d'apres la forme
exterieure des actes ou la substance de leurs dispositions,
sans 6gard & leur validit6, ni aux causes quelconques de
rdsolution ou d'annulation ulterieures, sauf les exceptions
pr6vues par le pr6sent code.

Le droit fixe

Art. 32. - Le droit fixe s'applique aux actes qui ne
constatent ni transmission de propri6te, d'usufruit ou de
jouissance de biens meubles ou immeubles, ni condam-
nation de sommes et valeurs, ni apport en mariage, ni
apport en soci6t6, ni partage de biens meubles ou immeu-
bles, ni march6, et, d'une fagon g6n6rale, A tous autres
actes, meme exempts de l'enregistrement, qui sont prd-
sent6s volontairement & la formalit6.

Il est pergu aux taux r6gl6s par les articles 248 A 256
de la prdsente Codification.

Les droits proportionnels ou progressifs

Art. 33. - Le droit proportionnel ou le droit progressif
est 6tabli pour les transmissions de propridtes, d'usufruit
ou de jouissance de biens meubles ou immeubles, soit
entre vifs, soit par ddcfs, les condamnations de sommes
et valeurs, ainsi que pour les partages de biens meubles
ou immeubles et les marches.
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Les quotitds du droit proportionnel et du droit pro-
gressif sont fix6es par les articles 257 A 318 de la presente
Codification.

Ces droits sont assis sur les valeurs.

Territorialit6 de 'impet

Art. 34. - Sauf dispositions formelles du present Code
en sens contraire, il est fait application du principe de
la territorialit6 de l'impOt.

En consequence, le droit proportionnel ou le droit
progressif vis6 au premier alinda de l'article qui pr&chde
n'est pas applicable en Haute-Volta aux mutations de
propridt6, d'usufruit ou de jouissance, & titre gratuit ou
& titre ondreux, lorsque ces mutations portent sur des
immeubles ou fonds de commerce ayant leur assiette
matdrielle hors du territoire de la R6publique de Haute-
Volta.

R"aUIsation d'une condition suspensive

Art. 35. - En ce qui concerne les mutations et conven-
tions affectdes d'une condition suspensive, les tarifs
applicables et tles valeurs imposables sont d6terminds en
se plagant & la date de la rdalisation de la condition.

Dispositions d6pendantes ou ind6pendautes

Art. 36. - Lorsqu'un acte renferme deux dispositions
tarifdes diffdremment, mais qui, & raison de leur corr6-
lation, ne sont pas de nature & donner ouverture & la
pluralit6 des droits, la disposition qui sert de base & la
perception est celile qui donne lieu au tarif le plus 6levd.

Art. 37. - Mais lorsque dans un acte quelconque, soit
civil, soit judiciaire ou extra-judiciaire, il y a plusieurs
dispositions inddpendantes ou ne ddrivant pas n6cessaire-
ment les unes des autres, il est da, pour chacune d'elles,
et selon son espece, un droit particulier.

La quotitd des divers droits est dfterminde par l'article
du pr6sent code, dans lequel la disposition se trouve
class6e ou auquel elle se rapporte.

Art. 38. - Sont affranchies de la pluralit6 ddict6e par
l'article qui pr6cede, dans les actes civils, judiciaires ou
extrajudiciaires, les dispositions inddpendantes et non
sujettes au droit proportionnel.

Lorsqu'un acte contient plusieurs dispositions ind6pen-
dantes, donnant ouverture, les unes au droit propor-
tionnel, les autres & un droit fixe, il n'est rien pergu sur
ces dernieres dispositions, sauf application du droit fixe,
le plus dlevd comme minimum de perception, si le
montant des droits proportionnels exigibles est infdrieur.
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Enregistrement sur minutes, brevets ou originaux

Art. 39. - Les actes civils et extrajudiciaires sont
enregistr6s sur les minutes, brevets ou originaux.

Art. 40. - Tous actes judiciaires en matiere civile,
tous jugements en matiere criminelle, correctionnelle ou
de police, sont 6galement, sans exception, soumis &
I'enregistrement sur les minutes ou originaux.

Art. 41. - Il n'est dO aucun droit d'enregistrement
pour les extraits, copies ou expditions des actes qui
doivent 6tre enregistr6s sur les minutes ou originaux.

Minimum de perception

Art. 42. - I ne peut 6tre pergu moins de 1.000 francs
pour l'enregistrement des actes et mutations dont les
sommes et valeurs ne produiraient pas 1.000 francs de
droit proportionnel ou de droit progressif, sous reserve
de ce qui est dit A l'article 43 ci-apris. (Ord. n 4 du
16-1-67).

Art. 42. bis. - Le minimum de droit A percevoir pour
les ventes de meubles, effets, marchandises, bois, fruits,
rdcoltes et tous autres objets mobiliers est fix6 A 100 Frs.
(Ord. n* 69/013 du 4-4-69).

Art. 43. - Le minimum du droit A percevoir pour les
jugements et arrets des cours d'appel est d~termin6
conform6ment aux articles 248, 251, 253 et 255.

Art. 44. - Sont fix6es & 1.000 francs les amendes d'en-
registrement 6dictdes par la prdsente Codification et les
droits en sus dont le montant serait infdrieur . ce chiffre.

Mode de liquidation du droit proportionnel
ou du droit progressif

Art. 45. - Pour la perception du droit proportionnel ou
du droit progressif et les taxes proportionnelles de toute
nature, pr6vus par le Code de l'Enregistrement, il est fait
abstraction des fractions de sommes et valeurs infdrieures
A 1.000 francs, sauf application, le cas 6chdant, du droit
minimum pr6vu A l'article 42 prdc6dent.

Art. 46. - Lorsque la liquidation des sommes pergues
par le Service de l'Enregistrement, & quelque titre et pour
quelque cause que ce soit, fait apparaitre des fractions
de francs, les sommes r6sultant de cette liquidation sont
arrondies au francs le plus voisin.

Lorsque la recette interesse plusieurs comptes, lignes,
articles ou rubriques ouverts dans la comptabilitd des
Inspecteurs de l'Enregistrement, I'arrondissement au
francs le plus voisin porte sur chaque somme faisant
l'objet d'une imputation distincte.
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Mutations simultandes de meubles et immeubles
prix unique

Art. 47. - Lorsqu'un acte translatif de propridtd ou
d'usufruit comprend des meubles et des immeubles, le
droit d'enregistrement est pergu sur la totalit6 du prix,
au taux rdgld pour les immeubles, A moins qu'il ne soit
stipuld un prix particulier pour les objets mobiliers et
qu'ils ne soient design6s et estim6s article par article
dans le contrat.

Preuve des mutations

Art. 48. - La mutation d'un immeuble en propri6t6 ou
usufruit est suffisamment 6tablie pour la demande du
droit d'enregistrement et la poursuite du paiement contre
le nouveau possesseur, soit par I'inscription de son nom
au role des contributions et des paiements par lui faits
d'apros ce r6le, soit par des baux par lui passes, ou enfin
par des transactions ou autres actes constatant sa pro-
prift6 ou son usufruit.

Art. 49. - La mutation de proprift6 des fonds de
commerce ou des clientbles est suffisamment 6tablie pour
la demande et la poursuite des droits d'enregistrement et
des amendes, par les actes ou 6crits qui r6velent l'exis-
tence de la mutation ou qui sont destin6s a la rendre
publique, ainsi que par l'inscription au r6le des contribu-
tions au nom du nouveau possesseur et des paiements
faits en vertu de ces rOles, sauf preuve contraire.

Art. 50. - La jouissance A titre de ferme ou de location
d'un immeuble sera aussi suffisamment dtablie pour la
demande et la poursuite du paiement des droits des baux
non enregistr6s, par des actes qui la font connaltre ou
par des paiements de contributions impos6es aux fermiers
ou locataires.

CHAPITRE II

Des valeurs sur lesquelles sont assis le droit
proportionnel et le droit progressif

Art. 51. - La valeur de la proprit6 et de la jouissance
des biens de toute nature ou les sommes servant d'as-
siette & l'impOt, sont ddtermindes, pour la liquidation et
le paiement du droit proportionnel ou du droit progres-
sif, ainsi qu'il est dit aux articles ci-apros.

Baux et locations

Art. 52. - Paragraphe 1". - Pour les baux, sous-baux
et prorogations de baux de biens meubles, fonds de com-
merce et immeubles, la valeur visde & l'article 51 est
d6terminde par le prix annuel exprimd en y ajoutant les
charges imposdes au preneur.
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Paragraphe II. - Si le prix du bail ou de la location
est stipul6 payable en nature ou sur la base du cours de
certains produits, le droit proportionnel est liquidd d'aprbs
la valeur des produits au jour du contrat, ddterminde par
une declaration estimative des parties.

Paragraphe III. - Si le montant du droit est fractionn6
comme il est prdvu A l'article 101 ci-aprts, cette estima-
tion ne vaudra que pour la premiere pdriode. Pour cha-
cune des pdriodes ultdrieures, les parties seront tenues de
souscrire une nouvelle d6claration estimative de la valeur
des produits au jour du commencement de la ptriode qui
servira de base a la liquidation des droits.

Les droits affdrents aux p6riodes commenc6es apres
l'entr6e en vigueur du pr6sent rglement seront liquid6s
d'apros les rfgles qui pr6codent, quelle que soit la date
du bail auquel elles se rapportent.

Paragraphe IV. - Les prescriptions des paragraphes II
et III ci-dessus sont applicables aux baux A portion de
fruits, pour la part revenant au bailleur, dont la quotitO
sera pr6alablement drclarde.

Art. 53. - Pour les baux dont la durde est illimitde, la
valeur visde A l'article 51 est d6terminde par un capital
formd de vingt fois la rente ou le prix annuel et les
charges aussi annuelles, en y ajoutant 6galement les
autres charges en capital et les deniers d'entr6e s'il en
est stipuld.

Les objets en nature s'6valuent comme il est prescrit
A F'article pr&c6dent.

Art. 54. - Pour les baux A vie, sans distinction de ceux
faits sur une ou plusieurs tftes, la valeur est dfterminde
par un capital form6 de dix fois le prix et les charges
annuels, en y ajoutant de meme les deniers d'entr6e et
les autres charges, s'il s'en trouve d'exprimns.

Les objets en nature s'6valuent pareillement, comme
il est prescrit a l'article 52 ci-dessus.

Art. 55. - Les baux sans durde ddterminde, r6siliables
annuellement, ou selon l'usage des lieux, seront enregis-
tr6s pour un an. sauf r6quisition des parties pour une
plus longue durde, les droits pour les ann6es suivantes
6tant acquittes annuellement comme il est dit pour les
baux A pdriode en l'article 101.

Contrat de mariage

Art. 56. - Pour les contrats de mariage, le droit est
liquid6 sur le montant net des apports personnels des
futurs 6poux.

Cr6ances

Art. 57. - Pour les crdances & termes, leurs cessions
et transports et autres actes obligatoires, leur valeur
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est ddterminde par le capital exprimd dans l'acte et qui
en fait l'objet.

Echanges d'lmmeublmes

Art. 58. - Pour la liquidation et le paiement des
droits sur les echanges, les immeubles, quelle que soit
leur nature, sont estimes d'aprts leur valeur vdnale
rdelle A la date de la transmission, d'aprbs la valeur
estimative des parties.

Ndanmoins, si, dans les deux ann6es qui auront pr6-
c6d6 ou suivi l'acte d'dchange, les immeubles transmis
ont fait l'objet d'une adjudication, soit par autorit6 de
justice, soit volontaire avec admission des 6trangers, les
droits exigibles ne pourront 6tre calculds sur une somme
infdrieure aux prix de l'adjudication, en y ajoutant tou-
tes les charges en capital, A moins qu'il ne soit justifi
que la consistance des immeubles a subi, dans l'inte-
valle, des transformations susceptibles d'en modifier la
valeur.

Partages

Art. 59. - Pour les partages de biens meubles et
immeubles, entre co-proprietaires, co-hdritiers et co-asso-
cids, & quelque titre que ce soit, le droit est liquid4 sur le
montant de I'actif net partag6.

Rentes

Art. 60. - Pour les crdations de rentes, soit perp6tuel-
les, soit viageres, ou de pension & titre ondreux, la valeur
est ddterminee par le capital constitud et alidn6.

Art. 61. - Pour les cessions ou transports desdites
rentes ou pensions, et pour leur amortissement ou rachat,
ladite valeur est ddterminde par le capital constitu6, quel
que soit le prix stipul6 pour le transport ou l'amortisse-
ment.

Art. 62. - Paragraphe le'. - Pour les rentes et pensions
crsss sans expression de capital, leur transports et amor-
tissements, ladite valeur est d6terminde & raison d'un
capital form6 de vingt fois la rente perpetuelle et de dix
fois la rente viagbre ou la pension, quel que soit le prix
stipul6 pour le transport ou l'amortissement.

Paragraphe II. - Toutefois, lorsque l'amortissement ou
le rachat d'une rente ou pension constitude & titre gratuit
est effectu6 moyennant l'abandon d'un capital supdrieur
& celui formd de vingt fois la rente perpdtuelle et de dix
fois la rente viagbre ou la pension, un suppl6ment de
droit de donation est exigible sur la difference entre ce
capital et la valeur imposde lors de la constitution.

Paragraphe III. - R ne sera fait aucune distinction
entre les rentes viagbres et pensions cr4 es sur une tete
et celles cr66es sur plusieurs tetes, quant & l'dvaluation.
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Pa'grphe IV. - Les rentes et pensions stipuilses
payables en nature ou sur la base du cours de certains
produits sont 6valudes aux mtmes capitaux, d'apres une
d6claration estimative de la valeur des produits & la date
de l'acte.

Socidt6s

Art. 63. - Pour les actes de formation et de prorogation
de socidt6s qui ne contiennent aucune transmission de
biens, meubles ou immeubles, entre les associds ou autres
personnes, le droit est liquid6 sur le montant total des
apports mobiliers et immobiliers, dduction faite du passif.

Transmission & titre gratuit.

Art. 64. - Pour les transmissions & titre gratuit, entre
vifs ou par d6ces, la valeur visee & 'article 51 est d6ter-
minde ainsi qu'il est dit plus loin, & la section II du
chapitre VIII intitul6 «Transmission & titre gratuit >.

Transmission & titre ondreux

Dispositions g6ndrales

Art. 65. - Pour les ventes et autres transmissions A
titre ondreux de biens meubles, la valeur visde & l'article
51 est d6termin6e par le prix exprims et le capital des
charges qui peuvent ajouter au prix, ou par une estima-
tion des parties si la valeur est supdrieure au prix augmen-
t0 des charges.

Art. 66. - Paragraphe Ie. - Pour les ventes, adjudica-
tions, cessions, retrocessions, licitations et tous autres
actes civils, extrajudiciaire ou judiciaires portant transla-
tion de propriWtd ou d'usufruit d'immeubles & titre on6reux,
la valeur est d6terminde par le prix exprim6, en y ajoutant
toutes les charges en capital, ainsi que toutes les indem-
nites stipul6es au profit du c6dant, & quelque titre et pour
quelque cause que ce soit, ou par une estimation d'experts,
dans les cas autoriss par la pr6sente codification.

Paragraphe II. - Dans tous les cas ofi la cession amia-
ble intervenue entre des particuliers portera sur un ter-
rain nu ou sur un terrain ne portant que de faibles am6-
nagements agricoles ou autres, mime si les droits c6dds
ne sont pas repr6sentds par un titre foncier, la valeur
taxable ne devra pas 6tre inferieure & celle r6sultant de
l'6valuation assign6e aux terrains, selon leur situation,
par la reglementation sur les loyers d'habitation. Cette
6valuation formera une base l6gale minima.

Paragraphe III. - Lorsque la mutation porte a la fois
sur des immeubles par nature et sur des immeubles par
destination, ces derniers doivent faire l'objet d'un prix
particulier et d'une designation ddtaillde.

- 21 -



Art. 67. - Lorsqu'elles s'operent par acte passd en
Haute-Volta, ou par acte pass6 hors de Haute-Volta dont
il est fait usage dans la RCpublique, les transmissions A
titre ondreux de biens mobiliers sis hors de Haute-Volta,
corporels ou incorporels, sont soumises aux droits de
mutation dans les memes conditions que si elles ont
pour objet des biens de meme nature sis en Haute-
Volta.

Valeur de la nue-propridtd et de 1'usufruit

Art. 68. - La valeur de la nue-propridtd et de l'usufruit
des biens meubles et immeubles est determinde, pour la
liquidation et le paiement des droits, ainsi qu'il suit,
savoir :

lo) Pour les transmissions & titre ondreux de biens
autres que crdances, rentes ou pensions, par le prix expri-
md, en y ajoutant toutes les charges en capital, sauf
application des articles 117 et 129;

20) Pour les crdances A terme, les rentes perp6tuelles
ou non perp6tuelles et les pensions cr66es ou transmises
& quelque titre que ce soit, par une quotit de la valeur
de la propridtd entibre, 6tablie suivant les rbgles indiqudes
en l'article 153 ci-apres, d'apr!s le capital d6termin6 par
les articles 57 et 62;

3o) Pour les apports en mariage, par une 6valuation
faite comme il est indiqud en l'article 153 pour les trans-
missions entre vifs & titre gratuit ou celles par d6chs .

Il n'est rien dQ pour la reunion de l'usufruit A la pro-
pritC, lorsoue cette reunion a lieu par le d6ces de l'usu-
fruitier ou l'expiration du temps fix6 pour la durde de
l'usufruit.

Art. 69. - Les actes r6gis par les 2' et 3" de l'article
pr6cedent feront connaitre, sous les sanctions 4dictdes
par l'article 182 en cas d'indications inexactes, la date
et le lieu de naissance de l'usufruitier et, si la naissance
est arriv6e hors de Haute-Volta, il sera en outre justifi6e
de cette date avant 'enregistrement, & d6faut de quoi, il
sera pergu les droits les plus 6levds qui pourraient Ctre
dQ au Trdsor, sauf restitution du trop pergu dans le d6Iai
de deux ans, sur la repr6sentation de l'acte de naissance,
dans le cas o4 la naissance aurait eu lieu hors de Haute-
Volta.

Delaration estimative

Art. 70. - Si les sommes et valeurs ne sont pas deter-
minees dans un acte ou un jugement donnant lieu au
droit proportionnel ou progressif, les parties sont tenues
d'y suppl6er, avant l'enregistrement, par une d6claration
estimative certifide et sign6e au pied de l'acte.

Dans tous les cas ott les droits sont pergus d'aprZs
une declaration estimative des parties, la declaration et
l'estimation doivent Utre d6taillees.
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CHAPITRE III

Des ddlais pour 1'enregistrement des actes et declarations
Actes publics et sous signatures priv6es

Art. 71. - Les actes des notaires doivent Ctre enre-
gistr6s dans le delai d'un mois & compter de leur date.

Art. 72. - Doivent dgalement etre enregistr6s dans le
d6lai d'un mois, A compter de leur date, les procbs-verbaux
de conciliation dresses par les juges, les sentences arbi-
trales en cas d'ordonnance d'exequatur, les sentences
arbitrales et les accords survenus en cours d'instance, ou
en cours, ou en suite de la proc6dure pr6vue par l'article
429 du Code de proc6dure civile, les ordonnances de
toutes natures, ainsi que les jugements et arrets en pre-
mier ou en dernier ressort contenant des dispositions
ddfinitives en toutes matieres.

Art. 73. - Les actes des huissiers, fonctionnaires-
huissiers et autres ayant pouvoir de faire des exploits
et proc(s-verbaux, doivent ftre enregistrds dans le d6lai
de quinze jours a compter de leur date.

Art. 74. - Paragraphe 1. - Les actes portant transmis-
sion de propridtd ou d'usufruit de biens immeubles, de
fonds de commerce ou de client(le, ou cession de droit
A un bail ou au bnefice d'une promesse de bail portant
sur tout ou partie d'un immeuble, doivent 6tre enregis-
tr6s dans le d6lai d'un mois, A compter de leur date.

Paragraphe II. - Les dispositions de la pr6sente codi-
fication, applicables aux mutations A titre ondreux de
fonds de commerce ou de clienttle, sont 6tendus A toute
convention A titre on6reux, ayant pour effet de permettre
A une personne d'exercer une profession, une fonction ou
un emploi occup6 par un pr6cddent titulaire, meme lors-
que ladite convention conclue avec ce titulaire ou ses
ayants cause ne s'accompagne pas d'une cession de
clientele.

Les droits sont exigibles sur toutes les sommes dont
le paiement est impos6 du chef de la convention, sous
quelque d6nomination que ce soit au successeur, ainsi
que toutes les charges lui incombant au mme titre.

Art. 75. - Doivent etre enregistrds dans le dMlai d'un
mois, A compter de leur date, les actes portant muta-
tion de nropriftd ou d'usufruit de biens meubles.

Art. 76. - Sont assujettis A l'enregistrement dans le
ddlai d'un mois, A compter de leur date, les actes portant
mutation de jouissance de biens meubles et immeubles.

Marchands de biens

Art. 77. - Tous les mandats, promesses de ventes, actes
translatifs de propridtd et, d'une maniire g6ndrale, tous
actes se rattachant & la profession d'intermddiaire pour
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l'achat et la vente des immeubles ou des fonds de commer-
ce, ou A la qualit6 de propriftaire acquise par l'achat
habituel des memes biens en vue de les revendre, sont
assujettis A l'enregistrement dans le dMlai de vingt jours
de leur date; il n'est pas d6rogd aux dispositions de
l'article 74 pour le cas of ces actes auraient 6td rddigds
par acte public.

Testaments

Art. 78. - Les testaments d6posds chez les notaires
ou par eux regus sont enregistr6s dans les trois mois du
d6cAs des testateurs, A la diligence des hdritiers, dona-
taires, 16gataires, ou exdcuteurs testamentaires.

Actes divers

Art. 79. - Sont assujettis A l'enregistrement dans le
d6lai d'un mois, A compter de leur date:

10) Les actes portant acceptation ou r6pudiation de
successions, legs ou communautds;

2o) Les certificats de propriftd ;

3o) Les inventaires de meubles, objets mobiliers, titres
et papiers et les pris(es de meubles ;

40) Tous actes ou 6crits constatant la nature, la
consistance ou la valeur des biens appartenant a chacun
des 6poux lors de la c6ldbration du mariage;

5o) Tous les actes constatant la formation, la proro-
gation, la transformation ou la dissolution d'une soci6td,
l'augmentation, l'amortissement ou la r6duction de son
capital ;

60) Les actes constatant un partage de biens meubles
et immeubles, A quelque titre que ce soit;

7o) Les adjudications au rabais et march6s visds A
l'article 279.

Le d6lai pour l'enregistrement de ceux de ces derniers
actes assujettis, avant de recevoir ex6cution, A l'appro-
bation de l'autorit6 supdrieure, ne prendra cours qu'A
compter de la date A laquelle la d6cision sera parvenue au
fonctionnaire qui doit rester ddpositaire de la minute ou
de l'original. Ce fonctionnaire devra mentionner cette
date en marge de l'acte par une attestation dilment sign6e.

Actes extirieurs

Art. 80. - Les d6lais sont porte & trois mois, lorsque
les officiers publics ou ministdriels qui regoivent les
actes vis6s aux articles 71 A 78 et les parties pour les
actes sous seings privds, r6sident en Haute-Volta dans
une localitd autre que celle oO le bureau de l'enregistre-
ment est 6tabli, ou bien lorsque ces actes, ouelle qu'en
soit la forme, ont 6t6 passes hors de Haute-Volta.
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Mutations verbales

Art. 81. - A ddfaut d'actes, les mutations visds A L'arti-
cle 74 font l'objet, dans le mois de 'entr6e en possession,
de declarations ddtailldes et estimatives sur des formules
sp6ciales ddlivrdes par l'Administration.

D16larations des locations verbales d'immeubles

Art. 82. - Paragraphe I. - A defaut de conventions
6crites, les mutations, ainsi que les prorogations conven-
tionnelles ou 1gales de jouissance de biens immeubles,
font l'objet de declarations ddtailles et estimatives, qui
sont ddpos6es dans les trois premiers mois de chaque
ann6es au bureau de l'enregistrement de la situation de
l'imrneuble loud.

Les declarations sons 6tablis sur les formules sp6ciales
fournies par l'Administration. Elles s'appliquent & la p&
riode courue du 10 janvier au 31 d6cembre de I'annde
proc6dente.

Paragraphe II. - Les declarations sount souscrites par
la personne qui est proprietaire ou usufruitiRre de l'im-
meuble loud au premier jour du d6lai fix6 au premier
alinda du paragraphe premier ci-dessus, quelles que soient
les mutations de propridtd intervenues en cours d'annde.

En cas de sous-location, une declaration est, en outre
souscrite par chacun des sous-bailleurs, locataires princi-
paux ou cessionnaires.

Paragraphe III. - Chaque immeuble fait P'obet d'une
declaration particuliLre qui mentionne obligatoirement:

a) les noms, pr6noms, professions et domiciles des
propridtaires ou usufruitiers de l'immeuble, pendant la
pOriode d'imposition;

b) les noms, pronoms et professions des divers loca-
taires ayant occup6 l'immeuble pendant la p6riode d'im-
position, la consistance des locaux louss A chacun d'eux;

c) le montant pour chaque locataire des loyers, charges
comprises pendant la p6riode envisagde;

d) le point de dopart de chaque location et sa dur6e;

e) le montant total des loyers, charges comprises, pour
l'ensemble des locataires pendant la pdriode d'imposition.

Paragraphe IV. - Le declarant est tenu au paiement
des droits exigibles, sauf son recours contre le preneur.
Ndanmoins, les parties restent solidaires pour le recou-
vrement du droit simple.

DNclarations de locations verbales de fonds de commerce

Art. 83. - Paragraphe I. - A d'faut de conventions
6crites, les mutations, ainsi que les prorogations conven-
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tionnelles ou l6gales de jouissance de fonds de commerce,
font 1'objet, par le bailleur, de declarations detaillkes et
estimatives qui sont ddposdes dans le delai d'un mois, &
compter de l'entree en jouissance, au bureau de l'enre-
gistrement de la situation du fonds de commerce loud.

Les declarations sont dtablies en triple exemplaire sur
les formules speciales fournies par l'Administration.

Paragraphe IL - La declaration mentionne obligatoire-
ment:

a) les noms, prdnoms, profession, domicile, date et lieu
de naissance du bailleur, et, le cas dchdant, de son
conjoint

b) les noms, prdnoms, profession, domicile, date et lieu
de naissance du preneur ou du gdrant libre, et, le cas
6chdant, de son conjoint ;

c) la nature, la situation du fonds de commerce loud
et, le cas dchdant, la valeur des marchandises reprises:

d) le point de depart de la location et sa durde;

e) le montant detailld du loyer ou redevance et des
charges ;

f) la date de la derniere mutation du fonds ou, A defaut,
celle de sa creation;

g) le montant des b6nffices (rdels ou forfaitaires, sui-
vant le cas) des trois dernieres ann6es.

Paragraphe III. - Le declarant est tenu au paiement
des droits exigibles, sauf son recours contre le preneur.
NManmoins, les parties restent solidaires pour le recou-
vrement des droits simples.

Autres actes

Art. 84. - Il n'y a pas de dslai de rigueur pour l'enre-
gistrement de tous autres actes que ceux mentionns dans
les articles 71 a 76, 79 et 81 A 83 ci-dessus, sauf ce qui est
dit en l'article 145 pour les d6clarations de successions.

Art. 85. - La disposition de l'article qui prdcede est
applicable aux marches et traiths reput6s actes de com-
merce par les articles 632, 633 et 634 no 1 du Code du
Commerce, faits ou pass6s sous signature privde et don-
nant lieu aux droits proportionnels 6tablis par les articles
279 et 297 de la pr6sente Codification.

Ces droits sont pergus lorsqu'un jugement portant con-
damnation ou reconnaissance intervient sur ces march6s
ou traitds, ou lorsqu'un acte public est fait ou redig6
en consdquence, mais seulement sur la partie du prix et
des sommes faisant l'objet, soit de la condamnation ou
reconnaissance, soit des dispositions de l'acte public.
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Calcul des d6laIs

Art. 86. - Dans tous les cas oti un d61ai est fix6 par la
prCsente Codification pour 'enregistrement d'un acte ou
d'une declaration, pour le paiement d'un droit ou pour
I'accomplissement d'une formalitd, le jour de la date de
I'acte ou celui de l'ouverture du point de depart du ddlai
ne sera point compt6.

Ainsi qu'il a t dit en l'article 5, les ddlais sont proro-
gds jusqu'au premier jour ouvrable qui suit, lorsque le
dernier jour de dMlai expire un des jours de fermeture
pr6vus par 'article 4.

CHAPITRE IV

Des bureaux ott les actes et mutations doivent Otre
enregistres.

Art. 87. - Paragraphe 1* - Les notaires ne pourront
faire enregistrer leurs actes qu'aux bureaux dans l'arron-
dissement desquels ils resident.

Paragraphe II. - Les huissiers et tous autres ayant
pouvoir de faire des exploits, proces-verbaux ou rapports,
feront enregistrer leurs actes, soit au bureau de leur r6si-
dence, soit au bureau du lieu ot ils auront itd faits.

Paragraphe III. - Les greffiers et les secrtaires des
administrations locales et municipales feront enregistrer
les actes qu'ils sont tenus de soumettre A cette formalitd,
au bureau dans l'arrondissement duquel ils exercent leurs
fonctions.

Les marchds administratifs soumis & 'approbation de
l'autoritd supdrieure seront pr6sentds & la formalits au
bureau dans le ressort duquel reside le fonctionnaire qui
reste ddpositaire de la minute ou de l'original.

Art. 88. - Les proces-verbaux de vente publique et par
enchbres de meubles, effets, marchandises, bois, fruits,
recoltes et tous autres objets mobiliers ne pourront 6tre
enregistrss au'aux bureaux oti les declarations prescrites
& l'article 208 auront t faites.

Art. 89. - L'enregistrement des actes sous seings
priv6s soumis obligatoirement & cette formalitd aura lieu,
savoir :

- pour ceux portant transmission de proprit6, d'usu-
fruit ou de jouissance de biens immeubles, de fonds de
commerce ou de clientble, ainsi que pour les actes de
cession d'un droit & un bail ou du b6ndfice d'une promesse
de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble, au
bureau de la situation des biens;

- pour tous actes constitutifs ou modificatifs de
soci6tL, fnum6r6s au numdro 5 de l'article 79 ci-avant,
au bureau du siege social;
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- et pour tous autres actes, au bureau du domicile de
l'une des parties contractantes.

Pour l'application du present article, les actes pass6s
hors de Haute-Volta sont assimil6s aux actes sous signa-
ture privde intervenus en Haute-Volta, meme s'ils ont la
forme authentique au lieu de redaction.

Art. 90. - Les declarations de mutations verbales
d'immeubles, de fonds de commerce ou de clientele, ainsi
que les d6clarations de cessions verbales d'un droit A un
bail ou du b6n6fice d'une promesse de bail portant sur
tout ou partie d'un immeuble doivent Ltre faites au bureau
de la situation des biens.

Art. 91. - Les actes sous signatures privdes, autres que
ceux vises A l'article 89 et les actes pass6s en pays 6tran-
gers pourront 6tre enregistres dans tous les bureaux
indistinctement.

Art. 92. - Les testaments faits hors de la R6publique
de Haute-Volta ne peuvent 6tre exAcutds sur les biens
situss en Haute-Volta qu'apres avoir dt6 enregistr6s au
bureau du domicile du testateur, s'il en a conserv6 un,
sinon au bureau de son dernier domicile connu en Haute-
Volta, et dans le cas oZL le testament contient des disposi-
tions d'immeubles qui y sont situds, il doit Utre, en outre,
enregistrd au bureau de la situation de ces immeubles
sans qu'il puisse etre exig6 double droit.

CHAPITRE V

Du paiement des droits et de ceux qui doivent les acquitter
Pajement des droits avant l'enregistrement.

Art. 93. - Les droits des actes et ceux des mutations
par d6cos seront pay6s avant l'enregistrement aux taux
et quotit6 rdglds par le pr6sent code, sous reserve
de la possibilit6 du fractionnement qu'il pr6voit en cer-
tains cas.

Nul ne pourra en attlnuer ni diffdrer le paiement, sous
le pr6texte de contestation sur la quotit6, ni pour quelque
autre motif que ce soit, sauf A se pourvoir en restitution
s'il y a lieu.

Actes civils, extrajudiciaires et judiciaires
Obligations au paiement

Art. 94. - Les droits des actes A enregistrer seront
acquittds, savoir :

Paragraphe I - Par les notaires, pour les actes pass6s
devant eux.

Paragraphe II. - Par les huissiers et autres ayant
pouvoir de faire des actes et proces-verbaux, pour ceux
de leur ministere.
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Paragraphe III. - Par les greffiers ou secr6taires pour
les actes et jugements (sauf le cas pr6vu par l'article 108
ci-apros) et ceux pass6s et regus aux greffes et secr6-
tariats des juridictions.

Pargraphe IV. - Par les secr6taires des administrations
locales et municipales, pour les actes de ces adminis-
trations qui sont soumis A la formalit6 de l'enregistrement,
sauf aussi le cas pr6vu par l'article 108.

Paragraphe V. - Par les parties, pour les actes sous
signatures privdes et ceux passds hors de Haute-Volta,
qu'elles auront A faire enregistrer; pour les ordonnances,
sur requ te ou m6moire, et les certificats qui leur sont
immddiatement delivrds par les juges ; et pour les actes
et decisions qu'elles obtiennent des arbitres, si ceux-ci
ne les ont pas fait enregistrer.

Paragraphe VI. - Et par les hdritiers, 16gataires et
donataires, leurs tuteurs et curateurs, et les exdcuteurs
testamentaires, pour les testaments et autres actes de
lib6ralitM A cause de mort.

Art. 95. - Les greffiers et secrdtaires ne seront person-
nellement tenus de l'acquittement des droits que dans les
cas pr6vus par l'article 106. Ils continueront a jouir de
la facult6 accord6e par 'article 108 pour les jugements
et actes y 6nonc6s.

Art. 96. - Paragraphe I. - Les parties sont solidaires
vis-A-vis du Tr6sor pour le paiement des droits simples et
en sus exigibles sur les jugement ou arrets.

Toutefois, le demandeur est seul d6biteur de l'impOt,
si le jugement ou arrit le ddboute entirement de sa
demande.

Sont 6galement seules d6bitrices des droits les parties
condamndes aux ddpens, lorsque le jugement ou l'arret
alloue une indemnit6, une pension, une rente ou des
dommages-int&rts en matiore d'accidents.

Paragraphe II. - Dans le cas pr6vu par le 3e alinea
du paragraphe I du prdsent article, les parties non condom-
noes aux d6pens peuvent faire enregistrer les d6cisions
moyennant le paiement du droit fixe pr~vu pour l'enre-
gistrement des jugements non sujets au droit propor-
tionnel. A cet effet, le greffier doit certifier, en marge
de la minute, que la formalit6 est requise par la partie
non condamnde aux d6pens.

La d6cision, ainsi enregistr6e au droit fixe, est r6putde
non enregistr6e A l'gard des parties condamndes aux
d6pens qui ne peuvent lever la d6cision sans acquitter
le compidment des droits. Les obligations et sanctions
qui incombent aux greffiers en matiore de delivrance de
grosses ou d'expddition sont applicables.

Le droit fixe, acquitt6 conform6ment aux dispositions
du premier alinda du paragraphe II du present article,
est imput6 sur les droits des par les parties condamndes
aux d6pens.
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Art. 97. - Les sentences arbitrales et les accords
entrant dans les previsions de l'article 72 doivent faire
l'objet d'un procbs-verbal, lequel est ddposd au greffe du
tribunal dans le ddlai d'un mois et enregistrd.

Les pieces sont annex6es au procds-verbal. Les droits
exigibles sont acquitt6s par le greffier.

Toute contravention aux dispositions du present article
est punie d'une amende igale au montant du droit exigi-
ble, sans pouvoir etre infdrieure & 1.000 francs.

Contribution au paiement

Art. 98. - Les officiers publics qui, aux termes des
articles 94 et 95 ci-dessus, auraient fait pour les parties
l'avance des droits d'enregistrement, pourront en pour-
suivre le paiement conform6ment aux dispositions de la
Loi du 24 Ddcembre 1897, relative au recouvrement des
frais dOs aux notaires, avouds et huissiers.

Art. 99. - Les droits des actes civils et judiciaires,
comportant transmission de propridth ou d'usufruit de
meubles ou immeubles, seront support6s par les nouveaux
possesseurs; et ceux de tous les autres actes le seront
par les parties auxquelles les actes profiteront, lorsque
dans ces divers cas il n'aura pas Wt stipuld de dispositions
contraires dans les actes.

Art. 100. - Lorsqu'il aura W rendu un jugement sur
une demande en reconnaissance d'obligation sous seing
prive, formde avant l'chdance ou l'exigibilitd de ladite
obligation, les frais d'enregistrement seront & la charge
du debiteur tant dans le cas oO il aura ddnid sa signature
que lorsqu'il aura refus6 de se librer aprts l'6chdance
ou 1'exigibilitd de la dette.

Baux de meubles et d'immeubles
Fractionnement des droits

Art. 101. - Paragraphe 1. - Le droit proportionnel
exigible sur les mutations de jouissance d'immeubles et de
fonds de commerce est pernu lors de l'enregistrement de
l'acte ou de la declaration.

Paragraphe II. - Toutefois, le montant du droit est
fractionnd :

a) S'il s'agit d'un bail & dur6e fixe, en autant de paie-
ments qu'il y a de pdriodes triennales dans la durde du
bail;

b) S'il s'agit d'un bail A periodes, en autant de paie-
ments que le bail comporte de pdriodes.

Chaque paiement reprdsente le droit affdrent au loyer
et aux charges stipuIdes pour la p6riode & laquelle il
s'applique, sauf aux parties, si le bail est & periode et
si la pdriode depasse trois ans, & requdrir le fraction-
nement prevu ci-dessus.
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Le droit affdrent & la premiere pdriode du bail est seul
acquittd lors de l'enregistrement de l'acte ou de la ddcla-
ration; celui affdrent aux pdriodes suivantes est payd
dans le mois du commencement de la nouvelle pdriode
& la diligence du propridtaire ou du locataire, sous la
peine 6dict6e A l'article 116. Il est pergu d'aprts le tarif
en vigueur au commencement de la periode.

Les rtgles de perception fix&es au pr6sent paragraphe
s'appliquent aux baux de paturage et nourriture d'ani-
maux, aux baux & cheptel ou reconnaissance de bestiaux.

Marchds
Fractionnement des droits

Art. 102. - Le droit proportionnel exigible sur les
marchds, en vertu de l'article 279 du pr6sent Code est
fractionnE d'office :

a) S'il s'agit d'un marchd A durde fixe, en autant de
paiements qu'il y a de pdriode triennales dans la dur~e
du marche ;

b) S'il s'agit d'un march6 & periodes, en autant de
paiements qu'il y a de pdriodes.

Si le marchd est & pdriodes, et si la pdriode ddpasse
trois ans, le fractionnement triennal peut etre requis pour
chaque periode.

Chaque paiement reprdsente le droit affErent aux pres-
tations stipuldes pour la pdriode & laquelle il s'applique.

Le droit affdrent A la premiore pdriode est seul acquitt6
lors de l'enregistrement de l'acte, celui affdrent & chaque
periode suivante est payd dans le mois du commencement
de la nouvelle pdriode & la diligence de l'une ou l'autre
des parties. I est pergu d'apris le tarif en vigueur au
commencement de la pdriode.

Ventes de maisons d'habitation
Fractionnement des drolts

Art. 103. - Paragraphe I. - Lorsque le prix de vente
d'un immeuble bAti & usage principal d'habitation (c'est-
&-dire dont les trois quarts au moins de la superficie
ddveloppde des bktiments sont & usage d'habitation) a
6t stipul6 payable par annuitds, la perception du droit
de mutation peut, sur la demande des parties, Etre effec-
tude en plusieurs fractions 6gales, sans que le nombre
de ces fractions puisse exc6der celui des annuit6s prdvues,
au contrat, ni 6tre supdrieur & six.

Le paiement de la premrire fraction du droit a lieu
au moment ott le contract est enregistr6, les autres frac-
tions sont exigibles d'annde en ann6e et sont acquittees
dans le trimestre qui suit I'dchdance de chaque annde,
de maniere que la totalit6 du droit soit acquittde dans
l'espace de cinq ans et trois mois au maximum A partir
du jour de l'enregistrement du contrat.
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Dans le cas ont, par anticipation, l'acqu&reur se lib6re-
rait entierement de son prix avant le paiement intdgral
du droit, la portion restant due deviendrait exigible dans
les trois mois du rfglement ddfinitif, si ce dernier inter-
vient avant le dslai maximum de cinq ans r6sultant des
dispositions prdcddentes.

La totalitd du droit deviendra egalement exigible immd-
diatement dans le cas de revente de l'immeuble.

Paragraphe If. - L'enregistrement des actes vis6s au
pr6sent article est effectud dans les ddlais fix6s et, le cas
6chdant, sous les peines ddictses par la pr6sente Codifi-
cation. Tout retard dans le palement de la seconde frac-
tion ou des fractions subsdquentes des droits rend imm6-
diatement exigible la totalitd des sommes restant dues
au Tr6sor.

Au cas ofi le service ne poursuivrait pas l'exigibilitd
imm6diate de la totalit6 des sommes restant dues, les
versements en retard seraient majords d'un int&ret de 1 %
par mois, tout mois commencd comptant pour un mois
entier.

Si la vente est r6solue avant le paiement complet des
droits, les termes acquittes ou 6chus depuis plus de trois
mois demeurent acquis au Tresor, les autres tombent en
non valeur.

La rdsolution volontaire ou judiciaire de contrat ne
donne ouverture qu'au droit fixe des actes innomm6s.

Paragraphe III. - Le b6ndfice du pr6sent article ne sera
accord6e que s'il est demandd dans l'acte mime, qui
devra contenir en outre, A la saretd du paiement complet
des droits, constitution d'hypothbque au profit de l'Admi-
nistration, avec requisition d'inscription au moment meme
de l'inscription de la mutation. L'Inspecteur de l'Enregis-
trement qui a enregistrd l'acte a qualit6 pour donner
mainlevde de l'hypotheque ainsi consentie, soit aprls
paiement complet des droits, soit aprns paiement des
seules fractions dchues dans le cas pr6vu au dernier
alinda du paragraphe II ci-dessus.

CHAPITRE VI

Des peines pour d6faut d'enregistrement des actes

et declarations dans les ddIais

Actes publics

Art. 104. - Les notaires qui n'auront pas fait enre-
gistrer leurs actes dans les d6lais prescrits paieront person-
nellement, A titre d'amende, et pour chaque contravention,
une somme de 1.000 francs, s'il s'agit d'un acte sujet au
droit fixe ou une somme 6gale au montant du droit, s'il
s'agit d'un acte sujet au droit proportionnel, sans que,
dans ce dernier cas, la peine puisse itre en dessous de
1.000 francs.
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Ils seront tenus, en outre, du paiement des droits, sauf
recours contre les parties pour ces droits seulement.

Art. 105. - Les huissiers et tous autres ayant le pouvoir
de faire des exploits ou procis-verbaux, qui auront ndglig6
de soumettre A l'enregistrement dans le d6lai fix6 les
actes qu'ils sont tenus de presenter & cette formalitM,
paieront personnellement, A titre d'amende, et pour cha-
que contravention, une somme sgale au montant du droit,
sans que l'amende puisse (tre infdrieure & 1.000 francs.

Ils acquitteront en meme temps le droit, sauf leur
recours, pour ce droit seulement, contre la partie.

Art. 106. - Les greffiers ou secrdtaires qui auront
n6gligd de soumettre A l'enregistrement, dans le d6lai fixc,
les actes qu'ils sont tenus de presenter & cette formalit,
paieront personnellement, A titre d'amende et pour chaque
contravention, une somme 6gale au montant du droit,
sans que l'amende puisse tre infdrieure A 1.000 francs.

Ils acquitteront en mtme temps le droit, sauf leur
recours, pour ce droit seulement, contre la partie.

Art. 107. - Les dispositions de I'article prdcddent
s'appliquent 6galement aux secr6taires des administrations
locales et municipales pour chacun des actes qu'il leur
est prescrit de faire enregistrer, s'ils ne les ont pas soumis
A l'enregistrement dans le d6lai.

Art. 108. - Il est ndanmoins fait exception aux dispo-
sitions des deux articles precddents, quant aux jugements
rendus A l'audience, qui doivent itre enregistrds sur les
minutes, et aux actes d'adjudication passds en seance
publique des administrations, lorsque les parties n'auront
pas consign6 aux mains des greffiers et des secrdtaires,
dans le d6lai prescrit pour l'enregistrement, le montant
des droits fix6s par le present code. Dans ce cas,
le recouvrement en sera poursuivi contre les parties par
les Inspecteurs et elles supporteront, en outre, la peine
du droit en sus.

Pour cet effet, les greffiers et les secr6taires fourniront
aux Inspecteurs de l'Enregistrement, dans la d6cade qui
suivra l'expiration du d6lai, des extraits par eux certifi6s
des actes et jugements dont les droits ne leur auront pas
6t6 remis par les parties, A peine d'une amende de 1.000
francs pour chaque acte et jugement, et d'Otre, en outre,
personnellement contraints au paiement des doubles droits.

Il sera ddlivrd aux greffiers et secrtaires, par les
Inspecteurs de l'Enregistrement, des rdcepisses, sur papier
non timbr6, des extraits d'acte ou de jugement qu'ils
doivent fournir en ex6cution de l'alinda precsdent. Ces
rdcepissds seront inscrits sur leurs r6pertoires.

Art. 109. - Les dispositions de l'article 108 qui auto-
risent pour les adjudications en seance publique seulement
Ia remise d'un extrait A l'Inspecteur de 'Enregistrement
pour la ddcharge du secr6taire, lorsque les parties n'ont
pas consign6 les droits en ses mains, sont 6tendues aux
autres actes assujettis obligatoirement a la formalitd.
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Testaments

Art. 110. - Les testaments non enregistrds dans le
d6lai sont soumis au double droit d'enregistrement.

Actes sous seings priv6s et mutations verbales

Art. 111. - A ddfaut d'enregistrement ou de d6claration
dans le delais fixds par les articles 74 I 76 et 81 ci-dessus,
les actes et mutations vis6s dans lesdits articles, l'ancien
et le nouveau possesseur, le bailleur et le preneur sont
tenus solidairement d'un droit en sus, lequel ne peut
&tre inferieur & 1.000 francs.

Art. 112. - A d6faut de d6claration dans le d6Iai fix6
par l'article 82 ci-dessus des mutations de jouissance
d'immeubles vises audit article, le bailleur est tenu person-
nellement et sans recours, nonobstant toute stipulation
contraire, d'un droit en sus, lequel ne peut 4tre infdrieur
A 1.000 francs.

Art. 113. - A dafaut de daclaration dans le d6lai fix
par l'article 83 ci-dessus, des mutations verbales de jouis-
sance de fonds de commerce vis(es audit article, le bailleur
est tenu personnellement et sans recours, nonobstant toute
stipulation contraire, d'un droit en sus, lequel ne peut
etre infdrieur A 1.000 francs.

Art. 114. - A ddfaut d'enregistrement dans le ddlai fix6
par l'article 79 ci-dessus, des actes ou 6crits vis6s audit
article, les parties sont tenues solidairement au paiement
d'un droit en sus, lequel ne peut etre infdrieur A 1.000
francs.

Art. 115. - A dafaut d'enregistrement dans le ddlai flx6
par l'article 77 des actes visds audit article, il est pergu
un droit en sus avec minimum de 1.000 francs.

Art. 116. - En ce qui concerne les baux ayant donn6
lieu au fractionnement pr6vu au paragraphe II de l'article
101, le paiement des droits affdrents aux pdriodes autres
que la premiere, a lieu dans le d6lai fixd au paragraphe II
dudit article 101, A peine, pour chacune des parties, d'un
droit en sus 6gal au droit simple, sans pouvoir (tre
inferieur A 1.000 francs.

CHAPITRE VII

Des Insuffisances et des Dissimulations
de la maniere dont elies sont 6tablies

et des peines auxquelles elles donnent lieu.

Section premiere. - Des insuffisances.

Art. 117. - Si le prix ou l'6valuation ayant servi de
base A la perception du droit proportionnel ou progressif
parait infdrieur A la valeur v6nale rdelle des biens trans-
mis ou dnonces. l'Administration peut, lorsque l'accord
sur l'estimation ne s'est pas fait A l'aniable, d6fdrer le
redevable devant la Commission de conciliation institude
par l'article 118, en vue de fixer la valeur taxable.
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Le recours A cette Commission est autorisd pour tous
les actes ou declarations constatant la transmission ou
l'nonciation :

10 De la propridtd, de l'usufruit ou de la jouissance
de biens immeubles, de fonds de commerce y com-
pris les marchandises neuves qui en dependent, de
clientole, de navires ou de bateaux;

2* D'un droit A un bail ou du bdndfice d'une promesse
de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble.

Art. 118. - Paragraphe L - Il est institud a Ouaga-
dougou une Commission de conciliation, ayant comp6tence
pour toute la Rdpublique de Haute-Volta compos6e

10 Du Ministre des Finances ou de son Ddldgud;
Prdsident

20 Du Directeur de l'Enregistrement ou de son D6l6gu6;

3* Du Directeur des Contributions Diverses ou de son
D616gu6;

40 D'un fonctionnaire designd par le Ministre de l'In-
tdrieur ;

5" De deux membres titulaires et deux suppldants
d6signis par la Chambre de Commerce et d'Agricul-
ture, un titulaire et un suppl6ant 6tant choisis par
la Section d'Agriculture;

60 D'un Notable, autant que possible propri6taire fon-
cier, design6 par le Maire de Ouagadougou.

Les reprdsentants des contribuables (50 et 6* du pr6-
sent paragraphe) doivent ttre citoyens voltaiques, Ag6s
de vingt cinq ans au moins, et jouir de leurs droits civils.

Paragraphe II. - Un fonctionnaire de l'Enregistrement,
autre que le Directeur, remplit les fonctions de secr6-
taire et assiste aux seances avec voix consultative.

Paragraphe III. - Les membres non fonctionnaires de
la Commission sont nomm6s pour un an et leur mandat
est renouvelable. Ils sont soumis aux obligations du
secret professionnel.

Paragraphe IV. - La Commission se rdunit sur la con-
vocation du president.

Elle ddlibire valablement a condition qu'il y ait au
moins quatre membres prdsents, y compris le president.

Art. 119. - Le contribuable est cite par simple avis
recommand6 ou par voie administrative devant la Com-
mission de conciliation, qui est compdtente pour tous les
biens situds ou immatriculds en Haute-Volta.

La citation qui est interruptive de prescription doit 6tre
adressde dans les trois ans, & compter du jour de l'enre-
gistrement de l'acte ou de la d6claration. Ce d6lai est
rdduit A un an en matiere de fonds de commerce.
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Les contribuables intiressds sont convoques un mois
avant la date de la reunion. Hs sont invit6s 2 se faire
entendre ou A faire parvenir leurs observations 6crites.
Ils peuvent se faire assister par une personne de leur
choix ou designer un mandataire dament habilit6.

Art. 120. - Si l'accord ne peut s'6tablir entre l'Admi-
nistration et les parties, ou si ces dernieres ne comparais-
sant pas ne se sont pas faits repr6senter ou n'ont pas fait
parvenir leurs observations dcrites, la Commission 6met
un avis qui est notifi par lettre recommandde ou par voie
administrative.

Art. 121. - Dans le d6lai d'un mois, A compter de la
notification de l'avis de la Commission institude par 'ar-
ticle 118, l'Administration et les parties peuvent saisir
d'une requiete en expertise la juridiction civile (tribunal
civil de premiere instance ou section) dans le ressort de
laquelle les biens sont situds.

Lorsqu'il y a lieu de requdrir l'expertise d'un immeuble
ou d'un corps de domaine ne formant qu'une seule exploi-
tation situde dans le ressort de plusieurs tribunaux, la
demande sera port6e au tribunal dans le ressort duquel se
trouve le chef-lieu de l'exploitation oti, k d6faut du chef-
lieu, la partie des biens pr6sentant le plus grand revenu
d'aprLs la matrice du role.

Art. 122. - Paragraphe I. - L'expertise est ordonnde
dans le mois de la demande et il y est procdd6 par un
seul expert, qui est nommd par le Tribunal, statuant en
Chambre du Conseil. Toutefois, si le contribuable ou l'Ad-
ministration le requiert, l'expertise pourra itre confide &
trois experts.

Paragraphe II. - Si l'Administration ou les parties
n'acceptent pas les conclusions de l'expert, il peut itre
proc6dd A une contre-expertise. La demande en est faite
par la partie la plus diligente et par simple requate au
Tribunal, notifi6e a la partie adverse, sous peine de ddch6-
ance, dans le mois qui suit la notification que fera le
greffier, par lettre recommandde, du depOt du rapport
d'expertise au greffe du Tribunal.

Paragraphe III. - La contre-expertise est ordonne
dans les mjmes conditions et suivant les memes formes
que la premiere expertise. Toutefois, si l'une des parties le
requiert express6ment, cette contre-expertise sera confide
A trois experts.

Paragraphe IV. - Le proces-verbal d'expertise ou de
contre-expertise est rapport6 au plus tard dans les trois
mois qui suivent la remise t 1'expert de la d6cision de
justice.

Paragraphe V. - Il sera statu6 sur l'expertise ou la
contre-expertise par le Tribunal jugeant en matiRre som-
maire.

Art. 123. - Ind6pendamment du droit simple exigible
sur le compldment d'estimation, les parties acquittent soli-
dairement, savoir :
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10 Si l'insuffisance est reconnue amiableinent avant
citation des redevables devant la Commission ou au cours
de la procddure de conciliation, un demi-droit en sus;

20 Si l'insuffisance est reconnue amiablement apres la
notification de l'avis de la Commission, mais avant le
d6pOt au greffe du rapport d'expertise, un droit en sus
et les frais de toute nature auxquels ont donnd lieu les
proc6dures;

30 Dans les autres cas, un double droit en sus et les
frais de toute nature des proc6dures. Toutefois, aucune
pdnalit6 n'est encourue et les frais de proc6dure restent
A la charge de l'Administration lorsque l'insuffisance est
inferieure au huitiome du prix exprimd ou de la valeur
d6clarde. En aucun cas, les frais de proc6dure susceptibles
d'tre mis A la charge de l'Administration ne compren-
nent les frais engagds par le redevable pour se faire assis-
ter ou repr6senter devant la Commission de conciliation.

Art. 124. - Concurremment, le cas 6chdant, avec la pro-
c6dure pr6vue A l'article 118 ci-dessus et dans un ddlai
de trois ans, A compter de la date de l'acte ou de la
d6claration, l'Administration est autorisee A 6tablir, par
tous les moyens de preuves compatibles avec la procedure
sp6ciale en matiRre d'enregistrement, l'insuffisance des
prix exprimds et des 6valuations fournies dans les actes
ou declarations passibles du droit proportionnel ou dii
dro't progressif.

Independamment du compl6ment de droits simples exi-
gibles, la peine est d'un droit en sus pour les insuffi-
sances ainsi 6tablies, mais elle ne s'applique que lorsque
l'insuffisance est 6gale ou supdrieure A un huitiime du
prix exprimd ou de la valeur ddclarde.

Les tuteurs ou curateurs supportent personnellement la
peine, lorsqu'ils ont fait des estimations d'une insuffi-
sance 6gale ou supdrieure A la quotitd fix6e par le texte.

Art. 125. - Pour les biens dont la valeur doit (tre
ddterminde conform6ment A l'article 157 la peine du droit
en sus ne s'applique que si l'insuffisance dans l'estimation
des biens ddclards r6sulte d'un acte antdrieur A la d6cla-
ration. Si, au contraire, l'acte est posterieur A cette d6cla-
ration, il n'est perru qu'un droit simple sur la diffdrence
existant entre l'estimation des parties et I'6valuation con-
tenue dans les actes.

Art. 126. - Toute contravention aux deux premiers
alindas de l'article 154 entraine, inddpendamment du com-
plment de droits simples exigibles, l'application d'un
droit en sus encouru personnellement par le rdacteur de
l'acte ou, en cas de declaration de succession, par les
personnes ddsigndes A l'article 140.

Droit de prdemption

Art. 127. - Pendant un d6lai de six mois, A compter
du jour de l'enregistrement en Haute-Volta, de l'acte ou
de la drclaration, l'Administration de l'Enregistrement
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peut exercer au profit du Tr6sor un droit de prdemption
sur les immeubles, droits immobiliers, fonds de commerce
ou clientele, droit & un bail ou au b6ndfice d'une promesse
de bail portant sur tout ou partie d'un immeuble dont
elle estime le prix de vente insuffisant, en offrant de ver-
ser aux ayants droit le montant de ce prix majord d'un
dixiLme et augment6 du coft de 1'acte.

Ce droit est exerc6 sur autorisation du Ministre des
Finances, mais sans que le Service ait & justifier de cette
autorisation.

Il rdsulte d'une notification & l'acqudreur, soit & domi-
cile reel, soit au domicile Olu dans l'acte, ou, 6ventuelle-
ment, & la personne qui a sign6 pour lui l'acte d'acqui-
sition, par acte extrajudiciaire non susceptible de recours.
Notification semblable est faite au vendeur.

Le bien objet de cet acte extrajudiciaire est immediate-
ment, de ce seul fait, incorpor6 au domaine priv6.

Section II

Des Dissimulations

a) Sanctions civiles et fiscales :

Art. 128. - Est nulle et de nul effet toute convention
ayant pour but de dissimuler partie du prix d'une vente
d'immeubles, d'une cession de fonds de commerce ou de
clientole ou du prix de cession d'un droit & un bail ou au
b6nefice d'une promesse de bail portant sur tout ou partie
d'un immeuble, et tout ou partie de la soulte d'un 6change
ou d'un partage comprenant des biens immeubles, un
fonds de commerce, une clientele ou le b6ndfice d'un droit
& un bail ou une promesse de bail portant sur tout ou
partie d'un immeuble.

Art. 129. - Les dissimulations vises A l'article prc6-
dent peuvent etre 6tablies par tous les modes de preuve
admis en matiRre d'enregistrement.

Art. 130. - Toute dissimulation dans le prix d'une
vente d'immeuble, d'une cession de fonds de commerce
ou de clienthle ou d'une cession de droit a bail ou
promesse de bail immobilier et dans la soulte d'un
6change ou d'un partage, est punie d'une amende 6gale
A la moitid de la somme dissimulde et payee solidairement
par les parties, sauf & la rdpartir entre elles par 6gales
parts.

Art. 131. - Quiconque aura W convaincu de s'itre,
d'une fagon quelconque, rendu complice de manceuvres
destindes A 6luder le paiement de l'impOt sera personnelle-
ment passible, inddpendamment de sanctions discipli-
naires, s'il est officier publics ou ministdriel, d'une amende
6gale au double de la somme dont le Trdsor aura 6
privd, sans que cette amende puisse 4tre inferieure A
25.000 francs CFA.
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En cas de r6cidive dans les dix ans d'une decision ant6-
rieure devenue definitive, l'officier public ou ministdriel
convaincu de s'itre, d'une fagon quelconque, rendu
complice de maneuvres destin6es A M1uder le paiement
de l'impot, sera frappd de destitution, sans prejudice des
peines portdes & l'article 366 du Code penal, en cas de
complicit6 du delit sp6cifid en l'article 137 ci-aprts de la
presente loi.

Art. 132. - Lorsqu'est constat6e 1'existence d'une con-
tre lettre sous signature privde, autre que celles relatives
aux dissimulations visdes A 'article 128, et qui aurait
pour objet une augmentation du prix stipul6 dans un acte
public ou dans un acte sous signature Drivde prdcddem-
ment enregistr, il y a lieu d'exiger, A titre d'amende, une
somme triple du droit qui aurait eu lieu sur les sommes
et valeurs ainsi stipuldes.

Art. 133. - Lorsqu'il est amiablement reconnu ou judi-
ciairement 6tabli que le veritable caractere des stipula-
tions d'un contrat ou d'une convention a 6td dissimulM
sous l'apparence de stipulations donnant ouverture A des
droits moins 6eves, i est dlI un double droit en sus. Cette
pdnalit6 est dO solidairement par toutes les parties
contractantes.

b) Sanctions correctionnelles:

Art. 134. - Toute d6claration de mutation par d6cs
souscrite par les hdritiers, donataires et 16gataires, leurs
maris, tuteurs, curateurs ou administrateurs 16gaux, sera
terminde par une mention ainsi concue :

< Le d6clarant affirme sincere et vdritable la pr6sente
declaration: il affirme, en outre, sous les peines ddictdes
par l'article 137 du Code de 'Enregistrement, que cette
d6claration comprend l'argent comptant, les creances et
toutes autres valeurs mobilieres voltaiques, extra-voltal-
ques ou 6trangeres qui A sa connaissance, appartenaient
au ddfunt, soit en totalitM, soit en partie >.

Lorsque le declarant affirmera ne savoir ou ne pouvoir
signer, l'Inspecteur lui donnera lecture de la mention
prescrite au paragraphe qui precede, ainsi que de l'ar-
ticle 137 ci-apris, et certifiera au pied de la d6claration
que cette formalit6 a 6M accomplie et que le d6clarant
a affirm6 l'exactitude complRte de sa d6claration.

Art. 135. - Dans tout acte ou d6claration ayant pour
objet, soit une vente d'immeubles, soit une cession de
fonds de commerce ou du b6ndfice d'un droit au bail, ou
du bendfice d'une promesse de bail portant sur tout ou
partie d'un immeuble, soit un dchange ou un partage
comprenant des immeubles, un fonds de commerce ou un
droit au bail, chacun des vendeurs, acqudreurs, 6changis-
tes, co-partageants, leurs maris, tuteurs ou administrateurs
Idgaux, est tenu de terminer l'acte ou la declaration par
une affirmation ainsi congue :
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( La partie soussignee affirme, sous les peines 6dictdes
par l'article 137 du Code de 'Enregistrement, que le
present acte (ou la pr6sente d6claration) exprime l'int6-
gralit. du prix ou de la soulte convenue v.

Cette mention devra rtre 6crite de la main du declarant
ou de la partie A l'acte, si ce dernier est sous signature
privde.

Si 'acte est passe dans la forme prnvue par le d6cret
du 2 mai 1906 pour les conventions entre voltaiques, et
que les parties affirment ne savoir ou ne pouvoir signer,
l'autorit6 devant laquelle ces parties auront comparu leur
donnera lecture de la mention pr6vue plus haut, ainsi que
de l'article 137 ci-apros, et certifiera au pied de l'acte que
cette formalit6 a 6td accomplie et que les parties ont
affirm6 que la pr6sente convention exprime l'intdgralit6
du prix ou de la soulte convenue.

Art. 136. - Le notaire qui regoit un acte de vente,
d'6change ou de partage, est tenu de donner lecture aux
parties des articles 128, 130, 135 et 137 de la pr6sente
loi et de l'article 366 du Code p6nal, a peine d'une amende
de 1.000 francs. 11 mentionnera cette lecture dans 'acte
et y affirmera, sous la m~me sanction, qu'A sa connais-
sance cet acte n'est modifid ou contredit par aucune
contre-lettre contenant une augmentation du prix ou de
la soulte.

Le pr6sent article ne s'applique pas aux adjudications
publiques.

Art. 137. - Celui qui aura formulM frauduleusement
les affirmations prescrites par les articles 134 et 135
pr6c6dents, sera puni des peines portdes A I'article 366
du Code penal.

Lorsque l'affirmation jug6e frauduleuse 6manera d'un
ou de plusieurs des coh6ritiers solidaires, ou que la
declaration aura 6t6 souscrite par un mandataire, les
autres hdritiers solidaires ou le mandant seront passibles
des m-mes peines, s'il est 6tabli qu'ils ont eu connais-
sance de la fraude et s'ils n'ont pas complt6 la ddcla-
ration dans un d6lai de six mois.

Les peines correctionnelles 6dictdes par le present
article se cumulent avec les sanctions civiles ou fiscales
dont la pr6sente rfglementation frappe les omissions et
les dissimulations.

Les articles 59, 60 et 463 du Code p6nal sont applicables
au delit sp6cifl6 au pr6sent article.

Art. 138. - Les poursuites seront engagies b. la requcte
du Ministre des Finances, dans les trois ans qui suivront
l'affirmation jugde frauduleuse.

Elles seront portdes devant le Tribunal correctionnel
dans le ressort duquel se trouve le bureau de 'Enregis-
trement oa les droits sont dfs.
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CHAPITRE VIII

Transmissions & titre gratuit

Art. 139. - Sans prfjudice des rtgles g6ndrales dictdes
par le present livre, concernant notamment les insuffi-
sances d'evaluation, les declarations estimatives, etc...
les transmissions A titre gratuit entre vifs ou A cause de
mort sont soumises A tout ou partie des dispositions
sp6ciales ci-aprbs, selon qu'il y 6chet.

Section I. - Conditions de forme et de fond de la
d6claration de succession

Formes des d6clarations

Art. 140. - Les heritiers, 16gataires ou donataires,
leurs tuteurs ou curateurs seront tenus de souscrire une
declaration et de la signer sur une formule imprimde
fournie par l'Administration.

Toutefois, en ce qui concerne dventuellement les
immeubles situds dans la circonscription de bureaux
autres que celui oft est passee la declaration, le detail sera
pr6sent6 non dans cette d6claration mais distinctement
pour chaque bureau de la situation des biens, sur une
formule fournie par l'Administration et sign6e par le
d6clarant.

Art. 141. - La d6claration prdvue A l'article prdcddent
doit mentionner les noms, pr6noms, date et lieu de nais-
sance :

1 de chacun des hdritiers, lfgataires ou donataires;

20 de chacun des enfants des hdritiers, donataires ou
16gataires vivant au moment de l'ouverture des
droits de ces derniers A la succession.

Si la naissance est arrivde hors de Haute-Volta, il est,
en outre, justifit de cette date avant l'enregistrement de
la d6claration; A defaut de quoi, il sera pereu les droits
les plus 6lev6s qui pourraient 6tre dis au Trdsor, sauf
restitution du trop-pergu s'il y a lieu.

Les dispositions des articles 180 et 244 sont applica-
bles A toute indication inexacte dans les mentions pr6-
vues au pr6sent article.

Art. 142. - Les agents du service de l'Enregistrement
peuvent demander aux heritiers et autres ayants-droit
des dclaircissements, ainsi que toutes justifications au
sujet des titres et valeurs mobilibres non dnonc6s dans la
declaration et rentrant dans les prdvisions de l'article 171.

Lorsque la demande de justification aura W formulde
par lettre recommandde avec accusd de r6ception, il devra
y 8tre satisfait dans le ddlai fixd par le Service de l'En-
registrement et qui ne pourra itre inferieur & trente jours.
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A defaut de reponse dans le ddlai assign6 ou si la
rdponse constitue un refus de rdpondre, la preuve con-
traire rdservde par l'article 171 ne sera plus recevable,
sous reserve des restitutions qui apparaitraient ulterieu-
rement justifides.

Affirmation de sine6ritd

Art. 143. - Concernant l'affirmation de sincrit qui
doit clore toute d6claration de mutation par ddces, il est
renvoy6 A l'article 134 de la pr6sente codification.

Bureau comp6tent

Art. 144. - Les mutations par d6cds seront enregistr6es
au bureau du domicile du decedd, quelle que soit la situa-
tion des valeurs mobilibres ou immobiliires A d6clarer.

A ddfaut de domicile en Haute-Volta, la d6claration sera
passde au bureau du lieu du d6ces ou, si le dschs n'est pas
survenu en Haute-Volta, au bureau de I'Enregistrement
de Ouagadougou.

D61als

Art. 145. - Les delais pour l'enregistrement des ddcla-
rations que les hdritiers, donataires ou lgataires auront
& passer, des biens & eux 6chus ou transmis par d6ces,
courront & compter du jour du ddcis et seront, savoir :

10 de six mois, lorsque le ddces sera arrive en Haute-
Volta;

2' d'un an, lorsque le d6c!s sera arriv6 hors de Haute-
Volta.

Art. 146. - Le d6lai de six mois ne courra que du jour
de la mise en possession pour la succession d'un con-
damnd, si ses biens sont sdquestrds, celle qui aurait 4t
sequestr6s pour toute autre cause, celle d'un militaire ou
d'un marin, ou d'un employe civil, s'il est mort en acti-
vit6 de service hors de Haute-Volta, ou enfin celle qui
serait recueillie par indivis avec l'un des Etats de l'En-
tente.

Art. 147. - Si, avant les derniers six mois des delais
fixds pour les declarations de succession de personnes
d6c6ddes hors de Haute-Volta, les hMritiers prennent pos-
session des biens, il ne restera d'autre d6lai & courir,
pour passer declaration, que celui de six mois, & compter
du jour de la prise de possession.

Art. 148. - Les hdritiers, l6gataires et tous autres,
appel6s & exercer les droits subordonn6s au ddcds d'un
individu dont l'absence est ddclare, sont tenus de faire,
dans les six mois du jour de l'envoi en possession provi-
soire, la declaration & laquelle ils seraient tenus s'ils
6taient appelds par effet de la mort, et d'acquitter les
droits sur la valeur entiere des biens ou droits qu'ils
recueillent.
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Art. 149. - A l'sgard de tous les biens ldgu6s A l'Etat,
aux collectivitds locales ou A tous autres 6tablissements
publics ou d'utilitd publique, le d61ai pour le paiement des
droits de mutation par ddces ne court contre les h~ritiers
ou 16gataires saisis de la succession qu'A compter du jour
otL l'autoritO comp6tente a statue sur la demande en auto-
risation d'accepter le legs, sans que le paiement des droits
puisse 6tre diffdr6 au-del& de deux anndes, & compter du
jour du ddcts.

Art. 150. - Doivent tre entendues comme s'appli-
quant A toute succession comprenant des biens 16gu6s A
l'Etat, aux collectivit6s locales et autres 6tablissements
publics ou d'utilits publique. les dispositions de P'article
pr6ctdent relatives au delai dans lequel les h6ritiers ou
l6gataires saisis de la succession sont tenus de payer les
droits de mutation par d6chs sur ces biens. Ce ddlai ne
court pour chaque hMrddit6 qu'A compter du jour otL l'au-
torit6 comp6tente a statud sur la demande en autorisation
d'accepter le legs sans que le paiement des droits puisse
etre diffdrd au del& de deux anndes, A compter du d6ces
de l'auteur de la succession.

Section II. - Des bases d'imposition

Art. 151. - Pour les transmissions de biens meubles
entre vifs, A titre gratuit, et celles de ces memes biens
qui s'optrent par d6cs, ladite valeur est dtterminde par
la d6claration ddtaillde et estimative des parties, sans
distraction des charges, sauf ce qui est dit aux articles
154, 155, 157, 158 et 159 ci-aprLs.

Art. 152. - Pour la liquidation et le paiement des droits
sur les mutations & titre gratuit entre vifs et par d6ces,
les immeubles, quelle que soit leur nature, sont estimds
d'apres la d6claration dstaillde et estimative des parties
sans distraction des charges sauf, en ce qui concerne
celles-ci, ce qui est dit aux articles 161 et suivants.

Ndanmoins, si, dans les deux anndes qui auront pr6-
cdd ou suivi, soit l'acte de donation soit le point de
d6part des d61ais pour souscrire la d6claration de succes-
sion, les immeubles transmis ont fait l'objet d'une adju-
dication, soit par autorit6 de justice, soit volontaire avec
admission des 6trangers, les droits exigibles ne pourront
&tre calcul6s sur une somme infdrieure au prix de l'adju-
dication, en y ajoutant toutes les charges en capital, &
moins qu'il ne soit justifid que la consistance des immeu-
bles a subi, dans l'intervalle, des transformations sucep-
tibles d'en modifier la valeur.

Valeur de la nue-proprittd et de I'usufruit

Art. 153. - La valeur de la nue-proprietd et de l'usu-
fruit de tous les biens est ddterminde, pour la liquidation
et le paiement des droits pour les transmissions entre
vifs & titre gratuit ou celles qui s'opbrent par ddcbs des
mimes biens, par une 6valuation faite de la manibre sui-
vante
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Si l'usufruitier a moins de vingt as rdvolus, l'usufruit
est estimd aux sept dixiRmes et la nue-propridtd aux trois
dixitmes de la propriftd entiire, telle qu'elle doit etre
6valude d'aprns les rfgles sur 'enregistrement ainsi qu'il
est prdciss au chapitre II precedent pour les diffdrents
biens. Au-dessus de cet Age, cette proportion est diminude
pour l'usufruit et augment6e pour la nue-propridtd d'un
dixieme pour chaque p6riode de dix ans, sans fraction.
A partir de soixante dix ans rdvolus de l'Age de l'usufrui-
tier, la proportion est fix6e & un dixibme pour l'usufruit
et A neuf dixiRmes pour la nue-propridtd. Pour d6terminer
la valeur de la nue-propridtd, il n'est tenu compte que des
usufruits ouverts au jour de la mutation de cette nue-
propridt6.

Toutefois, dans le cas d'usufruits successifs, l'usufruit
dventuel venant & s'ouvrir, le nu-propridtaire aura droit
A la restitution d'une somme 6gale A ce qu'il aurait pay6
en moins, si le droit acquitt6 par lui avait 6t6 calcul6
d'apros l'Age de l'usufruitier 6ventuel.

L'action en restitution ouverte au profit du nu-propri6-
taire se prescrit par deux ans, A compter du jour du d6cds
du pr&dedent usufruitier.

L'usufruit constitu6 pour une dur6e fixe est estim6 aux
deux dixiemes de la valeur de la propridt6 entiRre pour
chaque pdriode de dix ans de la durse de l'usufruit, sans
fraction et sans 6gard A l'Age de l'usufruitier.

IL n'est rien dA pour la reunion de l'usufruit A la
propridt6, lorsque cette reunion a lieu par le decls de
l'usufruitier ou 'expiration du temps fix6 pour la durde
de l'usufruit.

L'article 69 pr6cedent est applicable aux transmissions
A titre gratuit, en cas de declarations inexactes.

Valeurs mobilifres

Art. 154. - Pour les valeurs mobiliires voltaiques, ou
dtrangires de toute nature admises A une cote officielle
ou A une cote de courtiers en valeurs mobiliores, le capital
servant de base A la liquidation et au paiement des droits
de mutation a titre gratuit entre vifs ou par dtcts est
d6termind par le cours moyen de la bourse au jour de la
transmission.

A l'tgard des valeurs cot6es a la fois dans les bourses
de province et a la bourse de Paris, il est tenu compte
exclusivement du cours de cette dernixre bourse.

S'il s'agit de valeurs non cotdes en bourse, le capital
est determind par la d6claration estimative des parties,
conform6ment A l'article 151, sauf application de 'arti-
cle 124.

Art. 155. - Sont soumis aux droits de mutation par
decis les fonds publics, actions, obligations, parts d'int6-
rats, crdances et gendralement toutes les valeurs mobi-
liores extra-voltalques ou ftrangeres de quelque nature
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qu'elles soient, d6pendant d'une succession assujettie A
declaration en Haute-Volta, quelle que soit la nationalitd
du ddfunt.

Art. 156. - Lorsqu'elles s'opbrent par acte passd en
Haute-Volta ou par acte passe hors de Haute-Volta, dont
il est fait usage en Haute-Volta, les transmissions entre
vifs 4 titre gratuit de biens mobiliers sis hors de Haute-
Volta, corporels ou incorporels, sont soumises aux droits
de mutation dans les memes conditions que si elles ont
pour objet des biens de meme nature sis en Haute-Volta.

Meubles et crfances, bases Iegales de taxation

Art. 157. - Paragraphe 1. - Pour la liquidation et le
paiement des droits de mutation par ddces, la valeur de
la propriftd des biens meubles est determin6e, sauf preuve
contraire :

1' Par le prix exprim6 dans les actes de vente, lorsque
cette vente a lieu publiquement dans les deux ann6es du
d6cts ;

20 A d6faut d'acte de vente, par l'estimation contenue
dans les inventaires, s'il en est dress6, dans les formes
prescrites par l'article 943 du Code de procddure civile,
et dans les cinq ann6es du d6cos pour les meubles meu-
blants, et par l'estimation contenue dans les inventaires
et autres actes, s'il en est pass6 dans le meme ddlai pour
les autres biens meubles, sauf les dispositions ci-apros du
paragraphe II;

30 A d6faut des bases d'6valuation 6tablies par les
deux alindas vrdcedents, par la d6claration ddtaillde et
estimative des parties ; toutefois, pour les meubles
meublants, et sans que l'Administration ait h en justifier
l'existence, la valeur imposable ne peut etre infdrieure
A 5 % de l'ensemble des autres valeurs mobiliires et
immobilibres de la succession, la preuve contraire 6tant
aussi rdservde.

Paragraphe Il. - En ce qui concerne les bijoux, pierre-
ries, objets d'art ou de collection, la valeur imposable ne
peut, sous reserve de ce qui est dit au paragraphe premier,
6tre inferieure A 60 % de l'valuation faite dans les
contrats ou conventions d'assurance contre le vol ou
contre l'incendie en cours au jour du dMcZs et conclus par
le ddfunt, son conjoint ou ses auteurs moins de dix ans
avant l'ouverture de la succession, sauf preuve contraire.

S'il existe plusieurs polices susceptibles d'etre retenues
pour l'application du forfait, celui-ci est calculd sur la
moyenne des 6valuations figurant dans ces polices.

Paragraphe IIL. - Les dispositions du prEsent article
ne sont applicables ni aux crEances, ni aux rentes,
actions, obligations, effets publics et autres biens meubles,
dont la valeur et le mode d'6valuation sont dstermines
par des dispositions sp6ciales.
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Art. 158. - Les dispositions des paragraphes I et III
de l'article prdc6dent sont applicables & la liquidation et
au paiement des droits de mutation entre vifs A titre
gratuit toutes les fois que les meubles transmis sont
vendus dans les deux ans de l'acte de donation ou que,
s'agissant de bijoux, de nierreries, d'objets d'art ou de
collection, il font l'objet d'une assurance contre le vol ou
contre l'incendie en cours a la date de cet acte et conclue
par le donateur, son conjoint ou ses auteurs depuis moins
de dix ans.

Art. 159. - Par derogation A l'article ci-dessus, les
droits de mutation A titre gratuit entre vifs ou par d6ces
sont liquid6s d'apres la declaration estimative des parties,
en ce qui concerne les crdances dont le ddbiteur se
trouvera en dtat de faillite, liquidation judiciaire ou
ddconfiture au moment de l'acte de donation ou de l'ou-
verture de la succession.

Toute somme recouvree sur le debiteur de la crdance
postdrieurement A l'6valuation et en sus de celle-ci devra
faire l'objet d'une ddclaration. Seront applicables & ces
declarations, les principes qui r6gissent les d6clarations
de mutation par d6c!s en g6ndral, notamment au point
de vue des d6lais, des pdnalitds de retard et de la prescrip-
tion, l'exigibilit6 de l'imp6t 6tant seulement reportde au
jour du recouvrement de tout ou partie de la crdance
transmise.

Legs particuliers

Art. 160. - Lorsque les heritiers ou 16gataires univer-
sels sont grev6s de legs particuliers et sommes d'argent
non existantes dans la succession et qu'ils ont acquitt6s
le droit sur l'intdgralit6 des biens de cette meme succes-
sion, le meme droit n'est pas dQ pour ce legs ; cons6-
quemment, les droits ddjk pay6s par les ldgataires parti-
culiers doivent s'imputer sur ceux dus par les hdritiers
ou 16gataires universels.

Section III. - Dduction des dettes et charges

Art. 161. - Pour la liquidation et le paiement des droits
de mutation par d6cds, seront ddduites les dettes & la
charge du d6funt dont 1'existence au jour de l'ouverture
de la succession sera dfment justifide par des titres
susceptibles de faire preuve en justice contre le defunt.

S'il s'agit de dettes commerciales, l'Administration
pourra exiger, sous peine de rejet, la production des livres
de commerce du ddfunt.

Ces livres seront ddposis pendant cinq jours au bureau
qui regoit la d6claration et ils seront s'il y a lieu,
communique une fois, sans ddplacement, aux agents du
Service pendant les deux ann6es qui suivront la ddclara-
tion, sous peine d'une amende dgale aux droits qui
n'auraient pas 6td pergus par suite de la deduction du
passif.
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L'Administration aura le droit de puiser dans les livres
ou titres produits les renseignements permettant de
contrOler la sinc6rit de la d6claration de l'actif d6pendant
de la succession et, en cas d'instance, la production de
ces titres ou livres ne pourra etre refusde.

S'il s'agit d'une dette grevant une succession d6volue
A une personne pour la nue-propriftd et A une autre pour
l'usufruit, le droit de mutation sera pergu sur l'actif de
la succession diminu6 du montant de la dette, dans les
conditions de l'article 153 ci-avant.

Art. 162. - Sur justifications fournies par les hdritiers,
les frais de dernieres maladies du de cujus seront ddduits
de l'actif de la succession, dans la limite d'un maximum
de 150.000 francs.

Art. 163. - Les impositions 6tablies aprns le d6cZs
d'un contribuable en vertu de la r!glementation fiscale de
Haute-Volta, et dues par les hdritiers du chef du d6funt,
constituent une dette deductible de l'actif successoral
pour la perception des droits de mutation par deces.

Art. 164. - Les dettes dont la d6duction est demand6e
sont dstailldes article par article, dans un inventaire sur
papier non timbre, qui est ddpos6 au bureau lors de la
declaration de la succession et certifi6 par le deposant.

A l'appui de leur demande en deduction, les heritiers
ou leurs reprssentants devront indiquer soit la date de
l'acte, le nom et la residence de l'officier public qui I'a
regu, soit la date du jugement et la juridiction dont il
6mane, soit la date du jugement declaratif de la faillite
ou de la liquidation judiciaire, ainsi que la date du procs-
verbal des operations de verification et d'affirmation de
crdances ou du roglement ddfinitif de la distribution par
contribution.

Ils devront pr6senter les autres titres ou en produire
une copie collationnde.

Le crdancier ne pourra, sous peine de dommages-
intdrets, se refuser & communiquer le titre sous r6cfpiss6
ou en laisser prendre, sans d6placement, une copie
collationn6e par un notaire, ou le greffier du tribunal civil
de premiere instance ou d'une section de ce tribunal.
Cette copie portera la mention de sa destination; elle sera
dispens6e du timbre et de l'enregistrement tant qu'il n'en
sera pas fait usage, soit par acte public, soit en justice
ou devant tout autre autorit6 constitude. Elle ne rendra
pas par elle-meme obligatoire l'enregistrement du titre.

Art. 165. - Toute dette au sujet de laquelle l'agent
de l'Administration aura jug6 les justifications insuffi-
santes, ne sera pas retranch6e de l'actif de la succession
pour la perception du droit, sauf aux parties A se pourvoir
en restitution, s'il y a lieu, dans les deux anndes 5
compter du jour de la d6claration.

NManmoins, toute dette constat6e par acte authentique
et non 6chue au jour de 1'ouverture de la succession, ne

- 47 -



pourra ttre dcartde par l'Administration, tant que
que celle-ci n'aura pas fait juger qu'elle est simul6e,
l'action pour prouver la simulation sera prescrite apres
cinq ans, A compter du jour de la d6claration.

Les hdritiers ou l6gataires seront admis dans le ddlai
de deux ans, A compter du jour de la d6claration, A
r6clamer, sous les justifications prescrites ci-dessus, la
d6duction des dettes 6tablies par les operations de la
faillite ou de la liquidation judiciaire, ou par le reglement
ddfinitif de la distribution par contribution posterieure A
la declaration, et obtenir le remboursement des droits
qu'ils auraient payes en trop.

Art. 166. - L'agent de l'Administration aura, dans tous
les cas, la facult6 d'exiger de l'heritier la production de
l'attestation du crdancier certifiant 1'existence de la dette
& l'6poque de l'ouverture de la succession. Cette attesta-
tion, qui sera sur papier non timbrd, ne pourra 6tre
refus6e, sous peine de dommages-intdrets, toutes les fois
qu'elle sera Idgitimement r6clamde.

Le crdancier qui attestera l'existence d'une dette
ddclarera, par une mention expresse, connaitre les dispo-
sitions de P'article 180 relatives aux peines en cas de
fausse attestation.

Art. 167. - Toutefois, ne sont pas dsduites

10 Les dettes 6chues depuis plus de trois mois avant
l'ouverture de la succession, A moins qu'il ne soit produit
une attestation du crdancier en certifiant l'existence A
cette 6poque dans la forme et suivant les rfgles ddter-
mindes A l'article 164 -

2* Les dettes consenties par le defunt au profit de ses
heritiers ou de personnes interposdes. Sont r~putdes per-
sonnes interposdes les personnes ddsigndes dans les arti-
cles 911 (dernier alinda) et 1100 du Code civil.

Ndanmoins, lorsque la dette aura 6t6 consentie par un
acte authentique ou par acte sous seing privd ayant date
certaine avant l'ouverture de la succession autrement que
par le d6ces d'une des parties contractantes, les hdritiers,
donataires et 16gataires, et les personnes r6putdes inter-
pos6es auront le droit de prouver la sincrit de cette
dette et son existence au jour de l'ouverture de la
succession.

31 Les dettes reconnues par testament;

40 En cas de dettes garanties par une inscription hypo-
thdcaire, si le chiffre en principal de la garantie a W
r6duit, le solde garanti sera seul d6duit, s'il y a lieu;

5' Les dettes rdsultant de titres passds ou de jugements
rendus hors de Haute-Volta; A moins qu'ils n'aient 6
rendus ex6cutoires dans ce pays, celles qui sont hypothd-
qudes exclusivement sur des immeubles situds hors de
Haute-Volta ou sont garanties exclusivement par des
fonds de commerce situds hors de Haute-Volta, celles
enfin qui grevent des successions d'6trangers, A moins
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qu'elles n'aient W contract6es en Haute-Volta, envers
des citoyens de Haute-Volta ou d'un Etat de l'Entente
ou envers des socidtds ou compagnies ftrangeres ayant
une succursale en Haute-Volta, ou dans un Etat de
l'Entente.

60 Les dettes en capital et intsrfts pour lesquelles le
delai de prescription est accompli, A moins qu'il ne soit
justifid que la prescription a d6 interrompue.

Art. 168. - L'inexactitude des d6clarations ou attesta-
tions de dettes pourra Utre dtablie par tous les moyens
de preuve admis par le droit commun, exceptd le serment.

Section IV. - De certains biens taxables

Assurances

Art. 169. - Les sommes, rentes ou 6moluments quel-
conques dus par un assureur, A raison ou A l'occasion du
d6cs de l'assur6, c'est-A-dire de la personne sur la tAte
de laquelle l'assurance a t contractee, ne donnent
ouverture aux droits de mutation par ddc(s suivant le
degrd de parent6 existant entre le b6ndficiaire A titre
gratuit et l'assur6, que si et dans la mesure ofi, d'apros
le droit civil et notamment d'apr)s la loi du 13 juillet 1930,
le capital est reput6 faire partie de la succession.

Pr6somptions de propritW

Art. 170. - Sont r6put6s, au point de vue fiscal, faire
partie, jusqu'A preuve contraire, de la succession de
l'usufruitier, toute valeur mobiliire, tout bien meuble ou
immeuble, appartenant pour l'usufruit au d6funt et, pour
la nue - propridt6, A ses pr6somptifs heritiers ou
descendants d'eux, meme exclus par testament, ou ses
donataires ou 16gataires instituds mime par testament
postdrieur ou A des personnes interposdes, A moins qu'il
y ait eu donation rdguliire et que cette donation, si elle

'a pas 6t6 constat6e dans un contrat de mariage, ait W
consentie plus de trois mois avant le ddcAs.

Sont rdputdes interposdes les personnes designdes dans
les articles 911 (2e alinea) et 1100 du Code Civil.

Toute r6clamation de ce chef sera prescrite dans un
d6lai de cinq ans, & compter de l'ouverture de la succes-
sion.

Toutefois, si la nue-propridt6 provient & l'hritier, au
donataire, au 16gataire ou A la personne interposde, d'une
vente ou d'une donation & lui consentie par le ddfunt, les
droits de mutation acquitt6s par le nu-nroprietaire et
dont il est justifi6 sont imputds sur l'impOt de transmis-
sion par ddocs exigible a raison de l'incorporation des
biens dans la succession.

Art. 171. - Sont prdsum6s, jusqu'A preuve contraire,
faire partie de la succession, pour la liquidation et le
paiement des droits de mutation par d6cos, les titres et
les valeurs dont le ddfunt a pergu les revenus ou A raison
desquels il a effectu6 des operations quelconques moins
d'un an avant son d&cZs.
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Art. 172. - Tous les titres, sommes ou valeurs existant
chez les d6positaires ddsignss au paragraphe I de 'article
222 et faisant l'objet de comptes indivis ou collectifs
avec solidarit6, sont considdrds, pour la nerception des
droits de mutation par d6chs, comme appartenant con-
jointement aux ddposants et dependant de la succession
de chacun d'eux pour une part virile, sauf preuve contraire
rdservde tant A l'Administration qu'aux redevables et r6sul-
tant pour ces derniers, soit des dnonciations du contrat
de d6pOt, soit des titres prvus par 'article 167, 20.

Art. 173. - Les sommes, titres ou objets trouv6s dans
un coffre-fort loud conjointement A plusieurs personnes
sont r6putds, A d6faut de preuve contraire, et seulement
pour la perception des droits, etre la propridtd conjointe
de ces personnes et d6pendre pour une part virile de la
succession.

Cette disposition est applicable aux plis cachet6s et
cassettes ferm6es, remis en d6p6t aux banquiers, chan-
geurs, escompteurs, et A toute personne recevant habi-
tuellement des plis de mgme nature.

Section V. - Du paiement des droits

Obligation et contribution au paiement

Art. 174. - Les droits des d6clarations des mutations
par d6cos seront payds par les hdritiers, donataires ou
16gataires.

Les cohdritiers seront solidaires.

Art. 175. - L'action solidaire pour le recouvrement des
droits de mutation par ddcis, confdrde au Tr6sor par
l'article qui prdchde, ne peut etre exerc6e A Pencontre des
cohdritiers auxquels profite l'exemption pr6vue par 'arti-
cle 301.

Pajement fractionn6 ou diff6r6

Art. 176. - Paragmphe I. - Sur la demande de tout
l6gataire ou donataire, ou de l'un quelconque des coh6ri-
tiers solidaires, le montant des droits de mutations par
d6cos peut Atre acquitt6 en plusieurs versements dgaux,
dont le premier a lieu au plus tard trois mois apr s la
date de la dcision accordant le d6lai de paiement solli-
cit6, sans que le paiement pour solde puisse intervenir
plus de dix ans apr!s l'expiration du ddlai pour souscrire
la declaration de succession.

Paragraphe II. - Les droits differts sont payes par
versements semestriels dont le nombre est fix6 comme
suit :

- Quatre lorsque les droits de succession n'ex!dent
pas 5 % du montant taxable des parts recueillies, soit par
tous les co-hdritiers solidaires, soit par chacun des 16ga-
taires ou donataires ;
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- Huit lorsque ces droits n'excedent pas 10 % du
meme montant;

- Deux de plus, chaque fois que les droits ddpassent
un nouveau multiple de 5 %, sans que le nombre des verse-
ments puissent 6tre supdrieur A vingt.

Paragraphe III. - Les intdrwts sur les droits differds
sont calcul6s au taux de 6 % P'an et ajoutds A chaque ver-
sement sous les imputations de droit, tout mois commen-
c6 comptant pour un mois entier.

Parographe IV. - La demande de dMlai est adress6e &
l'Inspecteur de l'Enregistement du bureau oit la succes-
sion doit etre d6clarde. Elle n'est recevable que si elle
est accompagn6e d'une declaration de succession complk-
te et r6guliere et si les redevables offrent des garanties
suffisantes.

Ces garanties constituent, soit en hypothbques de
premier rang sur des immeubles immatriculds situ6s en
Haute-Volta, soit en nantissement de valeurs mobilibres
cot6es en bourse d'une valeur au moins 6gale au double
de la crdance du Trdsor.

La Valeur des titres de rente sur l'Etat et des actions
et obligations est ddterminde par leur cours moyen & ]a
Bourse de Paris A la date de la demande de d6lai.

Les saretds ci-dessus prdvues peuvent etre remplacdes
par l'engagement personnel d'acquitter les droits diffdrds,
contract6 par un ou plusieurs dtablissements bancaires
agr66s par l'Administration.

L'Administration peut, & tout moment, exiger un com-
pIgment de garantie. Si le redevable ne satisfait pas, dans
le delai d'un mois, A la demande qui lui est adressee A
cet effet par lettre recommand6e. les droits deviennent
imm6diatement exigibles.

Paragraphe V. - Les actes constatant la constitution
des garanties, la mainlevde des inscriptions d'hypothM-
que, la rdalisation ou la restitution des gages, sont sign6s
pour l'Administration par l'Inspecteur au bureau duquel
les droits sont exigibles. Ils sont dispens6s des droits de
timbre et d'enregistrement.

Paragraphe VI. - En cas de retard dans le paiement
de l'un quelconque des termes 6chus, les droits en suspens
deviennent immddiatement exigibles sans aucune mise en
demeure.

Paragraphs VII. - Les dispositions du present article
ne s'appliquent pas aux droits dias A raison des omissions
ou insuffisances constat6es.

Paragraphe VIII. - Les droits diff~res peuvent 4tre
acquitt6s par anticipation. Dans ce cas, les intdrits ne
sont dfis que jusqu'au jour du paiement, tout mois com-
menc6 comptant pour un mois entier.
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Paragraphe IX. - Sous Les conditions stipul6es aux
paragraphes III A VIII du present article, le paiement des
droits pourra etre diffr6, & due concurrence, pour les
biens recueillis en nue-propridt6, jusqu'k un d6lai de six
mois apres la reunion de l'usufruit A la nue-propritd.

De meme, pour les crdances nominatives dont l'exigibi-
lit6 est posterieure de plus de cino ans A celle de l'ouver-
ture de la succession, le paiement peut 6tre diff6rd jusqu'A
la date de l'dchdance ou de l'exigibilitd, sans que le
paiement pour solde puisse 6tre retard6 au-dela de
trente ans.

Dans les deux cas visds au prdsent paragraphe, la
d6claration devra etre enregistrde dans les ddlais, et les
interets pay6s tous les six mois.

Section VI. - Pnalits

Dclaration tardive

Art. 177. - Les hdritiers, donataires ou 16gataires,
qui n'ont pas fait dans les delais prescrits les d6clarations
des biens 2 eux transmis par ddces, paient, A titre d'amen-
de, 1 % par mois ou fraction de mois de retard du droit
qui est dQ pour la mutation.

Cette amende ne peut exceder en totalit6 la moiti6
du droit simple qui est dQ pour la mutation ni ktre inf6-
rieure A 1.000 francs. Si la declaration ne donne ouverture
A aucun droit et sauf en ce qui concerne les successions
visdes A 'article 301, les heritiers, donataires ou Idgataires
paieront une astreinte de 200 francs par mois ou fraction
de mois de retard.

Les tuteurs ou curateurs supporteront personnellement
la peine ci-dessus, lorsqu'ils auront ndglig6 de faire les
d6clarations dans les d6lais.

Omissions

Art. 178. - La peine pour les omissions qui seront
reconnues avoir &A faites dans les declarations de biens
transmis par d6ces sera d'un droit en sus de celui qui se
trouvera dO pour les objets omis, sans que ces droits en
sus puisssent ttre infdrieurs A 1.000 francs.

Dans tous les cas ot l'omission pr6sentera le carac-
tore d'une dissimulation frauduleuse, la peine sera du
double droit en sus de celui qui sera dO pour les objets
omis.

Les tuteurs ou curateurs supporteront personnellement
les peines ci-dessus, lorsqu'ils auront fait des omissions
ou des dissimulations frauduleuses.

Art. 179. - Une amende fixe de 1.000 francs est appli-
cable aux omissions constat6es dans les d6clarations de
successions n'ayant donnd ouverture A aucun droit, lorsque
la reparation de ces irrfgularitis n'entraine pas l'exigibi-
lit6 des nenalit(s prevues A l'article qui pr6cede.
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Lorsqu'au contraire la reparation desdites irr6gularites
rend applicable les sanctions ddictAes par cet article,
celles-ci ne peuvent en aucun cas, tre infdrieures A 10 %
du montant total des sommes rdint6grdes.

Fausses d~clarations ou attestations de dettes

Art. 180. - Toute declaration souscrite pour le paie-
ment des droits de mutation par d~chs ayant indfment
entrain6 la deduction d'une dette sera punie d'une amende
6gale au triple du supplement de droit exigible, sans que
cette amende puisse itre infdrieure A 1.000 francs.

Le prdtendu crdancier qui en aura faussement attest6
l'existence sera tenu solidairement avec le ddclarant au
paiement de l'amende et en supportera definitivement le
tiers.

Art. 181. - Est punie de la peine pr~vue au premier
alinda de l'article pr6c6dent toute contravention aux
prescriptions de l'article 307 de la prdsente Codification.

I est fait application du minimum de 1.000 francs dans
le cas o0 aucun suppl6ment de droit n'est exigible du fait
de la contravention.

Indication inexacte de la date de naissance des usufruitiers

Art. 182. - L'indication inexacte de la date de naissan-
ce de l'usufruitier dans les actes et declarations regis par
les articles 69 et 153 prdcddents est passible, . titre
d'amende, d'un droit en sus dgal au suppl6ment de droit
simple exigible, sans pouvoir 6tre infdrieur A 1.000 francs.

Le droit le plus 6lev6 devient exigible si l'inexactitude
de la d6claration porte sur le lieu de naissance, sauf resti-
tution si la date de naissance est reconnue exacte.

Indication inexacte des liens de parentd

Art. 183. - L'indication inexacte, dans un acte de
donation entre vifs ou dans une declaration de mutation
par d6c!s, du lien de parent6 entre le donateur ou le
d6funt et les donataires, hdritiers ou 16gataires, ainsi que
toute indication inexacte du nombre d'enfants du ddfunt
ou de 'hritier, donataire ou lgataire, est passible, A
titre d'amende, d'un double droit en sus de celui qui sera
do A titre suppl6mentaire.

Les tuteurs, curateurs ou administrateurs 16gaux sup-
porteront personnellement la peine du double droit en
sus lorsqu'ils auront passe une d6claration inexacte.

Ouverture de coffre-fort apres ddets

Art. 184. - Toute personne qui, ayant connaissance
du d6chs, soit du locataire d'un coffre-fort ou comparti-
ment de coffre-fort, soit de l'un des locataires, soit du
conjoint de ce locataire ou co-locataire, s'il n'y a pas
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entre eux s6paration de corps, l'a ouvert ou fait ouvrir
sans observer les prescriptions de l'article 226 est tenue
personnellement des droits de mutation par ddcds et des
pNnalitds exigibles en raison des sommes, titres ou objets
contenus dans le coffre-fort, sauf recours contre le rede-
vable de ces droits et pdnalits, s'il y a lieu, et est, en
outre passible d'une amende de 10.000 A 1 million de
francs.

Il en est de meme en cas d'ouverture irrfguliere des
plis cachet6s et cassettes fermdes vis6s A l'article 227.

Les mrmnes sanctions atteindront encore toute person-
ne qui aura sciemment commis une inexactitude dans la
declaration pr6vue A l'article 225, 3o.

L'h~ritier, donataire ou l6gataire est tenu au paiement
de l'arende solidairement avec les contrevenants vis6s
aux trois alindas precedents s'il omet, dans sa declaration,
les titres, sommes ou objets en cause.

Le bailleur du coffre-fort ou dopositaire des plis et
cassettes qui a laiss6 ouvrir ceux-ci hors de la prdsence
du notaire ou greffier-notaire est, s'il avait connaissance
du d6cs, tenu personnellement A la meme obligation et
passible 6galement d'une amende de 10.000 A 1 million
de francs.

Chaque contravention aux dispositions de P'article 228
est sanctionnde par une amende de 5.000 A 50.000 francs.

Art. 185. - La preuve des contraventions visdes A
l'article pr6c6dent peut etre 6tablie par tous les modes
de preuve du droit commun.

Insuffisances

Art. 186. - Les insuffisances sont sanctionndes confor-
m6ment aux articles 117 et suivants.

CHAPITRE IX

Moyens de contr6le et prescriptions diverses

Section I. - Obligations g6n6rales
des Officiers Minist~riels, Secrdtaires, Juges, arbitres,

Fonctionnaires publics ou assujettis divers et des parties.

Actes en consdquence

Art. 187. - Les notaires, huissiers, greffiers, avocats-
d6fenseurs et autres officiers publics et les autoritds admi-
nistratives ne peuvent faire r6diger un acte en vertu ou
en consdquence d'un acte soumis obligatoirement A l'enre-
gistrement sur la minute ou l'original, l'annexer A leurs
minutes, le recevoir en ddpOt, ni le ddlivrer en brevet,
extrait, copie ou exp6dition, avant qu'il ait dtd enregistr6,
alors mEme que le d6lai pour l'enregistrement ne serait
pas encore expirE, A peine de 1.000 francs d'amende, et
de rEpondre personnellement du droit.
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Sont exceptds les exploits et autres actes de cette nature
qui se signifient A parties par affiches et proclamatlon.

De meme, les greffiers des juridictions de simple police
ou correctionnelle pourront, sans encourir l'amende prd-
vue au premier alinda ci-dessus, ddlivrer aux parquets,
avant l'enregistrement, expddition des actes par eux regus,
sous reserve que la relation de l'enregistrement soit
inscrite sur ces exp6ditions a la diligence des parquets
avant utilisation.

Les notaires peuvent toutefois faire des actes en vertu
ou en consequence d'actes dont le delai d'enregistrement
n'est pas encore expire, mais sous la condition que chacun
de ces actes soit annex6 A celui dans lequel il se trouve
mentionn6, qu'il soit soumis en meme temps que lui A la
formalit6 de l'enregistrement et que les notaires soient
personnellement responsables, non seulement des droits
d'enregistrement et de timbre, mais encore des amendes
auxquels cet acte peut se trouver assujetti.

Sous r6serve des exceptions sp6ciales pr6vues par la
pr6sente Codification, aucun acte ne peut (tre ddposi en
vue d'une formalit6 A ]a Conservation fonciRre, s'il n'a
6t6 enregistr6 au prdalable.

Art. 188. - 11 est ddfendu, sous peine de 1.000 francs
d'amende, A tout notaire ou greffier, de recevoir aucun
acte en d6pOt sans dresser acte de ddp6t.

Sont except6s les testaments ddposds chez les notaires
par les testateurs.

Art. 189.- Il est fait mention, dans toutes les exp6di-
tions des actes publics, civils ou judiciaires qui doivent
6tre enregistres sur les minutes, de la quittance des
droits par une transcription litt(rale et entiere de cette
quittance.

Pareille mention est faite dans les minutes des actes
publics, civils, judiciaires ou extrajudiciaires, qui se font
en vertu d'actes sous signatures privdes ou vassds hors
de Haute-Volta et qui sont soumis A l'enregistrement.

Chaque contravention est punie d'une amende de 1.000
francs.

Art. 190. - Dans le cas de fausse mention d'enregis-
trement, soit dans une minute, soit dans une exp6dition,
le d6linquant est poursuivi par la partie publique sur la
ddnonciation du faux qui est faite par le pr6pos6 du
service.

Art. 191. - Tout acte portant sous-bail, subrogation,
cession ou retrocession de bail, doit, A peine d'une amen-
de de 1.000 francs, contenir la reproduction litterale de la
mention d'enregistrement du bail c6d6 en totalite ou en
partie.
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Art. 192. - Toutes les fois qu'une condamnation
est rendue sur un acte enregistr6, le jugement ou la
sentence arbitrale en fait mention et 6nonce le montant
du droit pay6, la date du paiement et le nom du bureau
ofi il a dtd acquitt6, en cas d'omission, et s'il s'agit d'un
acte soumis A la formalit6 dans un ddlai d6termin6, l'Ins-
pecteur exige le droit, si l'acte n'a pas dtd enregistrd dans
son bureau, sauf restitution dans le delai prescrit s'il
est ensuite justifid de l'enregistrement de l'acte sur lequel
le jugement a W prononc6.

Actes sous seings prives

Art. 193. - Les parties qui redigent un acte sous
seings privOs soumis A l'enregistrement dans un ddlai
determin6 doivent en 6tablir un double, soit sur du
papier normal ou sur demi-feuille de papier normal de la
rdgie, soit sur tout autre papier de m(me format revetu
du timbre dans les conditions prdvues A l'article 348. Ce
double est revttu des mCmes signatures que l'acte lui-
meme et reste d6pos6 au bureau de 'enregistrement lors-
que la formalitd est requise.

Ce double doit comporter une marge non utilis6e de
cinq centimetres au moins, & gauche au recto et A droite
au verso, afin de permettre l'enliassement et la conser-
vation des documents.

Affirmation de sincMrite

Art. 194. - Concernant l'affirmation de sincrit qui
doit suivre certains actes ou declarations portant sur des
immeubles, fonds de commerce ou droits A un bail ou A
une promesse de bail d'immeuble, il est renvoy6 6 l'arti-
cle 135 ci-avant.

Art. 195. - I est renvoy6 A I'article 136 de la prdsente
codification pour la lecture imposde au notaire qui regoit
certains actes de vente, d'6change ou de partage.

Inventaire apr6s ddcbs

Art. 196. - Le notaire qui dresse un inventaire apres
dcis est tenu, avant la clOture, d'affirmer qu'au cours
des operations qu'il n'a constat6 l'existence d'aucunes
valeurs ou crdances autres que celles portdes dans l'acte,
ni d'aucun compte en banque hors de Haute-Volta et
qu'il n'a d6couvert l'existence hors de Haute-Volta, soit
d'un compte individuel de d6pot de fonds ou de titres, soit
d'un compte indivis ou collectif avec solidarit6.

L'officier public qui a sciemment contrevenu aux
dispositions qui pr6cbdent ou souscrit une affirmation
incomplete ou inexacte est passible, sans prejudice des
sanctions disciplinaires, d'une amende de 1.000 2 10.000
francs.
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Assistance kadicialre - D6pens
Transmission de Pex6eutoire & PInspecteur

Art. 197. - Les greffiers sont tenus, dans le mois du
jugement contenant liquidation des depens ou de la taxe
des frais par le juge, de transmettre h l'Inspecteur de
l'Enregistrement 'extrait du jugement ou de l'exdcutoire,
sous peine de 1.000 francs d'amende par chaque extrait de
jugement ou chaque ex6cutoire non transmis dans le dit
dMIai.

Etat de frais
Indication du montant de droits payds an Trdsor

Art. 198. - Les dtats de frais dress6s par les avocats-
ddfenseur, huissiers, greffiers, notaires commis, doivent
faire ressortir distinctement, dans une colonne sp6ciale et
pour chaque debours, le montant des droits de toute
nature pay6s au Trdsor.

Toute contravention A cette disposition est punie d'une
amende de 1.000 francs qui est recouvree comme en
matiRre d'Enregistrement.

Marchands de biens et de fonds de commerce
Obligations partfculires

Art. 199. - Toute personne ou socidtd se livrant N des
operations d'intermddiaire pour 1'achat ou la vente des
immeubles ou des fonds de commerce ou qui, habituel-
lement, achete en son nom. les memes biens dont elle
devient nropridtaire en vue de les revendre doit:

lo En faire la declaration dans le delai d'un mois A
compter du commencement des operations ci-dessus vi-
sees au bureau de 'Enregistrement de sa residence et, s'il
y a lieu, de chacune de ses succursales ou agences;

2o Tenir deux r6pertoires A colonnes, non sujets au
timbre, wrdsentant jour par jour sans blanc ni interligne,
et par ordre de numdros, tous les mandats. promesses de
vente, actes translatifs de propridtd et, d'une maniere
gOndrale, tous actes se rattachant I sa profession d'inter-
mediaire ou A sa qualitt de propriftaire; l'un des roper-
toires est affect6 aux operations d'intermldiaires, l'autre,
aux operations effectudes en qualitd de propri~taire;

3o Se conformer, pour 'exercice du droit de communi-
cation des agents du Service de F'Enregistrement, aux
prescriptions de 1'article 28.

Toute infraction aux dispositions du pr6sent article est
punie d'une amende de 5.000 francs.

Rdpertoire des notaires, huissiers, grefflers, Secr6taires,
Commissaires-priseurs et courtiers de Commerce

Art. 200. - Les notaires, huissiers, greffiers ou assi-
miles et les secrdtaires des administrations locales et
municipales tiendront des repertoires & colonnes sur les-
quels ils inscriront, jour par jour, sans blanc ni interli-
gne et par ordre de numdros, savoir:
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10 Les notaires, tous les actes et contrats qu'ils rece-
vront, mime ceux qui seront passes en brevet, A peine
de 1.000 francs d'amende pour chaque omission;

2* Les huissiers, tous les actes et exploits de leur minis-
tare, sous peine d'une amende de 1.000 francs pour cha-
que omission;

3* Les greffiers et assimiles, tous les actes et jugements
qui, aux termes du prdsent code, doivent tre enre-
gistrds sur les minutes, A peine d'une amende de 1.000
francs pour chaque omission;

40 Et les secretaires, les actes des administrations loca-
les et municipales ddnommds dans les articles 74, para-
graphe 1, 75 et 76 du present Code, & peine d'une amende
de 1.000 francs pour chaque omission.

Art. 201. - Chaque article du repertoire contiendra

10 Son numdro;
2* La date de l'acte;
30 Sa nature ;
40 Les noms et prdnoms des parties et leur domicile;

50 L'indication des biens, leur situation et le prix, lors-
qu'il s'agira d'actes qui auront pour objet la pro-
prift6, l'usufruit ou la jouissance de biens fonds;

60 La relation de l'enregistrement.

Les repertoires des huissiers doivent contenir 4 colon-
nes suppl6mentaires dans lesquelles sont indiqudes

10 Le coit de chaque acte ou exploit ;
20 Le cost du transport applicable A chaque acte;

30 Le nombre des feuilles de papier employdes tant
pour les copies de l'original que pour les copies des
pieces signifides ;

4' Le montant des droits de timbre dus & raison de la
dimension de ces feuilles.

Art. 202. - Les notaires, huissiers, greffiers et assimi-
16s et les secr6taires des administrations locales et muni-
cipales pr6senteront tous les trois mois leur rdpertoire
aux inspecteurs de l'Enregistrement de leur rdsidence,
qui les viseront et qui 6nonceront dans leur visa le nom-
bre des actes inscrits. Cette pr6sentation aura lieu, cha-
que annde, dans la premiere decade de chacun des mois
de janvier, avril, juillet et octobre, & peine d'une amende
unique de 10.000 francs, quelle que soit la durde du
retard.

Pour les notaires, huissiers, greffiers ou assimil6s et les
secr6taires des administrations locales et municipales, la
date de pr6sentation sera, pour l'application du pr6sent
article, celle de la remise & la poste des repertoires.

Art. 203. - Inddpendamment de la repr6sentation
ordonnde par l'article prdc6dent, les notaires, huissiers,
greffiers ou assimil6s et secretaires seront tenus de com-
muniquer leur r6pertoire A toute requisition, aux prepos6s
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de 'Enregistrement qui se prssenteront chez eux pour les
vdrifier, A peine d'une amende de 10.000 francs en cas
de refus.

Le pr6posd, dans ce cas, pourra requerir l'assistance
du maire, du chef de circonscription administrative, ou
de leur ddlfgu6, pour dresser en sa presence procos-ver-
bal du refus qui lui aura 5t6 fait.

Art. 204. - Les repertoires seront cotds et paraphds,
savoir; ceux des notaires, par le president, ou A ddfaut
par un juge du tribunal de la residence, ceux des huis-
siers et greffiers ou assimil6s, par le juge de leur domi-
cile; ceux des huissiers et greffiers des cours des tribu-
naux, par le prdsident ou le juge qu'il aura commis a cet
effet, et ceux des secr6taires des administrations, par le
Directeur de leur administration.

Art. 205. - Les dispositions relatives A la tenue et au
depOt des repertoires sont applicables aux commissaires-
priseurs et aux courtiers de commerce, mais seulement
pour les proces-verbaux de vente de meubles et de mar-
chandises et pour les actes faits en consdquence de ces
ventes.

Art. 206. - Inddpendamment des obligations qui leur
incombent en vertu des articles 201 et suivants, les huis-
siers et les greffiers tiendront sur registre non timbre,
cot6 et paraph6 par le president du tribunal civil ou le
juge de section, des rdpertoires A colonnes sur lesquels
ils inscriront, jour par jour, sans blanc ni interligne, et
par ordre de numdros, tous les actes, exploits, jugements
et arrlt~s qui sont dispens6s des formalites du timbre
et de l'enregistrement.

Chaque article du repertoire contriendra

1* son numdro ;

20 la date de l'acte;

30 sa nature;

4" les noms et prenoms des parties et leur domicile.

Chaque acte portd sur ce r6pertoire devra 6tre annotM
de son numdro d'ordre.

Art. 207. - Les huissiers et les greffiers prdsenteront,
sous les sanctions pr6vues A l'article 200, ce r6pertoire
au visa de l'inspecteur de leur rdsidence, qui le visera et
qui 6noncera dans son visa le numiro du dernier acte
inscrit. Cette presentation aura lieu le 16 de chaque mois.

Si le jour fix pour le visa est un jour fdrid, le visa
sera apposd le lendemain.

Les greffiers seront tenus, sous peine d'une amende
de 1.000 francs, pour chaque omission, d'inscrire au r6per-
toire special pr6vu A l'article prdcddent, les bulletins n* 3
du casier judiciaire par eux ddlivrds.
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Ventes publiques de meubles

Art. 208. - Les meubles, effets, marchandises, bois,
fruits, r6coltes et tous autres objets mobiliers ne pour-
ront Otre vendus publiquement et par encheres qu'en prd-
sence et par le ministere d'officiers publics ayant qualitA
pour y proc6der.

Aucun officier public ne pourra proc6der & une vente
publique par encheres d'objets mobiliers, qu'il n'en ait
prealablement fait la declaration au bureau de l'Enregis-
trement dans le ressort duquel la vente aura lieu.

Art. 209. - La declaration sera redigde en double
exemplaire, datde et sign6e par l'officier public. Elle
contiendra les noms, qualitd et domicile de l'officier, ceux
du rdqudrant, ceux de la personne dont le mobilier sera
mis en vente, V'indication de l'endroit oti se fait la vente
et celle du jour et de l'heure de son ouverture. Elle ne
pourra servir que pour le mobilier de celui qui y sera
denommd et devra 6tre remise ou parvenir & l'Inspecteur
au moins un jour franc avant la date fixe pour la vente.

Art. 210. - Chaque objet adjugd sera porte de suite
au procts-verbal; le prix y sera 6crit en toutes lettres et
tire hors ligne en chiffres.

Chaque seance sera close et sign6e par l'officier public.

L'orqu'une vente aura lieu par suite d'inventaire il en
sera fait mention au proces-verbal avec indication de la
date de l'inventaire, du nom du notaire qui y aura procedd
et de la quittance de l'Enregistrement.

Art. 211. - Comme il est dit & l'article 88, les proces-
verbaux de vente ne pourront etre enregistrds qu'aux
bureaux ou les d6clarations auront W faites.

Le droit d'enregistrement sera pergu sur le montant
des sommes que contiendra cumulativement le prochs-
verbal des seances A enregistrer dans le ddlai prescrit &
l'article 75.

Art. 212. - Les contraventions aux dispositions ci-
dessus seront punies par une amende de 1.000 francs,
savoir :

- pour toute vente A laquelle prockderait un officier
public ou ministeriel sans en avoir fait la declaration, ou
pour laquelle il ne joindrait pas la declaration au procZs-
verbal ;

- pour chaque article adjug6 et non port6 au prochs-
verbal de vente, outre la restitution du droit;

- pour chaque alteration du prix des articles adjugds
faite dans le proces-verbal, independamment de la resti-
tution du droit et des peines de faux.

Les autres contraventions que pourraient commettre
les officiers publics contre les dispositions de la rbgle-
mentation sur l'enregistrement seront punies par les
amendes et restitutions qu'elle prononce.
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L'amende qu'aura encourue tout citoyen pour contra-
vention A 1'article 208 (1- alinda), en vendant ou en
faisant vendre publiquement et par enchbres, sans le
ministbre d'un officier public, sera determinde en raison
de l'importance de la contravention, elle ne pourra
cependant tre au-dessous de 1.000 francs, ni exc6der
50.000 francs pour chaque vente, outre la restitution des
droits qui se trouveront dus.

Art. 213. - Les prdposds du service de 'Enregistre-
ment sont autoris6s & se transporter dans tous les lieux
ou se feront des ventes publiques par enchires et s'y faire
representer les proces-verbaux de vente et les copies des
declarations prdalables.

Ils dresseront des prochs-verbaux des contraventions
qu'ils auront reconnues et constatees, ils pourront meme
requ6rir l'assistance du maire ou de toute autre autoritd
administrative.

Les poursuites et instances auront lieu de la manibre
prescrite au chapitre II du livre preliminaire de la
prdsente Codification.

La preuve testimoniale pourra %tre admise sur les
ventes faites en contravention aux dispositions qui
prdcbdent.

Art. 214. - Sont dispenses de la dMclaration ordonnke
par Particle 208 les fonctionnaires qui auront & procdder
aux ventes de mobilier de l'Etat.

En sont 6galement dispenses les agents charges des
ventes de biens ddpendant des successions de fonction-
naires et des successions gerees par la curatelle d'office.

Art. 215. - Les courtiers qui procdent & des ventes
publiques de marchandises en gros ou d'objets donnds
en gage, dans les conditions pr6vues par la loi du
28 mai 1958 ou l'article 93 du Code de Commerce, modifi6
par la loi du 23 mai 1863, se conforment aux dispositions
des articles 208 et 213 concernant les ventes publiques
de meubles.

Section II. - Obligations sp6ciales concernant les biens
dapendant de successions et les mutations par dMcbs.

Immeubles et fonds de commerce Obligations
des acqudreurs, des notaires, des conservateurs de la

propriWt6 fonciere et des greffiers

Art. 216. - Pwrgraphe 1. - Tout aoquereur de droits
reels immobiliers ou de fonds de commerce situds en
Haute-Volta et d6pendant d'une succession, ne pourra se
liberer du prix d'acquisition, si ce n'est sur la presenta-
tion d'un certificat d61ivrd sans frais par l'Inspecteur de
l'Enregistrement et constatant, soit I'acquittement, soit
la non exigibilit6 de l'impOt de mutation par d6cts, A
moins qu'il ne pr6fore retenir pour la garantie du Tresor,
et conserver, jusqu'A la prdsentation du certificat de
l'Inspecteur, une somme 6gale au montant de l'impOt
calcuhM sur le prix.
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Paragraphe II. - Quiconque aura contrevenu aux dis-
positions du paragraphe I ci-dessus sera personnellement
tenu des droits et p6nalit6s exigibles, sauf recours contre
le redevable et passible, en outre, d'une amende de
L000 francs.

Paragraphe III. - Le notaire qui aura requ un acte
constatant l'acquisition de droits reels immobiliers ou de
fonds de commerce d6pendant d'une succession, sera
solidairement responsable des droits, pdnalitds et amendes
visds au paragraphe II ci-dessus.

Paragraphe IV. - L'inscription aux livres fonciers (ou
& tous autres documents analogues qui viendraient A itre
instituds) d'actes ou 6crits constatant la transmission par
deces de droits r6els immobiliers, ou l'inscription au
registre du commerce de la transmission des fonds ne
pourra 6tre effectude que sur la prdsentation d'un certi-
ficat d6livr6 sans frais par 'Inspecteur de l'Enregistrement,
constatant l'acquittement ou la non exigibilit6 de l'impot
de mutation par d6ces.

Paragraphe V. - Le conservateur ou le greffier du
tribunal qui aura contrevenu aux dispositions du paragra-
phe IV ci-dessus sera personnellement tenu des droits et
p6nalit6s exigibles, sauf recours contre le redevable, et
passible, en outre, d'une amende de 1.000 francs.

Notice de ddces

Art. 217. - Les maires, chefs de circonscriptions admi-
nistratives, ou autres fonctionnaires comp6tents pour rece-
voir les actes de l'Etat-Civil, fourniront chaque trimestre,
aux Inspecteurs de l'Enregistrement, les relevds par eux
certifids des actes de d6chs. Ces relev6s seront d6livr6s
sur papier non timbr6 et remis dans les mois de janvier,
avril, juillet et octobre, le tout A peine d'une amende de
1.000 francs A la charge du secretaire responsable.

I en sera retir6 rec6piss6, aussi sur papier non timbre.

Les relev6s vis6s A l'alinda premier du pr6sent article
seront limitds A l'dnum6ration des personnes ddceddes,
pr6sumdes laisser une succession d'un montant brut sup6-
rieur A 1.000.000 de francs et indiqueront succinctement
la consistance de l'actif connu et l'adresse de l'un des
hdritiers.

Au cas oa aucune succession de l'espece ne serait ou-
verte pendant un trimestre ddtermin6, il sera dressd un
dtat ndgatif, dans le d6lai fx6 au premier alinda du pr6-
sent article et sous la meme sanction.

Certificat d'acquit des droits

Art. 218. - Paragraphe I. - Le transfert, la mutation,
la conversion au porteur ou le remboursement des ins-
criptions de rentes sur l'Etat ou des titres nominatifs de
socidtds ou de collectivt6s publiques, provenant de titu-
laires ddc~dds ou ddclar4s absents, ne pourra etre effec-
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tud que sur la presentation d'un certificat delivr6 sans
frais par Vinspecteur de l'Enregistrement, constatant 1'ac-
quittement du droit de mutation par ddcbs.

Paragraphe I. - Dans le cas o-a le transfert, la muta-
tion ou la conversion au porteur ou le remboursement
donne lieu A la production d'un certificat de propri6t6
ddlivr6 conformiment A la rfglementation relative au
regime des titres nominatifs, il appartient au redacteur de
ce document d'y viser, s'il y a lieu, le certificat de l'ins-
pecteur de l'Enregistrement pr6vu au paragraphe qui pr6-
cede. La responsabilith du certificateur est, dans ce cas,
substitude A celle de la soci6t6 ou collectivitd.

Paragraphe IIl. - Quiconque aura contrevenu aux
dispositions ci-dessus sera personnellement tenu des
droits et pdnalitds exigibles, sauf recours contre le rede-
vable et passible, en outre, d'une amende de 1.000 francs.

Art. 219. - Lorsque le transfert la mutation ou la
conversion au porteur est effectu~e en vue ou & l'occasion
de la negociation des titres, le certificat de l'Inspecteur
de l'Enregistrement vis6 & l'article pr6c6dent pourra Rtre
remplac6 par une d6claration des parties 6tablie sur
papier non timbr6, ddsignant avec pr6cision les titres
auxquels elle s'applique, et indiquant que l'alidnation est
faite pour permettre d'acquitter les droits de mutation
par ddc( s et que le produit en sera vers6 directement A
l'inspecteur comp6tent pour recevoir la declaration de
succession, par l'interm(diaire charg6 de la n6gociation.

Au cas oft tout ou partie des titres serait amorti, la
remise audit interm(diaire des fonds provenant du rem-
boursement liborera l'&tablissement dmetteur dans les
memes conditions que la remise des titres eux-m4mes.

Tout intermddiaire qui n'effectue pas le versement
pr6vu aux alineas prdcdents est passible, personnelle-
ment, d'une amende 6gale au montant des sommes dont
il s'est irrdgulibrement d6ssaisi.

Polices d'assurances contre 1'incendie
souscrites par des personnes d6c6dees

I. - Mention obligatoire dans les declarations
de succession

Art. 220. - Les heritiers, donataires ou 16gataires dans
les declarations de mutation par dec!s, les parties dans
les actes constatant une transmission entre vifs & titre
gratuit, doivent faire connaitre si les bijoux, pierreries,
objets d'art ou de collection compris dans la mutation
6taient l'objet d'un contrat d'assurance contre le vol ou
contre l'incendie, en cours au jour du decks ou de l'acte,
et, au cas de l'affirmative, indiquer la date du contrat,
le nom ou la raison sociale et le domicile de l'assureur,
ainsi que le montant des risques.

Toute contravention aux dispositions qui pr&cdent est
punie d'une amende 6gale au double de la somme dont
le tr6sor est frustr6.
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II.- Avis A donner par les assureurs

Art. 221. - Les soci6t6s, compagnies d'assurances et
autres assureurs voltalques ou 6trangers, qui auraient
assure contre le vol ou contre l'incendie, en vertu d'un
contrat ou d'une convention en cours A l'Cpoque du d6ces,
des bijoux, pierreries, objet d'art ou de collection situds
en Haute-Volta et d6pendant d'une succession qu'ils
sauraient ouverte ou appartenant au conjoint d'une
personne qu'ils sauraient ddc6dde. doivent, dans la
quinzaine qui suit le jour ot i s ont connaissance du
dchs adresser A l'Inspecteur de l'Enregistrement de leur
residence une notice faisant connaltre :

1 Le nom ou la raison sociale et le domicile de l'assu-
reur ;

2" Les nom, prdnoms et domicile de l'assurd ainsi que
la date de son d6ces ou du d6c!s de son conjoint;

3' Le numero, la date et la durde de la police at la
valeur des objets assur6s.

Il en est donnd rec6piss6.

Quiconque a contrevenu aux dispositions qui prdc(dent
est passible d'une amende de 5.000 francs.

Obligations des ddpositaires ou debiteurs de sommes dues
& raison du ddcbs

Art. 222. - Paragraphe 1. - Les administrations publi-
ques, les 6tablissements ou organismes quelconques
soumis au contr6le de l'autorit6 administrative, les
societes ou compagnies, banquiers, escompteurs, officiers
publics ou ministeriels ou agents d'affaires qui seraient
d6positaires, detenteurs ou d6biteurs de titres, sommes
ou valeurs dependant d'une succession qu'ils sauraient
ouverte, doivent adresser, soit avant le paiement, la
remise ou le transfert, soit dans la quinzaine qui suit ces
op6rations, A l'Inspecteur de l'Enregistrement de leur rdsi-
dence, la liste de ces titres, sommes ou valeurs.

II en est donn6 r6cdpiss6.

Paragraphe II. - Les soci6t6s, compagnies, caisses ou
organismes d'assurances voltalques ou 6trangers, ainsi
que leurs dtablissements, agences, succursales, directions
regionales ou locales en Haute-Volta, ne peuvent se
lib6rer des sommes, rentes ou emoluments quelconques
dus par eux h raison ou A l'occasion du decos de l'assur6
A tout b6ndficiaire domicilid en Haute-Volta ou hors de
Haute-Volta, si ce n'est sur la prdsentation d'un certificat
delivrd sans frais par l'Inspecteur de l'Enregistrement,
constatant l'acquittement du droit de mutation par decbs.

Ils peuvent toutefois, sur la demande 6crite des bna&
ficiaires dtablie sur papier non timbrd, verser tout ou
partie des sommes dues par eux en l'acquit des droits de
mutation par ddcZs, A l'Inspecteur compdtent pour rece-
voir la d6claration de succession.
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Les dispositions du pr6sent paragraphe ne sont pas
applicables lorsque les sommes, rentes ou 6moluments
quelconques dus a raison ou A 1'occasion du d6cbs de
l'assur6 n'exc'dent pas 500.000 francs et reviennent au
conjoint survivant ou A des successibles en ligne directe
n'ayant pas hors de Haute-Volta un domicile de fait ou
de droit.

Le certificat pr6vu au premier alinda du present para-
graphe ne sera toutefois exigd que dans le cas oft les
sommes dues font partie de l'actif successoral, conformd-
ment aux dispositions de l'article 169 prdcdent.

Paragraphe III. - Quiconque a contrevenu aux dispo-
sitions du pr6sent article est personnellement tenu des
droits et pdnalitds exigibles, sauf recours contre le rede-
vable et passible, en outre, d'une amende de 5.000 francs.

Art. 223. - Les prescriptions des deux premiers ali-
ndas du paragraphe II de Particle 222 sont applicables
aux administrations publiques, aux 6tablissements, orga-
nismes, soci6tds, compagnies ou personnes d6signdes au
paragraphe I du meme article qui seraient ddpositaires,
ddtentrices ou dsbitrices de titres, sommes ou valeurs
d6pendant d'une succession qu'elles sauraient ouverte et
ddvolue A un ou plusieurs hdritiers, Idgataires ou dona-
taires, ayant hors de Haute-Volta leur domicile de fait
ou de droit.

Quiconque a contrevenu aux dispositions du present
article est personnellement tenu des droits et pdnalitds
exigibles, sauf recours contre le redevable, et passible,
en outre, d'une amende de 5.000 francs.

Art. 224. - Les d6positaires ddsign6s au paragraphe I
de l'article 222 doivent, dans les trois mois au plus tard
de l'ouverture d'un compte indivis ou collectif avec
solidaritd, faire connaitre A l'Inspecteur de l'Enregistre-
ment de leur r6sidence les nom, pr6noms et domicile de
chacun des ddposants, ainsi que la date de l'ouverture
du compte, sous peine d'une amende de 5.000 francs.

Ils doivent, de plus, dans la quinzaine de la notification
oui leur est faite par l'Administration de l'Enregistrement
du d6cis de l'un des ddposants et sous la sanction 6dictde
par le dernier paragraphe dudit article 222 adresser 5
l'Inspecteur de l'Enregistrement de leur residence, la liste
des titres, sommes ou valeurs existant au jour du ddchs
au cr6dit des cotitulaires du compte.

Location de coffre-fort

Art. 225. - Toute personne ou sociWt6 qui se livre
habituellement A la location de coffres-forts ou de compar-
timents de coffres-forts doit :

10 En faire la declaration au bureau de l'Enregistrement
de sa rdsidence et, s'il y a lieu, de chacune de ses succur-
sales ou agences louant des coffres-forts;
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2' Tenir un repertoire alphabetique non sujet au timbre
repr6sentant, avec mention des pieces justificatives pro-
duites, les noms, pr6noms, profession, domicile et resi-
dence r6els de tous les occupants de coffres-forts et le
num6ro du coffre-fort loud.

Ce repertoire est tenu sur fiches, les dates et heures
d'ouverture des coffres-forts sont mentionn6s sur la fiche
de chaque locataire dans l'ordre chronologique;

3* Inscrire sur le registre ou carnet 6tabli sur p.1pier
non timbrd, avec indication de la date et de 1'heure
auxquelles elle se prdsente, les nom, adresse et qualit6
de toute personne qui veut procder h l'ouverture d'un
coffre-fort et exiger que cette personne appose sa signa-
ture sur ledit registre ou carnet aprts avoir certifid, sous
les sanctions prdvues par l'article 184, 31 alinda, en cas
d'affirmation inexacte :

a) Si elle est personnellement locataire du croffre-fort,
qu'elle n'a connaissance d'aucun d6chs rendant applicables
les dispositions de l'article 225 (ddcs de son propre
conjoint non s6parL de corps et, dans le cas oti la location
n'est pas exclusive, d'un de ses co-locataires ou du
conjoint non separ6 de corps de l'un de ses co-locataires)

b) Si elle n'est pas personnellement locataire du
coffre-fort, qu'elle n'a pas connaissance du ddces soit du
locataire ou de l'un de ses co-locataires, soit du conjoint
non sdpar6 de corps du locataire ou de l'un de ses
co-locataires ;

4* Repr6senter et communiquer lesdits rdpertoires,
registres ou carnets A toutes demandes des agents du
Service de l'Enregistrement.

Art. 226. - Aucun coffre-fort ou compartiment de
coffre-fort tenu en location ne peut itre ouvert par qui
que ce soit aprs le ddces soit du locataire ou de l'un des
co-locataires soit de son conjoint s'il n'y a pas entre eux
de separation de corps, qu'en presence d'un notaire ou
greffier-notaire requis h cet effet par tous les ayants-
droits A la succession, ou du notaire ou greffier-notaire
d6sign6 par le president du Tribunal civil ou juge de
section, en cas de ddsaccord, et sur demande de l'un des
ayants-droit.

Avis des lieu, jour et heure de l'ouverture est donne
par le notaire quinze jours francs A l'avance, par lettre
recommandde ou teldgramme adress6 au Directeur de
l'Enregistrement qui ddsigne, pour assister & 'ouverture,
soit l'Inspecteur de l'Enregistrement si le coffre ou
compartiment de coffre est situ6 A la rdsidence de cet
agent, soit le chef de Circonscription administrative, dans
le cas contraire.

Le procos-verbal constate l'ouverture du coffre-fort et
contient l'6numdration complete et detaillde de tous les
titres, sommes ou objets quelconques qui y sont contenus.

S'il est trouv6 des testaments ou autres papiers
cachet6s, ou s'il s'6Mlve des difficult6s au cours de l'op&
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ration, le notaire ou greffier-notaire procode conform&-
ment aux articles 916 918, 920, 921 et 922 du Code de
procddure civile.

Les procAs-verbaux sont exempts de timbre et enregis-
tr6s gratis. mais il ne peut pas en tre d~livrd expedition
ou copie et il ne peut pas en Atre fait usage en justice,
par acte public ou par-devant toute autoritd constitude,
sans que les droits de timbre et d'enregistrement aient

Wt acquitt6s.

Ces proces-verbaux sont regus en brevet toutes les fois
ou'ils sont dress6s par un notaire ou greffier-notaire autre
que celui choisi ou design6 pour rdgler la succession.

Art. 227. - Les dispositions contenues dans les articles
226 (t 184 sont annlicables aux puis cachet6s et cassettes
fermdes, remis en ddp6t aux banquiers, changeurs,
escompteurs, et A toute personne recevant habituellement
des plis de meme nature.

Lesdites personnes sont soumises aux obligations
6dictes A l'article 225.

Les plis et cassettes sont remis et leur contenu inven-
tori6 dans les formes et conditions pr6vues pour les
coffres-forts.

Art. 228. - Les nersonnes et socidtds visees aux arti-
cles 225, Pr alinda, 227, 1' alinda, et 222, paragraphe 1,
sont tenues d'adresser au Directeur de l'Enregistrement de
leur residence :

1 Avis de toute location de coffre-fort qui ne fait pas
suite A une location ant~rieure pour laquelle un avis a
6td d6jA fourni ;

2* Avis de la cessation de toute location A laquelle une
location nouvelle ne fait nas immdiatement suite.

Les avis indiquent les nom et pr6noms des locataires,
la date et le lieu de leur naissance, leur domicile, les nom
et prdnoms de leur conjoint, s'ils sont maris, la dur6e
de la location et, suivant le cas, la date de cette dernire
ou celle de la cessation. Les avis sont envoy6s dans la
quinzaine de cette date, il en est donn6 r&c6pissd-

Section III. - Formalit6 de P'Enregistrement

Bordereau de dep6t

Art. 229. - Les notaires, huissiers, greffiers et auto-
rit6s administratives sont tenus, chaque fois qu'ils
presentent des actes, jugements ou arretds A la formalit
de l'enregistrement, de d6poser au bureau un bordereau
rdcapitulatif de ces actes, jugements ou arret6s, dtabli
par eux en double exemplaire sur des formules imprimdes
qui leur sont fournies par 'Administration.

A ddfaut, la formalitd de l'enregistrement est refusee.
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Obligations des inspecteurs

Art. 230. - Les Inspecteurs de l'Enregistrement ne
pourront, sous aucun prdtexte, lors mime qu'il y aurait
lieu A la proc6dure prvue par les articles 124 et suivants,
diffdrer l'enregistrement des actes et mutations ddposds
pendant les heures 16gales d'ouverture du bureau (arti-
cle 3 ci-avant) et dont les droits auront W pay6s aux
taux r6glds par le pr6sent r glement, si, par ailleurs, ces
actes et declarations prdsentent les conditions de forme
6dictees par la prdsente codification.

Ils ne pourront non plus suspendre ou arr6ter les cours
des procedures en retenant des actes ou exploits; cepen-
dant, si un acte dont il n'v a pas de minute ou un exploit
contient des renseignements dont la trace puisse 6tre
utile pour la ddcouverte des droits dus, l'Inspecteur aura
la facult6 de tirer copie et de faire certifier conforme A
'original par l'officier qui l'aura prdsentd. En cas de refus,

il pourra r6server l'acte pendant vingt quatre heures
seulement pour s'en procurer une collation en forme, aux
frais du Service, sauf rdp6tition, s'il y a lieu.

Cette disposition est applicable aux actes sous signa-
ture privee qui seront prisent6s A l'enregistrement.

Art. 231. - La quittance de l'enregistrement sera mise
sur l'acte enregistr6 ou sur l'extrait de la ddclaration du
nouveau possesseur.

L'Inspecteur y exprimera la date de l'enregistrement,
le folio du registre, le numdro et, en toutes lettres, la
somme des droits pergus.

L'orsque l'acte renfermera plusieurs dispositions
operant chacune un droit particulier, l'Inspecteur les
indiquera sommairement dans sa quittance et y 6noncera
distinctement la quotit6 de chaque droit pergu.

Extraits de registre ou copies d'actes

Art. 232. - Les Inspecteurs de l'Enregistrement ne
pourront ddlivrer d'extraits de leurs registres que sur une
ordonnance du juge de paix, lorsque ces extraits ne seront
pas demand6s par quelqu'une des parties contractantes
ou leurs ayants-cause. La disposition cui pr6code cesse
d'etre applicable aux registres terminds depuis plus de
cent ans, lesquels registres sont obligatoirement verses
au d6p6t d'archives de la Republique de Haute-Volta.

II leur sera pay6 :

1' 100 francs pour recherches de chaque ann6e indiqu6e
jusqu'A la sixitme inclusivement, et 50 francs pour
chacune des autres ann6es au-delA de la sixiome, sans
qu'en aucun cas la r6mundration puisse de ce chef
exc6der 1.000 francs;

20 50 francs par rOle de papier normal contenant
quarante lignes A la page A vingt syllabes A la ligne, pour
chaque extrait ou copie d'enregistrement ou d'acte
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deposd, outre le coat du timbre; tout rOle commence est
do en entier.

Ils ne pourront rien exiger au-del.

CHAP=TRE X

Des drolts acquis et des prescriptions, restitutions
ou remboursements de droits

Dispositions g6n6rales

Art. 233. - Ne sont pas sujets & restitution les droits
rdgulibrement pergus sur les actes ou contrats ultsrieure-
ment rdvoquds ou r6solus par application des articles 954
A 958 , 1183, 1184, 1654 et 1659 du Code Civil.

En cas de rescision d'un contrat pour cause de lesion
ou d'annulation d'une vente pour cause de vices cach6s,
et au surplus dans tous les cas ott il y a lieu A annulation,
les droits pergus sur l'acte annul6, rdsolu ou rescind6 ne
sont restituables que si l'annulation, la r6solution ou la
rescision a W prononcde par un jugement ou un arret
pass6 en force de chose jugde.

L'annulation, la r6vocation, la resolution ou la rescision
prononcde, pour quelque cause que ce soit, par jugement
ou arret, ne donne nas lieu A la perception du droit pro-
portionnel de mutation.

Dispositions particulieres

Art. 234. - En cas de retour de l'absent, les droits
pay6s conformiment A l'article 148 ci-dessus seront resti-
tuds, sous la seule deduction de celui auquel aura donn4
lieu la jouissance des hdritiers.

Art. 235. - Paragraphe I. - Toute dette, au sujet de
laquelle l'agent de l'Administration aura jug6 les justifi-
cations insuffisantes, ne sera pas retranchde de l'actif
pour la perception du droit, sauf aux parties A se pourvoir
en restitution, s'il y a lieu, dans les deux anndes A compter
du jour de la declaration.

Paragraphe II. - Les hMritiers ou 16gataires seront
admis dans le d6lai de deux ans, A compter du jour de
la d6claration, a rdclamer, sous les justifications prescrites
A larticle 164, Ja d6duction des dettes 6tablies par les
operations de la faillite ou de la liquidation judiciaire ou
par le riglement ddfinitif de la distribution par contribu-
tion postdrieure A la declaration et & obtenir le rembour-
sement des droits qu'ils auraient pay6s en trop.

Art. 236. - Dans le cas d'usufruits successifs, l'usu-
fruit 6ventuel venant O s'ouvrir, le nu-proprietaire aura
droit A la restitution d'une somme 6gale A ce qu'il aurait
pay6 en moins si le droit acquitth par lui avait t calculM
d'apres l'Age de l'usufruitier dventuel.
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Art. 237. - A defaut des indications ou justifications
prescrites par l'article 69, les droits les plus 6leves seront
pergus conform6ment au meme article, sauf restitution
du trop percu dans le d6lai de deux ans, sur la prdsenta-
tion de l'acte de naissance, dans le cas ott la naissance
aurait eu lieu hors du territoire de la R6publique de
Haute-Volta.

Dans le cas d'indication inexacte du lieu de naissance
de l'usufruitier, le droit le plus 6levd deviendra exigible,
comme il est dit A l'article 182, sauf restitution si la date
de naissance est reconnue exacte.

Prescription

Action de 'Administration

Art. 238. - Droits. - I y a prescription pour la
demande des droits:

lo Apres un delai de trois ans, & compter du jour de
l'enregistrement d'un acte ou autre document ou d'une
d6claration qui rdvylerait suffisamment l'exigibilitL de
ces droits, sans qu'il soit n6cessaire de recourir & des
recherches ultdrieures ;

2o Apr!s vingt ans, & compter du jour de l'enregistre-
ment s'il s'agit d'une omission de bien dans une ddclara-
tion de succession;

3o Apres vingt ans, & compter du jour du ddcds pour
les successions non ddclardes.

Toutefois, et sans qu'il puisse en resulter une prolon-
gation de dMlai, les prescriptions pr6vues tant par les
2o et 3' qui pr6chdent que par l'article 241 seront rdduites
A trois ans & compter du jour de l'enregistrement d'un
6crit ou d'une declaration mentionnant exactement la
date et le lieu du d6cNs du ddfunt, ainsi que le nom et
I'adresse de l'un au moins des ayants-droit. La prescription
ne courra qu'en ce qui concerne les droits dont l'exigibilit6
est rdv6l6e sur les biens, sommes ou valeurs expr~ss6ment
6nonces dans 1'6crit ou la declaration comme ddpendant
de I'h6dit6.

Les prescriptions seront interrompues par les demandes
signifides, par le versement d'un acompte ou par le d6pOt
d'une petition en remise des pdnalit6s.

Art. 239. - P6nalitds - La prescription de trois ans,
dtablie par le paragraphe 1' de l'article 238 ci-dessus,
s'appliquera tant aux amendes pour contravention aux
dispositions du pr6sent reglement qu'aux amendes pour
contravention aux prescriptions ci-dessus sur les ventes
de meubles. Elle courra du jour ou les prdpos6s auront
W mis & portde de constater les contraventions au vue

de chaque acte soumis & 'enregistrement, ou du jour de
la presentation des r6pertoires & leur visa.
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Dans tous les cas, la prescription pour le recouvrement
des droits simples d'enregistrement qui auraient Lt6
dus inddpendamment des amendes, restera regl6e par les
dispositions existantes.

Dispositions diverses

Art. 240. - La date des actes sous signature privde ne
pourra itre opposde au Tr6sor pour prescription des droits
et peines encourues & moins que ces actes n'aient acquis
une date certaine par le d6cos de l'une des parties ou
autrement.

Art. 241. - Lesdroits de mutation par ddchs des inscrip-
tions de rente sur l'Etat, et les peines encourues en cas
de retard ou d'omission de ces valeurs dans la ddclara-
tion des hdritiers, 16gataires ou donataires ne seront
soumis qu'A la prescription de trente ans, sauf ce qui est
dit A 'avant-dernier alinda de 'article 238.

Art. 242. - L'action en recouvrement des droits et
amendes exigibles par suite de l'inexactitude d'une attes-
tation de dettes se prescrit par dix ans, & partir de la
d6claration de succession.

Art. 243. - L'action pour prouver la simulation d'une
dette dans les conditions de l'article 165 sera prescrite
par cinq ans A compter du jour de la d6claration.

Art. 244. - L'action en recouvrement des droits sim-
ples et en sus, exigibles par suite de l'indication inexacte,
dans un acte de donation entre vifs ou dans une declara-
tion de mutation par d6cbs, du lien ou degrd de parent6
entre le donateur ou le difunt et les donataires, heritiers
ou 16gataires, s'exercera dans le d6lai de vingt ans, A
compter du jour de l'enregistrement ou de la declaration.

Art. 245. - L'action de 'Admimstration ddcoulant A
l'encontre de toute personne autre que les hdritiers, dona-
taires ou 16gataires du ddfunt, de 1'ouverture d'un coffre-
fort en contravention aux dispositions des articles 225 et
226 ou de l'ouverture ou de la remise des plis cachet6s et
cassettes fermdes en contravention aux dispositions de
I'article 227, sera prescrite par dix ans, le d6lai 6tant
compt6 du jour de ladite ouverture.

Action des parties

Art. 246. - L'action en restitution des sommes indif-
ment ou irrdgulirement pergues par suite d'une erreur
des parties ou de l'administration, est prescrite apr!s un
d61ai de deux ans, a partir du paiement.

En ce qui concerne les droits devenus restituables par
suite d'un dvenement postdrieur, l'action en rembourse-
ment sera prescrite apros une annde, A compter du jour
oft les droits sont devenus restituables et au plus tard, en
tout 6tat de cause, cina ans A compter de la perception.

Les prescriptions seront interrompues par les deman-
des signifides apres ouverture du droit au remboursement.
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L'action en restitution, ouverte au profit du nu-propri-
taire dans les conditions ddtermindes par l'article 153,
se prescrit par deux ans, & compter du jour du d6c!s du
pr6c6dent usufruitier.

CHAPITRE XI

De la fixation des droits

Art. 247. - Les droits & percevoir pour l'enregistrement
des actes et mutations sont fix6es aux taux et quotit6s
tarif6s par les articles 248 A 318.

Section I - DROITS FIXES

Droit fixe de 1.000 francs

Art. 248. - Sont enregistrds au droit fixe de 1.000
francs, dit (des actes innom6s >, savoir

10 Tous certificats de propristd;

20 Les cessions, subrogations, retrocessions de baux
de biens de toute nature;

3o Les proces-verbaux de conciliation dresses par les
juges, desquels il ne r6sulte aucune disposition donnant
lieu au droit proportionnel ou au droit progressif, ou dont
le droit proportionnel ne s'61everait pas A 1.000 francs;

40 Les acceptations pures et simples de successions, legs
ou communaut6s;

5o Les renonciations pures et simples A successions,
legs ou communautes;

6* Les actes sous seings privds rddigds en execution de la
16gislation r6glementant la vente A cr6dit des v6hicules ;

70 Tous actes et contrats exclusivement relatifs A la
concession par l'auteur ou des repr6sentants du droit de
reproduire ou d'exdcuter une ouvre littdraire ou artis-
tique ;

80 Les inventaires de meubles, objets mobiliers, titres
et papiers.

Il est dO un droit pour chaque vacation.

Toutefois, les inventaires dressds apres faillite dans les
cas prdvue par les articles 255, 457 et 479 du Code de
Commerce, ne sont assujettis qu'k un seul droit fixe
d'enregistrement de 1.000 francs, quel que soit le nombre
des vacations;

9o Les clotures d'inventaires;

100 Les actes des huissiers et autres ayant pouvoir de
faire des exploits et proc!s-verbaux, qui ne contiennent
aucune disposition pouvant donner lieu au droit propor
tionnel ou au droit progressif ;
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110 Les jugements de la police ordinaire et des juges
de paix, les ordonnances de toute nature lorsque ces juge-
ments et ordonnances ne peuvent donner lieu au droit
proportionnel ou au droit progressif ou donnent ouverture
A moins de 1.000 francs de droit proportionnel ou de droit
progressif, sous r6serve des dispositions de l'article 253
pour les jugements de simple police.

Sont enregistrdes au meme droit fixe de 1.000 francs,
les ordonnances portant injonction de payer, pr6vues par
les d6crets des 14 juin 1938 et 18 septembre 1953;

12o Les prisdes de meubles;

13' Les testaments et tous autres actes de libdralitds,
qui ne contiennent que des dispositions soumises A l'avi-
nement du d6cbs du disposant, et les dispositions de
meme nature qui sont faites par contrat de mariage entre
les futurs ou par d'autres personnes ;

14* Les actes passes par les commergants dans l'exerci-
ce de leur activit6, dans le but normal de vendre & tem-
pdrament certains biens dits ( de consommation durable )
(appareils de T.S.F., appareils mdnagers, etc...), mime
si l'opdration, au d6part, pour stlret6 des sommes impa-
ydes, est pr6sent6e sous forme d'un louage assorti d'une
promesse de vente, ou autre formule ayant le m6me
objectif ;

150 Dans le cas oQ il y aurait lieu & leur enregistrement,
tous actes dnumdrds au numdro 5 de l'article 79 de la
pr6sente Codification, si la sociWte en cause a son siege
social en dehors de Haute-Volta, dans un Etat onL l'Enre-
gistrement est dtabli, sous reserve qu'il n'y ait pas muta-
tion d'un immeuble ou fonds de commerce voltaique, et
sauf application 6ventuelle de l'article 291, paragraphe II
de la prdsente Codification;

16o Dans le cas oZL il y aurait lieu A leur enregistre-
ment, tous actes portant mutation de propridtd, de jouis-
sance ou d'usufruit d'immeubles ou de fonds de commerce
situds, hors de la Haute-Volta, dans un Etat oZL 'Enregis-
trement est 6tabli.

Les dispositions des numdros 15 et 16 ci-dessus du
present article sont subordonndes & la condition que de
memes regles soient 6dictdes, pour les societds ou biens
voltaiques, dans ces autres Etats.

170 Et g6ndralement tous actes qui ne se trouvent
tarif6s par aucun autre article du present livre et qui ne
peuvent donner lieu au droit proportionnel ou au droit
progressif et, en particulier, ainsi qu'il a dtd dit en
l'article 32, les actes exempt6s de la formalit6 de l'enre-
gistrement en vertu de la presente Codification et qui
seraient presentds volontairement & la formalitd.

Droit fixe de 1.000 francs

Art. 249. - Sont enregistres au droit fixe de 1.000
francs:
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lo Les actes de dissolution de soci6t6s qui ne portent
aucune transmission de biens meubles ou immeubles
entre les associds ou autres personnes ;

2o Les adjudications A la folle enchire, lorsque le prix
n'est pas supdrieur A celui de la pr6cddente adjudication
si elle a 6t6 enregistree;

30 Les d6clarations ou dlections de command ou d'ami,
lorsque la facult6 ddfire command a dtd rdservde dans
I'acte d'adjudication ou le contrat de vente et que la
d6claration est faite par acte public et notifide dans les
vingt quatre heures de l'adjudication ou du contrat; si
ces conditions ne sont pas toutes rdunies, il est fait
application des articles 266 A 268 ci-apres;

4o Les jugements en matiore gracieuse; les jugements
rendus sur incidents en cours d'instance et sur les excep-
tions pr6vues au titre neuviome du livre II du Code de
proc6dure civile;

- les arrets sur appels d'ordonnances de toute nature
lorsqu'ils ne peuvent donner lieu au droit proportionnel
ou au droit progressif ou lorsqu'ils donnent ouverture L
moins de 1.000 francs de droits;

5o Les contrats de mariage ne contenant que la ddcla-
ration du r6gime adoptd par les futurs, sans constater de
leur part aucun apport, ou qui constatent des apports
donnant ouverture b un droit proportionnel moins lev6 ;

6o Les actes de ventes ou mutations & titre on6reux de
propridtl ou d'usufruit d'adronefs ainsi que de navires ou
de bateaux servant, soit A la navigation maritime, soit 4
la navigation intdrieure.

Art. 250. - Paragraphe 1. - Sont enregistr6s au mime
droit fixe de 1.000 francs:

1* Les actes ayant pour objet la constitution des soci-
tds de construction, visdes par le ddcret du 23 fWvrier
1949 tendant A rdgler en ex A.O.F. le statut de la copro-
prift6 des immeubles divis6s par appartements, et qui ne
portent aucune transmission de biens meubles ou immeu-
bles entre les associds ou autres personnes, sous la condi-
tion que les attributions puissent avoir lieu uniquement
au profit des associds, en propriLtW ou en jouissance ;

2' Les actes par lesquels les soci6tds visdes au n" pre-
mier ci-dessus font a leurs membres, par voie de partage
en nature, A titre pur et simple, attribution exclusive en
proprift6 de la fraction des immeubles qu'elles ont
contruits et pour laquelle ils ont vocation, A condition que
l'attribution intervienne dans les sept ann6es de la cons-
titution desdites socift6s. Cette attribution ne donne lieu,
en ce cas, A aucune autre perception au profit du Trdsor.

Paragmphe II. - Lorsque i'acte de constitution ou
d'augmentation du capital d'une soci6t6 de construction
r(gie par l'article 2 du ddcret susvis6 du 23 fWvrier 1949
constate l'apport d'un terrain par une personne ayant
acquis ce terrain depuis moins de quatre ans, cet acte
ne peut b6ndficier du droit fixe prsvu au paragraphe I du

- 74 -



pr6sent article si l'apport a lieu pour une valeur superieure
au prix pr6c6demment pay6 par l'apporteur, majord de
10 %, des droits et taxes acquit6s par ce dernier lors de son
acquisition et, le cas dchdant, du cofft des travaux effec-
tuds sur le terrain entre les deux operations.

Les parties doivent fournir A cet 6gard toutes les indi-
cations utiles dans l'acte.

Les dispositions du pr6sent paragraphe ne s'appliquent
pas aux apports de terrains qui ont fait l'objet, depuis
leur acquisition par I'apporteur, de travaux de viabilit6 et
d'amenagement, conform6ment & un programme de lotis-
sement ou d'am6nagement 16galement approuv6 dans les
conditions pr6vues par le d6cret n, 55-635 du 20 mai 1955
sur les groupes d'habitation et les lotissements.

Droit fixe de 2.000 francs

Art. 251. - Sont enregistr6s au droit fixe de 2.000
francs :

lo Les jugements de la police correctionnelle et les
jugements de vremiRre instance en premier ou en dernier
ressort, ainsi que les d6cisions du Tribunal Administratif
ou de la Cour Supreme contenant des dispositions dsfini-
tives qui ne peuvent donner lieu au droit proportionnel
ou au droit progressif, ou donnent ouverture A moins de
2.000 francs de droit proportionnel ou de droit progressif,
sauf ce qui est dit en P'article 256 ci-apres pour les juge-
ments de la police correctionnelle;

20 Les arrits sur les jugements en matiere gracieuse;

3" Les arr6ts sur les jugements rendus sur incident au
cours de l'instance et sur les exceptions prdvues au titre
neuviime du livre II du Code de proc6dure civile, lors-
qu'ils ne peuvent donner lieu au droit proportionnel ou
au droit progressif ou lorsqu'ils donnent ouverture A
moins de 2.000 francs de droit proportionnel ou de droit
progressif.

Art. 252. - Les jugements des tribunaux en matiRre
de contributions publiques ou locales et autres sommes
dues A l'Etat ou autres collectivitds publiques sont assu-
jettis au mimes droits d'enregistrement que ceux rendus
entre particuliers.

Les droits d'enregistrement liquid6s par les inspec-
teurs sont assimil6s pour le recouvrement, les poursuites,
la proc6dure et la prescription au principal de la condam-
nation.

Toutefois, si le Tr6sor est condamn6, il est dispens6 du
paiement des droits.

Droit fixe de 4.000 francs et droits fixes superieurs

Art. 253. - Sont enregistr6s au droit fixe de 4.000
francs:
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Les jugements des tribunaux criminels et les arrets de
cours d'Appel contenant des dispositions definitives qui
ne peuvent donner lieu au droit proportionnel ou au
droit progressif, ou donnent ouverture & moins de 4.000
francs de droit proportionnel ou de droit progressif, sauf
ce qui est dit plus loin, pour les tribunaux criminels en
'article 256.

Art. 254. - Les sentences arbitrales, les accords surve-
nus en cours d'instance, en cours ou en suite d'expertise
ou d'arbitrage, donnent ouverture aux droits pr6vus par
les articles qui pr6cedent pour les jugements et arrets
selon le degrd de la juridiction saisie du litige ou norma-
lement compdtente pour connaltre de l'affaire soit en
premier, soit en dernier ressort.

Art. 255. - Le tarif privu aux articles 252 et 254 ci-
dessus est port6 respectivement & 4.000 et 8.000 francs
pour les jugements de premiire instance et les arrets
des cours d'appel pronongant un divorce.

Dispositions spkciales aux jugements
et arrets en matikre r~pressive

Art. 256. - Pour tenir compte de la perception diff6rde
des droits de timbre en ddbet exigibles sur les actes faits
A la requfte du Ministere public devant les juridictions
r6pressives (citations en justice des prevenus, temoins
et civilement responsables, significations des jugements
et arrets), ainsi qu'il est dit en l'article 554 de la prdsente
Codification, il est pergu lors de l'enregistrement des
jugements et arrets, en sus du droit d'enregistrement
prdvu aux articles 248, 251 et 253 ci-avant et du droit de
timbre affdrent au jugement ou h l'arr&, par inculpd,
savoir :

- sur les jugements de simple police, droit forfaitaire
de 1.000 francs ;

- sur les jugements de police correctionnelle, droit
forfaitaire de 2.000 francs;

- sur les arrets, droit forfaitaire de 3.000 francs.

Section II - DROITS PROPORTIONNELS

Art. 257. - Les actes et mutations compris sous les
articles 258 et suivant sont enregistr6s et les droits payds
suivant les quotit6s fix6es dans lesdits articles.

Abandonnements (faits d'assurance ou grosse aventure)

Art. 258. - Les abandonnements pour faits d'assurance
ou grosse aventure sont assujettis A un droit de 3 francs
par 100 francs.

Le droit est pergu sur la valeur des objets abandonnes.

En temps de guerre, il n'est dO qu'un demi-droit.
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Actions, obligations et part d'intertts -
er6ances, cessions

Art. 259. - Les actes portant cession d'actions, de
parts de fondateur ou de parts bendficiaires, ou cession
de parts d'intdrets dans les societes dont le capital n'est
pas divisd en actions, sont assujettis A un droits de 3
francs par 100 francs.

Ce droit est liquidd ainsi qu'il est dit A l'article 65.

Art. 260. - Paragraphe 1. - Les actes portant cession
d'obligations negociables des socidtds, collectivitds publi-
ques et 6tablissements publics sont assujettis A un droit
de 1 franc par 100 francs.

Ce droit est liquidd ainsi qu'il est dit A l'article 65.

Paragmphe II. - Pour toutes valeurs mobilibres visdes
en l'article 259 et au prdsent article, et cotes en bourse, il
sera fait application des deux premiers alindas de l'arti-
cle 154.

Paragraphe III. - Les transports, cessions et autres
mutations A titre ondreux de creances sont assujettis &
un droit de 1 franc par 100 francs.

Ce droit est pergu sur le capital exprim6 dans l'acte
et qui en fait l'objet.

Art. 261. - Les cessions d'actions d'apport et de parts
de fondateur, effectu6es pendant la priode de non-ndgo-
ciabilit, sont consider6es, au point de vue fiscal, comme
ayant pour objet les biens en nature repr6sentds par les
titres c6d6s.

Pour la perception de l'impot, chaque 616ment d'apport
est 6valuC distinctement avec indication des numdros
des actions attribudes en remundration & chacun d'eux.

A defaut de ces 6valuations et indications, les droits
sont pergus au tarif immobilier.

Les dispositions qui pr6cedent sont applicables aux
cessions de parts d'int&r#ts dans les socidtss dont le
capital n'est pas divise en actions, quand ces cessions
interviennent dans les trois ans de la realisation ddfini-
tive de l'apport fait A ]a socit6.

Dans tous les cas ou une cession d'actions ou de parts
a donn6 lieu A la perception du droit de mutation en
vertu du pr6sent article, l'attribution pure et simple a
la dissolution de la soci6t6 des biens reprdsent6s par les
titres c6dds ne donne ouverture au droit de mutation que
si elle est faite A un autre que le cessionnaire.

Baux

Art. 262. - Paragraphe I nouveau. - Lorsque la dur6e
est limit6e, les baux, sous-baux et prorogations conven-
tionnelles ou 16gales de baux, d'immeubles, de fonds de
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commerce ou autres biens meubles, ainsi que les baux
de pAturages et nourriture d'animaux, les baux A cheptel
Du reconnaissance de bestiaux, et les baux A nourriture de
personnes dans le cadre d'une activit6 industrielle, com-
merciale ou artisanale, sont assujettis au droit de 7 %.

Ce droit est ramend a 5 % pour les baux portant sur
les immeubles ou partie d'immeubles A usage d'habitation.
(Ord n* 77/047/PRES/MF du 29-12-77)

Le droit est pergu sur le montant cumuld de toutes les
ann6es, sauf ce qui est dit A l'article 101.

Les baux des biens domaniaux sont assujettis aux
memes droits.

Paragraphe IL - L'acte constitutif de l'emphyteose
est assujetti au droit de 7 % et 5 % pr6vu par le para-
graphe I du pr6sent article; ce droit est liquid6 sans
fractionnement, sur le montant cumul6 des redevances
pour toute la durde du bail, augmentd des charges addi-
tionnelles stipuldes au bail, sur d6claration estimative,
s'il y a lieu.

Les mutations de toute nature ayant pour objet en
matiire de bail emphytdotique, soit le droit du bailleur,
soit le droit du oreneur, sont soumises aux dispositions
de la prdsente Codification concernant les transmissions
de la propridt6 d'immeubles.

Art. 263. - Les baux de biens meubles faits pour un
temps illimit6 sont assujettis A un droit de 7 francs par
100 francs.

Art. 264. - Les baux A vie de biens immeubles et ceux
dont la dur6e est illimit(e sont assujettis A un droit de
15 francs par 100 francs. (Ord n* 69/013/PRES du 4-4-69)

Art. 265. - Toute cession d'un droit A un bail ou du
b6ndfice d'une promesse de bail portant sur tout ou partie
d'un immeuble, quelle que soit la forme qui lui est donnde
par les parties, qu'elle soit qualifide de cession de pas de
porte indemnitd de depart ou autrement, est soumise A
un droit d'enregistrement de 15 francs par 100 francs.
(Ord. n 69/013/PRES du 4-4-69).

Ce droit est pervu sur le montant de la somme ou
indemnitd stipul6e par le c6dant A son profit ou sur la
valeur venale rdelle du droit c6d6, ddterminde par une
declaration estimative des parties, si la convention ne
contient aucune stipulation expresse d'une somme ou
indemnit6 au orofit du c6dant ou si la somme ou indem-
nit6 stipulse est infdrieure A la valeur v6nale reelle du
droit c6d6. Le droit ainsi percu est inddpendant de celui
qui peut Ltre dO pour la jouissance des biens louds.

Les dispositions du pr6sent article sont applicables A
toutes conventions ayant pour effet de rdsilier un bail
portant sur tout ou partie d'un immeuble pour le rem-
placer par un nouveau bail en faveur d'un tiers.
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Command (Elections ou d6clarations de)

Art. 266. - Les elections ou ddclarations de command
ou d'ami sur adjudication ou contrat de vente de biens
meubles, lorsque l'6lection est faite apros les vingt quatre
heures, ou sans que la facult6 d'61ire un command ait d6
reservde dans 'acte d'adjudication ou le contrat de vente,
sont assujettis au droit de 7 francs par 100 francs.

Art. 267. - Les elections ou declarations de command
ou d'ami, par suite d'adjudication ou contrat de vente de
biens immeubles, si la declaration est faite apres les vingt
quatre heures de l'adjudication ou du contrat ou lorsque
la facult6 d'6lire un command n'y a pas 6td r6servde, sont
assujettis au droit de mutation immobilibre & titre ond-
reux.

Art. 268. - Le ddlai de vingt quatre heures prdvu dans
'article pr6cedent est port6 A trois jours en ce qui

concerne les adjudications ou ventes de biens domaniaux.

Contrats de mariage

Art. 269. - Les contrats de mariage qui ne contiennent
d'autres dispositions que des declarations de la part des
futurs, de ce qu'ils apportent eux-m~mes en mariage et
se constituent sans aucune stipulation avantageuse pour
eux, sont assujettis A un droit de 50 centimes par
100 francs.

La reconnaissance v 6noncee, de la part du futur,
d'avoir regu la dot apport6e par la future ne donne pas
lieu A un droit particulier.

Si les futurs sont dot6s par leurs ascendants ou s'il
leur est fait donation par des collat6raux ou autres
personnes non parentes par leur contrat de mariage, les
droits, dans ce cas sont pergus ainsi qu'ils sont r6gles
sous la rubrique des mutations entre vifs h titre gratuit.

Donnent ouverture au droit flx6 par le premier alinda
ci-dessus tous actes ou 6crits qui constatent la nature,
la consistance ou la valeur des biens appartenant A chacun
des 6poux lors de la celdbration du mariage.

Echanges d'immeubles

Art. 270. - Les 6changes de biens immeubles sont
assujettis A un droit de 5 francs par 100 francs.

Le droit est pergu sur la valeur d'une des parts, lorsqu'il
n'y a aucun retour. S'il y a retour, le droit est pay6 ?
raison de 5 francs par 100 francs sur la moindre portion et
comme pour vente sur le retour ou la plus-value au tarif
pr6vu pour les mutations immobilibres A titre ondreux.

Art. 271. - Si les immeubles sont situes, les uns en
Haute-Volta, les autres dans un autre Etat, le droit de
5 francs pour 100 francs sur ]a valeur d'une des parts
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est entiorement acquis au budget de Haute-Volta, sauf
application du droit de vente sur la soulte ou plus-value.

Le pr6sent article est subordonnd a la condition que
l'autre Etat en cause ait ddictd des rogles semblables vis-
A-vis de la Haute-Volta.

Art. 272. - En cas d'6change portant sur des droits
immobiliers situds en Haute-Volta, si la contre-valeur
donn6e au codant consiste en immeubles situds en dehors
de la Haute-Volta ou en tout autre valeur, le droit est
pergu au taux regl6 pour les ventes d'immeubles. La
mime rogle est suivie si la condition de rdciprocitd prd-
vue A l'article pr6c6dent n'est pas remplie.

Cessions de fonds de commerce

Art. 273. - Les mutations de propridt6 A titre on6-
reux, de fonds de commerce ou de clientole, sont sou-
mises A un droit de 12 francs par 100 francs.

Ce droit est pergu sur le prix de la vente de l'acha-
landage, de la cession du droit au bail et des objets mobi-
liers ou autres servant A l'exploitation du fonds.

Ces objets doivent donner lieu A un inventaire d(taill
et estimatif dans un 6tat distinct, dont trois exemplaires
doivent rester ddposds au bureau oti la formalitd est
requise.

Les marchandises neuves garnissant le fonds ne sont
assujettis qu'A un droit de 2 francs par 100 francs, & con-
dition qu'il soit stipul6, en ce qui les concerne, un prix
particulier, et qu'elles soient ddsign6es et estimdes article
par article, dans un 6tat distinct, dont quatre exemplaires
doivent rester depos6s au bureau oti la formalite est
requise.

Jugements, Droits de condamnation

Art. 274. - Les ordonnances de toute nature, les juge-
ments, les sentences arbitrales et les arrets sont passi-
bles, sur le montant des condamnations prononc6es, d'un
droit de 4 francs par 100 francs, sauf enregistrement pro-
visoire au droit fixe minimum de jugement, dans l'hypo-
these prsvue par l'article 96, paragraphe II, ci-avant, sans
prejudice, pour les jugements en matiore repressive, qui
doivent 4tre enregistr6s en dsbet, des droits forfaitaires
de timbre 6dictes par l'article 256 ci-avant.

Lorsque le droit proportionnel a 6 acquitts sur un
jugement rendu par d6faut, la perception sur le jugement
contracditoire qui peut intervenir n'a lieu que sur le com-
plement des condamnations; il en est de mtme pour les
jugements et arrets rendus sur appel.

Art. 275. - Le droit prdvu A l'article prdcddent n'est
pas exigible

10 Sur les jugements, sentences arbitrales et arrets, en
tant qu'ils ordonnent le paiement d'une pension A titre
d'aliments;
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2* Sur les jugements et arrets pronongant un divorce;

30 Sur les ordonnances de rdfdrd rendues au cours de
la procdure de s6paration de corps ou de divorce, ainsi
que sur les arrfts de cours d'appel statuant sur les ordon-
nances prises par le President du tribunal civil au cours
de la meme procedure.

Droit de titre

Art. 276. - Lorsqu'une condamnation est rendue sur
une demande non dtablie par un titre enregistrd et sus-
ceptible de l'tre, le droit auquel l'objet de la demande
aurait donnd lieu, s'il avait 6 convenu par acte public,
est pergu independamment du droit dit pour l'arret ou le
jugement qui a prononcd la condamnation.

Licitations

Art. 277. - Les parts et portions acquises par licita-
tion de biens meubles indivis sont assujettis au droit de
7 francs par 100 francs.

Art. 278. - Les parts et portions indivises de biens
immeubles acquises par licitation sont assujetties au droit
de mutation immobilibre & titre ondreux.

March6s

Art. 279. - Les actes constatant les adjudications au
rabais et marches pour construction, reparations, entre-
tien, qui ne contiennent ni vente, ni promesse de livrer
des marchandises, denrLes ou autres objets mobiliers,
sont assujettis A un droit de 2 francs par 100 francs.

Par derogation aux dispositions de l'article 297 ci-apres
relatives aux ventes de meubles, sont Egalement soumis
& ce droit, sans aucune restriction, exception ou exemp-
tion :

- les marches d'approvisionnement, de fournitures ou
de transports.

- les marches portant louage d'ouvrage ou louage
d'industrie et de services dont le prix doit Etre payd par
le Tr6sor sur les cr6dits budgstaires des collectivites
publiques.

Le droit est liquidd sur le prix exprim4 ou sur l'6valua-
tion de l'ensemble des travaux, fournitures, ouvrages ou
services imposes au soumissionnaire qui en rfgle le mon-
tant.

Le paiement peut en Etre fractionn6, ainsi qu'il est pr6-
vu par l'article 102.

Partages

Art. 280. - Les partages de biens meubles et immeu-
bles entre copropridtaires, cohdritiers et coassocids, A
quelque titre que ce soit, pourvu qu'il en soit justfiE,
sont assujettis A un droit de 50 centimes par 100 francs.

-81 -



S'il y a retour, le droit sur ce qui en sera 'objet sera
percu aux taux rdglds pour les ventes conformdment A
l'article ci-aprs.

Art. 281. - Les retours de partages de biens meubles
sont assujettis au droit de 7 francs par 100 francs.

Les retours de partages de biens immeubles sont assu-
jettis au droit de mutation immobilibres & titre ondreux.

Art. 282. - Les regles de perception concernant les
soultes de partage sont applicables aux donations portant
partage, faites par actes entre vifs, par les pare et mere
ou autres ascendants, ainsi qu'aux partages testamentaires
6galement autorisds par P'article 1075 du Code Civil.

Art. 283. - Dans les partages de succession compor-
tant 'attribution A un seul des copartageants de tous les
biens meubles ou immeubles composant une exploitation
agricole unique, d'une valeur n'excdant pas un million de
francs, la valeur des parts et portions de ces biens,
acquises par le copartageant attributaire, est exon6rde
des droits de soulte et de retour si, lors de l'ouverture
de la succession, I'attributaire habitait l'exploitation et
participait effectivement A la culture.

Toutefois, si, dans le delai de cinq ans, l'attributaire
vient A cesser personnellement la culture ou a ddcder
sans que ses hdritiers la continuent, ou si l'exploitation
est vendue par lui ou par ses heritiers dans le mfme d6lai,
en totalit6 ou pour une fraction excdant le quart de la
valeur totale au moment du partage, les droits de muta-
tion deviennent exigibles.

Rentes

Art. 284. - Sous reserve de ce qui est dit ft l'article
285, les constitutions de rentes, soit perp6tuelles, soit
viagtres, et de pensions & titre ondreux ainsi que les
cessions, transports et autres mutations qui en sont faits
au meme titre, sont assujettis & un droit de 1 franc par
100 francs.

I en est de meme des remboursements ou rachats de
rentes et redevances de toute nature, sauf ce qui est
stipuld f l'article 62, paragraphe I.

Art. 285. - Les contrats de rentes viageres passds par
les socidtds, compagnies d'assurances et tous autres assu-
reurs, ainsi que tous actes ayant exclusivement pour
objet la formation, la modification ou la rdsiliation amiable
de ces contrats, sont soumis aux dispositions du chapitre
premier du livre IV de la pr6sente codification.

Soci6t6s

Art. 286. - Sous r6serve de ce qui est dit t l'article 287,
les actes de formation et de prorogation de socidtds, qui
ne contiennent ni liberation, ni transmission de biens
meubles ou immeubles, entre les associds ou autres per-
sonnes, sont assujettis Ii un droit de 1 franc par 100 francs.
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Les apports immobiliers, qui sont faits aux associations
constitudes conform6ment 6 la loi du 31 aollt 1959 n* 18
AL, sont soumis aux mnimes droits que les apports aux
socistds civiles ou commerciales.

Le droit dtabli par le premier alinda ci-dessus est rdduit
de moiti6 pour les actes vises aux articles 288 et 289
ci-aprAs.

Art. 287. - Lorsqu'un acte de soci6t6 constatant un
apport immobilier ne donne pas ouverture, & raison de cet
apport, au droit de mutation entre vifs & titre ondreux,
le droit d'enregistrement exigible sur la valeur en capital
de cet apport est augment6 de 2 francs par 100 francs.

Art. 288. - Les actes de fusion de soci6tes anonymes
en commandite par actions ou & responsabilitd limitde,
sont dispenses du droit 6tabli par l'article 287, que la
fusion ait lieu par voie d'absorption ou au moyen de la
cr6ation d'une soci6t6 nouvelle.

En outre, la prise en charge par la societ6 absorbante,
ou par la nouvelle societ6, de tout ou partie du passif
des soci6tds anciennes, ne donne ouverture qu'au droit
fixe 6dict6 par l'article 249.

Le bendfice des dispositions qui prdcedent est subor-
donn6 & la condition que la socidtd absorbante ou nou-
velle ait son siege social en Haute-Volta, dans un Etat
de l'Entente ou en France, et soit constitude selon la 16gis-
lation de ces Etats.

Art. 289. - Sont assimilds & une fusion de soci6t6s
pour 'application des deux premiers alin6as de l'arti-
cle 288, les actes qui constatent l'apport par une sociat6
anonyme, en commandite par actions ou A responsabilitd
limitde, & une autre soci6td constitude sous l'une de ces
formes, d'une partie de ses 616ments d'actif, & condition
que la sociWt6 b6ndficiaire de 1'apport ait son siege social
en Haute-Volta, en France, ou dans un Etat de l'Entente,
et soit constitu(e selon la l6gislation de ces Etats.

Art. 290. - Paragraphe I. - Est soumise au r6gime des
fusions de socidtds institu6 par le present code,
I'opdration par laquelle une socidtd anonyme, en comman-
dite par actions ou A responsabilit6 limit6e apporte l'int(-
gralit6 de son actif & deux ou plusieurs socidtss cons-
titudes & cette fin; sous l'une de ces formes, & condition
que :

10 Les soci6tds b6ndficiaires des apports aient leur
siege social en France ou dans un Etat de l'Entente, et
soient toutes constitudes selon la 16gislation de ces Etats ;

20 Les apports rdsultent de conventions prenant effet
& la mCme date pour les diff6rentes socidths qui en sont
b6ndficiaires et entralnent, d's leur rdalisation, la disso-
lution imm6diate de la soci6td apporteuse.

Paragraphe II. - L'assimilation 6tablie par le paragra-
phe I ci-dessus est applicable aux apports entrant dans
les previsions de P'article 289 ci-dessus.
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Art. 291. - Paragraphe L - Le droit dtabli par l'article
286 ci-dessus est pergu au taux de 5 % lorsqu'il s'appli-
que :

1 Aux actes portant augmentation, au moyen de Pin-
corporation de b6ndfices, de reserves ou de provisions de
toute nature, du capital des socidtes vis6es & l'article 13
de la rbglementation de l'impot sur le revenu des capi-
taux mobiliers;

2* Aux actes de fusion desdites socidt6s.

Le droit d'apport en sociWtd demeure exigible au taux
prdvu & l'article 286 lorsque les b6ndfices, rdserves ou
provisions incorpor6s au capital ont dej& supportd l'impbt
sur les bendfices industriels et commerciaux et l'impot
g6ndral sur le revenu.

Pour les actes de fusion, le droit proportionnel d'apport
en sociWtd n'est perqu au taux de 5 % que sur la partie
de l'actif apport6 par la ou les societds fusionndes qui
excede le capital appel6 et non rembours6 de ces
soci6tds.

Pargraphs II. - Lorsque la socit qui prockde A
l'augmcntation de capital, ou, en cas de fusion, la cu Ins
Socift6s fusionndes sont des socites extra-volta'ques
exergant une activit6 en Haute-Volta, le droit propor-
tionnel de 5 0/ e3t liquid6 sur une fraction de l'augmen-
tation de capital ou de 'actif apport6, en proportion des
biens meubles ou immeubles situis en Haute-Volta, par
rapport A l'actif total en jeu.

Si l'acte ou le prochs-verbal constatant la r6siliation
de l'op~ration est passh en dehors de la R6publique de
Haute-Volta, un extrait de cet acte ou de ce procbs-verbal
doit, dans ile delai de deux mois, ftre soumis A la formalit6
de l'enregistrement au bureau du s4fge de la soci&te en
Haute-Volta, avec une declaration estimative portant sur
la quotit6 taxable en Haute-Volta.

Paragraphe III. - Inversement, au cas ot, une societ6
voltaeque procederait e une des operations prevues oar
le prdsent article, le droit de 5 % ne sera pas exigible
sur la quotitd qui serait tax6e A l'extdrieur, par applica-
tion de rngles 6dictees par d'autres Etats. semblables A
celles fix6es par le paragraphe II, ci-dessus.

Ventes et autres actes translatifs de propriWte ou
dcusufruit de biens immeubles A titre onnreux

Art. 292. - Sous r6serve de ce qui est dit A l'article 295
les adjudications, ventes, reventes, cessions, retrocessions,
les retraits exerc6s apr!s l'expiration des delais convenus
par les contrats de vente sous facult6 de r6mdrd, et tous
autres actes civils, extrajudiciaires ou judiciaires trans-
latifs de propriWt6 ou d'usufruit de biens immeubles A
titre onereux, sont assujettis A un droit de 15 francs nar
100 francs. (Ord. n 69/013/PRES/MFC/DOM du 4-4-69).
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Art. 293. - Les adjudications & la folle enchore de
biens de meme nature sont assujetties au meme droit de
15 francs par 100 francs, mais seulement sur ce qui excede
le prix de la pr6cedente adjudication si le droit en a 06
acquittd.

Art. 294. - Les ventes d'immeubles domaniaux sont
6galement soumises au meme droit. Les droits et frais de
I'inscription & la Conservation foncitre sont, sauf conven-
tion contraire, & la charge des acqudreurs.

Art. 295. - Les personnes ou socidtes dispostes &
construire, en vue de la vente des maisons destinees &
l'habitation, 6tant entendu que le rez-de-chaussde pourra
&tre affect6 & usage industriel ou commercial, sous
reserve que la partie affect6e & l'habitation ne soit pas
inferieure aux trois quarts de ]a superficie ddveloppde
des constructions, auront la facult6 de souscrire, avant
le commencement des travaux, au bureau de l'Enregis-
trement du lieu de la construction A difier, une d6clara-
tion dont il sera delivr6 r6cdpiss6. indiquant :

1 La situation exacte et la surface du terrain sur
lequel la maison sera construite;

20 Le prix fix6 pour la vente de ces terrains, la decla-
ration 6tant contresignse par le propridtaire dans le cas
ot) le constructeur n'en sera pas propridtaire lui-meme;

3' Le prix forfaitaire auquel il s'engage & vendre la
maison ou chacun des appartements destin6s & tre
vendus isoldment. Chacun des appartements est identifi
d'une maniere precise, avec F'indication de la superficie
exacte.

Si le prix de la vente ou de la valeur v6nale de la
maison ou de l'appartement ne ddpasse pas 3 millions de
francs, independamment du prix du terrain, et si la vente
est r(alisde dans le ddlai de trois ans de la date du rec6-
piss6, le droit de mutation & titre ondreux exigible sur la
vente de la maison ou de l'appartement sera reduit &
3 francs par 100 francs, la vente du terrain donnant lieu
au droit ordinaire de mutation.

Dans les ventes d'immeubles par appartement, le prix
du terrain est d6termin6 selon le rapport existant entre
la surface de l'appartement et celle de tous les apparte-
ments, non compris dans ce total la superficie des parties
de l'immeuble qui ne sont pas affect~es & l'usage exclusif
de l'un des co-propridtaires.

Immeubles situfs & l'etranger

Art. 296. - Les actes translatifs de propriWtd, d'usufruit
ou de jouissance de biens immeubles situes dans des
Etats dans lesquels le droit d'enregistrement n'est pas
6tabli sont assujettis & un droit de 2 francs par 100 francs

Ce droit est liquid6 sur le prix exprim6, en y ajoutant
toutes les charges en capital.

- 85 -



Ventes et autres actes translatifs de propri&t6 & titre
onfreux de meubles et objets mobiliers

Art. 297. - Sous r6serve de toutes autres dispositions
particuliRres du pr6sent code, les adjudications, ventes,
reventes, cessions, rdtrocessions, marches, trait6s et
tous autres actes, soit civils, soit judiciaires, translatifs
de proprit6, & titre onsreux, de meubles, rdcoltes de
l'annde sur pied, coupes de bois taillis et de hautes futaies
et autres objets mobiliers g6ndralement quelconques,
memes les ventes de biens de cette nature faites par
l'Administration, sont assujettis 2 un droit de 7 francs
par 100 francs.

Les adjudications A la folle enchbre de biens meubles
sont assujetties au mime droit, mais seulement sur ce
qui excede le prix de la precddente adjudication, si le
droit en a 6 acquitt6.

Art. 298. - Pour les ventes publiques et par encheres,
par le ministere d'officiers publics et dans les formes
prevues aux articles 208 et suivants de meubles, effets,
marchandises, bois, fruits, rdcoltes, et tous autres objets
mobiliers, le droit est pergu sur le montant des sommes
que contient cumulativement le proc!s-verbal des seances
A enregistrer dans le delai prescrit.

Art. 299. - Sont assujetties & un droit de 3 francs par
100 francs :

1' Les ventes d'animaux, rdcoltes, engrais, instruments
et autres objets mobiliers d6pendant d'une exploitation
agricole ;

2* Les ventes de meubles et marchandises qui sont
faites conform6ment A l'article 492 du Code de commerce
(article 486 nouveau, relatif aux saisies-executions) ;

30 Les ventes volontaires aux enchbres, en gros et dans
les formes pr6vues par ]a loi du 28 mai 1858, des marchan-
dises comprises au tableau annex6 A ladite loi;

4' Les ventes publiques de marchandises en gros,
autorisdes ou ordonndes comme il est dit aux articles 1
et 2 de la loi du 3 juillet 1861:

5' Les ventes publiques d'objets donn6s en gage,
pr6vues par le paragraphe 2 de 'article 93 du Code de
commerce, modifi6 par la loi du 23 mai 1863:

6" Les ventes operdes en vertu de Particle 11 de la loi
du 30 avril 1806 sur les warrants agricoles;

7' Les ventes de marchandises avarides par suite d'dve-
nements de mer et de d6bris de navires naufragds.

Section III. - Droits progressifs sur les mutations A
titre gratuit :

1. - Droits de mutation par d6cbs

Art. 300. - Les droits de mutation par d6chs sont
fixds, pour la part nette recueillie par chaque ayant-droit
selon le tarif progressif ci-apres
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Tarif applicable A la fraction
de part nette comprise entre:

Indication

du degr successoral

- l C- i CL6 L~ C)

En ligne directe et entre 6poux. x2

Exemption

En ligne collatErale:

Entre freres et sours ........ 7 10 15 18 20

Entre parents au 31 degr6 (on-
cles ou tantes et neveux ou
nieces) ..................... 12 15 20 25 30

Entre parents au 4' degr6
(grands-oncles ou grands-tan-
tes et petits neuveux ou pe-
tites-niLces, ou entre cousins
germains) ................. 20 25 30 35 40

Entre parents au-delA du 4* de-
gr6 et entre personnes non
parentes .................. 25 30 35 40 45
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Exemptions en suite de d6cos
par acte de ddvouement national

Art. 301. - Paragraphe I. - Sont exempt6s de l'imp6t
de mutation par ddcZs les successions :

10 Des militaires de la gendarmerie ou de I'armde morts
en service command6 ou en captivitd ou des consequences
immddiates et directes de leur captivitd;

20 Des fonctionnaires morts en service commandd et &
raison de ce service, ou des particuliers, A 1'occasion d'un
acte de devouement public, en cas de catastrophe ou
d'assistance A une personne en danger, par exemple.

Paragraphe II. - L'exemption ne profite toutefois
qu'aux parts nettes recueillies par les frbres et seurs du
ddfunt.

Paragrphe III. - L'exemption de I'Inpt n'entraine
pas la dispense de la d6claration des successions.

Art. 302. - L'exemption est subordonn6e A la condition
que la declaration de succession soit accompagnde d'un
certificat de 1'autoritd militaire ou civile comp6tente,
dispens6 du timbre et 6tablissant les circonstances du
d&ces. Au cas vis6 par le numdro 2 du paragraphe I du
pr6cddent article, ce certificat pourra r6sulter de la seule
production d'une citation du d6funt A l'ordre de la Nation,
d!Iivrde & raison des circonstances du d&cks.

Fractionnement des droits

Art. 303. - Il est renvoyd A 'article 176 ci-avant, pour
les cas et conditions dans lesquels les heritiers, donatai-
res et l6gataires peuvent obtenir le fractionnement des
droits de mutation par d&cZs.

Legs au profit d'dtablissements d'utilitk publique

Art. 304. - Sous rdserve des exceptions pr6vues par
le pr6sent code, les legs faits aux 6tablissements
d'utilit publique sont soumis au tarif de 7 francs par
100 francs.

H. - Droits de donation entre vifs
Tarif g6ndral des donations

Art. 305. - Les droits d'enregistrement des donations
entre vifs sont pergus au tarif prdvu par l'article 300 ci-
avant pour les mutations par deces.

Art. 306. - Les actes renfermant, soit la declaration
par le donataire ou ses reprdsentants, soit la reconnais-
sance judiciaire d'un don manuel, sont sujets au droit de
donation.
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III. - Dispositions communes aux mutations
entre vifs et aux mutations par d6cks

Justifications I fournir

Art. 307. - Pour permettre l'application du tarif
progressif suivant les modalitds fixdes par les articles 300
et suivants, les parties sont tenues de faire connaitre
dans tout acte constatant une transmission entre vifs &
titre gratuit, de meme que dans toute declaration de
succession, s'il existe ou non des donations anterieures
consenties par le donateur ou le de cujus & un titre et sous
une forme quelconque et. dans l'affirmative, le montant
de ces donations, les noms, qualites et residence des
officiers ministdriels qui ont regu les actes de donation
et la date de l'enregistrement de ces actes.

Art. 308. - Dans l'hypothese visde & l'article prece-
dent, la perception est effectu6e en ajoutant a la valeur
des biens compris dans la donation ou laisses au dects,
celle des biens qui ont fait 'objet de donations anterieu-
res, en considerant ceux de ces biens dont la transmission
n'a pas te encore assujettie au droit de mutation & titre
gratuit entre vifs, comme inclus dans les tranches les
plus dlevees de l'actif imposable.

Art. 309. - Le benefice des dispositions des articles
312 & 313 inclus est subordonn6 A la production d'un
certificat de vie dispense du timbre et de l'enregistrement
pour chacun des enfants vivants du donateur ou des dona-
taires ou du de cujus et des hdritiers, et des representants
de ceux predecedes.

Ce certificat ne pourra pas 6tre anterieur de plus d'un
mois & l'acte constatant la mutation entre vifs auquel il
devra rester annex6.

Devolution hereditaire.

Art. 310. - Pour les successions dont la devolution
est reglee par la coutume du d6funt, il sera tenu compte
du degr6 successoral des ayants-droit suivant cette cou-
tume et ils paieront les droits au tarif pr6vu pour les h6ri-
tiers du meme degr6 selon le Code Civil.

Cette disposition ne sera applicable, en cas de dona-
tion entre vifs, si l'ordre hdreditaire est different de celui
du Code Civil, que sur jugement rendu par le Tribunal
de droit local precisant la devolution applicable aux biens
du donateur.

Art. 311. - Lorsqu'il d6pend de la succession d'dtran-
gers ne pouvant se prevaloir des dispositions du paragra-
phe I du present article, des immeubles, fonds de com-
merce ou autres biens rdels, il sera obligatoirement fait
application des regles du Code civil pour determiner la
devolution h6reditaire, notamment pour les successions
ab intestat et pour le calcul de la rdserve legale, de la
disponible et des droits successoraux du conjoint survi-
vant.
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RWductions pour enfants

Art. 312. - Lorsqu'un h6ritier, donataire ou l6gataire
a trois enfants ou plus, vivants ou repr6sentes au moment
de 1'ouverture de ses droits A la succession, il jendficie
sur l'imp~t A sa charge, liquid6 conformiment aux dispo-
sitions des articles 300 et 304, d'une deduction de 100 %
qui ne peut toutefois exccder 50.000 francs par enfant en
sus du deuxibme.

Le b6ndfice de cette disposition est subordonn6 A ]a
production, soit d'un certificat de vie dispensd de timbre
et de l'enregistrement, pour chacun des enfants vivants
des hMritiers, donataires ou 16gataires et des representants
de ceux prod c6dds, soit d'une exptdition de l'acte de ddcts
de tout enfant decd depuis l'ouverture de la succession.

Ces reductions profitent aux hdritiers, donataires et
l6gataires selon le Code civil ou selon le droit coutumier.

Art. 313. - Les h6ritiers, donataires ou 16gataires
acceptant sont tenus, pour les biens leur advenant par
l'effet d'une renonciation t une succession, A un legs ou A
une donation, d'acquitter, au titre des droits de mutation
par ddkcs, une somme qui, nonobstant tous abattements,
reductions ou exemptions, ne peut tre infdrieure A celle
que le renongant aurait pays s'il avait accept6.

Les tarifs 6dictes par les articles 318 et 319 sont seuls
applicables aux biens qui, par suite de renonciation,
reviennent aux collectivit6s bdndficiant desdits tarifs,
pour les legs leur profitant personnellement et leur conf6-
rant le droit . l'accroissement.

Art. 314. - Les dispositions ci-dessus sont applicables
A toute renonciation postdrieure A l'entrde en vigueur de
la pr6sente loi, quelle que soit la date de l'ouverture de
la succession.

Nombre d'enfants entrant en compte

Art. 315. - Est compt6 comme enfant vivant ou renr6-
sent6 de I'hritier, donataire ou lgataire, pour 1'applica-
tion des articles 312 et 313, l'enfant qui:

lo Est d&d& apros avoir atteint l'age de seize ans
rdvolus ;

2' Etant Ag6 de moins de seize ans, a 6ts tu6 par l'enne-
mi au cours des hostilit6s ou est d6c(d6 des suites de faits
de guerre, soit durant les hostilit6s, soit dans l'ann6e A
compter de leur cessation.

Art. 316. - Le b6n6fice des dispositions ci-dessus est
subordonnd A la production, dans le premier cas, d'une
expedition de l'acte de d6chs de l'enfant et, dans le second
cas, d'un acte de notoridtd delivrd sans frais par le juge
de paix du domicile du ddfunt et dtablissant les circons-
tances de la blessure ou de la mort.
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Non-application g6ndrale aux 6trangers

Art. 317. - Sous reserve des trait6s de reciprocitd qui
seront pass6s entre la Haute-Volta et les pays 6trangers,
les reductions d'imp6t ou de taxe, les deductions accordses
par les textes en vigueur, pour des raisons de charges de
famille, ne sont applicables qu'aux citoyens de Haute-
Volta ou des Etats de l'Entente ou de la Rspublique
Frangaise.

Taux rdduit pour certains dons et legs

Art. 318. - Sont soumis A un droit de 2 francs par 100
francs les dons et legs faits aux socidtds de secours mu-
tuels et A toutes soci(tds reconnues d'utilit6 publique dont
les ressources sont affectdes A des couvres d'assitance.

I est statu6 sur le caractQrc de bienfaisance de la dispo-
sition par le texte qui en autorise l'acceptation.

Art. 319. - Sont 6galement soumis A un droit de 2
francs par 100 francs :

10 Les dons et legs faits aux associations d'enseigne-
ment reconnues d'utilit publique et aux societes d'6du-
cation populaire reconnues d'utilit publique subvention-
ndes par l'Etat ou par une collectivitd locale ;

2o Les dons et legs faits aux 6tablissements pourvus de
la personnalitd civile avec obligation pour les b6ndficiaires
de consacrer ces liberalitds A 'achat d'oeuvres d'art, de
monuments ou d'objets ayant un caractOre historique, de
livres, d'imprim6s ou de manuscrits destin6s & figurer
dans une collection publique ou A l'entretien d'une
collection publique.

3" Les dons et legs faits aux offices publics d'habitation
A bon march6;

4" Les dons et legs aux 6tablissements d'utilit6 publi-
que, dont les ressources sont exclusivement affectees A
des ouvres scientifiques & caractOre d6sinteress6 ;

5" Les dons et legs faits a l'Office National des mutiles,
combattants, victimes de la guerre et pupilles de la
Nation ;

60 Les dons et legs faits aux associations culturelles,
aux unions d'associations culturelles, aux congrdgations
autorisdes et aux conseils d'administration des missions
religieuses;

7o Les dons et legs faits aux mutilds de guerre frapp6s
d'une invalidit6 de 50 % au minimum, b~ndficient, sur les
premiers 5.000.000 de francs, du tarif rdduit de 2 % ddic-
t6 par Particle 318.

Cette disposition est applicable aux anciens militaires
et marins titulaires de pensions conceddes pour les bles-
sures regues ou infirmit6s et maladies contract6es en
service avant le 2 aoat 1914, quelle que soit la date de
leur mise en rdforme;

80 Les dons et legs fait A la Caisse de Pr6voyance
Sociale.
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LIVRE II

CODE DU TIMBRE
(Exemption: voir livre III)

CHAPITRE PREMIER

Section I .- DISPOSITIONS GENERALES

Principe de l'impt

Art. 320. - La contribution du timbre est 6tablie sur
tous les papiers destin6s aux actes civils et judiciaires et
aux dcritures qui peuvent 6tre produites en justice et y
faire foi.

Cette contribution est de deux sortes:

La premiere est le droit imposod et tarif6 en raison de
la dimension du papier dont il est fait usage.

La seconde est le droit de timbre dont la quotit6 est
determinde en fonction des valeurs exprimdes dans les
actes qui y donnent ouverture.

Il n'y a d'autres exceptions que celles nommment
exprimdes dans la loi ou dans la pr6sente Codification.

Dans tous les cas of0 il est prdvu une exemption des
droits de timbre, cette exemption emporte 6galement
dispense de la formalitd.

Sous rdserve des dispositions des articles 423 et 445
de la presente Codification, il ne peut Ltre pergu moins de
10 francs dans le cas o0t l'application des tarifs de l'im-
pbt du timbre ne produirait pas cette somme.

Modes de paiement de l'impOt

Art. 321. - Dans les divers cas ofi, en matiere d'imp6ts,
le paiement est attestd par 'apposition de timbres, de
vignettes ou marques, 'Administration peut, sous certai-
nes conditions, autoriser les redevables soit A acquitter
les droits sur 6tat, ou d'apres un systfme forfaitaire, soit
A substituer aux figurines des empreintes imprimdes A
l'aide de machines spdciales pr6alablement soumises A son
agrdment.

Ces modes particuliers de paiement de l'impot sont
riglementds par le pr6sent livre.
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D6biteurs des droits

Art. 322. - Sans pr6judice des dispositions particu-
lires relatdes dans le prdsent rfglement, sont solidaires
pour le paiement des droits de timbres et des amendes :

- tous les signataires, pour les actes synallagmatiques -

- les preteurs et les emprunteurs, pour les obligations;
- les officiers minist(riels qui ont recu ou rddig6 des

actes dnongant des actes ou livres non timbrds.

Art. 323. - Le timbre de tous actes entre l'Etat voltai-
que et les citoyens est a la charge de ces derniers.

Restrictions et prohibitions diverses

Art. 324. - Aucune personne ne peut vendre ou distri-
buer des timbres, papiers ou impressions timbrdes qu'en
vertu d'une commission de l'Administration.

Toutefois, les preposes du Tr6sor, agents sp6ciaux,
receveurs ou g6rants de bureaux de poste et agents des
douanes sont habilitds de plein droit A vendre ou distri-
buer ces papiers et impressions.

Les timbres, Dapiers et impressions timbr6es saisis
chez ceux qui s'en permettent le commerce en contra-
vention aux dispositions de l'alin6a qui pr6cede sont
confisqu6s au profit du Tresor.

Art. 325. - L'empreinte du timbre ne peut 6tre couver-
te d'6criture ni alt6rde.

Art. 326. - Le papier timbr6 aui a 60 employ6 A un
acte quelconque ne peut servir pour un autre acte, quand
meme le premier n'aurait pas dt6 achev6.

Art. 327. - II ne peut dtre fait ni exp6di6 deux actes
A la suite de l'un de l'autre, sur la meme feuille de papier
timbr6, nonobstant tout usage ou rfglement contraire.

Sont except6s : les ratifications des actes pass6s ei,
I'absence des parties, les quittances des prix de ventes
et celles de remboursements de contrats de constitution
et obligation, les inventaires, proces-verbaux et autres
actes qui ne peuvent 6tre consommes dans un meme jour
et dans la mime vacation, les proces-verbaux de recon-
naissance et levds de scelles, les significations des huis-
siers qui peuvent etre dgalement 6crites a la suite des
jugements et autres pi&ces dont il est d6livr6 copie. Il
peut ftre donnd plusieurs quittances authentiques ou deli-
vrdes par les comptables de deniers publics sur une meme
feuille de papier timbrd, pour acompte d'une seule et
meme cr6ance ou d'un seul terme de fermage ou loyer
Toutes autres quittances qui sont donn6es sur une feuille
de papier timbre n'ont pas plus d'effet que si elles 6taient
sur papier non timbr6.

Art. 328. - Il est fait d6fense aux notaires, huissiers,
greffiers, arbitres et experts d'agir, et aux administrations
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publiques de rendre aucun arrit6, sur un acte, registre
ou effet de commerce non dcrit sur papier timbrd du tim-
bre prescrit ou non vis6 pour timbre.

Aucun juge ou officier public ne peut non plus coter et
parapher un registre assujetti, au timbre, si les feuilles
n'en sont pas timbrdes.

Art. 329. - Les 6tats de frais dress6s par les avocats-
defenseurs, huissiers, greffiers, notaires commis, doivent
faire ressortir distinctement, dans une colonne spdciale,
et pour chaque acte, le montant des droits pay6s au Tr&
sor.

Art. 330. - Lorsqu'un effet, titre, livre, bordereau, ou
tout autre acte sujet au timbre et non enregistr6, est men-
tionn6 dans un acte public, judiciaire ou extra-judiciaire,
et ne doit pas Ltre reprlsent6 A l'Inspecteur lors de l'enre-
gistrement de cet acte, l'officier public ou officier minis-
teriel est tenu de declarer express6ment dans l'acte si le
titre est revetu du timbre prescrit et d'6noncer le montant
du droit de timbre payd.

En cas d'omission, les notaires, avocats-defenseurs, gref-
fiers, huissiers et autres officiers publics sont passibles
d'une amende de 1.000 francs par chaque contravention.

Art. 331. - Il est 6galement fait defense A tout inspec-
teur de l'Enregistrement :

10 d'enregistrer aucun acte qui ne serait pas sur papier
timbr6 du timbre prescrit ou qui n'aurait pas 6t6 vise pour
timbre ;

20 d'admettre & la formalitd de l'enregistrement les
protets d'effets n6gociables, sans se faire repr6senter ces
effets en bonne forme.

Art. 332. - Paragraphe I. - A moins qu'il n'en soit
autrement stipuld dans les articles suivants, toute con-
travention aux dispositions du livre II de la pr6sente Codi-
fication, relatif a l'impOt du timbre, ainsi qu'aux arret6s
pr6vus pour leur ex6cution, est passible d'une amende de
1.000 francs lorsqu'elle n'a pas entrain( le ddfaut de paie-
ment, dans le ddlai legal, de tout ou partie de l'impot.

Dans le cas contraire, la contravention est passible d'une
amende 6gale au montant de l'impbt exigible et qui ne
peut 6tre infdrieure A 1.000 francs.

Paragraphe II. - Sans prdjudice des dispositions parti-
culieres relates dans la prdsente Codification, sont soli-
daires pour le paiement de l'amende encourue :

- toutes les parties A un acte ou 6crit non timbre ou
insuffisamment timbr6;

- les preteurs et les emprunteurs pour les obligations;
- les officiers ministdriels qui ont regu ou redigd des

actes 6nongant des actes ou livres non timbres.

Art. 333. - Toute infraction aux textes qui rfglemen-
tent le paiement des droits de timbre en compte avec le
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Trdsor est passible d'une amende de 5.000 francs, lors-
qu'elle n'a pas entraind le ddfaut de paiement de l'impOt
dans le ddlai fixd par la d6cision autorisant ce mode de
paiement.

Dans le cas contraire, cette contravention est passible
d'une amende 6gale au montant de l'impot exigible et
qui ne peut 6tre inferieur & 5.000 francs.

Art. 334. - Tout acte passe dans un Etat 6tranger, ott
le timbre n'aurait pas encore W 6tabli, est soumis au
timbre avant qu'ils puisse en tre fait usage en Haute-
Volta, soit dans un acte public, soit dans une d6claration
quelconque, soit devant une autorit6 judiciaire ou admi-
nistrative.

Poursuites et instances

Prescriptions

Art. 335. - Les prdposds du Service de l'Enregistre-
ment sont autorisds A retenir les actes, registres, effets
ou pieces quelconques en contravention A la rIglemen-
tation du timbre, qui leur sont pr6sent6s, pour les joindre
aux procLs-verbaux qu'ils en rapportent, A moins que les
contrevenants ne consentent & signer lesdits procZs-ver-
baux ou & acquitter sur le champ l'amende encourue et
le droit de timbre.

Art. 336. - Les prdposds des Douanes et des Contri-
butions diverses ont, pour constater les contraventions au
timbre des actes ou 6crits sous signature privde, et pour
saisir les pieces en contravention, les memes attributions
que les prdpos6s de l'Enregistrement.

Art. 337. - Le recouvrement des droits de timbre et
des amendes de contravention y relatives est poursuivi por
voie de titre de perception et, en cas d'opposition, les
instances sont instruites et jugdes selon les formes pres-
crites par les articles 12, 17 et 18 de la prdsente Codifi-
cation.

Art. 338. - Pour les droits de timbre pergus par le ser-
vice de l'Enregistrement qui ne sont pas majords de p6na-
lit6s de retard par les textes en vigueur, est applicable
'article 13 de la prdsente Codification.

Art. 339. - La prescription de trois ans 6tablie par l'ar-
ticle 238 du Code de l'Enregistrement s'applique aux
amendes pour contravention & la r!glementation du tim-
bre. Cette prescription court du jour oti les prdpos6s ont
66 mis , port6e de constater les contraventions au vu de
chaque acte soumis & l'enregistrement.

Infractions diverses

Art. 340. - La peine contre ceux qui abuseraient des
timbres pour timbrer et vendre frauduleusement du papier
timbr6 sera la meme que celle qui est prononcde par le
Code penal contre les contrefacteurs de timbres.
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Art. 341. - Ceux qui ont sciemment employd, vendu
ou tent6 de vendre des timbres mobiles ayant ddj& servi
seront poursuivis devant le tribunal correctionnel et punis
d'une amende de 20.000 & 200.000 francs ainsi que d'un
emprisonnement de dix jours & six mois.

I peut etre fait application de l'article 463 du Code
pOnal.

Les dispositions du present article sont applicables dans
tous les cas ott un impOt, une taxe ou un droit quelconque,
recouvr6 par le Service de l'Enregistrement est acquitt6
au moyen de l'apposition de timbres mobiles.

Section U

Remises au distributeurs auxillaires du timbre

Art. 342. - La Commission visde & l'article 324 prdcd-
dent fait l'objet d'un arretd du Ministre des Finances, sur
proposition du Directeur de l'Enregistrement.

Cet arrWt6 contiendra les dispositions suivantes:
- obligations d'apposer dans le magasin un avis ou

dcriteau indiquant la d6bite de timbres fiscaux et impres-
sions timbrdes ;

- obligation de repondre en tout temps & la demande
du public par un approvisionnement suffisant;

- obligation de s'approvisionner au comptant par quan-
tites correspondant au minimum & Ia debite normale
d'un mois.

Art. 343. - Les distributeurs auxiliaires de timbres
mobiles et papiers timbres (prdposes du Trdsor et des
Douanes, agents spdciaux, particuliers autorisds) paieront
comptant leurs commandes d'impressions timbrees auprts
de l'Inspecteur de l'Enregistrement et du Timbre de
leur ressort.

1l leur sera allou6, sur le montant annuel des achats,
une remise degressive dont le tarif est fix6 comme suit:

4 % pour la tranche jusqu'& 100.000 francs;
2 % sur la tranche de 100.001 & 400.000 francs;
1 % sur la tranche de 400.001 & 1.000.000 francs;

0,5 % sur les sommes ddpassant 1.000.000 de francs.
(Ord. n 4 du 16-1-67)

Art. 344. - Le paiement des remises est & la charge
du Budget National; il est effectud par l'Inspecteur sur
paiement pr6alable du bendficiaire.

Section III

Modes de palement du drolt de timbre

Paragraphe 1 - Timbre fiscal de la sdrie unifide

Art. 345. - I est cre6 un modtle unique de timbre
mobile pour l'acquittement:
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1* Des droits de timbre de dimension;

2* Des droits de timbre proportionnel;

3* Du droit de timbre fixe des effets de commerce
domicilies ;

40 Des droits de timbre des quittances, regus ou dechar-
ges des sommes, titres, valeurs ou objets ;

5' Des droits de timbre sur les contrats de transport
terrestres, ferroviaires, fluviaux et adriens ;

6* Des droits de timbre sur les passeports et les visas
de passeports ;

70 Et, en g6ndral, pour toutes les taxes et contributions
dont la perception sera prescrite par l'apposition
de timbres mobiles.

Art. 346. - La sdrie du timbre fiscal unique imprim6
sur les vignettes comprendra des timbres & 1 franc, 2
francs, 4 francs, 5 francs, 10 francs, 25 francs, 50 francs,
100 francs, 150 francs, 200 francs, 300 francs, 400 francs,
500 francs, 800 francs, 1.000 francs, 5.000 francs, 10.000
francs et 15.000 francs.

Cette enumEration pourra Etre modifie par arrEtd du
Ministre des Finances, dans le cas ot il y aurait lieu de
pr6voir des quotitEs nouvelles correspondant A des taxes
dEtermindes, ddictdes par l'Assembl6e Nationale, ou A une
modification des tarifs fixEs & la prEsente Codification.

Outre leur valeur, les vignettes porteront les mentions:
((Timbre fiscal et a Haute-Volta >.

A la requete du Directeur de I'Enregistrement, chaque
nouvelle vignette mise en service devra Etre ddposEe sans
frais au greffe de tous les tribunaux de premiere instance
de Haute-Volta, ainsi qu'au greffe de la Cour d'Appel.

Art. 347. - Le stock de timbres fiscaux continuera
cependant & Etre utilisd jusqu'A une date qui sera fix6e
par arrEt6 du Ministre des Finances, qui pourra dgalement
ordonner la surcharge de tous timbres en stock A de
nouveaux taux, en cas de nEcessitd, Etant spEcifiE que
dans aucun cas la nouvelle valeur ne pourra Etre supE-
rieure & la valeur primitive.

Paragraphe 2. - Mode d'oblitdration des timbres fiscaux

Art. 348. - Dans tous les cas ot l'emploi de timbres
mobiles est autorisE par la prEsente Codification, ils sont
oblitdrds au moment mEme de l'emploi par l'apposition
& Pencre, en travers du timbre, de la signature des contri-
buables ou de l'un quelconque d'entre eux, et de la date
et du lieu de l'oblitdration.

Cette signature peut Etre remplacde par une griffe ou
un cachet appos6 A l'encre grasse, faisant connaltre le
nom ou la raison sociale du contribuable et la date et le
lieu de l'oblitdration.
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L'oblitdration doit etre faite de telle manitre que partiq
de la signature et de la date ou du cachet figure sur le
timbre mobile et partie sur le papier sur lequel le timbre
est appos6.

Dans le cas ofi certaines taxes sont acquittdes par
apposition de timbres, l'oblitdration est faite par le
Service chargd de ddlivrer les documents dans les condi-
tions prdvues par le prdsent article.

Art. 349. - Sont considdrss comme non timbrds les
actes ou 6crits sur lesquels le timbre mobile a d6t appos6
ou oblit6rd aprns usage ou sans l'accomplissement des
conditions prescrites ou sur lesquels a 6t6 appos6 un
timbre ayant d6jb servi.

Paragraphe 3. - Paiements sur dtats

Art. 350. - Tout commergant, industriel ou socitte
d6sirant acquitter certains droits de timbre sur 6tats doit
en adresser la demande au Directeur de l'Enregistremnent
par l'intermediaire de l'Inspecteur de son ressort.

Cette demande doit comporter l'engagement de se
conformer aux conditions 6numdr6es par les articles 353
h 357 ci-aprns, sauf dispositions ddrogatoires contenues
dans un autre chapitre du present livre.

Art. 351. - Lorsque l'autorisation aura W accord6e,
le titulaire de cette autorisation percevra, sous sa respon-
sabilitd et A ses risques et pdrils, les droits de timbre
exigibles dans les termes de l'autorisation.

Art. 352. - Le montant des droits exigibles sera verse
& l'expiration de chaque mois et dans les quinze premiers
jours du mois suivant, au bureau de l'Enregistrement qui
sera d6sign6 A cet effet.

Le ddlai fixd & l'alinda premier du pr6sent article pourra
toutefois ftre augmentd par la d6cision d'autorisation,
dans tous les cas oti cela s'avbrerait n6cessaire.

Art. 353. - A l'appui du versement, il sera fourni par
le redevable autoris6 un 6tat indiquant distinctement, s'il
y a lieu, pour chaque 6tablissement, agence ou succursale,
le nombre de pieces ou actes passibles respectivement du
droit de timbre de chacune des quotitds fix6es par la
prdsente Codification.

Cet 6tat sera certifid conforme aux dcritures du
commergant ou de 1industriel et le montant des droits
de timbre sera provisoirement liquid6 et pay6 en cons6-
quence. I sera fourni en double A l'appui de chaque
versement mensueL L'ufl de ces doubles sera rendu au
d6posant revetu de l'acquit de l'Inspecteur de l'Enregis-
trement; l'autre sera conserv6 au bureau & l'appui de la
recette des droits de timbre.

Si, par suite de vdrifications faites par le commereant
ou P'industriel, il dtait reconnu des erreurs ou des omis-
sions, les droits se rapportant A ces erreurs ou omissions,
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feraient l'objet d'un 6tat special 6tabli en double et
detailld, indiquant les differences en plus ou en moins;
cet 6tat serait fourni avec celui du mois vendant lequel
ces erreurs ou omissions auraient dt6 constates.

Art. 354. - L'Administration pourra faire verifier, tant
au siege de l'etablissement principal que dans les etablis-
sements annexes, agences ou succursales, si elle le juge
convenable, l'exactitude des r6sultats prdsent6s par les
dtats indiqu6s 5 l'article pr6cedent. A cet effet, le
commergant ou l'industriel devra conserver pendant un
dMlai de trois ans, tous les documents de comptabilite et
autres n6cessaires pour la verification.

Si, de cette verification, il resulte un compl6ment de
droits au profit du Tr6sor, ce complement sera acquittd
immediatement. Dans le cas oi la verification ferait
ressortir un exc6dent dans les versements effectues, cet
excedent serait imput6 sur le montant du plus prochain
versement.

Art. 355. - A defaut de versement des droits dans les
d6lais et suivant les formes prescrites ci-dessus, le recou-
vrement en sera poursuivi contre le commergant ou
l'industriel comme en matibre de timbre.

Art. 356. - L'interesse devra ouvrir sur ses livres de
recette, bordereaux, dtats ou toutes autres pieces de
comptabilite, une colonne speciale destin6e A l'inscrip-
tion du montant du droit de timbre pergu pour chaque
piece ou acte.

Les droits seront totalises par bordereau ou 6tat et le
total sera lui-meme releve sur les livres de recette de
maniere A faciliter les operations de contr6le.

L'Administration se reserve le droit, A toute 6poque, de
rdvoquer les autorisations donnees ou d'en modifier les
conditions.

Art. 357. - Les documents delivr6s porteront la men-
tion ( Droit de timbre payd sur etats. Autorisation du ....
(date de l'autorisation)>.

Paragraphe 4. - Emploi des machines d timbrer

Art. 358. - Sont d6sign6s sous le nom de machines A
timbrer, les appareils destin6s A apposer sur les documents
ci-apres d6signds, les empreintes repr6sentatives de divers
droits de timbre pergus par le Service de l'Enregistrement
dont ces documents sont passibles.

L'emploi de la machine & timbrer est autorise pour
le timbrage :

10 Des actes soumis au timbre de dimension;
20 Des lettres de voiture;
3* Des quittances;

4* Des effets de commerce.
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Art. 359. - Pour 6tre utilis6e en Haute-Volta, toute
machine & timbrer doit etre conforme A un prototype
agr6s par le MinistQre des Finances selon les conditions
fixes par lui.

Les machines sont mises par le Service de l'Enregistre-
ment, & la disposition des usagers qui pourront tre des
socidtds, compagnies, banques, maisons de commerce ou
particuliers. Ces usagers, dlment autorises, seront mis
en possession des machines par contrats de vente ou de
location.

Les contrats sont conclus sans intervention de l'Admi-
nistration.

Lorsqu'il est procd6 A des locations, les machines
demeurent la propridtd des concessionnaires bailleurs.

Seul le constructeur ou son reprdsentant exclusif dQ-
ment accreditd peut vendre ou louer des machines A
timbrer.

Aucune remise ou indemnit6 n'est allou6e au conces-
sionnaire.

Art. 360. - Les machines A timbrer mises en service
doivent, dans toutes leurs parties, etre conformes aux
modeles agr66s par l'Administration; les clichds donnant
les empreintes de timbrage doivent Atre conformes aux
types fixds par l'Administration de l'Enregistrement.

Art. 361. - Chaque machine doit porter :

a) la lettre distinctive attribude par l'administration au
concessionnaire;

b) un numdro individuel dont la sdrie est continue.

Ces deux indications sont reproduites dans les clich6s
donnant les empreintes de timbrage qui portent dgalement
la date de l'apposition, un numdro particulier, ainsi que
le nom et la designation de l'utilisateur et du bureau de
l'Enregistrement auquel l'utilisateur est rattachd.

Art. 362. - Avant d'tre introduites en Haute-Volta, les
machines & timbrer doivent 6tre prdsent6es & un orga-
nisme ou service agred par le Ministre des Finances, pour
y Ctre individuellement essaydes, approuvdes, poingonnres
et scelldes. Ce service ou cet organisme delivre pour cha-
que machine un billet de contrale sur lequel est indiqud
le chiffre marqud par le compteur apres verification et
scellement.

Art. 363. - Toute installation de machine A timbrer est
subordonnde au versement par l'usager d'une provision
affdrente au paiement des droits de timbre, & la percep-
tion desquels la machine est affect6e; elle ne peut avoir
lieu qu'en presence d'un representant du service de l'En-
registrement.

La provision est versde et renouvelde au bureau de
l'Enregistrement.
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Elle est fix6e par le Ministre des Finances elle est au
moins 6gale au montant moyen de la valeur des timbres
employ6s pendant une pdriode d'un mois.

Le versement de la provision peut 6tre remplacd par
I'engagement personnel d'acquitter les droits et pdnalitds,
contract6 par un dtablissement bancaire agrdd par l'Ad-
ministration. Cet engagement est annexd 2 la demande
d'agrdment formulde aupr~s du Ministre des Finances.

Art. 364. - Le concessionnaire doit retirer imm dia-
tement du domicile de l'usager et remplacer toute machine
loude ou vendue dont le fonctionnement lui est signald
comme d6fectueux.

Le retrait et le remplacement ne peuvent avoir lieu
qu'en pr6sence d'un reprdsentant de 'Administration.

Art. 365. - Sauf autorisation de 'Administration, il est
interdit au concessionnaire :

V De ddlivrer des machines ou des pieces ddtachdes
en remplacement ou non d'une piece ddj& fournie;

20 D'effectuer ou de tolerer que soient effectudes chez
l'usager des reparations ayant une repercussion sur
le mdcanisme des compteurs ou sur celui des
empreintes;

3* De modifier d'une fagon quelconque une des parties
du m6canisme des machines en service.

Art. 366. - Lorsque la machine est loude & l'usager, le
constructeur ou son reprdsentant exclusif agr66 est tenu
d'effectuer gratuitement en cas de changement de tarif, le
remplacement des clich6s, pour mettre les empreintes en
concordance avec les nouveaux tarifs.

Art. 367. - Les concessionnaires sont pdcuniairement
responsables vis-&-vis du Service de l'Enregistrement du
paiement des droits de timbre exigibles sur les documents
dtablis par les usagers, en cas de fraude provenant d'une
imperfection technique de la machine.

Art. 368. - En garantie des sommes dont ils pourraient
6tre redevables par application de l'article prdcddent, les
concessionnaires versent A la Caisse des d6pOts et con-
signations un cautionnement fix6 & 200.000 francs.

Art. 369. - Pour 6tre autorises A utiliser une machine
& timbrer, les demandeurs doivent:

a) presenter toutes garanties d'honorabilit6 et de sol-
vabilitd;

b) prendre l'engagement de ne pas retrocder l ou les
machines loudes ou vendues & des tiers;

c) verser la provision ou offrir une caution solvable
dans les conditions prevues & 'article 363 ci-dessus.
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Art. 370. - Les empreintes valant timbres doivent 6tre
nettes, distinctes les unes des autres, et ne jamais *tre
recouvertes par le texte manuscrit ou imprimd du docu-
ment timbrd.

Elles sont imprimss A l'encre ind&lMbile de couleur
rouge.

Art. 371. - Les documents rev*tus d'empreintes de
machines A timbrer sont soumis aux memes rtgles que
ceux revetus de timbres mobiles ou timbres & l'extraor-
dinaire.

Sp6cialement, les empreintes affdrentes A une nature
de timbre ne peuvent etre utilisdes pour la perception
d'un droit de timbre different, alors mkme que la quotitd
serait identique. Toutefois, les usagers peuvent, pour la
perception d'un droit de timbre ddtermin6, apposer plu-
sieurs empreintes sur le meme document.

Art. 372. - Paragraphe i. - Sera reputh non timbrd:

a) Tout document portant une empreinte de machine
A timbrer et 6manant d'une personne non autorisde b
utiliser cette machine;

b) Tout document revetu d'une empreinte dont le mon-
tant ne serait pas repr6sent6 par la provision de garantie
ou l'engagement de la caution.

Parographe I. - Toute fraude ou tentative de fraude
et, en g6ndral, toute manceuvre ayant pour but ou ayant
eu pour r6sultat de frauder ou de compromettre l'impOt,
commise dans l'emploi des machines & timbrer, est punie
des peines prevues pour chaque impOt lud. Toutefois,
en cas d'utilisation d'une machine sans autorisation de
l'Administration, l'amende ne peut ftre infdrieure &
5.000 francs.

Sans prejudice de ces p6nalit6s, toute imitation, contre-
fagon ou falsification des empreintes, tout usage d'em-
preintes falsifides seront punies des peines portdes & Far-
ticle 142 du Code Pdnal.

Art. 373. - L'usager est tenu de verser le premier de
chaque mois, au bureau de l'Enregistrement designd & cet
effet, les droits repr6sentant la valeur des empreintes
apposdes. Le versement est accompagnd d'une fiche indi-
quant pour chaque machine :

1" Le nom et l'adresse de l'usager;
2* La lettre et le numdro de la machine;

30 La nature du timbre imprim6 par la machine;
4' Les renseignements qui seront precisds pour chaque

type de machine, par l'Administration, au moment
de l'autorisation.

Art. 374. - Le Service de l'Enregistrement n'encourt
aucune responsabilitd par le fait du non fonctionnement
ou du fonctionnement d(fectueux des machines A timbrer.
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Art. 375. - L'usager ne peut effectuer ni toldrer que
soient effectudes A une machine en service des reparations
ayant une repercussion sur le mdcanisme des compteurs
ou sur celui d'apposition des empreintes; il ne peut
modifier d'une fagon quelconque aucune des parties du
mdcanisme des compteurs. Toute machine dont le fonc-
tionnement est devenu d6fectueux doit dtre immediate-
ment signalse au concessionnaire ainsi qu'au bureau
d'attache de la machine, vise & l'article 373, en vue de
son retrait.

Art. 376. - Toutes facilit6s doivent 6tre donnees aux
agents du Service de l'Enregistrement pour inspecter les
machines et pour relever les chiffres des compteurs sans
avis prdalable tous les jours non ferids, de neuf heures
& midi et de quatorze A seize heures.

Art. 377. - Les autorisations accorddes aux conces-
sionnaires et aux usagers sont rdvocables de plein droit
et sans indemnit6.

1 Dans le cas oti les modifications apportkes & la
rfglementation en matiere de timbre obligeraient l'Admi-
nistration & supprimer l'usage des machines & timbrer;

2* Dans le cas de manquement grave & l'une des obliga-
tions sus-indiqudes ;

30 Dans le cas ott il serait fait un emploi frauduleux
des machines A timbrer.

Art. 378. - Il est accordd aux contribuables en matiere
d'impOts percus par le Service de l'Enregistrement, une
remise de 0,50 % sur le montant des taxes pergues par
'apposition d'empreintes au moyen de machines.

Cette remise est pay6e dans les conditions que celle
accordde aux distributeurs auxiliaires de timbres fiscaux
et papiers timbres.

CHAPITRE II

TIMBRE DE DIMENSION

Modes de perception

Art. 379. - Les papiers timbr6s d6bit6s par le Service
de l'Enregistrement et du timbre sont des papiers rectan-
gulaires dans les dimensions ci-apres, exprimdes en cen-
timetres :

Hauteur Largeur
Papier registre ................ 42 54
Papier normal ................ 27 42
Demi-feuille de papier normal .. 27 21

Ils portent un filigrane particulier, imprimd dans la pAte
mime A la fabrication.

Art. 380. - L'empreinte sur les papiers ddbites par le
Service est appliqude en haut de la partie de la feuille
(non ddployde) et de la demi-feuille.
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Art. 381. - Les contribuables qui veulent se servir de
papiers autres que les papiers timbrds de l'Administra-
tion de l'Enregistrement, sont admis b les timbrer eux-
memes, avant d'en faire usage, au moyen de timbres mobi-
les portant la mention : (( Haute-Volta a. Ils sont autorisds
dgalement & les faire timbrer & l'extraordinaire, avant
usage, par le Service de l'Enregistrement, qui emplole &
cet effet les empreintes y relatives.

Si les dimensions du papier employd depassent 42 x 54,
le droit de timbre applicable est un multiple du tarif affd-
rent & la feuille de papier registre, toute fraction rdsiduelle
dtant compthe pour une unite. Cette disposition n'est
pas applicable aux plans, pour lesquels il n'y a point de
droit de timbre supdrieur au prix du papier registre.

Art. 382. - Les timbres mobiles dont 'emploi est auto-
ris6 par l'article 381 sont colles sur la premi&re page de
chaque feuille et oblitdr6s conformement aux rtgles gdnd-
rales posees par l'article 348 prdcedent.

Art. 383. - Les Inspecteurs de l'Enregistrement peu-
vent supplder A la formalitd du visa au moyen de l'apposi-
tion des timbres dont l'emploi est autorise par l'article 381.

Ces timbres sont appos6s et annulds immddiatement
au moyen du cachet-dateur du bureau.

Tartfs

Art. 384. - Les prix des papiers timbres fournis par le
service, et le droit de timbre des papiers que les contri-
buables sont autorises A timbrer eux-memes ou qu'ils
feront timbrer, sont fix6s ainsi qu'il suit A raison de la
dimension du papier :

- Papier registre 42 x 54 .............. 800 francs

- Papier normal 27 x 42 .............. 400 francs

- Demi-feuille de papier normal 27 x 21 200 francs
(Ord n- 4 du 16-1-67).

Art. 385. - Conform6ment & l'article 381 pr6cddent, les
contribuables peuvent utiliser des papiers des formats de
la feuille et de la demi-feuille de papier normal en acquit-
tant les droits correspondants.

Art. 386. - Si les papiers ou le parchemin que les con-
tribuables sont admis A timbrer dans les conditions prd-
vues A l'article 381 et ceux prdsentds au timbrage se trou-
vent ftre de dimensions diffdrentes de celles des papiers
timbrds fournies par le Service, le timbre, quant au droit
dtabli en raison de la dimension, est pay6 au prix du
format supdrieur.

Sous reserve du paragraphe III de l'article 395, il n'y
a point de droit de timbre infdrieur A 200 francs, quelle
que soit la dimension du papier au-dessous de la demi-
feuille de papier normal.
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Actes soumis au timbre de dimension

Rfgles gdnerales

Art. 387. - Paragraphe 1. - Sont assujettis au droit de
timbre dtabli en raison de la dimension, tous les papiers
& employer pour les actes et 6critures, soit publics, soit
priv6s, savoir :

1* Les actes des notaires et les extraits, copies et
exp6ditions qui en sont delivrdes;

20 Ceux des huissiers et autres ayant le pouvoir de
dresser des exploits et les copies et expeditions qu'ils en
ddlivrent ;

30 Les actes et proces-verbaux des gardes et de tous les
autres employ6s ou agents ayant droit de verbaliser, et les
copies qui en sont dd1ivrdes;

4* Les actes et jugements de la justice de paix, des
bureaux de paix et de conciliation, de la police ordinaire,
des tribunaux et arbitres, et les extraits, copies et exp6-
ditions qui en seront d6livr6es;

50 Les actes particuliers des juges de paix et de leurs
greffiers, ceux des autres juges et ceux qui sont regus
aux greffes ou par les greffiers, ainsi que les extraits,
copies et expoditions qui s'en delivrent;

6' Les actes des avocats-ddfenseurs et mandataires
agrd6s pros des tribunaux, et les copies ou expeditions
qui en sont faites ou signifides;

70 Les actes des autorit6s constitudes administratives
qui sont assujettis & F'enregistrement ou qui se ddlivrent
aux citoyens, et toutes les expeditions et extraits des
actes, arretes et ddlibdrations desdites autorit6s, qui sont
delivrdes aux citoyens;

8' Les actes des autoritds administratives et des dta-
blissements publics, portant transmission de proprift6,
d'usufruit et de jouissance;

90 Les actes entre particuliers sous signature privde et
les doubles des comptes de recettes ou gestion particu-
liire;

10' Et g6ndralement, tous actes et 6critures, extraits,
copies et expeditions, soit publics soit priv6s, devant ou
pouvant faire titre ou 6tre produits pour obligation,
d6charge, justification, demande ou defense.

110 Tous m6moires, requftes ou petitions sous forme
de lettres ou autrement, adress6s & toutes autorit6s
constitudes et aux Administrations & l'exception des
demandes d'inscription aux examens et concours scolaires
formuldes par les 6lives des 6tablissements d'enseigne-
ment public ou privC (Ord. no 4 du 16-1-67);

12' Les m6moires et factures exc6dant 25.000 francs
produits aux comptables publics en justification de la
depense;

(Ord. no 4 du 16-1-67
(Ord. n* 75/036/PRES du 1-7-75).
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130 Tous documents d6livr6s par P'Administration des
contributions diverses attestant de l'imposition ou de la
non-imposition en matitre d'imp6ts directs ou indirects
et du monopole des tabacs;

140 Les certificats d'origine des produits du crQ destind
A l'exportation qui sont delivr6s par l'Administration en
execution de la rbglementation en vigueur;

15' Les soumissions contentieuses en Douane ainsi que
les transactions. (Ord. n' 4 du 16-1-67).

Paragraphs II

P Les registres de l'autoritd judiciaire ofi s'dcrivent
des actes sujets A l'enregistrement sur les minutes et les
rdpertoires des greffiers en matitre civile et commerciale;

2* Ceux des administrations ddpartementales et
communales tenus pour objets qui leur sont particuliers
et n'ayant point de rapport k l'Administration gdndrale,
et les r6pertoires de leurs secrdtaires ;

30 Ceux des notaires, huissiers et autres officiers
publics et ministdriels, et leurs repertoires;

4' Ceux des compagnies et societds d'actionnaires;

5* Ceux des 6tablissements particuliers et maisons
particuliRres d'6ducation ;

6* Ceux des agents d'affaires, directeurs, r6gisseurs,
syndics de crdanciers et entrepreneurs de travaux et
fournitures ;

70 Ceux des banquiers, n6gociants, armateurs, mar-
chands, fabricants, commissaires, agents de change,
courtiers ;

8' Et gendralement tous livres, registres et minutes de
lettres qui sont de nature A Atre produits en justice et
dans le cas d'y faire foi, ainsi que les extraits, copies et
exp6ditions qui sont ddlivr6s desdits livres et registres.

Art. 388. - Les seuls actes dont il doit 6tre tenu
repertoire sur papier timbrd dans les administrations
locales et municipales sont ceux ddnommes A l'article
pr&ddent, paragraphe premier, n* 8/

Application particufItres

Art. 389. - Sont notamment soumis au timbre de
dimension:

1* Les expeditions destin6es aux parties des ordon-
nances de nomination des notaires, avocats-d6fenseurs,
greffiers, huissiers, courtiers et commissaires priseurs;

20 L'un des deux exemplaires de la declaration que tout
officier public doit d6poser au bureau de l'Enregistrement
avant de proceder a une vente publique et par enchbres
d'objets mobiliers; l'exemplaire soumis au timbre est
celui destin6 & etre annex6 au proces-verbal de vente;
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3' Les demandes adressdes par les contribuables au
greffe du Tribunal d'Etat en matiere de contributions
directes et de taxes assimildes ;

4* Les mandats afferents aux reclamations introduites
ou soutenues pour autrui en matiRre de contributions
directes ;

5' Les recours contre les arrets du Tribunal d'Etat
rendus sur les r6clamations en matiere de contribution;

6* Les r6c6piss6s pr6vus par la loi du 28 mai 1858 sur
les n6gociations concernant les marchandises ddposdes
dans les magasins g6ndraux;

70 Les procurations donndes par le creancier saisis-
sant, en vertu de Particle 22 du d6cret n* 55-972 du 16
juillet 1955, pris en application de l'article 108 du Code
du Travail ;

80 Les certificats de parts non negociables de socidtds
de caution mutuelle dont les statuts et le fonctionnement
sont reconnus conformes aux dispositions 16gislatives en
vigueur;

9* Les recours portds devant le Tribunal d'Etat contre
les actes des autoritds administratives pour incompetence
ou exc!s de pouvoir;

100 Les recours contre les d6cisions portant refus de
liquidation ou contre des liquidations de pension.

Rbgles sp6ciales aux copies d'exploits

Art. 390. - Le droit de timbre des copies des exploits
et des significations de toutes decisions judiciaires, des
exploits ou pieces, est acquitt6 par apposition de timbres
mobiles.

Ces timbres mobiles sont appos6s par l'officier minis-
tdriel avant toute signification de copies, A la marge gau-
che de la premiere page de l'original de l'exploit. Ils sont
oblitdrss par l'Inspecteur de 'Enregistrement au moyen
de sa griffe.

Art. 391. - Le papier A employer pour la r6daction
des copies d'exploits doit etre des memes dimensions que
la demi-feuille de papier normal visde & l'article 384.

Art. 392. - Ind6pendamment des mentions prescrites
par le Code de proc6dure civile, les huissiers sont tenus
d'indiquer distinctement au bas de l'original et des copies
de chaque exploit, sous peine d'une amende de 5.000
francs.

10 Le nombre de feuilles de papier employ6es tant pour
les copies de l'original que pour les copies des pieces
signifi!es ;

2' Le montant des droits de timbre dos a raison de la
dimension de ces feuilles.

Art. 393. - Les copies des exploits, celles des signi-
fications de tous jugements, actes ou pieces doivent etre
correctes, lisibles et sans abrdviations.
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Art. 394. - Lorsqu'ils usent de la facult6 accordse par
'article 381, les notaires, huissiers, greffiers, avocats-

d6fenseurs et autres officiers ministdriels, ainsi que les
arbitres et defenseurs officieux, sont tenus d'employer
des papiers de qualit( 6quivalente A celui du papier timbr6
debitt par le Service.

Les notaires et autres officiers publics peuvent ndan-
moins timbrer ou faire timbrer A l'extraordinaire du par-
chemin, lorsqu'ils sont dans le cas d'en employer.

Prescriptions et prohibitions diverses

Art. 395. - Paragraphe I. - Les photocopies et toutes
autres reproductions obtenues par un moyen photo-
graphique, dtablies pour tenir lieu des expiditions, ex-
traits ou copies vises I l'article 393 sont soumises I un
droit de timbre fgal A celui pergu sur les (crits reproduits.

Paragraphe II. - Le droit est acquittd par l'apposition
de timbres mobiles. Sauf ce qui est dit A 'article 390, ces
timbres sont appos6s et oblit6rds selon les rfgles gdn6-
rales posies en l'article 348 pr6cddent par l'officier ou le
fonctionnaire public, A la date oli il revft la piece d'une
mention d'authentification.

Paragraphe Ill. - Les minutes et originaux des actes
destinds A ctre reproduits par photocopie peuvent etre
6tablis sur une seule face du papier, l'autre face dtant
annul6e par un procWde indelebile; dans ce cas, le droit
de timbre est reduit de moiti6 lorsque la minute ou l'ori-
ginal comporte plus d'une page.

CHAPITRE III

TIMBRE PROPORTIONNEL

Section I. - Effets n6gociables et non negociables

Actes soumis au timbre proportionnel

Art. 396. - Sous reserve des exceptions pr6vues aux
article 399 et 400, sont assujettis au droit de timbre, en
raison des sommes et valeurs, les billets & ordre ou au
porteur, les prescriptions, mandats, retraites, mandate-
ments, ordonnances et tous autres effets n6gociables ou
du commerce, mime les lettres de change tir6es par
seconde, troisieme et duplicata, et ceux faits en Haute-
Volta et payables au dehors.

Art. 397. - Les billets et obligations non n6gociables
et les mandats & terme ou de place & place sont assu-
jettis au timbre proportionnel comme il en est us6 pour les
billets & ordre, lettres de change et autres effets nego-
ciables.

Art. 398. - Sont soumis au droit de timbre proportion-
nel indiqu6 aux deux articles precdents les billets,
obligations, d6ldgations et tous mandats non negociables,

- 109 -



quelles que soient d'ailleurs leur forme ou leur ddnomina-
tion, servant A procurer une remise de fonds de place A
place.

Cette disposition est applicable aux dcrits ci-dessus
souscrits en Haute-Volta et payables hors de la r6publi-
que de Haute-Volta, et r6ciproquement.

Art. 399. - Les lettres de changes tirdes par seconde
troisi4me ou quatribme peuvent, quoiqu'6tant 6crites sur
papier non timbrd, ktre present(es aux agents de P'En-
registrement dans le cas de protet, sans qu'il y ait lieu
au droit de timbre et & l'amende, pourvu que la premitre,
6crite sur papier au timbre proportionnel, soit reprdsentde
conjointement A l'Inspecteur de l'Enregistrement.

Toutefois, si la premiere timbree ou visde pour timbre
n'est pas jointe a celle mise en circulation et destinde A
recevoir les endossements, le timbre ou visa pour timbre
doit toujours 6tre appos6 sur cette derniere, sous les pei-
nes prescrites par la pr6sente Codification.

Art. 400. - Les effets venant soit de l'dtranger, soit
d'un 6tat dans lequel le timbre n'aurait pas encore 6t(
6tabli, et payables en Haute-Volta, sont avant qu'ils puis-
sent &tre ndgocids, accept(s ou acquittds, soumis au tim-
bre ou au visa pour timbre.

Art. 401. - Sont 6galement soumis au timbre les effets
tires de l'6tranger sur l'6tranger et n6gocids, accept6s ou
acquittes dans la Rdpublique de Haute-Volta.

Tarifs des droits

Art. 402. - Est fix6 A 3 francs par 1.000 francs ou
fraction de 1.000 francs le tarif du droit proportionnel de
timbre applicable :

l' Aux lettres de change, billets a ordre ou au porteur
et tous effets nfgociables ou de commerce;

2* Aux billets et obligations non ndgociables;
3' Aux d&l6gations et tous mandats non ndgociables

quelles que soient leur forme et leur denomination.

Art. 403. - Les lettres de change, billets A ordre ou
au porteur, retraites et tous autres effets ndgociables ou
de commerce tires de l'6tranger et circulant en Haute-
Volta de meme que tous les effets de meme nature tires
de l'6tranger et payables en Haute-Volta, sont assujettis
au meme droit de timbre. au taux fix6 en l'article pr6c6-
dent.

Ces effets sont valablement timbres au moyen de
timbres mobiles en usage dans la R6publique de Haute-
Volta.

Art. 404. - Celui qui regoit du souscripteur un effet
non timbr6 conformdment A Particle 402, est tenu de le
faire viser pour timbre dans les quinze jours de sa date
ou avant l'dchdance si cet effet a moins de quinze jours
de date, et, dans tous les cas, avant toute negociation.
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Ce visa pour timbre est soumis A un droit porte au
triple de celui qui eft 4t exigible s'il avait std r6guliore-
ment acquitts et qui s'ajoute au montant de l'effet,
nonobstant toute stipulation contraire.

Art. 405. - Ne sont passibles que d'un droit de timbre
fixe de 10 francs les effets de commerce revltus, ds leur
creation, d'une mention de domiciliation dans un dtablis-
sement de credit ou au bureau de cheques postaux.

Les effets qui, tirds hors de Haute-Volta, sont suscep-
tibles de donner lieu A la perception du droit de timbre
proportionnel, conform6ment aux articles 400 et 401,
b6ndficient du mtme regime A la condition d'tre, au
moment oi l'impot devient exigible en Haute-Volta,
revitus d'une mention de domiciliation rdpondant aux
prescriptions de l'alinda qui pr&cAde.

Mode de perception

Art. 406. - Le droit de timbre proportionnel applicable
aux dcrits d6signds dans les articles 396 A 398 est pergu
par l'apposition de timbres mobiles de la sdrie unique.

Il neut 6ventuellement etre acquitt6 au moyen du
timbrage A l'extraordinaire. du visa pour timbre ou des
machines a timbrer.

Art. 407. - Ces timbres ou empreintes sont coll6s ou
appos6s indifferemment au recto ou au verso de l'effet,
savoir :

10 Sur les effets cr6ds en Haute-Volta, au moment de
la souscription ;

20 Sur les effets venant de l'extdrieur et payables en
Haute-Volta, au moment de l'acceptation ou de l'aval, ou,
A dsfaut d'acceptation ou d'aval, au moment du premier
endossement en Haute-Volta ou de l'acquit.

Chaque timbre mobile est oblitdr6 au moment mime
de son apposition, savoir :

Par le souscripteur, pour les effets creds en Haute-
Volta.

Par le signataire de l'acceptation ou de l'aval, de
l'endossement ou de l'acquit s'il s'agit d'effets creds hors
de la Rspublique de Haute-Volta.

Art. 408. - L'oblitdration consiste dans l'inscription
a l'encre sur le timbre mobile, dans les conditions pres-
crites par 'article pr6cddent, des indications suivantes:

1 Lieu of0 l'obliteration est effectude ;

20 Date (quantibme, mois et mill6sime) a laquelle elle
est effectude ;

30 Signature, suivant les cas prevus A l'article precedent
du signataire de l'effet, de l'acceptation, de I'aval, de
l'endossement ou de l'acquit.
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En cas de protet faute d'acceptation, d'un effet crM
hors de Haute-Volta. les timbres sont coll6s par le porteur
et oblit6r6s par lui avant pr6sentation du prott i l'enre-
gistrement.

Les contribuables, les socidtds, compagnies, maisons de
banque ou de commerce peuvent, pour l'obliteration, faire
usage d'une griffe ou d'un cachet apposd i l'encre grasse,
dans les conditions fix6es par ledit article.

Art. 409. - La date et la signature, en cas d'oblitdra-
tion manuscrite, doivent 6tre apposses sur deux lignes
distinctes d6bordant l'une et l'autre sur la feuille de
papier, de chaque cotd du timbre mobile.

L'obliteration au moyen d'une griffe doit Cgalement
porter partie sur le timbre et partie sur le papier.

Lorsque l'impot est acquittd au moyen de plusieurs
timbres mobiles, chacun des timbres doit etre colld isold-
ment et sdpar6 des autres par une marge suffisante pour
permettre A l'dgard de chacun d'eux une oblitdration rdgu-
lire completement distincte de l'oblitdration des timbres
voisins.

Art. 410. - Sont considerds comme non timbr6s

1 Les effets vis6s A Particle 406, sur lesquels le timbre
mobile aurait t appos6 sans l'accomplissement des
formalitks prescrites par les articles 408 et 409 ou sur
lesquels il aurait W apposd un timbre mobile ayant dejA
servi ;

20 Les actes, pieces et 6crits autres que ceux mention-
nes ci-dessus et sur lesquels un timbre mobile aurait d6t
indifment apposd.

En consequence, toutes les dispositions pOnales et
autres concernant les actes ou dcrits non timbr6s peuvent
leur Utre appliqudes.

Pfnalltfs

Art. 411. - En cas de contravention aux articles 396,
400, 404 et 405, le souscripteur, l'accepteur, le bindficiaire
ou premier endosseur de l'effet non timbrd ou non visd
pour timbre, sont passibles chacun de l'amende pr6vue
A l'article 332.

A l'dgard des effets compris en l'article 400, outre
l'application, s'il y a lieu, du paragraphe pr6c6dent, le
premier des endosseurs rdsidant en Haute-Volta et, A
dffaut d'endossement en Haute-Volta, le porteur, est
passible de cette amende.

Les dispositions qui prec~dent sont applicables aux
lettres de change, billets A ordre ou autres effets souscrits
en Haute-Volta et payables hors de la R6publique de
Haute-Volta.
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Art. 412. - Le porteur d'une lettre de change non
timbrde ou non visde pour timbre conformdment aux
articles 400, 402, 404 et 405 ne pourra, jusqu'% l'acquitte-
ment des droits de timbre et des amendes encourues,
exercer aucun des recours qui lui sont accordds par la
loi contre le tireur, les endosseurs et les autres oblig6s.

Sera 6galement suspendu jusqu'au paiement des droits
de timbre et des amendes encourues 'exercice des
recours appartenant au porteur de tout autre effet sujet
au timbre et non timbre ou non vis6 pour timbre.

Toutes stipulations contraires sont nulles

Art. 413. - Les contrevenants sont soumis solidaire-
ment au paiement du droit de timbre et des amende
prononcdes par 'article 411. Le porteur fait 'avance de
ce droit et de ces amendes, sauf son recours contre ceux
qui en sont passibles. Ce recours s'exerce devant la juri-
diction comp6tente pour connaltre de 'action en rembour-
sement de 1'effet.

Art. 414. - II est interdit A toutes personnes, k toutes
socift6s, & tous dtablissements publics, d'encaisser ou de
faire encaisser pour leur compte ou pour le compte
d'autrui, mime sans leur acquit, des effets de commerce
ou toutes autres valeurs vis6es & l'article 398 non timbr6s
ou non vis6s pour timbre.

Art. 415. - Toute mention ou convention de retour
sans frais, soit sur le titre, soit en dehors du titre, est
nulle, si elle est relative A des effets non timbr6s ou non
visas pour timbre.

Art. 416. - Les dispositions des articles 404 et 411 A
415 sont applicables aux lettres de change, billets & ordre
ou autres effets souscrits en Haute-Volta et payables hors
de son territoire.

Art. 417. - Pour les billets ou obligations non n6gocia-
bles vis6s Dar l'article 397, en cas de contravention, le
souscripteur et le premier cessionnaire encourent chacun
l'amende prdvue & l'article 332.

Art. 418. - Les effets, billets ou obligations 6crits sur
papiers portant le timbre de dimension ne sont assujettis
& aucune amende, si ce n'est dans le cas d'insuffisance
du prix du timbre et dans la proportion ci-dessus fix6e.

Art. 419. - Pour les billets ou obligations non ndgo-
ciables vis6s par 'article 398, en cas de contravention, le
souscripteur, le b6ndficiaire ou le porteur sont passibles
chacun de l'amende pr6vue & l'article 332.

Section II. - Rbgles sp6ciales aux warrants

Art. 420. - Sont applicables aux warrants, delivr6s par
les magasins g6ndraux et endossds s6pardment des rdc6-
piss6s, les dispositions des articles 396, 399, 402, 404,
405 et 411 & 416.
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L'endossement d'un warrant separ6 du rdc6pissd non
timbre ou non vis6 pour timbre ne peut Atre transcrit ou
mentionn6 sur les registres du magasin sans que 1'admi-
nistration du magasin e n c o u r e la sanction pr6vue &
'article 332.

Les d6positaires des registres des magasins g6ndraux
sont tenus de les communiquer aux prdposds de l'Enre-
gistrement selon le mode prescrit par l'article 25 du
prdsent rfglement, sous les peines dnonc6es au chapi-
tre III du livre prdliminaire de la pr6sente Codification.

Art. 421. - Le droit de timbre auquel les warrants
endossds s6pardment des recpissds sont soumis par
'article pr6c6dent peut etre acquittd par 'apposition sur

ces effets, de timbres mobiles.

Ces timbres mobiles sont apposds sur les warrants au
moment du premier endossement et obliterds par le
premier endosseur.

L'obliteration est faite dans les conditions prevues par
les articles 408 et 409 ci-dessus.

Art. 422. - Le warrant agricole est passible du droit
de timbre des effets de commerce.

CHAPITRE IV

TIMBRE DES QUITTANCES. - TARIF

Section 1. - Dispositions g6n6rales

Art. 423.- Paragraphe I. - Est fixd k:
- 10 francs, quand les sommes sont comprises entre

100 et 1.000 francs '
- 20 francs, quand les sommes sont comprises entre

1.000 et 5.000 francs;
- 30 francs, quand les sommes sont comprises entre

5.000 et 10.000 francs;
- 60 francs, quand les sommes sont comprises entre

10.000 et 50.000 francs;

Et au del&, 30 francs en sus par fraction de 50.000 frs.
(Ord. n 4 du 16-1-67).

Le droit de timbre des titres de quelque nature qu'ils
soient, signes ou non signds, faits sous signature priv6e,
qui emportent libdration ou qui constatent des paiements
ou des versements de sommes.

Paragraphe II. - Sont frappes d'un droit de timbre-
quittance uniforme de 10 francs :

Les regus constatant un ddp6t d'espoce effectu6 chez
un banquier, un 6tablissement de banque, entreprise et
6tablissement financiers, un courtier en valeurs mobiliRres
ou A une caisse de crddit agricole.
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Art. 424. - Le droit est dO pour chaque acte, regu,
ddcharge ou quittance.

I n'est applicable qu'aux actes faits sous signatures
privdes et ne contenant pas des dispositions autres que
celles sp6cifides A l'article pr6cedent.

Art. 425. - Sont dispens6es du droit de timbre 6dict6
par Particle 423 les quittances de toute nature donndes
ou reques par les comptables publics.

La delivrance des quittances dans les cas vis6s A l'ali-
nda pr~cddent n'en demeure pas moins obligatoire.

Modes de perception

Art. 426. - Le droit de timbre-quittance peut etre
acquittd par l'apposition des timbres mobiles sur les
6crits passibles de l'impOt.

Art. 427. - Les timbres mobiles sont coll6s et immd-
diatement oblitdr6s par l'apposition & 'encre en travers
du timbre, de la signature du crdancier ou de celui qui a
donn6 ou regu ou ddcharge ainsi que la date de l'obli-
tdration.

Cette signature neut tre remplacee par une griffe
apposde & l'encre grasse faisant connaltre la rdsidence,
le nom ou la raison sociale du crdancier et la date de
l'oblitdration du timbre.

Art. 428. - Le droit de timbre-quittance peut dgale-
ment 6tre acquitt6, dans les conditions pr6vues par le
chapitre I du present livre et par le present chapitre:

- au moyen du timbrage A l'extraordinaire,
- sur dtats (chapitre I, section III, paragraphe 3),
- par l'apposition d'empreintes obtenues au moyen

de machines A timbrer (chapitre I, section III, paragra-
phe 4).

Art. 429. - Les billets de places delivr6s par les
compagnies et entrepreneurs, et dont le prix excode 100
francs peuvent, si la demande en est faite, n'etre revetus
d'aucun timbre, mais ces compagnies et entrepreneurs
sont tenus de se conformer aux modes de justification et
aux dpoques de paiement ddterminds par l'Administra-
tion.

Art. 430. - La mAme facilitd de paiement de l'impOt
peut etre accordee a tout commercant ou industriel qui
se soumet aux conditions et produit les justifications
arretdes par les articles 351 & 357 ci-avant.

Art. 431. - Les socidtds, compagnies et particuliers
qui, pour s'affranchir de l'obligation d'apposer et d'obli-
tdrer les timbres mobiles, veulent soumettre au timbre
6 l'extraordinaire des formules imprimdes pour quittances,
regus ou ddcharges, sont tenus de ddposer ces formules
et d'acquitter les droits au bureau de l'Enregistrement
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de leur rdsidence ou A celui qui sera ddsignd par l'Admi-
nistration, s'il existe plusieurs bureaux dans la mcme
Ville.

I n'est accordd aucune remise A titre de dschet.

Art. 432. - Sont considdrds comme non timbrts

1 Les actes, pieces ou 6crits sur lesquels le timbre
mobile aurait W apposd sans l'accomplissement des
conditions prescrites par les articles 427 & 430 ci-dessus
ou sur lesquels aurait W appos6 un timbre ayant ddj&
servi ;

20 Les actes, pieces ou 6crits sur lesquels un timbre
mobile aurait W appost en dehors des cas prevus par les
articles 423 et 424.

Ddbiteurs des droits - p6nalltds - poursuites

Art. 433. - Le droit de timbre est A la charge du debi-
teur; neanmoins, le crAancier qui a donne quittance, regu
ou d6charge, en contravention aux dispositions des arti-
cles 423 et 424, est tenu personnellement et sans recours,
nonobstant toute stipulation contraire, du montant des
droits, frais et amendes.

Art. 434. - La contravention est suffisamment dtablie
par la reprdsentation des pieces non timbr(es et annex6es
aux procis-verbaux que les employ6s de l'Enregistrement,
les officiers de police judiciaire, les agents de la force
publique, les prdpos6s des Douanes et des Contributions
directes sont autorisds A dresser, conformement aux
articles 336 et 337.

Les instances sont instruites et jug6es selon les formes
prescrites en l'article 338.

Section II. - Dispositions sp~eeales
& la Rdgie de 1'Abidjan-Niger

Art. 435. - Pamgraphe I. - Le montant des droits de
timbre de quittance sur les billets de voyageurs et les
bulletins de bagages & verser au Trdsor par la R.A.N.
(R6gie de l'Abidjan-Niger) est d6termind forfaitairement
par l'application, au nombre total des billets et au nombre
total des bulletins de bagages, d'un taux unitaire moyen
calculd :

a) pour les billets de voyageurs, d'apr s le montant
exact des droits de timbre-quittance grevant tous les
billets ddlivres pendant une pOriode choisie d'un commun
accord entre le Directeur de I'Enregistrement et le Direc-
teur de la R.A.N..;

b) pour les bulletins de bagages, d'apr s le montant
exact des droits de timbre-quittance grevant tous les
bulletins de bagages ddlivr6s pendant une u6riode choisie
d'un commun accord entre le Directeur de l'Enregistre-
ment et le Directeur de la R.A.N.
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Pw'agraphe II. - Les taux moyens pr6vus par le para-
graphe prdc6dent pourront etre rdvisds A la demande, soit
du Ministre des Finances soit du Directeur de la R.A.N.
Ils seront obligatoirement rdvisds tous les cinq ans.

Paragraphe III. - Les modalit4s d'application des dispo-
sitions du prdsent article feront l'objet d'un decret du
Pr6sident de la R6publique.

CHAPITRE V

Timbre des cheques et des ordres de virement

Art. 436. - Conform6ment a l'article 523 de la pr6-
sente Codification, les cheques et ordres de virement
bancaires sont exempts de timbre.

Ne profitent de cette exemption que les cheques satis-
faisant aux dispositions rfglementaires ci-apres, resul-
tant de la legislation en vigueur.

Art. 437. - Le ch~que ne peut tre tird que sur un
banquier, un agent de change, les caissiers du Tr6sor et
de la Caisse des D6pfts et Consignations, les 6tablisse-
ments de Credit Municipal et les caisses de Credit agri-
cole.

Les titres tirds et payables en Haute-Volta sous forme
de cheque sur toute personne autre que celles vistes A
1'alinea pr6csdent ne sont pas valables comme chbques.

Art. 438. - Par derogation A l'article 523 ci-apres, sont
passibles du droit proportionnel 6dict6 par l'article 402:

1" Le cheque tir6 pour le compte d'un tiers lorsqu'il
est 6mis et payable en Haute-Volta et qu'il intervient en
reglement d'opdrations commerciales comportant un d6lai
de paiement.

Les dispositions des articles 411 et 415 sont applica-
bles en cas de defaut ou d'insuffisance de timbre;

2 Le cheque tir6 hors de Haute-Volta, s'il n'est pas
souscrit conform6ment aux prescriptions de l'article pre-
mier de la Loi du 14 juin 1865, modifi6 par l'article
premier du d6cret du 30 octobre 1935, unifiant le droit
en matiLre de cheques. Dans ce cas, le bendficiaire, le
premier endosseur, le porteur ou le tire sont tenus de le
faire timbrer avant tout usage en Haute-Volta. sous peine
d'une amende de 6 % et sont solidaires pour le recouvre-
ment des droits et de l'amende.

Art. 439. - Le tireur qui 6met un cheque ne portant
pas l'indication du lieu de l'smission ou sans date, celui
qui revUt un cheque d'une fausse date, celui qui tire un
cheque sur une personne ou un 6tablissement n'entrant
pas dans la cat6gorie visde par le premier alinda de
l'article 437, est passible d'une amende de 6 % de la
somme pour laquelle le cheque est tire, sans que cette
amende puisse etre infdrieure A 5.000 francs. La mgme
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amende est due personnellement et sans recours par le
premier endosseur ou le porteur d'un cheque sans indica-
tion du lieu d'6mission, ou sans date, ou portant une date
postdrieure A celle & laquelle il est endossd ou present6.
Cette amende est due, en outre, par celui qui paye ou
regoit en compensation un cheque sans indication du lieu
d'6mission ou sans date. (Ord. n' 4 du 16-1-67).

Art. 440. - Celui qui 6met un cheque sans provison
prealable, et disponible est passible de la meme amende.

Si la provision est infdrieure au montant du cheque,
I'amende ne porte que sur la difftrence entre le montant
de la provision et le montant du cheque.

Les personnes et 6tablissements sur lesquels des chM-
ques peuvent 4tre tires, qui delivrent . leur crdancier
des formules de cheque en blanc payable & leur caisse
doivent, sous peine de l'amende pr6vue . I'article 332 par
contravention, mentionner sur chaque formule le nom de
la personne A laquelle cette formule est ddlivrde.

Art. 441. - En matiere de timbres, toutes les disposi-
tions reglementaires concernant les cheques tirds en
Haute-Volta sont applicables aux cheques tirds hors de
Haute-Volta.

CHAPITRE VI

Timbres des affiches

Art. 442. - Demeure supprim6. en ce qui concerne le
budget national, le droit de timbre sp6cial sur les affi-
ches institud par le chapitre VI de l'arrt6 g6ndral n' 3600
F du 12 octobre 1952.

L'alinda Preddent ne fait pas 6chec aux rfgles g6n6-
rales assujettissant au timbre de dimension les affiches
16gales, faisant partie n6cessaire de la proc6dure, confor-
m6ment notamment a l'article 700 du Code de procedure
civile.

CHAPITRE VII

Timbre des contrats de transport

A. - Trannsports par route - Lettres de voiture

Art. 443. - Le droit de timbre applicable aux lettres
de voiture et 6. tous autres 6crits ou pieces en tenant lieu
est fix6 uniformement A 20 francs y compris le droit de
la d6charge donn6e par le destinataire et quelle que soit
la dimension du papier employ.

Ce timbre est appos6 sur les 6crits passibles de l'impOt
et imm6diatement oblitdrd par l'apposition A l'encre, en
travers du timbre, de la signature, soit de l'expdditeur,
soit de 'entrepreneur de transport, commissionnaire ou
voiturier, ainsi que la date et le lieu de l'oblitdration.
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Cette signature peut ftre remplac6e par une griffe appo-
sde A l'encre grasse, faisant connaltre la residence, le
nom ou la raison sociale de l'auteur de l'oblitbration du
timbre, ainsi que la date de cette oblitdration.

Art. 444. - Les redevables qui, pour s'affranchir de
l'obligation d'apposer et d'oblit6rer les timbres mobiles,
veulent soumettre au timbre A 1'extraordinaire les formu-
les destindes A la redaction des lettres de voiture ou
autres dcrits en tenant lieu, sont tenus de d6poser ces
formules et d'acquitter les droits au bureau de l'Enregis-
trement de leur residence ou A celui qui est d6signd par
l'Administration s'il existe plusieurs bureaux dans la
meme ville.

B. - Transports par chemin de fer

Art. 445. - Sont soumis A un droit de timbre de 5
francs le bulletin de bagages constatant les paiements
supdrieurs A 100 francs ddlivrss aux voyageurs par les
administrations des voies ferrdes.

Art. 446. - Est fix6 A 10 francs, y compris le droit de
la ddcharge donn6e par le destinataire et pour chacun
des transports dont le coOt est supdrieur A 100 francs,
effectu6s en grande ou en petite vitesse, le droit de timbre
des r6c6piss~s, bulletins d'expddition ou autres pieces
en tenant lieu, delivrds par les administrations des voies
ferrmes ou compagnies de transports aux expdditeurs,
lorsque ces derniers ne demandent pas de lettre de voiture.

Le rdc6piss6 6nonce la nature, le poids et la ddsigna-
tion des colis, le nom et l'adresse du destinataire, le
prix total du transport et le ddlai dans lequel ce transport
doit etre effectu6.

Un double du r6c6piss6 accompagne l'expodition et est
remis au destinataire.

Toute expedition non accompagn6e d'une lettre de
voiture doit 6tre constat6e sur un registre A souche
timbrd sur la souche et sur le talon.

Les prepos6s de l'Enregistrement sont autoris6s A pren-
dre communication de ce registre et des pieces relatives
aux transports qui y sont dnonces.

La communication a lieu selon le mode prescrit par
l'article 23 de la prdsente rfglementation et sous les
peines portdes & l'article 28.

Art. 447. - Une meme expedition ne peut comprendre
que le chargement d'un seul wagon, A moins qu'il ne
s'agisse d'envois indivisibles ou qu'il n'existe, pour cer-
tains trafics, des prescriptions particulibres.

Art. 448. - Les r6cdpiss6s d6livrds par les chemins de
fer, en ex6cution des dispositions de l'article 446. pour
chacun des transports effectuds autrement qu'en grande
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vitesse, peuvent servir de lettre de voiture pour les
transports qui, inddpendamment des voies ferrdes, em-
pruntent les routes ou la voie fluviale.

Les modifications qui pourraient survenir en cours
d'expddition, tant dans la destination que dans le prix
et les conditions du transport, peuvent tre dcrites sur
ces r6cdpiss6s.

Pajement des droits de timbre sur 6tats

Art. 449. - Les administrations, socidtes et compa-
gnies de transport pourront etre autorisdes par le Minis-
tre des Finances A effectuer, sur 6tats mensuels le paie-
ment des droits de timbre-quittance exigibles sur les
billets de passage ou de transport des personnes, par air,
sur mer, sur les cours d'eau ou sur terre, ainsi que le
paiement des droits de timbre sur bulletins de bagages
ou feuilles d'expedition de marchandises.

Les billets de passage et bulletins de bagages seront,
en ce cas, dispens6s de l'apposition matdrielles des vignet-
tes. Il y sera suppl6 par une mention imprimde en carac-
thres apparents: a Droits de timbre pergus en compte
avec le Tr6sor s.

Transport des colis postaux

Art. 450. - Le droit de timbre des r6cdpissAs, bulle-
tins d'expddition ou autres pieces en tenant lieu, d6livr6s
pour les transports pr6vus par les conventions et textes
relatifs A l'organisation du service des colis postaux est
fix6, y compris le droit de la ddcharge donn6e par le
destinataire, & 15 francs pour chaque expedition de colis,
quel qu'en soit le poids.

L'Office des Postes et T6lcommunications est charg6
d'assurer le timbrage r6gulier des bulletins ou feuilles
d'exp6dition au moyen de timbres fiscaux de la sdrie
unique, qu'il oblitdrera par le cachet de son service.

Transports par air.

Art. 451. - Le contrat de transport de marchandises
par air est constat6 par une lettre de voiture ou un r6c6-
piss6. Ce titre doit contenir, outre les 6nonciations prd-
vues par l'article 102 du Code de Commerce, l'indication
que le transport est effectu6 par adronef.

Le droit de 20 francs 6dict6 par l'article 443 prdc6dent
est applicable aux 6crits vises au pr6sent article.

I peut 6tre fait application de Particle 444 pr~cddent.

Transports par fleuve ou par lagune

Art. 452. - Les feuilles d'expedition de marchandises,
et g6ndralement toutes pieces justificatives de transport
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de marchandises par voie fluviale ou lagunaire sont passi-
bles d'un droit de timbre de 20 francs, y compris le droit
de la d6charge donn6e par le destinataire.

Le droit est pergu par l'apposition d'un timbre mobile
sur l'original de la feuille d'expedition ou de l'dcrit justi-
ficatif du transport.

Ce timbre est oblit6rd dans les conditions prevues A
l'article 443.

Les autres originaux accompagnant la meme exp6di-
tion sont exempt6s du droit.

Dispositions spdciales & la R.A.N.

Art. 453. - Le montant des droits de timbre . verser
au Trdsor par la R.A.N., en application de l'article 446,
est determin6 forfaitairement par l'application, au nom-
bre total d'expdditions, d'un taux unitaire moyen calcu-
16 d'apres le montant exact des droits de timbre grevant
toutes les expeditions effectudes au cours d'une periode
choisie d'un commun accord entre le Directeur de l'Enre-
gistrement et le Directeur de la R.A.N.

Art. 454. - Le montant des droits de timbres afferents
aux bulletins de ddpot de bagages & verser au Trdsor par
la R.A.N., en ex6cution de l'article 445, est ddtermin6
forfaitairement par l'application, au nombre total des
d6p6ts, d'un taux unitaire moyen calcul6 d'apres le mon-
tant exact des droits de timbre grevant tous les d6p6ts
effectues au cours d'une pdriode choisie d'un commun
accord entre le Directeur de l'Enregistrement et le Direc-
teur de la R.A.N.

Art. 455. - Le taux unitaire moyen prsvu aux articles
453 et 454 pourra etre rnvis6 A la demande, soit du Minis-
tre des Finances, soit du Directeur de la R.A.N.

I sera obligatoirement rdvis6 tous les cinq ans.

Art. 456. - Les modalit6s d'application des articles
453 A 459 feront l'objet d'un d6cret du Pr6sident de la
R6publique.

CHAPITRE VIII

Timbre de passeports et titres de voyage

Art. 457. - La durde de validit6 des passeports ordi-
naires d6livr6s en Haute-Volta est fx6 A trois ans. Le
prix en est de 5.000 francs, y compris les frais de papier
et de timbre et tous frais d'expddition. (Ord. n, 75/036/
PRES/MFDI du 1-7-75)

Ce prix est acquitt6 au moyen de l'apposition de tim-
bres mobiles sur des formules sans valeur fiscale.

Sont dispens6s du paiement du prix fix6 au paragraphe
premier, les passeports d6livr6s aux fonctionnaires se
rendant en mission a l'(tranger.
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Art. 458. - Chaque visa de passeport d'un citoyen d'un
Etat de 'Entente ou de la R6publique Frangaise, auquel
it est proc6d6 en Haute-Volta, donne lieu A la perception
d'un droit de 1.000 francs (Ord. n" 75/036/PRES/MF/DI
du 1-7-75).

Art. 459. - Chaque visa de passeport de tout autre
Ctranger donne lieu & la perception d'un droit de 5.000
francs, si le visa est valable pour l'aller et le retour, et de
3.000 francs s'il n'est valable que pour la sortie. Toute-
fois, le visa est d6livr6 gratuitement, par mesure de rdci-
procitM, aux ressortissants de puissances 6trangeres dont
la liste est 6tablie par ddcret du Pr6sident de la Rdpubli-
que. (Ord. n' 69/013/PRES/MFC du 4-4-67)

Art. 460. - La validit6 du visa est d'une dur6e maxima
d'une ann6e et n'implique nullement un droit quelconque
de sdjour ou d'6tablissement pour une dur6e 6gale sur le
territoire de la Haute-Volta.

Art. 461. - La ddlivrance des carnets de voyage donne
lieu A la perception d'un droit de 500 francs.

Les sauf-conduits supportent le seul timbre de dimen-
sion.

Art. 462. - Les droits de visa des passeports sont per-
gus au moyen de l'apposition de timbres mobiles. Ces
timbres seront apposds sur le passeport & cOt6 de la men-
tion du visa et sous la responsabilitC de l'autorite admi-
nistrative chargde de ce visa. Its sont oblit6r6s par l'appo-
sition d'une griffe & l'encre grasse portant la date de
l'oblitdration; celle-ci sera faite de telle maniore que par-
tie de l'empreinte deborde de chaque cotd du timbre
mobile.

Art. 463. - Quand un passeport, un visa ou un carnet
de voyage sera accord6 gratuitement par l'autorite admi-
nistrative aprns justification de l'indigence des interessds,
la gratuitd sera express6ment mentionnde sur le passe-
port, sur le carnet de voyage ou A cote du visa.

CHAPITRE IX

Timbre des casiers judiclaires

Art. 464. - Le bulletin n' 3 du casier judiciaire ddlivr6
A la personne qu'il concerne est soumis & un droit de tim-
bre de 50 francs.

Ce droit est pergu par les greffiers au moment de la
delivrance desdits bulletins aux personnes qui les recla-
ment.

Art. 465. - La perception se fait par l'apposition trs
apparente sur l'angle sup6rieur gauche du bulletin, d'une
mention portant ces mots : ((Droit de timbre de 50 francs
pergu en compte avec le Tresor a, et faisant connaitre
le numero sous lequel ce bulletin a W inscrit au rdper-
toire spdcial institud par l'article 206 de la presente Codi-
fication.
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Art. 466. - Le greffier dtablit, A la date du 15 de cha-
que mois, un extrait du r6pertoire spdcial pr6vu par l'ar-
ticle 206 precitd.

L'extrait fait connaitre

1 Le nombre de bulletins d6livrds pendant la periode
A laquelle il s'applique;

2' Les num6ros sous lesquels ces bulletins figurent au
repertoire sp6cial ;

3" Le montant des droits pergus.

Cet extrait est certifi6 par le greffier.

L'extrait est d6posd le 16 de chaque mois au bureau
de l'Enregistrement pros le Tribunal.

Le ddp6t est accompagn6 du versement des droits per-
gus d'apres les indications de l'extrait.

CHAPITRE X

Timbre de certains actes de nature particulibre

Art. 467. - Les actes de nature particuli4re 6num6rds
au pr6sent chapitre ne sont pas soumis au timbre de
dimension, non plus que les demandes tendant A obtenir
leur delivrance, conform6ment A l'article 553 de la prd-
sente Codification.

Art. 468. - Les droits de delivrance ou de prorogation
des documents ci-apros sont acquittds au moyen de l'ap-
position, sur chacun de ces titres, de timbres mobiles.

- Droit de ddlivrance ou de prorogation de validit6
des certificats internationaux de conduire vis6s par la
convention internationale du 24 avril 1926.

- Droit d'examen pour l'obtention du permis de con-
duire;

- Taxes affdrentes A la ddlivrance

- de permis de petite chasse;

- de cartes d'identitd de ressortissants voltaiques
et de carnets d'identitd d'6trangers;

- de permis de conduire les v6hicules automobiles
et les motocyclettes;

- des r6c6piss6s de d6claration de mise en circu-
lation des v6hicules A moteur (cartes grises).

En aucun cas, la remise des documents sus-vises ne
peut avoir lieu avant que le timbrage et l'oblitdration
aient W effectuds.

- 123 -





LIVRE III

EXEMPTIONS EN MATIERE DE TIMBRE
OU D'ENREGISTREMENT

VISA EN DEBET ET ASSISTANCE JUDICIAIRE

CHAPITRE PREMIER

Exemptions

Art. 469. - En dehors des actes ddsignes par la loi,
les actes 6numdrds aux articles 469 & 584 ci-aprts don-
nent seuls lieu, ainsi qu'il est pr6cis6 en chaque article,
soit & la dispense des droits d'enregistrement, ou seule-
ment de la formalitd, soit & l'exemption du droit de tim-
bre, soit simultandment & la dispense des droits de tim-
bre et d'enregistrement.

Dans tous les cas ott le texte pr(voit la dispense des
droits de timbre, cette exemption comporte 6galement
dispense de la formalit6.

Accidents du travail et maladies professionnelles

Art. 470. - Sont exemptds du timbre et de la formalit6
de l'enregistrement tous actes faits en vertu et pour l'ex6-
cution des textes relatifs aux accidents du travail ainsi
qu'A la reparation des maladies professionnelles, y com-
pris les jugements des tribunaux du travail et des juri-
dictions d'appel en la matibre.

Devant toutes autres juridictions que les tribunaux du
travail, la victime ou ses ayants-droit bendficient de plein
droit de l'assistance judiciaire tant en premiere instance
qu'en appel.

Acquisitions, 6changes, partages et autres actes
faits par les collectivitEs publiques

Art. 471. - Les acquisitions et 6changes faits par la
Haute-Volta ou par un Etat de l'Entente, les partages de
biens entre ces collectivit6s et les particuliers et, en g6n6-
ral, tous autres actes dont les droits seraient supportes
par ces collectivites sont enregistres gratis.

Art. 472. - Les actes constatant des acquisitions
d'immeubles faites par les departements et communes
ou communes mixtes, en vue de revente aprts lotissement,
sont exondrds de droit d'enregistrement, & condition de
porter la mention expresse de la destination des terrains.
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Art. 473. - Sont exemptes de toute perception au
profit du Tr6sor les acquisitions faites A l'amiable et
titre ondreux par les ddpartements et communes ou
communes mixtes, destin6es A des travaux d'urbanisme
ou de construction, sous reserve que ces travaux aient
W ddclards d'utilit6 publique dans les formes riglemen-

taires.

Art. 474. - Les actes enumdres aux trois articles qui
precedent sont exondres de tous droits de timbre, sous
les conditions 6dict6es auxdits articles.

Actes administratifs

Art. 475. - Sont exempt6s de la formalit6 de 1'enre-
gistrement tous les actes, arret6s et d6cisions des auto-
rites administratives autres que ceux denomm6s dans les
articles 74, paragraphe 1, 75, 76 et 279.

Art. 476. - Sont exondrds du timbre tous les actes,
arretds et d6cisions des autorit6s administratives, A
l'exception de ceux qui sont vis6s A l'article 387 (para-
graphe 1, n* 7 et 8) et A l'article 389 n' 10.

Sont 6galement exondres les registres de toutes les
administrations publiques, ainsi que les actes visds en
l'article 483 ci-apres.

Art. 477. - Sont assimilds, au point de vue de la percep-
tion des droits d'enregistrement et de timbre, & ceux des
entreprises privdes, les actes passes :

10 Par les 6tablissements publics de l'Etat, des d6par-
tements et des communes, autres que les 6tablissements
publics scientifiques, d'enseignement, d'assistance et de
bienfaisance ;

2* Par les r6gies municipales intercommunales ou
departementales exploitant des services & caractre
industriel ou commercial.

Acte de l'Etat Civil

Art. 478. - Sont exempts de la formalitd de l'enregis-
trement les actes de naissance, decds et mariage, regus
par les officiers de P'Etat Civil, et les extraits qui en sont
ddlivres.

Art. 479. - Sont 6galement exempt6s de la formalit6
de l'enregistrement les actes de proc6dure (A l'exception
des jugements) faits A la requete du Ministlre public,
ayant pour objet :

10 De rdparer les omissions et faire les rectifications
sur les registres de l'Etat Civil d'actes qui intdressent les
individus notoirement indigents;

20 De remplacer les registres de l'Etat Civil perdus ou
incendi6s et de suppl6er aux registres qui n'auraient pas
W tenus.
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Sont enregistres gratis les jugements A la requ6te du
Ministere public ayant le mCme objet.

Art. 480. - Sont enregistrds gratis les jugements rendus
et 'les proc~dures introduites & la requite du Ministere
public et ayant Dour objet de reconstituer les registres
de l'Etat Civil detruits, perdus ou disparus par suite de
sinistres.

Art. 481. - Les registres de l'Etat Civil les tables
annuelles ddcennales de ces registres sont dispenses de
timbre, ainsi que les extraits des actes de l'Etat Civil de
toute nature d~livr6s aux particuliers.

Art. 482. - Sont exempt6s de timbre tous les actes et
jugements enumerds aux deux articles 478 et 479 ci-
dessus.

Adjudications et marches

Art. 483. - Sont affranchis du droit proportionnel de
mutation & titre ondreux, dans les marchds passes par le
Ddpartement de la D6fense nationale pour l'entretien des
approvisionnements en denr6es du Service des subsis-
tances militaires les clauses qui obligent le nouvel entre-
preneur A prendre les approvisionnements d6jb en magasin
contre remboursement de leur valeur et tous les actes et
proc!s-verbaux pass6s en execution de ces clauses.

Art. 484. - Sont dispensds de timbre, les adjudica-
tions au rabais et march6s pour constructions, repara-
tions, entretien, approvisionnement et fournitures dont le
prix doit 4tre pay6 par l'Etat, les dspartements et les
communes et collectivitds rurales.

Affirmation de procts-verbaux

Art. 485. - Sont exempt6s de la formalit6 de l'enre-
gistrement les affirmations de oroces-verbaux des
employ6s, gardes et agents salaries par l'Administration,
faits dans I'exercice de leurs fonctions.

Affrmtement

Art. 486. - La convention d'affretement au voyage est
dispens6e d'enregistrement.

Allocations familiales

Art. 487. - Sont dispensees de l'enregistrement toutes
pieces relatives A l'application de la rfglementation sur
les allocations familiales, ainsi que les jugements et arrets
et g6ndralement tous actes de proc6dure relatifs A cette
meme reglementation.

Seront enregistres gratis les acquisitions, faites par la
Caisse Nationale de S6curitd Sociale, d'immeubles n6ces-
saires pour l'installation de ses services.
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Sont dispens6s du timbre tous actes, jugements et
pieces dnumdr6s au present article, tant sur les originaux
que sur leurs extraits, copies, grosses ou exp6ditions.

Amendes et condamnations p6cuniaires

Art. 488. - Sont exempts de la formalitd de l'enregis-
trement les actes et pieces relatifs aux commandements,
saisies et ventes, ayant pour objet le recouvrement des
amendes et condamnations p6cuniaires, dont le recouvre-
ment est confi6 au Service du Trdsor.

Les memes actes et piRces sont exempt6s de la forma-
1it du timbre.

Apprentissage

Art. 489. - Le contrat d'apprentissage constate par
6crit est exempt de la formalit6 de l'enregistrement.

Est assimilee dans tous ses effets A un contrat 6crit
d'apprentissage la d6claration que le pere, la mere ou le
repr6sentant d'un mineur sont tenus de faire quand ils
entendent employer ce mineur comme apprenti.

La meme exemption s'applique A la formalit6 du timbre
(Art. 52 du Code du Travail).

Exp6dition du contrat d'apprentissage peut etre deli-
vree sur papier libre par le greffier de la justice de paix.

Arbitrage et differends entre patrons et ouvriers

Art. 490. - Sont exempts de la formalite de l'enregis-
trement tous les actes faits en ex6cution des dispositions
de la legislation du travail en matiere de differends indi-
viduels ou collectifs entre patrons et ouvriers ou employ6s

Il en est de meme de tous les actes n6cessit6s Dar
l'application des textes sur les procedures de conciliation
et d'arbitrage.

I y a dispense de la formalite du timbre pour les mames
actes (cf. art. 189 du Code du Travail).

Armde

Art. 491. - Sont exempts de la formalit6 de l'enregis-
trement les engagements, enrOlements, cong6s, certificats,
cartouches, passeports, quittances de prets et fournitures,
billets d'dtape, de subsistance et de logement, tant pour
le service de terre que pour le service de mer, et tous les
actes de l'une et 'autre administration non compris dans
les articles prec6dents et suivants;

Les reles d'equipage et les engagements de matelots et
gens de mer de la marine marchande;

Les actes faits en execution de la loi sur le recrutement
de l'armee;
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Les memes actes et pieces sont exemptds de la formalit6
du timbre.

Assistance judiciaire

Art. 492. - La demande d'une personne qui sollicite
'assistance judiciaire est dcrite sur papier libre.

Associations

Art. 493. - Sont exemptds de droit d'enregistrement
tous actes et mutations interessant les associations dont
la dotation originaire ou, & defaut les recettes annuelles,
sont constitudes a raison de 80 % au moins par des fonds
publics.

Ces actes et mutations ne sont pas exempths de la
formalit6 et devront contenir, outre une r6fdrence
expresse aux prdsentes dispositions, les renseignements
n6cessaires pour permettre au Service de s'assurer si les
conditions de l'exondration sont remplies.

Les actes vises au present article sont exemptds du
timbre.

Le pr6sent article ne saurait s'appliquer qu'A des asso-
ciations proprement dites, c'est-&-dire constitudes sous
le r6gime de la loi n* 18/AN du 30 aoft 1959 et rdgu-
ibrement ddclardes conform6ment & cette loi.

Assurance mutuelie agricole

Art. 494. - Les socidtds ou caisses d'assurances
mutuelles agricoles constitudes conformdment & la loi
sont exemptes de droit d'enregistrement.

Art. 495. - Les actes de pret aux sociites d'assurances
et de reassurances mutuelles agricoles sont dispens6s du
droit d'enregistrement.

Art. 496. - Les socidtds ou caisses d'assurances
mutuelles agricoles sont exemptdes de tous droits de
timbre autres que le droit de timbre des quittances.

Les actes de prit aux societds d'assurances et de
rdassurances mutuelles agricoles sont dispens6s du droit
de timbre.

Avances sur titres

Art. 497. - Les actes d'avances sur titres ne donnent
pas ouverture au droit de timbre proportionnel rfgle-
mentd par le chapitre III du livre II de la pr6sente
Codification.

Avertissements en Tribunal d'Instance

Art. 498. - Les c6dules ou avertissement pour citer,
soit devant le tribunal d'Instance, soit devant le bureau
de conciliation, sont exempts de la formalit6 de Penre-
gistrement, sauf le droit sur la signification.
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Avocats-d6fenseurs

Art 499. - Sont dispens6s des formalites de l'enregis-
trement et du timbre les actes de proc6dure d'avocat-
defenseur & avocat-ddfenseur devant les juridictions de
tous ordres, ainsi que les exploits de signification de ces
mimes actes.

Art. 499 bis. - Sont exemptes d'enregistrement et de
timbre tous actes ou transmissions passds pour les besoins
de la Banque Centrale des Etats de l'Afrique de 'Ouest
(B.C.E.A.O.) et de la Banque Nationale de Ddveloppement
(B.N.D.) loi n* 12-64 AN du 13-10-64 promulgude par
decret n* 418 PRES.MF du 17-10-64, J.o. nO 43 du 22-10-64
page 490.

Bateaux

Art. 500. - Ne donne lieu & la perception d'aucun
droit de timbre la delivrance prevue par la rtglementation
en vigueur :

1 du certificat de jaugeage;

2* du permis de navigation;

3' du certificat de capacitC pour la conduite des bateaux
& propulsion mdcanique.

Caisse d'Epargne

Art. 501. - Les pouvoirs & donner par les porteurs de
livrets, qui veulent vendre leurs inscriptions dans les cas
prdvus par ]a rfglementation en vigueur, sont exempts
de timbre.

Les autres pieces A produire pour la vente dans cer-
tains cas, telles que certificats de propri6t6, intitulds d'in-
ventaires, etc... sont aussi exemptes de la formalit6 de
Penregistrement et du timbre.

Art. 502. - Les imprim6s, 6crits et actes de toute
esp~ce n6cessaires pour le service des Caisses d'pargne
sont exempts des formalitds de 'Enregistrement et du
Timbre.

Les certificats de propriWtd et actes de notoridt6 exigds
par les caisses d'dpargne pour effectuer le remboursement,
le transfert ou le renouvellement des livrets appartenant
aux titulaires dec~dds ou d6clards absents, sont exempt6s
de la formalitM de l'enregistrement et de celle du timbre.

Art. 503. - Les registres et livrets & l'usage des caisses
d'6pargne sont exempts des droits de timbre.

Cas fortuits

Art. 504. - Sont exempt6es du droit et de la formalit6
du timbre les quittances des indemnites pour incendies,
inondations, dpizooties et autres cas fortuits.
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Casier judiciaire

Art. 505. - Est dispensd de la formalitd de l'enregis-
trement le bulletin n 3 du casier judiciaire, ddlivr6 A la
personne qu'il concerne.

Certificat de maladie

Art. 506. - Sont exemptds de timbre les certificats
de maladie delivrds par les m6decins assermentes, quand
ces documents concernent des agents au service d'une
collectivitd publique.

Certificat d'origine

Art. 507. - Sont dispens6s du timbre les certificats
d'origine des produits du crfi destin6s A l'exportation, qui
sont ddlivr6s par l'Administration en ex6cution de la
reglementation en vigueur.

Cheques

Art. 508. - Sont exempts de timbre les choques pos-
taux, les cheques et ordres de virement en banque.

Sont dispens6es de timbre et de la formalitd de l'enre-
gistrement, les attestations prevues & 'article 3 du decret
n 55-584 du 20 mai 1955, relatif au fonctionnement des
comptes sur lesquels il peut etre dispos6 par cheque.

Circulation fiduclaire

Art. 509. - Est et demeure supprim6 le droit de tim-
bre sur les billets 6mis en Haute-Volta par la Banque
Centrale des Etats de l'Afrique de l'Ouest (ex Institut
d'Emission de l'A.O.F. - Togo). La redevance A la charge
de cette derniore est en consequence int6gralement
affectd conform6ment aux dispositions sp6ciales inter-
venues A ce sujet.

Comptables publics

Art. 510. - Sont exempts de timbre:

1' Tous les comptes-rendus par des comptables publics,
les doubles. autres que celui du comptable, de chaque
compte de recette ou gestion particulilre et priv6e ;

20 Les registres des receveurs des Contributions publi-
ques et autres pr6pos6s.

Comptes - pieces justificatives

Art. 511. - Les quittances de fournisseurs, ouvriers,
maltres de pension et autres de meme nature, produites
comme pioces justificatives de compte. sont dispens6es
de l'enregistrement.
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Conseils de famille

Art. 512. - Les procurations visdes par P'article 412
du Code civil (conseil de famille) sont exemptdes de la
formalitd de l'enregistrement et du droit de timbre.

Contributions et taxes
Sommes dues aux Collectivit6s publiques

Art. 513. - Sont exempts de Ia formalit6 de l'enre-
gistrement:

1 Les actes et pieces relatifs aux commandements,
saisies et ventes aVant pour objet le recouvrement des
contributions directes et des taxes assimildes;

2* Tous actes de poursuites ou autres, tant en demande
qu'en defense, ayant pour objet le recouvrement des
contributions oubliques et de toutes autres sommes dues
A l'Etat, & quelque titre et pour quelque objet que ce soit,
quand il s'agit de cotes de 5.000 francs et au-dessous ou
de droits de crdances n'excddant pas au total la somme
de 5.000 francs, le tout sans pr6judice de ce qui est dit
au paragraphe pr6c6dent;

3* Les quittances des contributions, droits, crdances
et revenus payds aux administrations ddpartementales
et municipales, et aux collectivitCs rurales;

40 Les ordonnances de ddcharge ou de rduction, remi-
se ou moderation d'imposition, les quittances y relatives
et extraits d'icelles ;

5* Les r(c4piss6s ddlivr6s aux collecteurs, aux rece-
veurs de deniers publics et de contributions locales, et
les comptes des recettes ou gestions publiques.

Art. 514. - Sont exempts de la formalitt6 du timbre

1* Les pieces et actes relatifs aux commandements,
saisies et ventes, ayant pour objet le recouvrement des
contributions directes et des taxes assimilees;

2* Les quittances ou r6cepisses d6livrds aux collecteurs
et receveurs de deniers publics celles que les collecteurs
des contributions directes peuvent ddlivrer aux contri-
buables et celles des contributions indirectes qui s'exp&-
dient sur les actes ;

30 Les rdclamations de toute nature present6es oar
les contribuables en matiore de contributions directes et
de taxes assimildes.

Conseils d'Administration des Missions Religieuses

Art. 515. - Sont exondres du versement de droit de
mutation entre vifs, les Conseils d'Administration aux-
quels seront attribuds ou transfdr~s par leur d6tenteurs
actuels, dans les conditions pr6vues par le dcret du 16
janvier 1939, modifit par d6cret du 6 ddcembre 1939, les
biens meubles et immeubles des Missions Religieuses.
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Les transferts du meme ordre intervenant entre Mis-
sions Religieuses et Associations lalques pouvant etre
consider6es comme constituant des 6lments interieurs
aux Missions bndficient de la mime exoneration.

Credit agricole

Art. 516. - Sont exemptds d'enregistrement et de
timbre tous actes ou transmissions passds pour les besoins
du Crddit mutuel de la Cooperation agricole.

Croix Rouge

Art. 517. - Les dons et legs de toute nature consentis
au bendfice d'Associations de Croix Rouge rattach6es & la
((Croix Rouge Internationale> sont exempt6s de tous
droits d'enregistrement et de timbre.

Sont 6galement exondrdes de tous droits de timbre et
d'enregistrement l'acquisition et la location, par une telle
association des immeubles necessaires & son fonctionne-
ment.

DWclaration d'Appel

Art. 518. - Le r6cepiss6 de la declaration d'appel visd
A Particle 456 du Code de procddure civile, est dslivr6
sans frais & l'avocat-ddfenseur declarant.

Ddpenses publiques

Art. 519. - Sont exempts de la formalite de l'enregis-
trement les prescriptions, mandats et ordonnances de
paiement sur les caisses nationales ou locales, leurs
endossements et acquits:

Les quittances des fonctionnaires et employds salari~s
par l'Administration, pour leurs traitements et dmolu-
ments.

Dette publique

Art. 520. - Sont exemptds du droit de timbre:

10 Les inscriptions sur le Grand Livre de la Dette Na-
tionale et les effets publics ;

20 Les actes sous seings priv6s tendant uniquement &
la liquidation de la dette publique et en tant qu'ils ser-
vent aux opdrations de la liquidation, ainsi que 'les actes
des administrations et commissaires liquidateurs relatifs
auxdites liquidations.

Dommage & la propriet6 privde

Art. 521. - Sont exempts du timbre et de la formalit
de 'enregistrement les plans, proc!s-verbaux, certificats,
significations, contrats et autres actes faits en vertu des
textes sur les dommages causds & la propridt6 privde
par l'ex6cution de travaux publics.
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Dons et legs

Art. 522. - L'Etat, les ddpartements, les communes
et collectivites rurales sont dispens6s de droit de muta-
tion A titre gratuit sur les biens qui leur adviennent par
donation ou succession.

Art. 523. - Sont exempts des droits de mutation par
d6cts ou des droits d'enregistrement des donations entre
vifs, les dons et legs d'oeuvres d'art, de monuments ou
d'objets ayant un caractere historique, de livres, d'impri-
mes ou de manuscrits faits aux 6tablissements pourvus
de la personnalitd civile, si ces ouvres et objets sont
destines A figurer dans une collection publique.

Douanes

Art. 524. - Sont exempt6s du timbre et de la formalit6
de l'enregistrement, les prochs-verbaux de contravention
rapportds A la requete de l'Administration des Douanes
et les soumissions en tenant lieu, ainsi que les ddclara-
tions en Douanes.

Effets de commerce

Art. 525. - Les endossements et acquits de lettres de
change, billets A ordre et tous autres effets negociables,
sont exempts de la formalit6 de I'enregistrement.

Elections

Art. 526. - Sont exempts du timbre et de la formalitd
de I'enregistrement les actes de la proc6dure relatifs aux
inscriptions sur les listes d1ectorales ainsi qu'aux recla-
mations et aux recours tant contre ces inscriptions que
contre les operations Mlectorales.

Art. 527. - Tous les actes judiciaires en matiire 6lec-
torales sont dispenses de timbre.

Enfant naturel

Art. 528. - Est exempt6e de timbre l'expddition de
l'acte de reconnaissance, antdrieur A la naissance de l'en-
fant, d6livr6e en vue de l'dtablissement de l'acte de nais-
sance.

Art. 529. - Les reconnaissances d'enfants naturels,
quelle qu'en soit la forme, sont exemptdes de la formalitd
de l'enregistrement.

Engagement des mineurs

Art. 530. - Sont exemptdes de la formalitd du timbre
les ddlibdrations des conseils de famille exclusivement
relatives & l'engagement de mineurs dans l'Armne.
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Entreprises d'assurances et de capitalisation

Transferts de portefeuille de contrats

Art. 531. - Sont dispens6s de droits d'enregistrement
les transferts de contrats et des reserves mobilibres ou
immobilibres afferentes A ces contrats, lorsqu'ils sont
faits en vertu des dispositions des articles 11 & 27 (alinea
2) du decret du 14 juin 1938.

Expropriation pour cause d'utilIt6 publique

Art. 532. - Les plans, proces-verbaux, certificats,
significations, contrats et autres actes faits en vertu des
textes sur l'expropriation pour cause d'utilitd publique,
sont exempts de la formalit6 de 'enregistrement, &
l'exception des jugements, des contrats de vente, des
actes fixant l'indemnite, qui sont enregistres gratis lors-
qu'il y a lieu A la formalite. Tous ces actes et pieces
sont exemptes de la formalite du timbre.

Les dispositions de l'alinea qui pr6cede sont appli-
cables :

1 A tous les actes ou contrats relatifs A 'acquisition
de terrains, meme clos ou bhtis, poursuivie en ex6cution
d'un plan d'alignement rdgulierement approuvde pour
l'ouverture, l'elargissement de rues ou places publiques,
de routes ou pistes reconnues;

2* A tous les actes et contrats relatifs aux terrains ac-
quis pour la voie publique par simple mesure de voirie.

Faillites et liquidation judiciaires

Art. 533. - Sont affranchis des formalites du timbre
et de l'enregistrement, les actes rediges en ex6cution des
lois relatives aux faillites et liquidations judiciaires et
dont l'num4ration suit :

- les d6clarations de cessation de paiement, les bilans,
les depots de bilans, les affiches et certificats d'insertion
relatifs & la declaration de faillite ou aux convocations
de creanciers ;

- les actes de d6pots des inventaires, des transac-
tions et autres actes ;

- les proces-verbaux d'assemblees, de dires, d'obser-
vations et deliberations de creanciers, les etats des crean-
ces pr6sumees;

- les actes de produits, les requetes adress6es au juge
commissaire, les ordonnances et d6cisions de ce magistrat;

- les rapports et comptes des syndics;
- les etats de repartition ;
- les proces-verbaux de verification et d'affirmation

de crdance, concordats ou atermoiements.

Toutefois, ces differents actes continueront A rester
soumis & la formalit6 du repertoire, et les quittances de
repartition donnees par les creanciers restent soumises
au droit de timbre sp6cial de quittance.
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Greffiers

Art. 534. - Sont rddigfs sur papier non timbr6 les
r6cdpiss6s delivrds aux greffiers, par l'Inspecteur de l'En-
registrement, d e s extraits de jugements q u e lesdits
greffiers doivent fournir en ex6cution de la reglementation
de l'Enregistrement.

Indigents

Art. 535. - Les quittances des secours pay6s aux
indigents, les certificats d'indigence, sont exempt6s de
tout droit de timbre.

Les passeports sont ddlivres gratuitement aux indigents,
dans les conditions 6nonc6es A I'article 551 ci-aprs.

Art. 536. - Dans tous les cas oO it y aurait lieu &
dtablissement d'actes ou de pieces, obtention d'ordon-
nances et jugements concernant des indigents, pour leur
mariage ou la legitimation de leurs enfants naturels,
l'exemption du droit de timbre et la gratuitM de l'enre-
gistrement, dans tous les cas oft ii est necessaire, pourront
etre demand6es au bureau d'assistance judiciaire prevu
par le decret du 20 d6cembre 1911.

L'exondration ne pourra 4tre accordde que si l'indigence
absolue est constat6e, par tous les moyens de preuve et,
notamment, la non imposition & tous impots directs ou
assimilds, tels que la taxe civique, dans les localitds oti
ces impOts font l'objet de rOles individuels.

L'exon(ration ainsi accordde sera definitive et les pieces
delivrdes en consequence devront mentionner, avec la
date de la d6cision du bureau d'assistance judiciaire,
qu'elles sont destindes & servir & la c6l6bration d'un
mariage entre indigents ou & la 16gitimation de leurs
enfants naturels. Elles ne pourront servir & d'autres fins
sous peine de 1.000 francs d'amende, outre le paiement
des droits, contre ceux qui en ont fait usage ou qui les
ont indfument d6livrdes ou regues.

Les mimes rfgles pourront Atre appliqudes aux avis de
parents de mineur dont l'indigence est constat6e, aux
personnes indigentes interdites ou dont l'interdiction est
demandde, aux enfants naturels indigents, pour l'organi-
sation et la surveillance de leur tutelle.

Justice militaire

Art. 537. - Toutes assignations, citations et notifica-
tions aux t6moins, inculp6s ou accuses sont faites sans
frais par la Gendarmerie ou par tous les agents de la
force publique.

Livres de commerce

Art. 538. - Les procks-verbaux de cote et paraphe des
livres de commerce, quelle qu'en soit la forme, sont
exempts de la formalit6 de 'enregistrement.

Art. 539. - Les livres de commerce sont affranchis du
timbre.
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Manifestes

Art. 540. - Les manifestes de navires et les ddcla-
rations des marchandises qui doivent ftre fournies aux
douanes sont dispensds du timbre.

Mariages

Art. 541. - Les certificats de contrat de mariage remis
aux parties par les notaires, en execution de l'article 1394
(3' alinda) du Code civil, sont d6livr6s sans frais.

Art. 542. - Les actes 6num(rds aux articles 154 et 155
du Code civil, relatifs au mariage, sont exempt6s de la
formalit6 du timbre.

Mutations par ddces
(Voir aussi la rubrique ((Successions a).

Art. 543. - Sont delivr6s sur papier non timbr6 les
relevds trimestriels d'actes de d6cos que les maires et
administrateurs-maires et chefs de circonscriptions admi-
nistratives, remplissant les fonctions d'officier de l'Etat-
Civil, fournissent aux Inspecteurs de l'Enregistrement,
ainsi que les rdc6pissds de ces relev6s.

Art. 544. - Les certificats visds par le Code de l'Enre-
gistrement, et destin6s A constater l'acquittement ou la
non exigibilitd du droit de mutation par d6chs, sont d6livr6s
sans frais. Les certificats de l'autoritd militaire ou civile,
relatifs A l'application des exemptions de droits de muta-
tion par d6cds accorddes aux victimes de la guerre ou,
d'une fagon plus g6ndrale, conform6ment A l'article 301
pr6c6dent, sont dispens6s du timbre.

L'inventaire des dettes et l'attestation des crdanciers,
pr6vus par le Code de l'Enregistrement (Livre I pr6c6dent),
pour la deduction des dettes dans les declarations de
successions, sont 6tablis sur papier non timbrd. La copie
collationnde du titre de la dette est dispens6e du timbre
tant qu'il n'en est pas fait usage, soit par acte public,
soit en justice ou devant toute autre autorit6 constitude.

Mutil6s de la guerre - Procurations

Art. 545. - Sont enregistr6es gratis les procurations,
rnvocations et ddcharges de procuration et toutes notifi-
cations de chacun de ces actes auxquels sont oblig6s de
recourir les mutilds de la guerre, civils ou militaires, que
la nature de leurs blessures empeche de signer. Les
memes actes sont exempt6s des droits de timbre, tant
pour les minutes et originaux que pour les expeditions
ou copies.

Pour b6ndficier de cette double immunit6, il doit itre
justifid que l'impossibilit6 de signer est le r6sultat de la
mutilation et que celle-ci est consecutive aux dvdnements
de guerre.
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Cette justification est fournie par la declaration faite
A l'officier ministdriel instrumentaire et inscrite dans l'acte
et par la production A l'Inspecteur de 'Enregistrement
du certificat de r6forme ou de pension et, le cas 6chdant
du certificat ddlivrd sans frais par l'autorit6 militaire.

Les procurations collectives ou celles qui sont assujet-
ties A d'autres droits que le droit fixe, et leur revocation,
ddcharge et notification ne jouissent pas de cette im-
munit6.

Nantissement de fonds de commerce

Art. 546. - Sont affranchis du timbre le registre des
inscriptions tenu par le greffier en ex6cution de la regle-
mentation relative A la vente et au nantissement des fonds
de commerce, les bordereaux d'inscription, les reconnais-
sances de dtpot, les 6tats, les certificats, les extraits et
copies dress6s en execution de ladite rfglementation, ainsi
que les pieces produites pour obtenir 'accomplissement
d'une formaliti et qui restent ddposdes au greffe, et les
copies qui en sont d6livr6es, & la condition que ces pibces
mentionnent express6ment leur destination.

Art. 547. - Les bordereaux d'inscription ainsi que les
dtats ou certificats et copies d'actes de vente sous seings
priv6s, d6livr6s par les greffiers en ex6cution des textes
relatifs & la vente et au nantissement des fonds de com-
merce, sont exempts de la formalit6 de l'enregistrement.

Office d'approvisionnement frangais

Art. 548. - Sont exempts de tous droits de timbre,
autres que celui des quittances, et de tous droits d'enre-
gistrement, les actes, pieces et 6crits de toute nature
concernant l'Office d'approvisionnement frangais, ses
succursales ou agences.

Office des Postes et T616communications

Art. 549. - Les mandats d'articles d'argent 6mis par
la poste, soit dans les autres Etats de l'Entente ou de la
R6publique Frangaise, sont exempts de tout droit de
timbre.

Passeports

Art. 550. - Les passeports delivres par l'administration
publique sont exempts de la formalit6 de l'enregistrement.

Art. 551. - Les passeports, ainsi que les visas de
passeports, A delivrer aux personnes vdritablement indi-
gentes et reconnues hors d'6tat d'en acquitter le montant,
sont ddlivrds gratuitement. It doit 6tre fait mention de la
gratuit6 sur le passeport ou & cOtd du visa.

Permis d'exploitation forestlere

Art. 552. - Sont exempts du timbre les permis d'exploi-
tation, de circulation en matiHre forestiere, lorsque les
droits & percevoir sont infdrieurs & 5.000 francs.
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Les bulletins de liquidation pour le recouvrement de
]a redevance, quelle que soit la somme, est dgalement
exempt de timbre.

Pensions civiles et militaires

Art. 553. - Sont exempts du timbre les certificats de
vie ou autres ddlivr6s par les maires ou les notaires aux
titulaires de pensions inscrits au Grand Livre de la Dette
viagire ou A leurs repr6sentants 16gaux, ou aux pensions
de l'Etat de Haute-Volta, de l'ex-Gouvernement g6ndral de
l'A.O.F., des Etats de l'Entente ou des 6tablissements
publics, lorsqu'ils ne savent ou ne peuvent signer ou ne
peuvent se d6placer et qu'ils font encaisser les coupons
de pensions par un tiers.

Petitions - M6moires

Art. 554 nouveau. - Sont exempt6s de timbre de
dimension les m6moires, factures et ddcomptes de cr6an-
ces d'un montant inftrieur ou 6gal A 25.000 francs et
dont le prix doit 6tre pay6 par l'Etat, les Communes, les
Collectivit(s et les Etablissements Publics. (Ord. n* 4 du
16-1-67 applicable pour compter du 2-3-67 (J.O. du 1-2-67,
page 77).

Police g6n6rale

Art. 555. - A l'exception des jugements et arrets, sont
exempts des formalitds de l'enregistrement et du timbre
tous actes (y compris ceux des gendarmes et huissiers)
de proc6dure en matiAre criminelle et de police, que les
proc6dures intentdes aient lieu devant les Cours d'Assises
ou les tribunaux correctionnels ou de simple police, A la
seule condition qu'il s'agisse d'actes effectuds A la requete
du Ministbre public et qu'ils n'incombent pas A une partie
civile.

En contre-partie de cette exoneration g6ndrale, il est
pergu, lors de l'enregistrement des jugements et arrets,
en sus des droits de timbre et d'enregistrement affdrents
au jugement m6me ou A l'arret, un droit suppl6mentaire
par inculp6, fixd par 'article 256 ci-avant de la pr6sente
Codification, selon l'importance moyenne pr6sumde des
dits droits de timbre pr6alables ou posterieurs auxdites
d6cisions de justice.

Prestation de serment

Art. 556. - Les actes de prestation de serment des
agents salaries par l'Etat sont dispensds de timbre et de
la formalitd de l'enregistrement.

Propri&t6 fonciere et droits fonciers

Art. 557. - Les pieces Ctablies sp6cialement en vue
d'une demande d'inscription aux livres fonciers (original
en surnombre d'un acte sous seing priv, expedition
d'actes notaries ou judiciaires, copies d'exploits, A l'excep-
tion cependant des minutes et brevets d'actes publics et
des originaux d'exploits) sont dispens6s du timbre.
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La mime exemption s'applique aux pieces qui seraient
specialement dtablies pour Ltre produites & l'appui d'une
demande d'immatriculation.

Mention de leur destination, avec indication de la forma-
lit6 pour laquelle elles sont dress6es est inscrite sur
lesdites pieces par les parties ou officiers publics et
ministdriels, fonctionnaires, etc... charges de les 6tablir.

Elles ne peuvent servir & aucune autre fin, sous peine
de 1.000 francs d'amende, outre le paiement des droits
contre ceux qui en font usage.

Art. 558. - Sont dgalement affranchis du timbre:

I' Les registres et livres de toute nature tenus dans les
bureaux de ]a Conservation Foncitre;

20 Les reconnaissances de ddp6t remises aux requerants,
et les 6tats. certificats, extraits et copies dress6s par les
conservateurs, & l'exception toutefois des copies d'actes
d61ivr6es aux particuliers, qui doivent ftre timbr6es
selon leur dimension.

Propriet6 industrielle

Art. 559. - Les certificats de d6p6t de dessins et
modbles d6livrds par les greffiers, en execution des textes
sur la propridt4 industrielle sont exemptes de ]a formalit6
de l'enregistrement.

Protection de 'Epargne

Art. 560. -Les pouvoirs visas & 'avant dernier alinea
de l'article 17 du d6cret du 13 janvier 1938 sur la protec-
tion des obligataires sont dispenses du timbre.

Pupilles de la Nation.

Art. 561. - Tous les actes ou pieces ayant exclusive-
ment pour objet la protection des pupilles de la Nation
sont dispenses des formalit6s du timbre et de l'enregis-
trement.

Quittances et regus

Art. 562. - Sont exempt6s du droit de timbre de
quittance les acquits inscrits sur les cheques ou sur titre
s6par6 du cheque, dans le cas pr6vu par la loi du 14 juin
1865, modifl6 par le ddcret du 30 octobre 1935 unifiant le
droit en matiire de cheque, ainsi que sur les lettres de
change, billets & ordre et autres effets de commerce
assujettis au droit oroportionnel ou au droit de I'article
405.

Art. 563. - Sont 6galement dispens6s du droit de tim-
bre de quittance:

1* Les quittances de 100 francs et au-dessous, quand
il ne s'agit pas d'un acompte ou d'une quittance finale
sur une plus forte somme;
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2' Les reconnaissances et regus donn6s, soit par lettre,
soit autrement, pour constater la remise d'effets de com-
merce A n6gocier, a accepter ou A encaisser;

30 Les dcrits ayant pour objet, soit la reprise des mar-
chandises livrdes a conditions, ou des enveloppes et r6ci-
pients ayant servis A des livraisons, soit la deduction de
la valeur des memes enveloppes ou recipients, que cette
reprise ou cette deduction soit constatde nar des rieces
distinctes ou par des mentions inscrites sur les factures;

4' Les acquits de salaires donn6s par les ouvriers et
employ6s a leurs employeurs, conformement aux dispo-
sitions de l'article 101 du Code du Travail.

Art. 564. - Toute quittance de sommes r6gl6es par
voie de chbque tir6 sur un banquier, ou par voie de ch'-
que postal, ou par virement en banque ou par virement
postal, est exempt6 du droit de timbre de quittance, A la
condition de mentionner:

- si le rfglement a lieu par cheque, la date et le
numdro du cheque, ainsi que le nom du tir6 ou le numn-
ro du compte courant postal et l'indication du bureau de
chbques postaux qui tient ce compte;

- si le reglement a lieu par virement en banque, la
date de l'ordre de virement, la date de son ex6cution et
la designation des banques qui ont concouru & l'opdra-
tion, et si le riglement a lieu par virement postal la date
et le numdro du cheque de virement, le numdro du compte
postal ddbitd et la date du debit et l'indication du bureau
de cheques postaux qui tient ce compte.

Recouvrement des petites criances comnmerciales

Art. 565. - Sont exemptss du timbre et dispenses de
la formalite de l'enregistrement les certificats dont la
ddlivrance est n6cessitde par l'ex6cution de la procedure
simplifide de recouvrement des petites crdances commer-
ciales organis(e par le ddcret du 25 aoft 1937 6tendu par
celui du 18 septembre 1954.

Registre du commerce

Art. 566. - Les declarations visdes par la rtglemen-
tation sur le registre de commerce et les formalites de
publicit6 des socidt6s sont rddigies sur papier libre.

Sont 6galement r6dig6es sur papier libre :

10 Les copies d'inscription au registre du commerce
ddlivrdes en ex6cution de la loi;

2* Les copies de pieces ddposdes au greffe du Tribunal
de premiLre instance, tenant lieu de tribunal de com-
merce, par les soci6t6s commerciales 6trangbres.

R6habilitation

Art. 567. - La procedure de rehabilitation des faillis,
pr6vue par les articles 604 et 612 du Code de commerce,
est dispens6e de timbre et d'enregistrement.
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R6pertoires

Art. 568. - Sont 6tablis sur papier non timbre:

1 Les r6pertoires que les huissiers et les greffiers
tiennent en exdcution du Code de 'Enregistrement
(Livre I ci-avant) et sur lesquels ils inscrivent tous les
actes, exploits, jugements et arrets qui sont dispens6s des
formalit6s du timbre et de l'enregistrement, ainsi que les
bulletin n' 3 du casier judiciaire par eux ddlivres ;

2* Les rdpertoires que les personnes ou socift6s se
livrant A des opdrations d'intermddiaires pour l'achat ou
la vente d'immeubles ou de fonds de commerce ou qui,
habituellement, achetent en leur nom les biens dont elles
deviennent proprietaires en vue de les revendre, tiennent
en ex6cution du Code de l'enregistrement.

R6quisitions

Art. 569. - Les procZs-verbaux, certificats, significa-
tions, jugements, contrats, quittances et autres actes faits
en vertu des textes r6gissant les requisitions militaires
et exclusivement relatifs au reglement de l'indemnit6 sont
dispens6s du timbre et enregistrds gratis lorsqu'il y a lieu
A la formalit6.

Tous actes et proces-verbaux dresses en vertu de la
r!glementation relative aux d6gats et dommages commis
aux propriet6s par les troupes log6es ou cantonndes chez
l'habitant et au riglement des indemnites de requisition,
sont exempt6s des formalites du timbre et de I'enregis-
trement.

Saisie-arrdt des traitements et salaires

Art. 570. - Conform6ment A l'article 21 du d6cret
n* 55-972 du 16 juillet 1955, pris pour l'application de
l'article 108 du Code du Travail est 6tabli sur papier non
timbre le registre, tenu au greffe de chaque Tribunal de
premitre instance ou de chaque section, sur lequel sont
mentionnds tous les actes, d'une nature quelconque,
d6cisions et formalit6s auxquels donne lieu l'ex6cution de
la section II du d6cret susvisd du 16 juillet 1955, en
matiere de cession et de saisie-arret sur les traitements
ou salaires des travailleurs vis6s par l'article premier du
Code du Travail.

Art. 571. - Conform6ment , l'article 22 dudit d6cret,
sont enregistrds gratis, quand il y a lieu, tous les actes,
d6cisions et formalitds vis6s A l'article prec6dent; ils sont,
ainsi que leurs copies pr6vues dans la section du m4me
ddcret, redigds sur papier non timbr6. Seuls les jugements
sont assujettis A la formalit6 de l'enregistrement.

Les lettres recommanddes, les procurations du saisi et
du tiers saisi, et les quittances donn6es au cours de la
procedure sont exemptdes de tout droit de timbre et dis-
pensdes de la formalit6 de l'enregistrement.

Les procurations donndes par le crdancier saisissant
sont soumises aux droits de timbre et d'enregistrement
6dictds par la pr6sente r!glementation.
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Art. 572. - Les dispositions des articles 570 et 571
sont applicables, en matiere de saisie-arrt et de cession:

a) des salaires, appointements et traitements des fonc-
tionnaires civils ;

b) des soldes nettes des officiers et assimildes et des
militaires A solde mensuelle des armdes de terre et de
mer en activit6, en disponibilit6, en non-activitd, en
rdforme, et des officiers g6ndraux du cadre de reserve.

Scells, D616gation au Greffe

Art. 573. - La d6ldgation du juge de paix au greffier
pour les operations de scelles, prevue & P'article 907 du
Code de proc6dure civile, compldtC par la loi du 2 juil-
let 1909, est affranchie de l'enregistrement.

Socidtfs cooperatives agricoles, ouvritres,
de peche ou d'"Oevage

Art. 574. - Paragraphe 1. - Ne donnent lieu & aucune
perception au profit du Tr6sor :

1 les actes de constitution des syndicats agricoles et
des soci6tds cooperatives agricoles et ouvriires.

2o la ddvolution, faite obligatoirement A des ouvres
d'int6ret g6ndral, de l'excddent de l'actif net sur le capital
social des socidtds cooperatives agricoles dissoutes.

Paragraphe II. - S'effectue sans autres frais que la
rdmun(ration du greffier le ddp6t au greffe de la copie
de la ddlibdration de l'assemblde gendrale constitutive des
socidt6s agricoles coopdratives ou des unions de socidt6s
agricoles cooperatives, ainsi que du double ou de l'exp6-
dition de l'acte de socifts.

Art. 575. - Sont dispens6s des droits d'enregistrement
et de timbre tous les actes concernant les fusions de
socidtds coopdratives agricoles ainsi que les dissolutions
de syndicats professionnels agricoles comportant dven-
tuellement ddvolution de l'excedent d'actif & des socidtls
cooperatives agricoles.

Art. 576. - Les exonerations pr6vues aux articles 574
et 575 ne seront accorddes et maintenues qu'autant que
les coop6ratives et leurs unions seront constitudes et
fonctionneront conform6ment & la r!glementation en
vigueur.

Sous les m6mes conditions et rdserves, les articles 574
et 575 sont applicables aux sociftes cooperatives de peche
et d'(levage et A leurs unions.

Socidtds mutualistes

Art. 577. - Tous les actes intdressant les soci6t6s
mutualistes ou soci6tes de secours mutuels sont exempt6s
de droits d'enregistrement, & l'exclusion des actes portant
transmission de proprift6, d'usufruit ou de jouissance de
biens meubles ou immeubles.
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Les dispositions ci-dessus sont applicables aux unions
de socidtds mutualistes, ainsi qu'aux f6ddrations d'unions
de socidtds mutualistes.

Les organisations professionnelles ldgalement consti-
tudes, qui ont prdvu dans leurs statuts les secours mutuels
entre leurs membres adherents, b6ndficient des immunites
fiscales accorddes aux socidtds de secours mutuels.

Art. 578. - Tous les actes interessant les socidtes de
secours mutuels, ainsi que les unions de socidtds de
secours mutuels, sont dispenses du timbre.

Sont 6galement dispenses de timbre les pouvoirs sous
seing priv6, les regus de cotisations des membres hono-
raires ou participants, les regus des sommes versees aux
pensionn6s et A leurs ayants-droit, ainsi que les regis-
tres A souches qui servent au paiement des prestations.

La dispense 6dictde au premier alinda ci-dessus n'est
pas applicable aux transmissions de propridtd, d'usufruit
ou de jouissance de biens meubles et immeubles, soit
entre vifs, soit par dcMs.

Les certificats, actes de notoridt6 et autres pieces exclu-
sivement relatives A l'execution de la loi sur les soci6tes
de secours mutuels, sont ddlivr6s gratuitement et exempts
des droits de timbre.

L'immunit6 des droits de timbre s'applique aux quit-
tances delivrees en exdcution de ladite loi pour rembour-
sement de capitaux rdserves et paiement d'arr6rages de
rentes viagires et de pensions de retraites.

Les organisations professionnelles constitudes lgale-
ment, qui ont prevu dans leurs statuts les secours mutuels
entre leurs membres adh6rents, beneficient des immunitds
de timbre accorddes aux sociftds de secours mutuels.

Soci6tds d'&conomie mixte

Art. 579. - Sont exempt6s de droits d'enregistrement
tous actes et mutations intdressant les soci6t6s, quelle
qu'en soit la forme, dont le capital originaire ou apres
augmentation est constitud A raison de 65 % au moins par
des fonds publics, provenant soit du Budget National,
soit des Etats de l'Union Economique Africaine et Mal-
gache, soit de la R6publique Frangaise.

Ces actes et mutations ne sont pas exempt6s de la for-
malit6 et devront contenir, outre une r6fdrence expresse
aux presentes dispositions, les renseignements necessai-
res pour permettre au service de s'assurer si les condi-
tions de l'exondration sont remplies.

Sociftes par actions

Art. 580. - Les actes ou pieces exclusivement relatifs
& l'ex4cution de la loi du 13 novembre 1933, rfglementant
le droit de vote dans les assemblies d'actionnaires des
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socidtds par actions, sont dispensds des droits d'enregis-
trement & 1'exclusion du droit d'apport dictd par l'arti-
cle 287 precedent.

Art. 581. - Le projet de statuts que le fondateur d'une
socidt6 en commandite par actions ou d'une socidt6 ano-
nyme doit d6poser avant outte souscription du capital au
greffe du tribunal de commerce du siege social ou de la
juridiction en tenant lieu, est dtabli sur papier non tim-
br6, conform6ment aux articles 1 et 24 de la loi modifide
du 24 juillet 1867 sur les soci6tds.

Est 6galement dtabli sur papier libre l'exemplaire du
bulletin de souscription qui doit 6tre remis & tout sous-
cripteur d'actions d'une socidtd, en vertu des dispisitions
de la loi modifide du 24 juillet 1867 et de la loi du 13
novembre 1933 visde A l'article prdcddent.

Soci6tes d'encouragement A 'habitat

Art. 582. - Les actes de constitution ou d'augmenta-
tion de capital des socidt6s immobilibres comprenant
l'Etat de Haute-Volta parmi leurs actionnaires et ayant
pour objet d'amdliorer les conditions de l'habitat en
Haute-Volta, soit en facilitant la construction, l'achat ou
l'assainissement de maisons d'habitations dites 6conomi-
ques ou A bon march6, soit en construisant elles-mlmes
ces habitations en vue de la vente ou de la location, sont
dispens6s de timbre et enregistres gratis.

Successions
(Voir aussi la rubrique (Mutations par ddcAs s)

Art. 583. - Sont exempt6s de la formalites de l'enre-
gistrement et de tout droit de timbre les actes, proces-
verbaux, jugements et piices en originaux ou copies con-
cernant la liquidation des successions des fonctionnaires
et des militaires, ainsi que ceux concernant la liquidation
des successions vacantes d'une valeur inf(rieure A
200.000 francs.

Art. 584. - Sont exemptdes de la d6claration de muta-
tion les successions comportant un actif brut inferieur
& 1.000.000 de francs ou celles dont l'actif brut se com-
pose seulement de biens recueillis selon la coutume et
sur lesquels les ayants-droit n'acquiirent pas la propridt6
privative, telle que celle-ci est ddfinie par la loi.

Travail

Art. 585. - Le contrat de travail rdglement6 par le
Code du travail applicable en Haute-Volta est exempt
de tous droits de timbre et d'enregistrement.

Sont 6galement exempts de tous droits de timbre et
d'enregistrement les certificats de travail d6livr6s aux
travailleurs, encore qu'ils contiennent d'autres mentions
que celles pr6vues par la loi, toutes les fois que ces men-
tions ne contiennent ni obligation, ni quittance, ni aucune
convention donnant lieu au droit proportionnel.
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Les livrets d'ouvriers, domestiques, etc... et, en gdndral,
toutes les pieces ddlivres pour constater la qualit6 de
salarid, sont exempts de timbre.

Tribunaux coutumiers

Art. 586. - Sont exempts des formalites du timbre et
de l'enregistrement tous actes et piices de proc6dure
devant les juridictions de droit local.

Les arrets de la Chambre judiciaire de la Cour Supreme
statuant en matiRre de droit coutumier sont dispenses de
timbre et enregistr6s gratis (Loi n" 1/65 du 26-05-65 - J.
0. du 01-07-65 p. 316).

Ventes publiques d'objets mobillers

Art. 587. - Est Atabli sur papier non timbre le second
exemplaire, conserv6 au bureau de l'Enregistrement, de
la declaration visde A I'article 389 (W* 2) et relative aux
ventes publiques et par enchtres d'objets mobiliers.

Warrants

Art. 588. - Sont dispens6s de la formalit6 du timbre
les lettres et accus6s de reception, les renonciations,
acceptations et consentements prdvus aux articles 2, 3,
10 et 11 de la loi du 30 avril 1906, modifi par celle du
28 septembre 1935, sur les warrants agricoles, le registre
sur lequel les warrants sont inscrits, la copie des inscrip-
tions d'emprunt, le certificat n6gatif et le certificat de
radiation, mentionnes aux articles 6 et 7 de la meme loi.

CHAPITRE II

Visa en d6bet

Section 1. - Actes visds pour timbre et enregistr6s en
dObet autres que ceux relatifs & l'assistance judiciaire.

Art. 589. - En dehors des actes d6signes par une loi,
les seuls actes A viser pour timbre et A enregistrer en
d6bet sont ceux dnumdrds sous les articles 590 A 596 ci-
apres.

AlI6nds

Art. 590. - Sont vis6s pour timbre et enregistr6s en
debet la requlte, le jugement et les autres actes auxquels
peuvent donner lieu les reclamations pr6vues par la rfgle-
mentation en vigueur contre l'internement des alidnds.

Casier judiclaire - Rectification

Art. 591. - Les actes, jugements et arrets relatifs a la
procddure organisde par la loi pour la rectification des
mentions portdes au casier judiciaire, sont vis6s pour
timbre et enregistrd en ddbet.
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Communes et collectivit6s rurales,
Responsabllit civile

Art. 592. - Les communes et collectivites rurales sont
dispens6es du paiement des sommes dues au Trdsor pour
droits d'enregistrement et de timbre, A raison des actions
en responsabilit6 civile visdes par la loi municipale du
5 avril 1884, en ce qui concerne les ddgAts et dommages
r6sultant des crimes et d6lits commis A force ouverte ou
par violence sur leur territoire par des attroupements ou
rassemblements armes et non armds.

Les actes de proc6dure faits A la requete des communes
et collectivitds rurales, les jugements dont l'enregistrement
leur incombe, les actes et titres produits par elles pour
justifier de leurs droits et qualitds sont vis6s Dour timbre
et enregistr6s en ddbet.

Faillite, Jugement declaratif - Insuffisance de deniers

Art. 593. - Lorsque les deniers appartenant A la faillite
ne peuvent suffire immediatement aux frais de jugement
de declaration de la faillite, d'affiche et d'insertion de ce
jugement dans les journaux, d'apposition, de garde et de
levee des scellds, d'arrestation et d'incarceration du failli,
l'avance de ces frais est faite, sur ordonnance du juge-
commissaire, par le Tr6sor public, qui en est remboursc
par privilege sur les premiers recouvrements, sans prdju-
dice du privilege du proprietaire.

Cette disposition est applicable A la procedure d'appel
du jugement de faillite.

Police simple et correctionnelle

Art. 594. - Les jugements et arrets en matiere de
simple police, de police correctionnelle ou de police
criminelle sont vises pour timbre et enregistre en debet.

R6vision des proces criminels et correctionnels

Art. 595. - Les frais des instances en revision des
proces criminels et correctionnels faits posterieurement
A l'arret de recevabilitd sont avances par le Tresor.

Tribunal Administratif et Cour Supreme

Art. 596. - Sont enregistres en d6bet et juges sans
autres frais que les droits de timbre :

10 Les recours pour exc6s de pouvoir contre les actes
divers des autorites administratives;

2* Les requetes contre la concession et le refus de
pension;

30 Les requetes relatives A tous litiges d'ordre indivi-
duel concernant les fonctionnaires notamment au sujet
de la nomination, de l'avancement, de la discipline, des
emoluments et des pensions des fonctionnaires voltal-
ques;

40 Les recours pour exces de pouvoir ou violation de la
loi, form6s en matiere de pensions.
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Section IL - Assistance judiciaire

Art. 597. - Paragraphe I. - Conform6ment aux textes
applicables en Haute-Volta et regissant l'assistance judi-
ciaire, l'assistd est dispense provisoirement du paiement
des sommes dues au Tr6sor pour droits de timbre, d'en-
registrement et de greffe, ainsi que de toute consignation
d'amende.

Paragraphe II. - Il est aussi dispens6 provisoirement
du paiement des sommes dues aux greffiers et aux offi-
ciers ministdriels pour droits, dmoluments et salaires.

Paragraphe III. - Les actes de la proc6dure faite & la
requ(te de l'assistd et les jugements et arrets sont vis6s
pour timbre et enregistr6s en d6bet.

Paragraphe IV. - Sont pareillement visds pour timbre
et enregistres en d6bet, s'il y a lieu, les actes et titre'
produits par l'assistO pour justification de ses droits et
qualitds, dans tous les cas oti l'enregistrement est obli-
gatoire dans un ddlai d6termin6 en vertu de la prdsente
Codification.

Les droits de timbre et d'enregistrement ainsi liquid6s
deviennent exigibles imm6diatement apres le jugement
definitif.

Paragraphe V. - Le visa pour timbre et l'enregistre-
ment en debet doit mentionns la date de la d6cision qui
admet au b6ndfice de l'assistance judiciaire; il n'a d'effet,
quant aux actes et titres produits par l'assist6, que pour
les proces dans lesquels la production a lieu.

Paragraphe VI. - Les frais de transport des juges, des
officiers minist4riels et des experts, les honoraires de ces
derniers, les taxes des tsmoins dont l'audition a dtd auto-
risde par le tribunal ou le juge et, en gdndral, tous les
frais dus a des tiers non officiers ministdriels sont avancds
par le Trdsor, sur exdcutoire ddlivr6 par le President de
chaque juridiction.

Le deuxieme alinda du paragraphe IV du pr6sent article
s'applique au recouvrement de ces avances.

Paragraphe VII. - Sont acquittes dans les conditions
prevues au paragraphe Ill du present article, les droits
affdrents aux actes d'exdcution, sous les conditions pr6-
vues par la reglementation applicable en matiire d'assis-
tance judiciaire.

Art. 598. - En cas de condamnation aux d6pens pro-
nonc6e contre l'adversaire de l'assist6 la taxe comprend
tous les droits, frais de toute nature, honoraires et 6mo-
luments auxquels l'assist6 aurait 6td tenu s'il n'y avait
pas eu l'assistance judiciaire.

Art. 599. - Paragraphe L - Dans le cas prdvu par
l'article prdcdent, la condamnation est prononcde et l'ex6-
cutoire est d6livr6 au nom du Ministre des Finances.
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Le recouvrement en sera poursuivi, comme en matiore
d'enregistrement, par le Service de l'Enregistrement, pour
le compte du Budget National, sauf le droit pour l'assiste
de concourir aux actes de poursuite, conjointement avec
ledit Service, lorsque cela est utile pour executer les dcci-
sions rendues et en conserver les effets.

Paragraphe II. - Les frais, faits sous le benefice de
l'assistance judiciaire, des proc6dures d'exdcution et des
instances relatives A cette exdcution entre l'assistl et la
partie poursuivie, qui auraient W discontinudes ou sus-
pendues pendant plus d'une annie, sont r6put6s dus par
la partie poursuivie, sauf justifications ou decisions con-
traires. L'ex6cutoire est delivr6 conformement au para-
graphe I qui pr6chde.

Paragraphe III. - Il est d6livr6 un exCcutoire separ6
au Ministre des Finances pour les droits qui, ne devant
pas 4tre compris dans l'ex6cutoire d6livr6 contre la par-
tie adverse, restent dus par l'assists au Tr6sor, confor-
m6ment au paragraphe IV de l'article 587, 2e alinda.

Paragraphe IV. - Le Service de l'Enregistrement fait
immCdiatement aux divers ayants-droit la distribution des
sommes recouvrdes.

Les sommes A rdpartir entre les officiers ministeriels
d'une part, pour les honoraires, et le budget national de
l'autre, pour les droits d'enregistrement et de timbre dont
la perception a W diff6rde, seront mandat6s au profit des
ayants-droit sur les cr6dits du Budget National.

Paragraphe V. - La creance du Trdsor, en premier lieu
pour les avances qu'il a faites, en second lieu pour tous
droits de greffe, d'enregistrement et de timbre, a la pr6-
fdrence sur celles des autres ayants-droit.

Art. 600. - En cas de condamnation aux ddpens pro-
nonc(e contre I'assistd, il est procMd6, conform6ment aux
regles trac6es par l'article pr6c6dent, au recouvrement
des sommes dues au Trdsor, en vertu des paragraphes IV
et VI de 'article 597.

Art. 601. - Le retrait de l'assistance a pour effet de
rendre immddiatement exigibles les droits, honoraires,
6moluments et avances de toute nature, dont I'assist6
avait 6ts dispens6.

Dans tous les cas ot l'assistance judiciaire est retiree,
le seerdtaire du bureau est tenu d'en informer immedia-
tement l'inspecteur, qui proc6dera au recouvrement et &
la r6partition suivant les regles tracdes & l'article 599 ci-
dessus.

Art. 602. - L'action tendant au recouvrement de I'ex6-
cutoire d61ivr6 au Service de I'Enregistrement, soit contre
'assist6, soit contre la partie adverse, se prescrit par

dix ans.
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Section III. - Dispositions g4ndrales

Art. 603. - Dans le cas oi, d'aprbs les dispositions en
vigueur, un acte doit etre enregistr6 gratis, ou en ddbet,
ou visd pour timbre gratis ou en debet, ces formalites
peuvent etre supprimdes, retarddes ou simplifides.

Des ddcrets du Pr6sident de la Republique dnumbreront
les actes dispensds des formalit6s ainsi que les conditions
auxquelles cette dispense sera subordonnde et, A ddfaut
desquelles, les droits frappant normalement des actes de
meme nature deviendraient exigibles au comptant; ils
determineront dgalement toutes les mesures necessaires
A 'ex~cution de la pr6sente disposition.
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Livre IV

TAXE UNIQUE SUR LES ASSURANCES

Section premiere. - Contr6le sur les Entreprises
d'Assurances

Art. 604. - Le contr6le et les conditions d'agrement
des organismes d'assurance sont en Haute-Volta dMfinis
par la loi fixant la rbglementation applicable aux organis-
mes d'assurance de toute nature et aux optrations
d'assurance.

Art. 605. - En attendant l'intervention d'un decret en
Conseil des Ministres qui, dans le cadre de cette rLgle-
mentation, doit prdciser les conditions juridiques, techni-
ques et financieres que les dits organismes doivent
remplir pour leur agr6ment, demeurent provisoirement
applicables les textes rglementant en A.O.F. le controle
des entreprises d'assurance de toute nature et notamment
les articles 13 A 17 de l'ordonnance 45-2211 du 29 septem-
bre 1945.

Art. 606. - Aucune socidt( ou compagnie quelconque
ne peut entreprendre en Haute-Volta des operations
d'assurance avant d'y avoir t autorisde par arr&te du
Gouvernement publi! au Journal Officiel.

Les representants 16gaux de ces organismes doivent
6tre obligatoirement des personnes physiques jouissant
de leurs droits civiques et nanties des pouvoirs les plus
itendus pour agir valablement aupris des autoritds et
des instances voltaiques, au nom des soci6tds dont ils
sont mandataires.

Art. 607. - L'autorisation visde A l'article pr6c6dent
ne peut 6tre accord6e et maintenue, pour les compagnies
et socidtds non voltalques, qu'autant qu'est agrdd pour la
Haute-Volta un agent versonnellement responsable de la
taxe 6dictde par la seconde section du present livre et
qui aura oualit6 pour recevoir toutes notifications et
demandes de renseignements.

Cet agent spdcialement pr6pos6 A la Direction en Hau-
te-Volta de toutes les operations que la compagnie ou
sociWt6 se propose de pratiquer dans le pays, doit satis-
faire aux conditions pos6es par l'article 4, 2* alinda de la
reglementation en la matiere visde A l'article 604 ci-
avant.
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L'Administration publie en principe chaque annde, au
Journal Officiel, a la diligence du Directeur de l'Enregis-
trement, une liste des assureurs voltalques autorisds A
exercer en Haute-Volta le 31 ddcembre prdc6dent, avec
pour ces derniers le nom du repr6sentant responsable.

Art. 608. - Pour l'application de la presente section,
sont considdrdes comme exergant rdgulifrement leur
activit6 en Haute-Volta, les socidtds wrdcdemment auto-
risdes en A.O.F. et Dossedant A ce titre un agent sp6cial
agr66, si ces sociftds ou compagnies ont effectivement
couvert des risques voltaiques en 1958 ou 1959.

Section II. - Paiement de la taxe unique d'assurance

Assiette de la taxe

Art. 609. - Toute convention d'assurance ou de rente
viagore conclue avec une socidtd ou compagnie d'assu-
rance ou avec tout autre assureur de nationalitd quelcon-
que, est soumise, quels que soient le lieu et la date aux-
quels elle est ou a 6t6 conclue, & une taxe annuelle et
obligatoire, moyennant le paiement de laquelle tout 6crit
qui constate sa formation, sa modification ou sa r6silia-
tion amiable, ainsi que les expeditions, extraits ou copies
qui en sont delivr6s, sont, quel que soit le lieu oi ils
sont ou ont t rddigds, dispens6s du droit de timbre et
enregistr6s gratis Iorsque la formalits est requise.

La taxe est pergue sur le montant des sommes stipu-
Ides au profit de l'assureur et de tous accessoires dont
celui-ci b6ndficie directement ou indirectement du fait de
l'assur6.

La perception de la taxe unique 6tablie par le prdsent
article couvre le droit de timbre de quittance exigible
sur les regus d6livrds exclusivement pour constater le
versement des primes ou des accessoires.

Tarif

Art. 610. - Le tarif de la taxe est fix6 &:

10 3,50 % pour les assurances contre les risques de
toute nature de navigation maritime, fluviale ou
adrienne ;

2* 25 % pour les assurances contre l'incendie;

30 3 % pour les assurances sur la vie et assimiles, y
compris les contrats de rente diff6rse de trois ans
et plus ;

40 5 % pour les contrats de rente viagere y compris
les contrats de rente diff6rde de moins de trois ans ;

50 0,10 % pour les assurances des crddits A l'exportation

60 6 % pour toutes autres assurances.

Les risques d'incendie couverts par des assurances
ayant pour objet des risques de transport sont compris
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dans les risques vises sous le num6ro 1 ou sous le numd-
ro 6 du present article, suivant qu'il s'agit de transports
par eau et par air ou de transports terrestres.

Exonerations

Art. 611. - Sont exon6r6s de la taxe:

1 Les reassurances, sous reserve de ce qui est dit A
'article 627.

2* les assurances b6neficiant en vertu de dispositions
exceptionnelles, de l'eionration des droits de timbre
et d'enregistrement notamment les assurances passdes
par les soci6t6s ou caisses d'assurances mutuelles agri-
coles, les actes intdressant les soci6t6s de secours mu-
tuels approuvdes, les unions de socidtes de secours
mutuels, les actes intdressant les syndicats professionnels.

Dispense de la taxe

Art. 612. - Sont dispens6s de la take:

1" Les contrats d'assurances sur la vie ou de rentes
viagbres souscrits par des personnes n'ayant en Haute-
Volta ni domicile, ni residence habituelle;

2' Tous autres contrats, si et dans la mesure of le
risque se trouve situ6 hors de la R6publique de Haute-
Volta ou ne se rapporte pas A un 6tablissement industriel,
commercial ou agricole sis en Haute-Volta; A d6faut de
situation matdrielie certaine ou de rapport certain avec
un 6tablissement industfiel, commercial ou agricole, les
risques sont rdputes situes au lieu du domicile ou du
principal 6tablissement du souscripteur.

Mais il ne peut 8tre fait usage en Haute-Volta de ces
contrats, soit par acte public, soit en justice ou devant
toute autre autoritM constitude s'il n'ont W pr6alablement
soumis & la formalitd du visa pour timbre et de l'enre-
gistrement.

Cette formalitd est donnde moyennant le paiement de
la taxe sur l'ensemble des soMMes stipuldes au profit de
l'assureur, affdrentes aux anndes restant 4 courir.

Toutefois, pour les contrats affdfents A ces risques
situds ou frputds situds dans un Etat de l'Entente ou
sur le tetritoire de la R6publique frangaise, la double
formalitM est donnde gratis, si l'assureur est voltaique,
ou au tarif rdduit de moitid dans le cas contraire.

Les reassurances de risques visas aux numdros 1 et 2
sont soumises aux dispositions du present article,

Liquidation et palement de Ia taxe

Art. 613. - Pour les conventions conclues avec des
assureurs de nationalit6 quelconque ayant en Haute-Volta,
soit leur sifge social, soit un tablissement, une agence,
une succursale ou un reprtsentant responsable, la taxe
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est pergue pour le compte du Tresor par l'assureur ou
son repr6sentant responsable ou par l'apdriteur de la
police, si le contrat est souscrit par plusieurs assureurs,
et versee par lui au bureau de l'Enregistrement du lieu
du sioge social, agence ou succursale ou residence du
repr6sentant responsable, dans les trois mois suivant
chaque trimestre de l'annde civile.

La somme A verser est calcule de la maniRre suivante:

- la taxe est liquidde au tarif en vigueur au jour
de l'chdance sur toutes les sommes stipul6es au profit
de l'assureur et leurs accessoires, constatds dans les
6critures du redevable comme ayant fait l'objet d'un en-
caissement au cours du trimestre 6coul ;

- du montant ainsi obtenu est deduit le montant de
la taxe perque sur toutes les sommes stipuldes au profit
de l'assureur et leurs accessoires constat6s dans lesdites
6critures comme ayant fait l'objet, au cours de la meme
periode, d'un remboursement.

Art. 614. - Pour les soci6t6s ou compagnies d'assuran-
ces ayant plusieurs agences, chaque agence est consider6e,
pour l'application de l'article 613, comme un redevable
distinct, & moins que la socidtO ou compagnie n'ait indi-
qu6, dans les declarations pr~vues & l'article 613 qu'elle
entend verser la taxe exigible au bureau de I'Enregistre-
ment du lieu de son principal 6tablissement dans la R6pu-
blique de Haute-Volta.

Art. 615. - Pour les conventions avec des assureurs
n'ayant en Haute-Volta ni 6tablissement, ni agence, ni
succursale, ni repr6sentant responsable, conclues par
l'intermddiaire d'un courtier ou de toute autre personne
qui, rdsidant en Haute-Volta, prfte habituellement ou
occasionnellement son entremise pour des operations
d'assurance, la taxe est pergue, pour le compte du Trdsor,
par l'interm6diaire pour toute la durde ferme de la con-
vention, et versde par lui au bureau de l'Enregistrement
de sa residence, sauf s'il y a lieu, son recours contre
l'assureur; le versement est effectu6 au cours du premier
mois du trimestre qui suit, sur production du relev6 du
rdpertoire prdvu A l'article 619.

Toutefois, pour les conventions qui, ayant une durde
ferme exc6dant une ann6e, comportent la stipulation au
profit de l'assureur de sommes ou accessoires venant &
dcheance au cours des ann6es autres que la premiere, la
taxe peut 8tre fractionn6e par annde, si, les parties l'ayant
requis, il est fait mention de cette requisition sur le r6per-
toire pr6vu & l'article 619 et sur le relevd dudit rdpertoire.

L'intermddiaire n'est alors tenu au paiement que de la
taxe affdrente aux sommes stipuldes en faveur de l'assu-
reur et & leurs accessoires qui viennent & 6chdance au
cours de la premiere anne.

Art. 616. - Dans les cas autres que ceux vis6s aux
articles 608 & 610, ainsi que pour les ann6es et pdriodes
pour lesquelles, dans les cas vises & l'article 615, l'inter-
m6diaire n'est pas tenu A paiement de la taxe, celle-ci
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est vers6e par l'assur6 au bureau de 'Enregistrement du
lieu de son domicile ou de sa residence ou du lieu de la
situation matdrielle ou pr6sumde du risque, suivant les
distinctions resultant de l'article 612, dans les trois pre-
miers mois de l'annde qui suit celle oti se place chaque
6chdance des sommes stipuldes au profit de l'assureur. sur
d6claration faisant connaitre la date, la nature et la durde
de la convention, 'assureur, le montant du capital assurd,
celui des sommes stipules au profit de l'assureur, et de
leurs accessoires et la date de leurs 6chdances.

Solidarit6 des redevables

Art. 617. - Dans tous les cas et nonobstant les dispo-
sitions des articles 613 & 616, les assureurs, leur repr6-
sentant responsable. leurs agents, directeurs d'stablisse-
ments ou de succursales ou leurs repr6sentants, les
courtiers et intermddiaires et les assur6s sont tenus
solidairement pour le paiement de la taxe et des p6nalit6s.

Obligation des assureurs

Art. 618. - Sans prejudice des dispositions spociales
r6gissant le contr6le des entreprises d'assurance, les soci6-
tds et compagnies d'assurances et tous autres assureurs,
les courtiers et tous autres intermddiaires vis6s & Particle
625 sont tenus de faire au bureau de PEnregistrement du
lieu ot ils ont le sioge de leur principal 6tablissement, ou
de leur residence, avant de commencer leurs operations,
une declaration 6nongant la nature de ces operations et
les noms du directeur de la sociit( ou du chef de l'Eta-
blissement.

Les societ6s et compagnies d'assurances ayant plusieurs
agences sont tenues de faire une declaration distincte au
bureau de l'Enregistrement du siege de chaque agence,
en pr6cisant le nom de l'agent.

Art. 619. - Les courtiers et intermddiaires visds a
l'article 615 sont tenus d'avoir un repertoire non sujet
au timbre, mais cote, paraph( et visd par le juge de paix,
sur lequel ils consignent, jour par jour, par ordre de date
et sous une sdrie ininterrompue de numdros, toutes les
operations passees par leur entremise; ils y mentionnent
la date de l'assurance, la nature des risques, leur situa-
tion rdelle ou prisum6e selon les distinctions pr6vues A
l'article 612, le montant des capitaux assures ou des
rentes constituwes, celui des sommes stiputes au profit
de l'assureur et de leurs accessoires, les 6chdances desdi-
tes sommes, le montant de la taxe qu'ils ont A verser au
Tr6sor ou le motif pour lequel ils n'ont pas A verser ladite
taxe, et, le cas dchdant, la requisition de fractionnement
prdvue par le deuxime alinda de 'article 615; pour les
conventions comportant une clause de reconduction, il
est fait mention de ladite clause dans la colonne de la
durde. Les avenants, polices d'aliment ou d'application
y portent une r6fdrence A la police primitive.
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A la fin de chaque trimestre, le courtier ou interm6-
diaire dtablit un relevd du r6pertoire concernant le trimes-
tre entier et ddpose ce relevd A l'appui du versement
pr6vu 4 'article 613.

Ce relev6 fait apparaitre sdpardment pour chaque bu-
reau de Haute-Volta les primes en principal et accessoires
affdrentes & des risques situ6s hors de la R6publique de
Haute-Volt# au sens de Particle 612 prdcdent, et pour
lesquelles l'impot sera adressd directement par le redeva-
ble au bureau de l'Enregistrement comp6tent.

Toutes justifications & ce sujet pourront etre exigdes
par le Service de l'Enregistrement de Haute-Volta.

Droit de communication

Art. 20. - Leg socidt~s, compagnies, 4ssureurs, 4gents,
repr~sentants, responsables, courtiers et interMn diaires
sont tenus de pr6senter, A toute requisition des prdposds
de l'Enregistrement, les livres dont la tenue est prescrite
tant oar le titre 11 du Code de Commerce que par la
legislation relative au controle et A la surveillance des
assurances, lep polices ou copies concernant les conven-
tions en cours, y compris celles renouveldes par tacite
reconduction ou venues a expiration depuis moins de six
ans, le repertoire pr4vu 2 l'article 619, ainsi que tous
autres livres ou documents pouvant servir au contrble
de la taxe.

Les assur6s aupres d'assureurs n'ayant en Haute-Volta
ni dtablissemnent, ni agence, ni succursale, ni repr6sentant
responsable, sont tenus de communiquer A toute rdquisi-
tion des memes fonctionnaires leurs polices concernant
les conventions en cours, y compris celles renouveldes
par tacite reconductiop ou venues t expiration depuis
moins de six 4ns.

Le refus de representation ou de communication ainsi
que la declaration que les livres, contrats ou documents
ne sont tenus ou ont t d6truits sont constat6s par un
proces-verbal et soumis aux sanctions 6dictees par l'arti-
cle 27.

P6nalit6s

Art. 621. - Tout retard dans le paiement de la taxe
6tablie par le prosent chapitre, toute inexactitude, omis-
sion ou insuffisance et toute autre infraction entrainant
1n prtjudice pour le Trnsor donnent lieu au paiement
d'un droit en sus 6gal 4u montant de la taxe ou du com-
pldment de taxe exigible, et qui ne peut tre infsrieur a
1.000 francs.

Toutefois, lrsqu'il incombe 4 un assureur, courtier ou
intermsdiaire qui a souscrit la d6claration vrdvue A l'arti-
cle 618, le simple retard de paiement entralne l'applica-
tion aux sommes exigibles dun intdrft moratoire liquid6
au taux de 1 % par mois, toute fraction de mois, dtant
comptde pour un mois entier.
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Les infractions A 'article 607 et A l'article 618 sont
punies d'une amende de 10.000 francs.

Toute autre contravention aux dispositions prises pour
leur execution est ounie d'une amende de 1.000 francs,
sous reserve de ce qui est dit au dernier alinda de 'arti-
cle 620.

Prescription

Art. 622. - L'action de l'Administration pour le recou-
vrement de la taxe et des p6nalites est prescrite par un
ddlai de cinq ans A compter de leur exigibilitd.

Ce dMlai est porte A trente ans en ce qui concerne la
taxe et les p6nalit6s A la charge des assureurs, courtier
ou intermidiaires qui n'ont pas souscrit A la declaration
pr6vue A Particle 618.

Art. 623. - La taxe et les p6nalit6s paydes A tort peu-
vent 6tre restitudes dans les cinq ans du paiement.

Art. 624. - La taxe dfment payee ne peut 8tre restitude
qu'en cas de resiliation, d'annulation ou de resolution
judiciaire de la convention 5 concurrence de la fraction
affdrente :

a) Aux sommes stipulees au profit de l'assureur et &
leurs accessoires dont le remboursement & l'assur6 est
ordonn6 par le jugement ou l'arret;

b) Aux sommes stipuldes au profit de I'assureur et A
leurs accessoires qui, ayant donn6 lieu & un paiement
effectif de la taxe, bien que n'ayant pas encore 6t6 pay6es
& l'assureur, ne peuvent plus d'apres les dispositions de
la decision judiciaire, etre exigdes par lui de l'assur6.

L'action en restitution pr6vue par le present article se
prescrit apr s une ann6e, & compter du jour oi la ddci-
sion judiciaire est devenue definitive, en tout 6tat de
cause, cinq ans au plus tard apres le paiement.

Les dispositions du pr6sent article ne font pas 6chec
aux dispositions de I'article 613, relatives & la deduction
des sommes stipuldes au profit de l'assureur et de leurs
accessoires ayant fait l'objet d'une annulation ou d'un
remboursement.

Poursuites et instances

Art. 625. - Le recouvrement de la taxe et des p6nalitds
est assur6 par le Service de l'Enregistrement et les ins-
tances sont introduites et jugdes comme en matibre
d'enregistrement.

- 157 -





LIVRE V

IMPOTS SUR LE REVENU DES CAPITAUX MOBILIERS

Definition

Art. 626. - Selon la nature de la crdance, et la person-
nalit6 du d6biteur, les revenus des capitaux mobiliers
donnent ouverture A un impOt c6dulaire d~nommd soit
o ImpOt sur le revenu des crdances > (I.R.C.), soit ( ImpOt
sur le Revenu des Valeurs Mobilibres > (I.R.V.M.).

Les deux impOts ne peuvent etre pergus cumulative-
ment sur une meme somme en raison d'une mtme opdra-
tion juridique.

Division du present ivre

Art. 627. - Les deux impOts 6numdres A l'article pr6cd-
dent sont rfglement6s par le present livre, qui comprend
trois titres :

Le titre premier est consacrC b i'I.R.C.;

Le titre II traite de l'I.R.V.M. ;

Le titre III comporte les dispositions communes (pro-
c6dure, prescription et exemptions).

TITRE PREMIER

IMPOT SUR LE REVENU DES CREANCES

DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS (I.R.C.)

Revenus taxables *

Art. 628. - Sont considdr6s comme revenus taxables
A 'I.R.C. les intdrets, arrdrages et tous autres produits:

11 Des crdances hypothdcaires, privildgiees et chiro-
*graphaires, a l'exclusion de celles prdsentdes par des
obligations, tffets publics et autres titres d'emprunt en-
trant dans les previsions de l'article 653 ci-apris;

2* Des d6pbts de sommes d'argent A vue ou & 6cheance
fixe, quel que soit le ddpositaire et quelle que soit l'affec-
tation du ddpOt;

3" Des cautionnements en numeraire;

40 Des comptes courants.
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Tarif

Art. 629. - Le tarif de l'imp~t est de 20 %.

It est reduit de moiti6 pour les intdrets, arrdrages et
autres produits des comptes de depOt et des comptes
courants vises A l'article 628 ouverts dans les 6critures
d'un banquier ou d'une maison de banque, d'un agent de,
change, d'un courtier de valeurs mobiliires, du prepos6
de la Caisse des Depots et Consignations, du Trdsorier-
Payeur et des prdposds du Tr6sor et des Caisses de
cr6dit agricole, quelle que soit la date de l'ouverture des
comptes.

Assiette de 1'impOt

Art. 630. - L'imp6t est liquid6 sur le montant brut des
intdrets, arrerages et tous autres produits, des valeurs
ddsignees A l'article 628.

I est da par le seul fait, soit du paiement des intdrets,
de quelque maniere qu'il soit effectu6 soit de leur inscrip-
tion au d6bit ou au crddit d'un compte, des lors que le
crdancier a son domicile ou sa residence habituelle en
Haute-Volta ou y possede un etablissement industriel ou
commercial dont d6pend la cr6ance, le d6pot ou le cau-
tionnement.

It est A la charge exclusive du crdancier, nonobstant
toute clause contraire, quelle qu'en soit la date.

Art. 631. - En cas de capitalisation des intdrets d'un
prix de vente de fonds de commerce, le fait g~ndrateur
de l'imp6t est report6 A la date du paiement effectif des
intdrets.

Mode de paiement de 1'impot

Art. 632. - L'impOt sur le revenu des crdances est
dans tous les cas pay6 en numdraire, sur 6tats, borde-
reaux ou declarations dans les conditions, formes et
d6lais fixds aux articles ci-apres.

1 Bdnquiers Wu sodiWt9s de crEdit

Art. 633. - L'imp6t est retenu A la source et acquitt6
sur bordereaux, lorsqu'il s'applique a des int~rets ou
autres produits pay6s par des banquiers ou socidt6s de
cr6dit ou inscrits par eux au cr6dit ou au d6bit d'un
compte.

Art. 634. - Les baniquiers ou soci6tds de credit doivent
temir un registre special sur lequel sont indiquds dans
des coldrins distinctes:

1 Le nom du titulaire de tout compte 6 interets passi-
bles de l'impOt et, s'il y a lieu le num6ro du matricule
du compte;

2' Le montant des intdrets taxables;

30 La date de leur inscription ad compte;
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Le montant de l'imp6t que doit acquitter le redevable
est etabli A la fin de chaque trimestre d'aprts les 6non-
ciations port(es au registre sp6cial.

Art. 635. - Dans les mois de mai, aoft, novembre et
fWvrier, le redevable depose au bureau de l'Enregistrement
du siege de l'6tablissement un bordereau certifi6 faisant
connaitre pour le trimestre prdcdent de I'annde civile:

1' Le total des sommes A raison desquelles l'imp6t
est dQ ;

2' Le montant de l'impOt exigible qui est immediate-
ment acquitt6.

Art. 636. - Lorsqu'un banquier ou une socidtd de
credit possede, ind(pendamment de son dtablissement
principal, des agences ou succursales autonomes, le
bordereau prevu A l'article 635 est d6posd et l'impOt
acquitt6 au bureau de l'Enregistrement dans le ressort
duquel se trouve l'agence ou succursale.

Art. 637. - Tout commergant qui ouvre des comptes
pour l'inscription des produits vis6s par 'article 628 peut,
sur sa demande, tre autoris6 A bdneficier des disposi-
tions des articles 634 et 636, A charge de se conformer A
toutes les prescriptions qui y sont contenues. La demande
d'autorisation est adressse au Directeur de l'Enregistre-
ment qui statue.

2, Autres socitis

Art. 638. - Toutes socidtds, autres que celles 6nonces
en l'article 634, ayant leur siege social ou un 6tablisse-
ment stable en Haute-Volta, qui paient des intdrfts
donnant lieu & l'imp6t riglement6 par le pr6sent chapitre,
A des personnes domicilises en Haute-Volta, ou qui
regoivent des intdrets donnant ouverture au meme imp6t,
retiennent obligatoirement cet imp6t et le paient sur
d6claration au bureau de l'Enregistrement de leur siege
social ou principal 6tablissement.

Cette declaration est d6posde et l'impat est payd dans
les trois mois de la cl6ture de l'exercice.

A l'appui de ce paiement, les socidtds ddposent

1 Un 6tat faisant apparaltre le total des intdrets et
autres produits payds ou regus au cours de l'exercice,
donnant ouverture A l'impOt.

2' Un autre 6tat faisant apparaltre pour chacun des
b6ndficiaires, avec les noms et adresse de chacun, le
montant des int&rets payds qui eussent dt( assujettis A
l'impOt reglementd par le present chapitre si les crdanciers
avaient eu leur domicile en Haute-Volta.

Le present article ne peut faire dchec aux regles posdes
par les articles 634 A 637.
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3' Autres redevables

Art. 639. - L'impOt sur les intdrets et autres produits
regus de socidtds ou 6tablissements non install6s en
Haute-Volta, ou de particuliers, est pays par le b6ndfi-
ciaire au bureau de l'Enregistrement de son domicile dans
les trois premiers mois de chaque ann6e civile suivant
celle de l'encaissement.

Cette declaration peut 6tre deposde au nom du
crdancier des intdrets, dans les mfmes ddlais, par le
notaire en l'6tude duquel les intdrets ont t6 pay6s.

A l'appui de ce paiement, il est ddpos6 une declaration
faisant connattre :

1" L'origine de la creance (acte notari6 ou sous signa-
ture privde, avec indication de sa date et de celle de son
enregistrement, jugement etc...);

20 Le montant des interets et autres produits encaiss6s
au cours de l'annde 6coulde;

3' Le montant de l'impot exigible;

4* La pdriode A laquelle s'appliquent les interets payds
et, 6ventuellement, le montant des intdrets non pay6s aux
Cch6ances.

InterCts impayes

Art. 640. - Dans tous les cas oa il est proc6dd au
remboursement total ou partiel d'une crdance comportant
des intdrets impayds, l'impot doit tre acquitt6 A due
concurrence sur les interets arridrds. I en est de meme
s'il y a simplement mainlev6e de garanties prises.

Cette disposition ne s'applique pas aux reductions de
dettes judiciairement constat6es, non plus qu'aux rem-
boursements par voie d'ordre ou de contribution amiable
ou judiciaire.

Actes notarifs

Art. 641. - Le notaire qui regoit un acte d'obligation
est tenu de donner lecture aux parties des dispositions
des articles 628, 639 et 647 ; il mentionne cette lecture
dans l'acte.

Ddelarations incombant aux d6biteurs d'intdrfts

Art. 642. - Dans tous les cas oti le paiement de l'imp6t
ne leur incombe pas personnellement, les personnes
physiques ou morales qui versent des intdrets, arrdrages
et autres produits de crdances de toute nature, dsp6ts,
cautionnements et comptes-courants, sont tenues de
declarer, au cours du premier trimestre de chaque ann(e
civile les noms et adresse des bdndficiaires, ainsi que le
montant des sommes versdes pendant l'annde prdcsdente,
lorsque ces sommes ddpassent annuellement 15.000 francs
par b6ndficiaire.

Cette declaration doit otre ddposde en double exem-
plaire au bureau de l'Enregistrement de leur r0sidence.
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Radiation des inscriptions

Art. 643. - L'inscription prise pour la garantie du prix
de vente d'un fonds de commerce ne peut 6tre radi(e que
s'il est justifi6 que l'imp6t 6dictd par P'article 628 a 6
acquitt6 sur les intdrfts de ce prix.

Toutes autres inscriptions de privileges, hypothoques
ou nantissements prises en garantie de creances produc-
tives d'int(rets ne peuvent &tre radi6es que sous la meme
justification.

La forme et le mode de production des justifications
sont determinds par les articles 644 et 645 ci-apres.

Art. 644. - Le greffier du Tribunal, le Conservateur de
la propridts fonciire, qui est requis de radier une inscrip-
tion de priviloge, hypotheque ou nantissement prise pour
la garantie de crdances productives d'intdrets, doit, avant
de proceder A la radiation, exiger la production :

1" D'une exp6dition du titre de la crdance, s'il est
authentique, d'un original s'il est sous seing priv6 et le
cas 6chdant, des titres qui ont constatd la cession ou le
transport de la crdance ou qui ont augment6 ou reduit le
quantum de cette cr6ance ou le taux des int&rits.

Toutefois, le Conservateur de la proprist6 fonciore ne
peut pas exiger une nouvelle fois la production de celles
des pi!ces ci-dessus qui lui auraient d6jA t ddposdes
pour l'inscription ;

2' D'un d~compte 6tabli par le rdqudrant en double
exemplaire et presentant :

- d'une part, le d6tail, annde par ann6e, des intdrets
courus jusqu'au jour du remboursement ou, t defaut du
remboursement total ou partiel du capital jusqu'au jour
de l'acte de mainlevde, ainsi que le d6tail de l'impOt
exigible sur ces int&rets;

- d'autre part, le d6tail des pieces justificatives du
paiement de l'impOt visdes au numdro 3 du present article,
ainsi que 'le montant de l'imp6t effectivement acquitt6 ;

3' Des pioces justificatives du paiement de l'impOt sur
les int6rets.

Pour la pdriode postdrieure & 'entr6e en vigueur de la
pr6sente Codification, ces pieces consisteront 'en des
extraits parte in qua, d6livr6s par l'Inspecteur de l'Enre-
gistrement competent, de chacune des d6clarations sous-
crites soit par le cr6ancier, soit par la soci6tO crdanciere
ou d6bitrice.

Pour la pdriode antdrieure, et selon que les quittances
ont (t6 ou non ddlivrdes en ex-AOF, il devra 6tre produits,
conform6ment A Particle 52, 2', de la reglementation
antdrieure, soit des originaux des quittances sous seing
priv6, revetues de timbres fiscaux suffisants, ou des
expdditions des quittances authentiques, soit des extraits,
certifies comme il a 6td dit A l'alinda prc6dent, des
declarations souscrites aupres du Service de l'Enregistre-
ment.
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En rdsumd, il appartiendra aux intdresses de fournir
toutes justifications concernant le montant des sommes
qu'ils pr6tendront avoir payees au titre de l'impot.

Art. 645. - Le total de l'impot afftrent aux intsrets
courus est compard A celui de l'imp6t effectivement
acquitt6.

Cette comparaison est effectude sur le decompte oar
l'agent charge de la radiation, qui certifle que les sommes
inscrites par lui comme repr6sentant l'imp6t reellement
acquitts sont bien celles versdes au Tresor, soit au moyen
de l'apposition de timbres mobiles, soit sur declarations,
ainsi qu'il resulte des pieces produites.

Si, de cette comparaison, il resulte que l'impbt a 046
integralement acquitt6, il peut 6tre procsd( A la radiation.

Si, au contraire, l'imp&t n'a pas t acquitt6, soit sur
la totalitb, soit sur une fraction des interets, ou bien
encore si les quittances sous seings privds ne sont pas
revetues de timbres mobiles en nombre suffisant, le
greffier ou le Conservateur de la propridtd fonciire
surseoit A la radiation et, dans la huitaine de ]a requisition
de radiation, il transmet A l'Inspecteur de l'Enregistrement
de sa residence les deux exemplaires du ddcompte vise
A l'article pr6cedent; il v joint les pieces justificatives
produites par les Darties en conformit6 de ce meme
article.

I est accuse r6ception de ces documents.

Apr s examen et rectification, le cas 6chsant, du
decompte, l'nspecteur de l'Enregistrement poursuit le
recouvrement de l'impOt et des p6nalit6s reconnues exi-
gibles.

Lorsque l'impOt et les pdnalitds ont et6 acquittes,
l'Inspecteur de l'Enregistrement en avise le greffier ou
le Conservateur de la propri6t6 fonciere au pied de l'un
des exemplaires de la formule du ddcompte, qu'il lui
renvoie seance tenante, ainsi que les pieces justificatives
communiqu6es, l'autre exemplaire est conserv6 au bureau
de l'Enregistrement.

Le greffier ou le conservateur peut alors procdder 61 la
radiation.

Art. 646. - Les d~comptes sont conserves par les
greffiers ou les conservateurs de la propri6t foncire
pendant cinq ans, A compter de la radiation. Les nieces
justificatives du paiement de l'impot sur les intdrets
peuvent 6tre restitudes aux requdrants aussitot apres la
radiation.

Penaliths et sanctions

Art. 647. - Paragraphe 1. - Toute infraction aux
dispositions du vrdsent titre donne lieu A une pOnalit
d'un double droit en sus si elle a entraInd retard ou
omission dans le paiement de l'impot.
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Paragraphe II. - Toutes autres contraventions sont
punies d'une amende de 5.000 francs & la charge des
redevables, notaires, greffiers et conservateurs.

TITRE II

IMPOT SUR LE REVENU DES VALEURS MOBILIERES

Principe gEnEral

Art. 648. - Toutes soci(tds civiles et commerciales,
quelle que soit leur forme exergant une activit6 en Haute-
Volta sont assujetties A l'imp6t sur le revenu des valeurs
mobilifres (IRVM) selon les dispositions du present titre.

Ces soci6t6s sont assujetties A une declaration d'exis-
tence rdglementde par le chapitre premier ci-apres.

Le chapitre II indique les conditions dans lesquelles
l'impbt doit 6tre pay6 par les soci6t6s ayant leur sitge
social en Haute-Volta.

Le chapitre III concerne les socidtes extra-voltaiques
dont le siege social est situ6 dans un pays lIM avec la
RWpublique de Haute-Volta par une convention sur les
doubles impositions.

Le chapitre IV concerne les autres societss extra-
voltalques.

CHAPITRE PREMIER

D6clarations incombant aux sociEtEs
(Declaration d'existence et d6clarations modificatives)

Art. 649. - Les sociEtds civiles de personnes consti-
tudes conform6ment aux articles 1832 et suivants du Code
Civil, les socift6s commerciales, quelle que soit leur forme
seront tenues de faire au bureau de l'Enregistrement de
Ouagadougou, dans les 45 jours de leur constitution defi-
nitive, une d6claration constatant :

10 L'objet, le siege et la durde de la sociEtE ou de
l'entreprise ;

20 La date de l'acte constitutif et celle de l'enregistre-
ment de cet acte, dont un exemplaire sur papier non
timbr6, dfment certifi6, est joint Z la ddclaration;

3 Les noms, pr6noms, domicile des Directeurs ou
gdrants;

40 Le nombre et le montant des titres dmis, en distin-
guant les actions des obligations et les titres nominatifs
des titres au porteur;

5* Pour les sociEtds civiles, la nature et la valeur des
biens mobiliers ou immobiliers constituant les apports;

6* Pour les soci~t~s civiles, les droits attribuds aux
associds dans le partage des b6ndfices et de l'actif social,
que ces droits soient ou non constat6s par des titres
ddlivr6s aux ayants-droit.
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En cas de modification dans la constitution de l'actif
social, de changement de siege, de remplacement du
Directeur ou gdrant, d'6mission de titres nouveaux, ou de
remplacement d'un ou plusieurs associds dans les socidt(s
civiles, les collectivit6s interessdes doivent en faire la
declaration dans le delai d'un mois au bureau qui a regu
la declaration primitive et d6poser en mime temps un
exemplaire de l'acte modificatif.

Art. 650. - Les collectivit6s extra-voltaiques exergant
une activite en Haute-Volta sont assujetties aux memes
declarations que celles imposdes aux societds et collec-
tivitds voltaiques par l'article pr6cddent.

Art. 651. - Toute contravention aux prescriptions des
articles 649 et 650 est punie d'une amende de 5.000 francs.

A ddfaut de la d6claration pr(vue auxdits articles, les
actes constitutifs ou modificatifs de soci6t(s civiles ne
sont pas opposables A l'Administration pour la perception
des impOts exigibles en vertu de la rfglementation en
vigueur.

CHAPITRE II

Imposition des Soci6t6s Voltalques

Section premiere. - Valeurs soumises & la taxe

Art. 652. - Sous reserve des exemptions pr6vues au
titre III, l'impOt sur le revenu des valeurs mobilibres
s'applique :

1* Aux dividendes, intdrets, arrdrages, revenus et tous
autres produits des actions de toute nature et des parts
de fondateurs des socidtes, compagnies et entreprises
quelconques, financiores, industrielles, commerciales ou
civiles ayant leur siege social en Haute-Volta, quelle que
soit l'6poque de leur cr6ation;

20 Aux intdrfts, produits et b6ndfices des parts d'in-
tdrtts et commandites dans les soci6t6s, compagnies et
entreprises ayant leur siege social en Haute-Volta, dont
le capital n'est pas divis6 en actions;

30 Au montant des remboursements et amortissements
totaux ou partiels que les socidtds d6signdes dans les
numdros qui pr6cedent effectuent sur le montant de leurs
actions, parts d'intarets ou commandites, avant leur disso-
lution ou leur mise en liquidation;

41 Au montant des tantiemes, jetons de presence,
remboursements forfaitaires de frais et toutes autres
r6mundrations revenant A quelque titre que ce soit A
l'administrateur unique ou aux membres des conseils
d'administration des soci6t6s visdes au numdro 1 qui
prdcode;

5* Aux traitements, remboursements forfaitaires de
frais et toutes autres rdmundrations revenant aux associds
commanditds dans les soci6tds en commandite simple qui
ont exerce l'option pr6vue au second alinda de l'arti-
cle 697 ;
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6* Aux jetons de pr6sence pay6s aux actionnaires de
ces societ6s A l'occasion des assemblies g6nerales;

7* Aux intdrets, arrdrages et tous autres produits des
obligations et emprunts de toute nature des communes,
departements, 6tablissements publics, ainsi que des
societes, compagnies et entreprises d6sign6es aux
numeros 1 et 2 qui prdcedent;

8' Aux lots et primes de remboursement pay6s aux
crdanciers et aux porteurs d'obligations des communes,
ddpartements, 6tablissements publics ainsi que des
sociftfs, compagnies et entreprises designees aux
numdros 1 et 2 qui pr&c(dent.

Les dividendes, arrdrages, bdnefices et produits vis6s
aux numdros 1 et 2 du present article 'entendent de
toutes sommes ou valeurs attribuses A quelque 6poque
que ce soit aux associds et porteurs de parts, & un autre
titre que celui de remboursement de leurs apports.

Art. 653. - Pour la comprehension du numdro 7 de
l'article prec6dent, il faut entendre par a emprunts de
toute nature)) toutes operations au moyen desquelles une
socite (ou autre personne morale assimilde A ce sujet)
se procure d'une maniire quelconque, par souscription
publique ou autrement, les fonds dont elle a besoin, meme
si les emprunts ne sont nas constates par des titres ou
sont repr6sentds par des titres n'ayant pas le caractere
d'obligations ndgociables.

Art. 654. - Paragraphe I. - Les revenus designes en
l'article 652 pr(c!dent sont determinds pour le paiement
de la taxe conformement aux dispositions des articles 658,
660 et 661 ci-apres.

La taxe est due, que les sommes ou valeurs attribudes
soient ou non prelevdes sur les bMndfices.

En cas de reunion, de quelque maniore qu'elle s'opere,
de toutes les actions ou parts d'une soci6td entre les
mains d'un seul associ6, la taxe est acquittde par cet
associ6 dans la mesure de l'excddent du fonds social sur
le capital social.

Paragraphe II. - Sont considerls, du point de vue fiscal,
comme une cessation d'entreprise :

1 Le transfert du siege social d'une socidt6 voltaique
hors de Haute-Volta, dans un pays non liM avec la Rfpu-
blique par une convention concernant le partage de
l'impOt de distribution;

2" La transformation d'une socidt6 par actions ou &
responsabilit6 limit6e en une soci6td de personnes.

Cette disposition n'est toutefois pas applicable aux
soci6tds ayant un objet purement civil, qui bornent leur
activit6 A l'exploitation des immeubles composant leur
patrimoine et qui se transforment en l'une des soci6t6s
visdes & l'article 698 ci-apros, sous les lettres b, c, et d,
sans modification de l'objet social ni creation d'un tre
moral nouveau.
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Tarif de l'impt

Art. 655. - Le tarif de l'imp6t est fixds:

10 A 27 % pour les lots pay6s aux cr(anciers et aux
porteurs d'obligations ;

20 A 16 % pour les intsrtts, arr6rages et autres produits
des obligations reprssentses par des titres ndgociables;

30 20 % pour tous autres produits, sous reserve de la
reduction temporaire 6dictde par 'article suivant.

Art. 656. - Les societds, entreprises ou compagnies
nouvellement constitudes paieront l'impOt au tarif rdduit
de moitid sur les produits des actions, parts d'interfts et
commandites, qu'elles distribueront au titre des trois pre-
miers exercices sociaux suivant leur constitution, la
durde de ces trois exercices ne pouvant exceder une durde
globale de 42 mois.

Art. 657. - En ce qui concernent les socidtes dites
a prioritaires * qui viendraient a bendficier d'un r6gime
fiscal de longue durde, conformement, & la r6gl6menta-
tion spCciale 6dictde A ce sujet, le tarif pr6vu au pr6c6-
dent article sera applicable & partir du premier exercice
faisant ressortir des operations de production et pendant
les deux exercices suivants, la durde de ces trois exercices
dtant au maximum de 42 mois.

Pour b6ndficier de cette facilitd, la socidt6 intdress~e
en fera la demande et joindra A la declaration d'existence
prevue A l'article 649 une declaration faisant connattre la
durde approximative de ses investissements.

Section II. - Assiette et mode de perception de l'imp6t

Paragraphe 1*'. - Determination du revenu
ou de la rdmunration

Art. 658. - Le revenu est d6termin6:

10 Pour les actions, par le dividende fix6 d'apres les
deliberations des assembldes g~nerales d'actionnaires ou
des conseils d'administration, les comptes-rendus ou tous
autres documents analogues:

20 Pour les obligations ou emprunts, par l'intdret ou le
revenu distribud dans 'annie;

30 Pour les parts d'intdrets et commandites, soit par les
deliberations des assembldes g6ndrales des associds ou
des conseils d'administration, soit A d6faut de ddlib~ra-
tion, au moyen d'une declaration A souscrire dans les
trois mois de la clOture de l'exercice, faisant connattre
les b~ndfices ou produits effectivement distribuds;

4* Pour les lots, par le montant meme du lot en francs
C.F.A. ;

50 Pour les primes de remboursement, par la difference
entre la somme remboursde et le taux d'6mission des
emprunts ;
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6' Pour les r6munerations de l'administrateur unique
ou des membres des conseils d'administration des soci&
ts, par les ddlibdrations des assembldes g~n~rales d'ac-
tionnaires ou des conseils d'administration, les comptes
rendus ou tous autres documents analogues.

Art. 659. - Les comptes rendus et les extraits des
delibdrations des conseils d'administration ou des action-
naires sont depos6s, dans le mois de leur date, au bureau
de l'Enregistrement du sifge social.

Paragraphe II. - Mode d'dvaluation du taux des emprunts

Art. 660. - Lorsque les obligations, effets publics et
tous autres titres d'emprunts, dont les lots et primes de
remboursement, sont assujettis A la taxe de l'article 652
ci-dessus, auront 6W 6mis A un taux unique, ce taux servi-
ra de base A la liquidation du droit sur les primes.

Si le taux d'6mission a varid, il sera determin6, pour
chaque emprunt, par une moyenne dtablie en divisant par
le nombre de titres correspondant A cet emprunt le
montant de l'emprunt total, sous la seule deduction des
arrdrages courus au moment de chaque vente.

A l'6gard des emprunts dont l'6mission faite A des taux
variables n'est pas termin6e, la moyenne sera 6tablie
d'apr!s la situation de l'emprunt au 31 decembre de l'an-
nde qui a pr~c~d celle du tirage.

Lorsque le taux ne pourra pas etre 6tabli conformdment
aux trois paragraphes ci-dessus, ce taux sera repr6sent6
par un capital formd de vingt fois l'interet annuel stipu-
16 lors de l'6mission au profit du porteur du titre.

A ddfaut de stipulation d'interet, il sera pourvu A la
fixation du taux d'6mission par une declaration estimative
faite dans la forme pr6vue par la reglementation sur
l'Enregistrement.

Paragraphe 3. - Remboursements et amortissements
dans les socidtds

Art. 661. - Paragraphe I. - Les soci6t6s, compagnies
ou entreprises d6sign6es au numdros 1 et 2 de l'article
652, qui entendent proc6der A un remboursement total ou
partiel sur le montant de leurs actions, parts d'intdrlts
ou commandites avant leur dissolution ou leur mise en
liquidation, doivent en faire la d6claration au bureau de
l'Enregistrement de leur siege social.

Cette declaration doit etre faite dans le mois de la date
A laquelle l'opdration a W decidee et doit tre accom-
pagnde:

1" D'une copie certifide conforme de la decision qui a
ordonn6 la repartition;

20 D'un tableau faisant connaltre le nombre des actions,
leur montant nominal, le capital vers6 et s'il y a lieu,
les amortissements auxquels il a 6W procsd6 et les rduc-
tions de capital opdrdes.
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Paragraphe II. - Les socijtds qui entendent beneficier
des exemptions prAvues & Particle 683 doivent joindre A
leur declaration une demande spdciale accompagnee d'un
6tat ddtaillM et estimatif de tous les biens qui composent
1'actif social au jour de la demande, ainsi que tous les
6Iments du passif.

L'estimation de l'actif est faite d'aprbs sa valeur rselle,
nonobstant toute dvaluation des bilans et autres docu-
ments.

Paragraphe III. - La demande dexemption est accom-
pagn6e selon les cas des pieces suivantes:

a) s'il est Droc6& A un a amortissement obligatoire
prsvu dans les statuts * :

- statuts primitifs et, s'il y a lieu, texte de toutes les
modifications qui y ont 6t4 apportdes avec les dates
auxquelles ces modifications ont 6t6 effectudes;

b) si l'amortissement doit etre opdr6 oar une o rdalisa-
tion d'actif et au moyen de prl-vement sur les 616ments
autres que le compte profits et pertes, les reserves et
provisions diverses du bilan a:

- dtat certifi6 indiquant sur quelle realisation d'actif
et grAce A quel prer1vement l'opdration doit 6tre rdalisde;

c) si la demande d'exemption est fond6e sur c l'obliga-
tion de remettre en fin de concession A l'autorite conce-
dante tout ou partie de l'actif > :

- declaration ddtaillde et, s'il y a lieu, estimative,
d'une part, de l'actif social et, d'autre part, des biens &
remettre en fin de concession A l'autorite concddante.

Paragraphe IV. - En cas de contestation sur les decla-
rations pr~vues aux alin&as pr&c6dents, il est proc&e A
la conciliation pr6vue par les articles 117 et suivants de
la presente Codification.

Paragraphe V. - Lorsque 11a demande d'exemption est
fond6e ( sur la disparition, en fin de concession, de tout
ou partie de l'actif social, soit par suite de d&perissement,
soit par suite de remise & I'autorit concdante >, l'exemp-
tion est accordde dans la mesure ott le capital social ne
pourrait se retrouver, compte tenu des amortissements
ou remboursements qui ont W effectuds en franchise
d'impot, au moment oct elle est realisde.

Paragraphe 4. - Lieu de paiement de I'impft

Art. 662. - L'impOt est pay6 au bureau de l'Enregis-
trement :

a) du sifge social ou du principal 6tablissement pour
les socit6s compagnies et entreprises ;

b) du sifge administratif pour les communes, departe-
ments et 6tablissements publics.
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Paragraphe 5. - Mode de paiement de l'impOt

Art. 663. - Le montant de l'imp6t est avanc6 sauf
leur recours, par les sociftes, compagnies, entreprises,
communes, departements ou 6tablissements publics.

Art. 664. - L'imp6t est versd:

1" Pour les obligations, emprunts et autres valeurs,
dont le revenu est fix6 et ddtermind A l'avance, en quatre
termes 6gaux, d'apres les produits annuels affdrents &
ces valeurs ;

2" Pour les actions, parts d'intdrets, commandites et
emprunts A revenus variables, en quatre termes dgaux,
determinds provisoirement d'apros le rdsultat du dernier
exercice regl6 et calcul6 sur les quatre cinquiRmes du
revenu s'il est distribud et, en ce qui concerne les sociitds
nouvellement cr66es, sur le produits 6valu6 A 5 % du
capital appel6.

Les socidtss prioritaires bendficiant d'un regime fiscal
de longue durde, nouvellement cr66es, seront exempt6es
du versement sur le produit 6valu6 A 5 % du capital
appel.

De meme, les societds nouvellement crddes seront
exempt6es du versement provisionnel sur le produit eva-
lu6 A 5 % sur le capital appel, lorsque les acomptes
provisionnels ainsi exigibles seront inferieurs A 20.000
francs pour un exercice de 12 mois.

Chaque ann6e, apres la cl6ture des 6critures relatives
i l'exercice, il est proc6d6 A une liquidation definitive
de la taxe due pour l'exercice entier. Si de cette liquida-
tion il r6sulte un complement de taxe au profit du Tresor,
ii est imm6diatement acquitt& Dans le cas contraire,
l'ex6dent vers6 est imputd sur l'exercice courant.

Si la socift6 cesse de donner des revenus, l'excedent
versd est restituable apres 2 exercices ne comportant pas
de distribution.

Si la socidt6 est arriv6e A son terme, l'exc6dent vers6
est restituable s'il apparait nettement, au vu des resultats
de la liquidation que le fonds social ne comportera pas
de plus-value sur le capital social non amorti.

3" Dans les vingt premiers jours des mois de janvier,
avril, juillet et octobre de chaque ann6e, pour les lots
et primes de remboursement mis en paiement au cours
du trimestre pr6c6dent.

A l'appui du versement, ii est remis A l'inspecteur avec,
s'il y a lieu, une copie du proc!s-verbal de tirage au sort,
un 6tat indiquant:

a) le nombre des titres amortis;

b) le taux d'6mission de ces titres determin6 confor-
moment a I'article 660, s'il s'agit de primes de rembour-
sement ;
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c) Le cas 6chdant, le prix de rachat en bourse de ces
memes titres;

d) Le montant des lots et des primes revenant aux
titres amortis ;

e) La somme sur laquelle la taxe est exigible.

4' Pour les b6n~fices, jetons de presence et remundra-
tions diverses distribuds aux membres du conseil d'ad-
ministration des socidts, compagnies ou entreprises,
dans les vingt premiers jours des mois de janvier, avril,
juillet et octobre de chaque ann6e, pour les sommes
mises en distribution au cours du trimestre prdc6dent;

50 Pour les remboursements ou amortissements totaux
ou partiels, dans les trente iours qui suivent la mise en
paiement de ces remboursements.

Toutefois, si une demande d'exemption a W prdsentde,
l'imp6t n'est exigible qu'apres qu'il aura 60 statu6 sur
ladite demande.

Art. 665. - Les paiements A faire en quatre termes
6gaux, pr6vus aux paragraphes 1 et 2 de l'article 664,
doivent 4tre effectues dans les vingt premiers jours des
mois de janvier, avril, juillet et octobre de chaque ann6e.

La liquidation definitive a lieu dans les trente jours d
la mise en distribution du dividende.

Art. 666. - A l'appui du paiement de la taxe sur les
rdmundrations de l'administrateur unique, ou des mem-
bres des conseils d'administration, les societ6s, compa-
gnies ou entreprises sont tenues de d6poser un 6tat nomi-
natif totalis6, certifi6 par leurs representants legaux et
6nongant le montant des sommes distribuees A chacun
des membres des conseils d'administration avec l'indica-
tion de leur domicile ou de leur residence.

Paragraphe 6. - Penalites

Art. 667. - Tout retard dans le paiement de l'impdt
entraine l'application aux sommes exigibles d'un intert
moratoire liquidd au taux de 1 % par mois de retard,
toute fraction de mois 6tant comptee pour un mois
entier.

Toute inexactitude ou omission entrainant un prejudice
pour le Tr6sor donne lieu au paiement d'un droit en sus
6gal au compl6ment de droit simple exigible, sans pouvoir
ktre infdrieur A 5.000 francs.

Toute autre contravention aux dispositions de la pr6-
sente section est punie d'une amende de 5.000 francs.
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CHAPITRE III

Imposition des Soci6t6s extra-voltaiques
ayant leur sifge sociall dans un pays lid

avec l'Etat de Haute-Volta par une convention
sur les doubles impositions.

Art. 668. - Toutes les dispositions de la presente Codi-
fication, relatives & l'impOt sur le revenu des valeurs
mobilibres, sont applicables aux socidt~s, compagnies et
entreprises ayant leur siege social hors de Haute-Volta,
et qui ont pour objet des biens meubles ou immeubles
situds en Haute-Volta.

Art. 669. - Les soci6tds, compagnies ou entreprises
vis6es & l'article prdcedent sont celles qui, ayant leur
siege social hors de Haute-Volta, possedent ou exploitent
des biens en Haute-Volta ou y font des operations qui
seraient taxables et sont constitudes sous une forme qui
les rendrait taxables si elles y avaient leur siRge social.

Les collectivitds visees A l'alinda qui pr6cbde acquit-
tent l'imp6t sur le revenu des valeurs mobiliRres au mime
tarif, dans les memes conditions et sous les memes
sanctions que les socidt(s ayant leur siege social en
Haute-Volta.

Art. 670. - Les collectivit6s vis6es A l'article 668,
dont le siege social est situ6 dans un pays liM avec la
R6publique de Haute-Volta par une convention sur les
doubles impositions doivent l'impOt A raison d'une quote-
part du revenu distribu6, ddtermin6 en fonction de l'acti-
vit6 qu'elles exercent, d'une part en Haute-Volta, d'autre
part en dehors.

Les modalitds de la repartition sont fixdes au moyen
de la Convention visde & l'alin6a premier du pr6sent
article.

Art. 671. - L'impOt est liquid& sur la quotit6 r6sultant
de l'application des dispositions de l'article 670.

Le paiement est effectu6 au bureau de Ouagadougou,
aux 6poaues et conditions fix6es pour les soci6tds ayant
leur sikge en Haute-Volta; il peut aussi etre effectud &
tout autre bureau sur autorisation du Directeur de l'Enre-
gistrement.

L'impot exigible sur les tantitmes, jetons de pr6sence,
remboursements forfaitaires de frais et toutes autres r6mu-
ndrations revenant a l'administrateur unique ou aux mem-
bres des conseils d'administration des soci6t6s par actions
en leur dite qualitd n'est per.u que dans le territoire du
siege de la sociftd.

Les r6mundrations que ces memes personnes perroi-
vent & raison de fonctions salarises sont imposables dans
le pays ofi ces fonctions sont exercdes.
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Art. 672. - Pour l'assujettissement A l'IRVM des soci6-
tes frangaises exergant leur activit6 en Haute-Volta, est
considerse comme passde avec la R6publique de Haute-
Volta, pour ce qui concerne cette dernibre, la Convention
passee les 31 ianvier et 20 mars 1956 entre le Gouverne-
ment de la R6publique frangaise et le Gouvernement
g6ndral de l'ex-A.O.F.

En consequence, en vue de son application en Haute-
Volta il convient de lire <Haute-Volta > partout ou
figurent les mots < Afrique Occidentale Frangaise a ou
c( A.O.F. >>; de meme, les mots a socistLs africaines a doi-
vent se lire a soci6tes voltaiques >.

Pour l'application de cette convention, seront assimi-
lees A des obligations n6gociables les titres dits ((parts
b6n6ficiaires a remis aux actionnaires des soci6tds natio-
nalisdes. En consdauence, les produits revenant A ces
titres supporteront le droit r6duit prevu A l'article 655.

CHAPITRE IV

Imposition de toutes les autres sociftds

Art. 673. - Les sociatds, compagnies et entreprises
visdes aux articles 668 et 669 ci-avant, mais qui n'ont
pas leur siege social dans un pays li avec la R6publique
de Haute-Volta par une convention sur le partage de
P'impOt de distribution acquittent dgalement l'impot sur
le revenu des valeurs mobilibres en Haute-Volta, & raison
d'une quote-part du revenu distribud, ddterminde en
fonction de l'activit6 qu'elles exercent en Haute-Volta.

Cette quote-part est fix6e forfaitairement, par une
pr6somption l6gale irrefragable, en ce qui concerne les
collectivit6s visdes A l'alinda pr6c6dent, & soixante quinze
pour cent (75 %) du bsn6fice realisd en Haute-Volta, tel
qu'il est tax6 par le Service des Contribuitons Directes,
au titre des b6ndfices industriels et commerciaux et sauf
A tenir compte de tous redressements qui pourraient
intervenir au titre des B.I.C. Les pertes subies dans les
Etats oni la socidt6 a W ddficitaire ne viennent pas en
deduction.

Art. 674. - L'imp6t est liquid6 sur la quotit6 r6sultant
de l'article prec6dent, au vu d'une d6claration ddposde
par la soci6t6 au bureau de l'Enregistrement de Ouaga-
dougou. Cette declaration comporte tous les Mlsments
necessaires pour liquider l'imp6t; elle est accompagnde,
en copies, du bilan vour la Haute-Volta, en fin d'exercice,
du compte de profits et pertes, et du compte de frais
g6ndraux.

Cette d6claration est faite dans les trois mois de la
clOture de l'exercice ou, si aucun exercice n'est clos au
cours d'une annde, avant le 1" avril de l'annde suivante,
et l'impat est pay6 en meme temps.

I n'est pas exigs d'acomptes provisionnels.
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Tout redressement du benefice imposable A l'impbt sur
les B.I.C. au titre d'une pdriode sera pris en compte au
titre de la meme pdriode, pour le calcul des sommes rdpu-
tees distribudes. Dans ce cas, le complement d'I.R.V.M.,
major6 d'un intsret de 1 % par mois ou fraction de mois
de retard, doit itre payd spontandment var la socidte
dans le mois d'6mission du rOle afferent A ce redresse-
ment. Par mesure de temperament, le compl6ment de
droit major6 des interets de retard exigibles doit 6tre
spontandment pay6 par la socidt6 dans le mois de la
r6clamation du Percepteur faisant suite & '6mission du
rOle correspondant au redressement effectue par les con-
tributions Diverses.

Art. 675. - Par exception aux regles suivies pour les
socidtds visdes aux chapitres II et III du pr6sent titre,
la socidt6 peut passer par frais g6ndraux le montant de
l'I.R.V.M. acquitt6 par elle en Haute-Volta, sans qu'il en
resulte de taxation supplmentaire au titre de distribution
indirecte.

Art. 676. - Les soci6t6s visdes au present chapitre
acquitteront l'I.R.V.M. pour la premiere fois d'apres les
r6sultats du premier exercice clos apres l'entree en vi-
gueur de la presente Codification.

Art. 677. - Le delai de trois mois, fix( pour la d6cla-
ration et le paiement de l'I.R.V.M. peut exceptionnelle-
ment itre prolongd, si la demande en est faite avant
I'expiration du ddlai, dans tous les cas et dans la mesure
ofi viendrait 2 6tre prolong6 le d6lai fix6 pour la d6clara-
tion du bendfice rdalis en Haute-Volta.

Art. 678. - Sous reserve des dispositions sp6ciales qui
pr6cdent, sont applicables au pr6sent chapitre toutes
dispositions des chapitres II et III precedents, en ce qui
concerne notamment les amendes et pdnalites de retard.

TITRE III

Dispositions communes aux impOts
rfglementis par les titres I et II

Paragraphe 1. - Procedure

Art. 679. - Le recouvrement de l'impOt sera assur6
et les instances introduites et jugdes comme en matiRre
d'enregistrement, conform6ment aux rigles posdes par le
livre prdliminaire de la prdsente Codification, notamment
les articles 15 A 19.

Paragraphe 2. - Prescription

Art. 680. - L'action du Tr6sor en recouvrement des
taxes 6tablies par le livre V de la presente Codification
est soumise a la prescription de cinq ans. Ce ddlai a pour
point de d6part la date de I'exigibilit6 des droits et
amendes.
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Toutefois, dans les socidtds dont 'existence n'a pas
W portde A la connaissance des tiers par les publications

16gales, Ia prescription ne court contre l'Administration
que du jour of elle a pu constater l'exigibilitd de l'impOt,
au vu d'un acte soumis A 1'enregistrement ou au moyen
des documents rdgulierement ddposds au bureau comp6-
tent pour la perception de l'impot.

En outre, la prescription est suspendue par un procos-
verbal dress6 pour constater le refus de communication
et suivi de poursuites dans le d6lai d'une ann6e, A moins
que l'Administration ne succombe definitivement dans
cette poursuite exerc6e en vertu de ce procts-verbal.

Elle ne commence A courir, en parell cas, que du jour
ofi il est constat6, au moyen d'une mention inscrite par
un agent de contrOle sur un des principaux livres de la
societd ou de l'6tablissement, que l'Administration a
repris le libre exercice de son droit de verification.

L'action des redevables contre le Trdsor, en restitution
des taxes indfument pergues, se Drescrit 6galement par
cinq ans, A compter de la date de l'indue perception.

Art. 681. - Tout acte qui interrompt la prescription
des intdrets, dans les conditions pr6vues par la loi du
16 juillet 1934, relative aux droits des porteurs d'obliga-
tions d'un emprunt, interrompt 6galement au profit du
Trdsor la prescription des imp6ts et taxes qui peuvent
lui 6tre dus sur les intdrets vis6s au premier alinda de
'article oremier de ladite loi.

Paragraphe 3. - Exemptions

Art. 682. - En dehors des exemptions prononcdes par
la loi, sont seuls exondres de l'impOt institu6 par le
present livre les produits ddsign6s aux articles 683 et
suivants.

Amortissement de capital

Art. 683. - La disposition de l'article 652 n"3 n'est
pas applicable aux amortissements qui seraient faits par
une rdalisation d'actif et au moyen de prdlovement sur
les 616ments autres que le compte profits et pertes, les
reserves au provisions diverses du bilan.

De mrme, elle ne s'applique pas :

1P Aux societds dont les statuts ont pr6vu, antdrieure-
ment A 'l'entr6e en vigueur de l'arrWt6 gdndral n' 3600 F.
du 12 octobre 1942, l'amortissement obligatoire des
actions ;

2" Aux socift6s, concessionnaires de l'Etat, des d6par-
tements, des communes mixtes qui 6tablissent que 'amor-
tissement par remboursement de tout ou partie de leur
capital social, parts d'intdrft ou commandites est justifi6
par d&p6rissement progressif ou par obligation de remise
en fin de concession A l'autorit6 concddante.
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Art. 684. - Sont fixdes A l'article 661 les conditions
dans lesquelles il est constatd, dans chaque cas, que l'op6-
ration a bien le caractere d'amortissement et que l'exon6-
ration est 16gitime.

Art. 685. - Lorsque les actions ont dtd remboursdes
par un des moyens non express6ment exclus par le
premier alinda de l'article 683 et & la liquidation de la
soci6td, la repartition de l'actif entre les porteurs d'actions
de jouissance et jusqu'A concurrence du pair des actions
originaires est consid6rde comme un remboursement de
capital non imposable & l'impot sur le revenu.

Caisse d'Epargne

Art. 686. - Sont exempts de l'impOt les intdrets des
sommes inscrites sur les livrets de caisse d'6pargne.

Comptes courants

Art. 687. - Les dispositions des articles 628, 40, et 629
ne sont pas applicables aux intdrets, arrerages et tous
autres produits des comptes-courants figurant dans les
recettes provenant de l'exercice d'une profession indus-
trielle, commerciale ou agricole ou d'une exploitation
miniire, sous la double condition :

1' Que les contractants aient l'un et l'autre l'une des
qualitds d'industriel, de commergant ou d'exploitant
agricole ou minier;

2' Que les operations inscrites au compte-courant se
rattachent exclusivement & l'industrie, au commerce ou
& l'exploitation des deux parties.

Cooperatives

Art. 688. - L'imp6t sur le revenu des capitaux mobi-
liers n'est pas applicable aux emprunts ou obligations
des socidtds de toute nature, dites de cooperation, et par
les associations de toute nature quels qu'en soient l'objet
et la d6nomination constitudes exclusivement par ces
sociftes cooperatives.

Credit National

Art. 689. - Les interets des prets consentis par le
Credit national sont exempts de l'impot sur le revenu des
valeurs mobilibres et des crdances.

Credit mutuel et coopdration agricole et ouvriere

Art. 690. - Les dispositions du prdsent livre relatives
& l'imp6t sur le revenu des capitaux mobiliers ne s'appli-
quent :

1 Ni aux parts d'interets, emprunts ou obligations de
societ6s cooperatives agricoles ou caisses locales de cr6dit
agricole, associations agricoles, visdes dans le d6cret du
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26 juin 1932, portant organisation du credit agricole
mutuel en ex-AOF, ni aux parts d'intdrets, emprunts ou
obligations de socidt6s cooperatives ouvrieres.

2* Ni aux emprunts contractes par les caisses centrales
de crddit agricole mutuel, et les cooperatives ouvrieres.

3* Ni aux interets arrdrages et tous autres produits des
comptes-courants ouverts dans les dtablissements de
cr6dit au nom des caisses de credit mutuel agricole, et
des cooperatives ouvriRres.

L'exondration pr6vue au numero 3 ci-dessus n'est pas
ttendue aux int6rets des ddpots effectues par les non-
adhdrents auxdites caisses. Elle s'applique aux soci6tes
cooperatives de peche et d'61evage et A leurs unions.

Emprunts des collectivitds publiques

Art. 691. - Sont affranchis de l'impot sur le revenu
des capitaux mobiliers les intdrets, arrdrages et tous
autres produits des rentes, obligations et autres effets
publics 6mis par 'Etat de Haute-Volta, les communes et
les collectivitds rurales.

Sont 6galement affranchis dudit imp6t les intdrets,
arrdrages et tous autres produits des emprunts contract6s
par l'Etat, les communes, 6tablissements publics et les
collectivit6s rurales aupris de la caisse des d6pbts et
consignations, du cr6dit foncier de France ou d'une socid-
t6 de cr6dit foncier agr66e dans les termes du d6cret du
22 avril 1937, du Cr6dit National, de la Caisse Centrale
de Coopdration Economique ou des Caisses d'Epargne.

Habitations 6conomiques ou A bon march6

Art. 692. - Sont affranchis de l'imp6t sur le revenu
des capitaux mobiliers:

10 Les obligations et emprunts 6mis ou a 6mettre par
les societ6s d'habitations A bon march6;

2* Les prets consentis ou les dep6ts effectu6s par les
socidt6s d'habitations A bon marchd.

Prets consentis au moyen de fonds d'emprunt

Art. 693. - Sont exondres de l'impOt sur le revenu des
capitaux mobiliers :

10 Les intdrits, arrdrages et autres produits des prets
consentis sous une forme quelconque par les personnes
exergant le commerce de banque ou une profession s'y
rattachant, ainsi que par toutes soci6t6s voltaiques, au
moyen des fonds qu'elles se procurent en contractant
des emprunts soumis eux-memes A l'impOt sur le revenu
des capitaux mobiliers;

20 Les interets, arrdrages et autres produits des prets
consentis sous une forme quelconque et des d6p6ts effec-
tuds par les associations constitudes en vue de mettre
A la disposition de leurs membres ou des a-sociations
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similaires auxquelles elles sont affilides, les fonds qu'elles
se procurent en contractant des emprunts ou en recevant
des d6p6ts.

Le montant des prits exonerds ne peut exc6der celui
des emprunts contract6s ou des d6pots regus et il doit en
itre justifi6 par la sociWt6, la personne ou l'association.

Art. 694. - Paragraphe L - Sont exondres de l'impOt
sur le revenu des capitaux mobiliers, lorsqu'ils sont encais-
ses par et pour le compte de banquiers ou d'dtablisse-
ments de banque, entreprises de placement ou de gestion
de valeurs mobiliRres, ainsi que de socit6 autorisdes
par le Gouvernement A faire des operations de cr6dit
foncier, les produits de prets non repr6sent6s par des
titres n6gociables ainsi que les produits vis6s A l'article
628 ci-dessus.

Toutefois, cette exon6ration ne s'applique pas aux pro-
duits des operations rdalisdes par les personnes ou 6ta-
blissements susvis6s au moyen de leurs fonds propres.

Paragraphe If. - Les dispositions de l'article 693 ne
sont pas applicables aux personnes et 6tablissements
vises au premier paragraphe du present article.

R6serves
Distribution sous forme d'augmentation de capital

Art. 695. - Les distributions de reserves effectu6es
sous la forme d'augmentation de capital sont exondr6es
de l'impot sur le revenu des capitaux mobiliers.

Sont 6galement exon6rds de cet impOt les bendfices
incorpores directement au capital.

Toutefois, lorsque ces distributions sont cons6cutives
A une reduction de capital non motivde par des pertes
sociales ou & une opdration quelconque impliquant le
remboursement direct ou indirect en franchise de l'impOt
sur le revenu rdalisd depuis moins de dix ans, elles ne
peuvent b6ndficier de l'exemption dictde par 'alinda
prdcdent ciue si dans la mesure ot l'augmentation de
capital en r6sultant excdde le capital rembours6.

Lorsque les distributions sont suivies dans le d6lai de
dix ans d'une reduction de capital motivde par des Dertes
sociales, ou d'une operation quelconque impliquant rem-
boursement direct ou indirect du capital en franchise
d'impOt, elles sont d6chues du bendfice de l'exemption
pour une somme 6gale au montant du remboursement
et les droits exigibles doivent 6tre acquitt6s dans les
vingt premiers jours du trimestre suivant celui de l'6vt-
nement qui a entrain6 la d6chdance sous les sanctions
6dictees par l'article 667.

Socif6ts de construction d'immeubles

Art. 696. - Les plus-values resultant de l'attribution
exclusive en propridt6 aux membres des socidtds de cons-
truction visdes & l'article 250 de la prdsente Codification,
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constitudes anterieurement & sa date d'entrde en vigueur,
par voie de partage en nature A titre pur et simple, de la
fraction des immeubles construits par celles-ci et pour
laquelle ils ont vocation, sont exondrdes de l'impot sur le
revenu des valeurs mobiliires.

Le b6n6fice de cette disposition est subordonnL A la
condition que les socidtds dont ii s'agit fassent enregis-
trer le procks-verbal de la ddlibdration de l'assembl6e
gendrale approuvant le projet de partage avant l'expira-
tion d'un d6lai de 7 ans A compter de la date de leur
constitution.

L'acte de partage lui-meme devra 6tre enregistrC au
plus tard un an apres l'enregistrement du procos-verbal
de l'assemblde approuvant le projet de partage.

Socidt6s en commandite simple

Art. 697. - Les dispositions de l'article 652 n' 2 ne
s'appliquent, dans les socidt6s en commandite simple dont
le capital n'est pas divis6 en actions, qu'au montant de
]a commandite, A la double condition :

a) que le ou les associds responsables soient des per-
sonnes physiques ;

b) que l'ensemble de leurs parts n'excede pas 25 % du
capital social.

Lorsque le montant de la commandite depasse 25 % du
capital social, les soci6t6s en commandite simple peuvent,
sous reserve des dispositions du n' 5 de l'article 652,
opter pour le r6gime applicable aux socidtss en comman-
dite par actions et A leurs membres.

Dans ce cas, l'impot est applicable aux intdrets, produits
et b6ndfices annuels des parts d'interets appartenant aux
commandites comme A ceux de la commandite.

Le b6ndfice des dispositions de l'alinea prdc6dent est
retire aux socidtds qui, ayant ouvert A l'un ou plusieurs
de leurs associds des comptes courants ou des comptes
d'avances ou de prets, leur consentent un ddcouvert exc6-
dant le quart de leur part dans le capital social.

L'option privue par le second alinda du present article
est notifi6e A l'inspecteur de l'Enregistrement du siege
de la direction de la socit6, dans les deux premiers mois
de l'ann6e suivant celle de la creation.

L'Inspecteur en ddlivre rdcepiss(.

L'option est irrevocable.

Socidtes en nom collectif et socift6s civiles

Art. 698. - Les dispositions de l'article 652 n' 2 ne sont
pas applicables :
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a) aux parts d'interets dans les societds commerciales
en nom collectif;

b) aux parts d'intdrets dans les soci6t6s civiles de
personnes assujetties b l'impOt sur les b6ndfices des pro-
fessions non commerciales ou sur les traitements et salai-
res, dont l'actif ne comprend que les biens mobiliers ndces-
saires A l'exercice de la profession des associds ;

c) aux parts d'intdret dans les soci(tes civiles de person-
nes assujetties A l'impOt sur les bendfices de l'exploitation
agricole constitules exclusivement entre agriculteurs par-
ticipant personnellement & l'exploitation de l'entreprise
sociale et dont 1'actif ne comprend que les biens ndces-
saires A l'exercice de la profession des associds;

d) aux parts d'intdret dans les socidtds civiles assu-
jetties A l'impOt foncier (ou exemptees temporairement
par la reglementation) constitudes entre copropridtaires
et ayant uniquement pour objet la gestion de leurs immeu-
bles, A l'exclusion de toutes operations commerciales
visdes A l'article 77 de la pr6sente Codification.

Soci6t6s de credit et d'encouragement & Phabitat

Art. 699. - Les socidtes d'6conomie mixte qui ont
pour objet le cr6dit aux petites entreprises de toute natu-
re et l'encouragement A l'habitat sont exon6rdes de
l'imp6t sur les int6rits :

10 Des obligations ou emprunts 6mis ou a 6mettre dans
le public ou contract6s aupres de la Caisse Centrale de
Cooporation Economique ou de tout autre organisme de
credit ;

2' Des d6p6ts dans ces memes 6tablissements;

3o Des pr8ts consentis conformement A leur objet et
des int~rets percus par elles pour ventes d'immeubles.

Soci~tds exergant leur activit6 hors de Haute-Volta

Art. 700. - Seront exon6rds d'I.R.V.M. en Haute-Volta,
les produits vises aux numdros l' et 20 de l'article 652
ci-avant, distribuds par une soci6td voltaique exercant
son activit6 en dehors de Haute-Volta, A concurrence de
la quotit6 tax6e dans un autre Etat pour cette activit6
exterieure.

Cette exoneration portera sur une quotit6 d6terminde
par la proportion existant entre les bdn6fices totaux
realises oar la soci6t6 et ceux provenant de son activitd
dans un autre Etat et qui donnent lieu A l'I.R.V.M. ou A
un imp6t semblable dans cet Etat, selon les principes
appliquds pour la taxation respective des socidtes voltai-
ques exergant leur activit6 en France, et des Socidtds
frangaises exergant leur activit6 en Haute-Volta.

L'exondration de cette quote-part sera subordonnde A
la pr6sentation par la societ6 en cause, A l'Administra-
tion et sous son controle :
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1* d'un 6tat faisant ressortir les b6ndfices totaux rdali-
s6s par elle, et ceux rdalisds en dehors de Haute-Volta et
qui donnent ouverture A un impot de distribution A
l'extdrieur de Haute-Volta;

2* de tous documents prouvant la taxation d'une quote-
part de son bdndfice A l'.R.V.M. ou A un impOt assimila-
ble dans un autre Etat que la Haute-Volta.

Ces justifications devront etre prssenthes au plus
tard la 2* ann6e qui suivra le reglement d'un exercice
d6termind, et l'exondration sera effectu6 en principe par
imputation sur les sommes exigibles en Haute-Volta pour
'LR.V.M.

Socidt6s par actions

Art. 701. - Les plus-values resultant de 1'attribution
gratuite d'actions, de part b6ndficiaires, de parts sociales
ou d'obligations A la suite de fusions de socidtds anony-
mes, en commandite par actions ou A responsabilitd limi-
tee, rdalisdes A compter de l'entree en vigueur du present
roglement, sont exon6r6es de l'impat sur les revenus des
capitaux mobiliers.

Le meme r6gime est applicable lorsqu'une societd ano-
nyme en commandite par actions ou a responsabilit6
limitde, apporte :

1* Une partie de ses 616ments d'actif a une autre soci6-
td constitude sous l'une de ces formes, dans les condi-
tions ordvues a l'article 289 de la pr6sente Codification ;

20 L'integralitd de son actif a deux ou plusieurs societds
constitudes A cette fin, sous l'une de ces formes, dans les
conditions pr6vues A Particle 290.

Toutefois, si, dans les dix ans prec6dant la fusion, le
capital de la socidt6 absorb6e ou des socidtds anciennes
a fait l'objet d'une reduction non motiv6e par des Dertes
sociales, les plus-values ne peuvent b6ndficier de l'exond-
ration prsvue ci-dessus qu'A concurrence de la fraction
qui excede le montant de la reduction.

Si dans les dix ans suivant la fusion, il est proc6&
A une reduction de capital non motivde par des pertes
sociales ou A un remboursement total ou partiel des obli-
gations attribudes gratuitement, 1 e s plus-values s o n t
ddchues, A concurrence de la portion du capital rembour-
s6 aux actions, parts ou obligations attribuies gratuite-
ment, de l'exemption dont elles avaient b6ndfici6, et les
droits exigibles doivent etre acquittds par la socift6
absorbante ou nouvelle dans les vingt premiers jours du
trimestre qui suit celui au cours duquel a W fait le
remboursement, A peine des sanctions Ldictees par l'arti-
cle 667.

Art. 702. - Paragraphe I. - Tant que les societds
anonymes ne se sont pas conform6es aux prescriptions du
ddcret rendant applicables en ex-A.O.F. la loi du 16 No-
vembre 1940, modifide par celle du 4 mars 1943, les dispo-
sitions de l'article 652 n* 4 ne s'appliquent pas aux pro-
duits revenant, soit aux Administrateurs-ddldguds ou
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directeurs, en sus des sommes attribuees aux autres mem-
bres du Conseil d'Administration, soit & l'Administrateur
unique, en tant qu'ils correspondent A leur travail de
direction.

Toutefois, la disposition qui pr6chde ne peut s'appli-
quer A deux administrateurs nomm6ment designes.

Pamgraphe II. - A compter du jour ott les societds
auront mis leurs statuts en harmonie avec les prescrip-
tions des textes Drdcites, les dispositions de l'article 652
N 4 ne s'appliqueront pas aux produits correspondant A
des fonctions de direction et revenant en sus des sommes
attribudes aux autres membres du Conseil d'Adminis-
tration :

10 au President du Conseil d'Administration;

20 A l'Administrateur adjoint au pr6sident & titre de
Directeur Gdneral, dans les conditions prsvues par l'arti-
cle 13 de la loi du 4 mars 1943;

30 A l'Administrateur provisoirement d6ldgu6 en vertu
des alindas 4 et 5 du meme article, pour remplir en tota-
lit6 ou en partie des fonctions de President du Conseil
d'Administration.

Paragraphe III. - En ce qui concerne les administra-
teurs ayant exerc6 une fonction salaride dans la socit6
avant d'accdder au Conseil d'Administration et continuant
& occuper dans la socidt6 un emploi salarid, les disposi-
tions de l'article 652 N 4 ne s'appliquent qu'aux produits
leur revenant en leur qualit6 d'administrateur.

Paragraphe IV. - Toute declaration inexacte donnera
ouverture k une amende 6gale au quintuple de l'imp6t
Mlud6.

Art. 703. - Paragraphe 1. - Lorsqu'une soci6t6 par
actions ou & responsabilitd limitie, ayant son sifge en
Haute-Volta, possede, soit des actions nominatives d'une
sociWt6 par actions, soit des parts d'intdret d'une socit6
A responsabilit6 limit6e, les dividendes distribuds par la
premiere socidt6 sont, pour chaque exercice, exondres
de l'impbt sur le revenu des capitaux mobiliers dans la
mesure du montant net, deduction faite de l'impOt sur
le revenu des valeurs mobiliires, des produits des actions
ou des parts d'interet de la seconde societd touch6s par
elle au cours de l'exercice, & condition:

1 Que la soci&t6 filiale ait son sifge dans un 6tat de
l'entente ;

20 Que les actions ou parts d'interet posseddes par la
premiere socidt6 representent au moins 20 0/ du capital
de la seconde socift6.

Toutefois, ce taux est abaiss6 & 5 % lorsque la deuxibme
socidt6 a pour objet la recherche ou l'exploitation miniR-
re dans un Etat de l'Entente et figure sur une liste
dressde par arrWt6 du President de la Republique en
Conseil des Ministres.
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3' Qu'elles aient dtd souscrites ou attribudes A l'6mis-
sion et soient toujours restdes inscrites au nom de la
soci6t6, ou qu'elles soient detenues depuis deux annees
cons6cutives au moins sous la forme nominative.

Toutefois, aucun pourcentage minimum ne sera exig6
lorsque les actions ou parts d'interft posseddes par la
premiere socidt6 lui auront 6t6 remises en repr6sentation
d'apports faits dans le cadre et aux conditions pr6vues
par 'article 289 de la prdsente Codification.

Paragraphe I1. - En cas de fusion, le b6ndfice des
dispositions qui prdcedent est transport6 de plein droit
de la socift6 absorbde A la socidt6 absorbante ou nouvel-
le, les memes dispositions sont 6galement applicables aux
soci6t6s voltaiques qui ont une participation dans la
socift6 absorb6e pour les actions nominatives ou les
parts d'intdrt de la socidt6 absorbante ou nouvelle
qu'elles ont regues sans les avoir souscrites & l'dmission,
en remplacement des actions ou parts d'intdrlts de la
sociste absorb6e, a charge par elles de justifier que les
actions ou parts d'intdret de la soci6td absorb6e ont 6t6
souscrites A l'6mission et sont toujours restdes inscrites
au nom de la soci6t6 ou que leur acquisition est ant6-
rieure de deux ans au moins A la distribution des dividen-
des et autres produits susceptibles d'etre exondrds.

Paragraphe III. - La dispense pr6vue aux paragraphes
pr6cddents est applicable, sous les conditions qu'ils 6dic-
tent, aux socidt6s par actions ou & responsabilit6 limit6e
ayant leur siege en Haute-Volta, qui possedent des actions
nominatives ou des parts d'int&r ts de societds de mfme
forme ayant leur siRge hors de Haute-Volta.

Art. 704. - Les dividendes distribuds par les sociftes
ayant pour objet exclusif la gestion d'un portefeuille
de valeurs mobilibres et dont les statuts et leurs modifi-
catifs ult(rieurs auront regu l'agrdment du Chef de l'Etat,
seront pour chaque exercice exon6rds de l'impOt sur le
revenu des capitaux mobiliers, dans la mesure du montant
net, deduction faite de l'impot sur le revenu des valeurs
mobiliires, des produits encaissds au cours de l'exercice,
des actions des parts de fondateur, des parts d'interet
et des obligations qu'elles ddtiennent, & condition de
justifier que ces produits ont supportd l'impot sur le
revenu des valeurs mobilibres.

Warrants

Art. 705. - L'impbt sur le revenu des capitaux mobi-
liers n'est pas applicable aux avances faites aux socidtes
au moyen d'endossements de warrants.

Art. 706 Bis. - L'impOt sur le revenu des capitaux
mobiliers et des crdances n'est pas applicables aux revenus
ainsi qu'aux operations de la Banque Centrale des Etats
de I'Afrique de l'Ouest (BCEAO) et de la Banque Natio-
nale de D6veloppement (BND).
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L1VRE VI

Dispositions diverses

Art. 706. - Sont maintenus en tant que de besoin les
articles 1 A 9 inclus de la ddlibdration du Grand Conseil
du 2 juin 1949, concernant le droit de timbre sur les
titres des socidtds et le rachat de la taxe d'abonnement
au timbre.

Art. 707. - Sous la reserve exprimde par l'article 706
ci-avant, sont abrogdes, pour la R6publique de Haute-
Volta toutes dispositions antdrieures contraires et, spd-
cialement, les textes ci-aprns 6num6rds:

- D6libdration du Grand Conseil du 2 juin 1949, codi-
fiant les dispositions relatives & l'imp6t sur le revenu des
capitaux mobiliers, ensemble tous textes modificatifs;

- DClibdration du Grand Conseil du 28 septembre 1949,
codifiant la rfglementation de l'Enregistrement et du
Timbre en ex-A.O.F., ensemble tous textes modificatifs;

- ArrntW general n* 3182 F du 26 avril 1954, modiflM
le 19 octotbre 1954, roglementant l'utilisation des machi-
nes & timbrer;

- Ddlibdration du Grand Conseil n 558 du 19 juin
1956, fixant les remises alloudes aux distributeurs auxi-
liaires de timbres mobiles et papiers timbr6s;

- Dlibdration du Grand Conseil n* 395 du 25 octobre
1954 et ses modificatifs, ensemble celle n* 516 du 8
novembre 1955, concernant la taxation & l'I.R.V.M. des
socidtes ayant leur siege social en France et exergant
leur activit6 dans l'ex-Groupe de territoires;

- Ddlibdrations n"" 13 et 14 du 24 janvier 1958 de
'Assembl6e Territoriale, maintenant en vigueur les textes

en matiere d'enregistrement, de timbre et d'impot sur le
revenu des capitaux mobiliers, et les textes subsequents
les ayant modifides -

- DMlibdration n' 41-58 du 4 fWvrier 1958 de la mfme
Assemblde, portant transfert d'attributions au Grand
Conseil ;

- DMcret du 15 juillet 1939, instituant un privilege
du Trdsor en matiere de droits de timbre, d'enregistre-
ment et d'imp6t sur le revenu des valeurs mobilibres en
ex-A.O.F.
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